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5 

 
 

I INTRODUCTION 
 
 
Vous est présenté, ci-dessous, le deuxième volume des œuvres complètes 
de Philippe Wielant publié par l’Académie royale flamande de Belgique 
des sciences et des arts. Cette édition peut être considérée comme unique 
puisqu’elle contient le texte de la traduction en français datant du 
seizième siècle de l’édition définitive de la Corte instructie omme jonghe 
practisienen in civile zaken, plus connue sous le titre de Practijke civile. Il 
s’agit de la Briefve instruction pour josnes gens veulens hanter la 
practique en causes civilles en la Chambre du conte de Flandres. Nous 
reviendrons un peu plus loin sur l’importance de cette traduction en 
français. Nous reviendrons également sur plusieurs éléments de 
l’introduction du premier volume des œuvres complètes de Wielant, ceux-
ci concernant directement la Practijke civile. Cette introduction au 
premier volume a été rédigée par J. Monballyu, responsable de l’édition 
de la Corte instructie in materie criminele (Practijke criminele). 
L’introduction du professeur Monballyu reprend par ailleurs des 
données biographiques importantes concernant Wielant,1 nous invitons le 
lecteur à s’y référer par souci de brièveté. Nous empruntons par la même 
occasion plusieurs éléments à l’introduction de l’édition d’une première 
rédaction de la Practijke civile, éditée par J. Monballyu, et publiée en 
2002 par la Commission royale pour la publication des anciennes lois et 
ordonnances de Belgique.2 

 
 
1 J. MONBALLYU, Corte instructie in materie criminele (Filips Wielant 

Verzameld Werk, vol. 1), Bruxelles, 1995, 8-18. 
2 J. MONBALLYU, De eerste redactie van de Corte instructie omme de jonge 

practisienen in materie civile van Filips Wielant (1508), Bulletin de la 
Commission Royale pour la publication des anciennes Lois et Ordonnances 
de Belgique n° 43 2002, 95-141. 
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1 Genèse de la Practijke civile 
 

La Practijke civile est actuellement surtout connue dans la version publiée 
en 1573 à Anvers chez Henrik van der Loe, essentiellement parce que 
cette version fut en 1968 à la base de la réimpression anastatique qui fut 
incluse dans la série Fontes Juris Batavi Rariores (n° 3) de la Vereniging 
tot uitgaaf der bronnen van het oud-vaderlandsche recht. L’édition de 
1573, dirigée par A. van tSestich a d’ailleurs été à la base des rééditions 
de la Practijke au seizième et au dix-septième siècle.3 

L’édition de 1573 n’est pas la première édition de la Practijke 
civile. Une première édition est parue en 1558 à Anvers chez Hans de 
Laet sous le titre de Practicque, maniere ende stijl van procederene. Hans 
de Laet s’est consacré à l’édition d’œuvres juridiques brèves en langue 
vulgaire. Lorsque le texte original était trop long, celui-ci coupait 
impitoyablement le manuscrit à éditer. Ce fut de même le cas pour la 
Practijke civile; l’édition de 1558 ne contient en effet qu’une partie (2/3 
environ) du texte original.4 Il ne s’agit ici d’ailleurs pas du seul problème 
en ce qui concerne l’édition originale. En effet, certains indications 
portent à croire que le manuscrit de base était peu fiable. Ce manuscrit 
n’était certainement pas le manuscrit autographe de Wielant mais une des 
nombreuses copies alors en circulation. 

Etant donné le nombre important de manuscrits, l’œuvre a dû 
connaître un grand succès. Il est donc assez étonnant qu’elle n’ait été 
imprimée qu’en 1558 (38 ans après le décès de Wielant en 1520) et qu’il 
fallut même attendre 1573 pour que l’on tente d’imprimer le texte dans 
son intégralité. 

 
 
3 Voir H.P. SCHAAP, Philips Wielant en diens Corte instructie omme jonghe 

practisienen in civile zaken, Haarlem, 1927, 112-114. 
4 Concernant les habitudes d’abréviation de Hans de Laet, voir E.J. STRUBBE, 

La partie non éditée du traité de droit «Instructie en Onderwijs» (1519-1526), 
Bulletin de la Commission Royale pour la publication des anciennes Lois et 
Ordonnances de Belgique n° 19 1956, 190-191. STRUBBE note d’ailleurs à 
tort que De Laet publia exceptionnellement l’œuvre de Wielant dans son 
intégralité. 
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En raison du caractère lacunaire de la première édition de 1558, 
l’édition de 1573 répondait indubitablement à une nécessité. Sur la page 
de titre de 1573, on indique que le texte ‘a été complété, corrigé et 
pourvu d’additions’ par Van tSestich. Ces additions consistaient en une 
tentative de rétablissement du texte après les amputations réalisées par De 
Laet. 

Le nombre important des rédactions de la Practijke civile en 
circulation représentait un problème supplémentaire, ce qui, d’ailleurs fut 
également le cas pour la Practijke criminele5 qui, dès 1510 (année de la 
première rédaction de la Practijke criminele) constitua un diptyque avec 
la Practijke civile.6 Quant à la Practijke civile, Monballyu remarque que 
Wielant n’aurait pas rédigé son œuvre en une fois mais en quatre ou cinq 
fois entre 1508 et 1519.7 De Laet utilisa pour la première impression de 

 
 
5 Wielant avait, d’après Monballyu, déposé la première rédaction de la Practijke 

criminele en 1510, la deuxième en 1515/16 et la troisième peu avant sa mort 
en 1519/20 (Wielant mourut le 2 mars 1520). Voir MONBALLYU, Corte 
Instructie, 21 et ss. 

6 C’est ce que montre également le fait que la Practijke criminele fait très 
souvent référence à la Practijke civile, le contraire n’ayant lieu que très 
rarement. Ceci n’est pas étonnant si l’on considère que la procédure civile 
constituait pour une bonne part la trame de la procédure criminelle et non 
l’inverse. 

7 De la première rédaction de la Practijke civile de 1508 il ne reste que deux 
manuscrits (Renaix – Ronse, Rijksarchief, fonds van der Schelden, manuscrit 
n° 3, f° 64r-98v, et Bruxelles, Archives générales du Royaume, Manuscrits 
divers, 1438, f° 35r-66v). Il s’agit, comme nous venons de le mentionner, de 
celle dont J. MONBALLYU a réalisé l’édition. De la deuxième rédaction, 
effectuée en 1512, on connaît les manuscrits suivants: Bruxelles, 
Bibliothèque royale, Manuscrits divers, 6031-6040, f° 110r-164r; Lebbeke, 
Bibliothèque J. Dauwe, 115, f° 132r-322r; Middelbourg, Zeeuws Archief, 
Handschriften, 1628, f° 1v-76r. Il y a ensuite une troisième et une quatrième 
rédaction datant des années 1515-1517, qui sont parfois mélangées à ou 
copiées avec la deuxième version. Les manuscrits suivants en sont connus: 
Bruxelles, Bibliothèque royale, Manuscrits divers, 5799-5801, f° 120r-292r, 
idem III 1082, f° 2r-122r (anciennement Bruxelles, Archives générales du 
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la Practijke civile la dernière rédaction de Wielant de 1519. Van tSestich 
en compléta les lacunes pour l’impression de 1573 grâce à une rédaction 
antérieure datant des années 1514-1517. La seconde édition de la 
Practijke civile est par conséquent un mélange étonnant de deux 
rédactions différentes. 

Etant donné le caractère déficient de la première édition et le fait 
que les éditions suivantes, qui se réfèrent toutes à la deuxième édition de 
Van tSestich, soient le mélange de deux rédactions distinctes de la 
Practijke civile de Wielant, une édition critique des deux rédactions 
différentes est devenue souhaitable. L’édition de la première rédaction de 
1508 a déjà vu le jour, comme nous venons de le signaler plus haut. 

L’édition des manuscrits contenant les rédactions françaises qui 
suivent pose quelques problèmes. Quant à la dernière rédaction 
néerlandaise de 1519, il n’en reste, par exemple, qu’un manuscrit très 
lacunaire.8 Heureusement, il existe encore de cette dernière rédaction une 
traduction contemporaine en français, quatre versions manuscrites ainsi 
qu’un fragment ont été retrouvées.9 

 
 

Royaume, Manuscrits divers, 290B); Bruxelles, Archives générales du 
Royaume, Manuscrits divers, 290A, f° 1r-131r; Gand, Universiteits-
bibliotheek, Handschriften, 778, f° 67r-136v; idem, 3811, f° 1r-111v; idem, 
G 11.655, f° 187r-240r (texte partiel); Gand, Rijksarchief, 2ème Varia, 430, f° 
1r-284r; idem Divers D 3087, f° 3r-111v; Courtrai, Rijksarchief, Oud 
Stadsarchief, 748, f° 85r-158r. De la dernière rédaction, on ne connaît qu’un 
manuscrit très déficient: Gand, Universiteitsbibliotheek, Handschriften, 2493, 
f° 2r-79r. Ces informations ont été empruntées à J. MONBALLYU, De eerste 
redactie van de Corte instructie omme de jonghe practiesienen in materie 
civile van Filips de Wielant (1508), Bulletin de la Commission Royale pour 
la publication des anciennes Lois et Ordonnances de Belgique, n° 43 2002, 
95-96, note 4. 

8 MONBALLYU, De eerste redactie, 95-96, note 4. 
9 Les manuscrits complets: London, British Library, Lansdowne, 627, f° 199r-

368v; Leiden, Universiteitsbibliotheek, BPL, 54, f° 1r-127r; Bruxelles, 
Bibliothèque royale, Manuscrits divers, 15.341-15.342, f° 1r-124r; Gand, 
Universiteitsbibliotheek, Handschriften, 686, f° 2r-87r. Fragment: Bruxelles, 
Bibliothèque Royale, Manuscrits divers, 6497-6503, f° 115r-122r, il s’agit ici 
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C’est pourquoi c’est cette traduction en français, contemporaine de 
la dernière rédaction néerlandaise, que nous avons juger pertinent de 
publier. Cette édition du texte à pour ambition d’élargir son accès à un 
public international. Jusqu’à présent, la Practijke civile de Wielant n’est 
pratiquement consultée que par les historiens du droit néerlandophones. 
Pour le public international cette traduction en français de Wielant 
représente un complément utile à l’information que procure le Praxis 
rerum civilium de Joost de Damhouder. Cet auteur avait, comme nous le 
savons, pillé la Practijke civile (et tout particulièrement cette édition de 
1519)10 pour écrire sa Praxis (texte qui fut d’ailleurs traduit plus tard en 
français, allemand et néerlandais).11 

Les manuscrits pratiquement complets de la traduction en français 
de la Practijke civile de Wielant, mentionés ultérieurement, sont conservés 
à Londres, Leiden, Bruxelles et Gand. Après une étude comparative 
méticuleuse des manuscrits nous nous sommes résolus, pour la présente 
édition, à nous baser sur le manuscrit de Londres Lansdowne 627. En ce 
qui concerne les manuscrits de Gand et de Bruxelles, nous remarquons 
qu’ils présentent des lacunes; les copistes ont laissé un grand nombre de 
paragraphes de côté. En outre les manuscrits sont remplis de fautes 
évidentes. Choisir entre le manuscrit de Londres Lansdowne 627 et celui 
de Leiden fut plus difficile. Les deux manuscrits sont de bonne qualité. 
Finalement le fait que le manuscrit de Leiden comprenne le plus grand 

 
 

d’un fragment du XVIIe siècle, ce fragment a été selon la page de titre du 
manuscrit – qui contient entre autres documents les coutumes de Tournai et 
du Tournaisis – abrégé en 1611 par ‘Philippe de Hurges d’Arras, docteur es 
droicts et avocat postulant es cours layes desdittes ville et bailliage’ extraits 
des notes de ‘Jean Budeghest, lieutenant general es bailliages de Tournay et 
Tournaisis, l’an 1550, trouvee jointe aux coustumes desdits bailliages’ (les 
données concernant Budeghest se trouvent au f° 115r); le titre du fragment dit: 
‘Brefve instruction pour ceux qui se veulent jaconner en la practique judiciaire 
observee en matiere civile es cours de Flandres, d’Artois et autres de 
l’obeissance de l’empereur’ (f° 115r); Nous avons cru bon de ne pas tenir 
compte de ce fragment dans notre édition. 

10  Voir MONBALLYU, De eerste redactie, 97. 
11  SCHAAP, Philips Wielant en diens Corte instructie, 77. 
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nombre de passages manquants par rapport à celui de Londres détermina 
notre choix en faveur du manuscrit de Londres. 

Quant à la relation entre les textes en français, ils reprennent tous le 
même texte de base néerlandais. Les quatre manuscrits correspondent 
dans une large mesure. Il n’est pas invraisemblable non plus qu’une 
seule et même traduction soit à la base des quatre textes. Bien que l’on 
puisse remarquer des différences de vocabulaire et de construction de 
phrase, celles-ci ne sont pas d’une importance telle qu’il faille conclure 
que les manuscrits remontent à des traductions différentes. Il est bien 
possible que nous ayons à faire à des corrections effectuées par le copiste 
pour corriger les fautes de langue de la première traduction. 

 
2 Le manuscrit de la Practijke civile 

 
Contrairement à la Practijke criminele, dont on ne connaît que trois 
manuscrits en français, la Practijke civile nous est conservée dans quatre 
manuscrits pratiquement complets et dans un fragment. Il s’agit de trois 
manuscrits de la Practijke criminele qui contiennent également une copie 
de la Practijke civile ainsi que d’un manuscrit retrouvé à la bibliothèque 
universitaire de Leiden qui contient le texte français de la Practijke civile 
(mais pas celui de la Practijke criminele).12 Nous renvoyons le lecteur à la 
préface du tome I des œuvres complètes de Wielant13 pour une 
description des manuscrits de Londres, Bruxelles et Gand. Nous nous 
limiterons ici à une description codicologique du manuscrit de Leiden, 
signature UB Leiden, BPL 54.14 

 

 
 
12  Cf. note 9. 
13  MONBALLYU, Corte Instructie, 37-39. Voir également SCHAAP, Philips 

Wielant en diens Corte instructie, 106-109. 
14  Vous retrouverez un article plein d’informations très utiles de la main de 

J.Th. DE SMIDT, Quelques remarques sur le ms. BPL 54 de la bibliothèque de 
l’université de Leyde, le manuscrit <Praxis>, in Satura Roberto Feenstra, ed. 
J.A. ANKUM et al., Fribourg, 1985, 533-543. 
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a Description physique 
 

Le papier (environ 21 x 29 cm) date du troisième quart du seizième siècle 
(plusieurs filigranes: premier cahier ‘NICOLASLEBE’ (Briquet n° 8079, 
1564 étant la date la plus ancienne), cahiers 2-10 ‘lettre B couronnée’ 
(ressemble beaucoup à Briquet 8069, date la plus ancienne 1561/1562), 
cahier 11 ‘lettre B couronnée’ (ressemble quelque peu à Briquet 8068, 
date la plus ancienne 1561/1562), cahier 12 ‘trèfle à quatre feuilles avec 
tige plantée dans une demie lune dont les pointes sont dirigées vers le 
haut; sous la lune il y a un texte illisible’ (non identifié), cahier 13 
‘EDMONDENISE’ (Briquet 5304, vers 1560), cahiers 14-20 ‘bouclier 
couronné surmonté de deux lys surmontés d’une autre couronne; la 
couronne au dessus du bouclier est décorée d’un trèfle à quatre feuilles et 
sous le bouclier est attaché le chiffre 6’ (non identifié)); le manuscrit est 
en parfait état (le dernier cahier est détaché) et n’est pas daté; une page 
de garde collée au premier cahier, ajoutée plus tardivement (XVIIIe 
siècle?) n’est pas numérotée + 240 folios (papier, numérotation au 
crayon en chiffres arabes, folios 1r à 226v (les folios en blanc ne sont pas 
numérotés), folio 1r (moderne) porte une numérotation ancienne ‘fo/1’, 
les folios 139 à 204 (moderne) et les suivants, non numérotés, 4 folios en 
blanc portent une numérotation ancienne en chiffres arabes (à l’encre 
sépia) 1 à 70; 20 cahiers: 20 fois VI; les onze premiers cahiers portent 
une signature en lettres, custodes à chaque page; pas de colonnes (la 
surface écrite est variable: 1e texte environ 14 x 23 cm, les 2e et 3e textes 
occupent environ 12 x 22,5 cm, le 4e texte, environ 14 x 22 cm, le 5e 
environ 15 x 22 cm); le folio 138 est partagé en deux colonnes (environ 
8 x 22 cm), le nombre de lignes par page est variable; la surface écrite est 
variable avec des annotations en marge et partiellement entre les lignes en 
néerlandais, français ou latin dans les premier, 4e et 5e textes; en blanc: la 
page de garde (sur le recto on lit ‘Bibliotheca Publica Latina, Codex n° 
54, 226 foliorum’ et un rectangle de texte imprimé (provenant du 
catalogue de la bibliothèque universitaire de Leiden – 1716)) y est collé; 
les folios 127v et les cinq suivants, à la suite du folio 132v un folio en 
blanc, à la suite du 137v, deux folios en blanc, le folio 138v est pour les 
2/3 dans la colonne A et la colonne B est entièrement en blanc, le folio 
204v est pour les 2/3 en blanc, il est suivi de 4 folios en blanc, folio 226v 
est en blanc puis 2 folios en blanc; le texte principal de tous les textes du 
manuscrit est en cursive gothique semi-formata de la seconde moitié du 
XVIe siècle – sans doute tous les textes ont-ils été écrits par une main – 
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les notes en marge et l’index sont en cursive gothique (semi?) currens. 
Selon J. Th. de Smidt15 les notes en marge et l’index sont écrits d’une 
seule et unique main différente de celle du texte principal; de rares 
corrections interlinéaires (ratures); aucune ornementation; indication 
d’origine et de provenance: Sum Manardi Verlanii (folio 1r), le 
manuscrit est enregistré dans le catalogue de 1716 de la bibliothèque 
universitaire de Leiden à la page 327; la reliure souple de parchemin 
(XVIe siècle?) (30 x 21 cm environ) est munie de cordelettes de cuir 
pour fermer le manuscrit, devant on lit ‘Praxis’ et au dos plusieurs 
calculs. 

 
b Analyse du contenu 

 
Le premier traité est écrit sur les cahiers 1 à 11 inclus (f° 1r-127r). Il 
s’agit de Briefve instruction pour josnes gens vueillans hanter la 
practicque en causes civiles en la Chambre de Flandres (i.e. la Practijke 
civile) de Ph. Wielant. 

 
Le corpus (f° 1r-127r) 
Incipit: Des Juges, jurisdictions et arbitres, et quelles personnes sont 

necessaires en jugement. En tous jugemens sont requises trois personnes, 
sicomme le juge, demandeur et deffendeur. 

 
Explicit: Quant une personne veult chargier son fief ou heritaige 

des rentes fonsieres, soit pour les delivrer ou non, le seigneur est tousjours 
servy de ses droictz. Neantmoings se l’homme de fief veult en aprez la 
proprieté, le seigneur feodal rabast les droictz seignouriaulx qu’il a receu 
desdicts rentes. Finis.  

 
Colophon (f° 127r) 
Tout ce a esté collegie par maistre Phelippes Wyelant, seigneur de 

Everbeke, conseillier du Grand Conseil a Malines. 
 

 
 
15  DE SMIDT, Quelques remarques sur le ms. BPL 54. 
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Le deuxième texte est écrit sur le cahier 12 (f° 128r-132v). Il s’agit 
d’une Instruction pour secrétaire. 

 
Le corpus (f° 128r-132v) 
Incipit: Primo, que en toutes choses que secretaire besoingne, soit 

grace, justice, lettres closes, actes [biffé: judiciaires] ou instrumens, fault 
avoir premiers le narre, 2.o ce que de droict se doibt faire, 3.o l’effect, 4.o 
la conclusion ou petition. 

 
Explicit: .... et sur tout observer l’estat du secretaire, quy doibt le 

secret taire. 
 
Datation: Dans cette Instruction pour secrétaire on évoque des 

‘lettres ouvertes de grâce’ qui doivent être signées par l’empereur. Il ne 
peut s’agir que de Charles Quint qui, le 25 octobre 1555, abandonna le 
gouvernement des Pays-Bas. L’Instruction pour secretaire sera, en toute 
vraisemblance, antérieure à cette date. 

 
Edition. L’instruction n’a pas été éditée. 
 
Le troisième texte a été lui aussi rédigé sur le douzième cahier (f° 

133r-137v). Il s’agit de ‘Instruction pour minuter, fecter et extendre les 
sentences quy se rendent et prononchent au Grand Conseil de l’empereur 
nostre sire selon la diversité des matieres et proces quy se traictent et 
demainent’. 

 
Le corpus (f° 133r-137v) 
Incipit: Premiers prendant en leur mains les sacqz et production sur 

quoy la sentence aura esté rendue ... 
 
Explicit: .... affin que tous telz quy poulroient desirer avoir telz 

biens se puissent reigler selon telles conditions. 
 
Edition: Cette instruction a été éditée et expliquée par J.M.I. 

Koster-Van Dijk, ‘Instruction pour le greffier du Grand Conseil 
concernant la rédaction des sentences’, in A. Wijffels (éd.), Miscellanea 
Consilii Magni III, Essays on the history of forensic practice / Etudes 
d’histoire judiciaire, Amsterdam, 1988, 17-41. 
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Le quatrième texte est écrit sur les cahiers 13 à 18 (f° 139r-204v; 
anciennement 1r-66v). Il s’agit d’une liste de formulaires modèles. Celle-
ci est incomplète car le manuscrit se termine par le titre ‘Placet’, or il 
n’existe aucun formulaire de ‘lettre de placet’. Au folio 138 se trouve ‘la 
table et indice des provisions et matieres mentionnez en cest present livre 
et prothocolle’ (une table des matières du quatrième traité). 

 
Le corpus (f° 139r-204v) 
Incipit: Tiltre en Franchois. Philippe, par la grace de Dieu Roy de 

Castille, Leon, Arragon ..... 
 
Puis suit: 
Incipit: Tiltre en Thios. Philippus, byder gratie Godts Coninck van 

Castilien, Leon, Arragon .... 
 
Et ensuite (f° 139v): 
Incipit: Tiltre en Latin. Philippus, Dei gratia rex Castelle, 

Arragonum [sic], Navarre .... 
 
Puis: 
Incipit: Prince d’Oranges. De la part de nostre tres chier et feal 

cousin, conseillier, chambellain et chevallier de nostre ordre Guillaume, 
prince d’Oranges etc., conte de Nassou, de Viandes, etc. 

 
Explicit (f° 204v): .... ende naer recht ende redene te behoiren, 

want etc. Ende van des te doene etc. Ontbieden voirts ende bevelen etc. 
Placet/ 

 
Datation: Dans le texte il est fait mention de Philippe II. Il est 

également fait référence à ‘feu l’empereur Charles-Quint’, ce qui signifie 
que le texte ne date pas d’avant 1558. Etant donné qu’on y mentionne 
encore ‘notre neveu bien aimé Guillaume d’Orange’, l’œuvre n’aura 
sans doute pas vu le jour après 1567, à moins que l’on ait utilisé un 
ancien formulaire comme modèle. De Smidt pense, sur la base du fait que 
dans un des modèles les noms de parties ont véritablement existé, que le 
rédacteur de ce livre de formulaires avait les originaux des pièces de 
procès du Grand Conseil de Malines à sa disposition.  

 



 

15 

Le cinquième texte est rédigé sur les cahiers 19 et 20 (f° 205r-
225v). Le titre en est: ‘Requestes, responces, replicques, et duplicques, sur 
requestes, avecq les appostilles en Thois et en Franchois’. Il s’agit ici 
encore de modèles de formulaires. 

 
Le corpus (f° 205r-225v): 
 
Incipit: Forme de requeste a l’empereur. Remonstre en toute 

humilité vostre humble serviteur .... 
 
Explicit: ..... actendu mesmes qu’il y a ung mois que lesdicts 

pieches sont en ses mains. Sy ferez bien.  
 
Datation: Charles-Quint figure dans ces formulaires. Les noms des 

parties sont en même temps conservés. De Smidt a établi que tous les 
exemples concernent des procès en instance entre 1525 et 1540 au Grand 
Conseil de Malines. 

 
Edition: Des listes de formulaires précédentes aucune édition n’est 

connue. Le fonds ‘Grand Conseil de Malines’ aux Archives générales du 
Royaume à Bruxelles contient aux numéros 183-209 de nombreux 
documents présentant un matériel comparable datant du XVIIe et du 
XVIIIe siècle.  

 
3 Le dessein, le titre, le contenu, la méthode et les composantes 

 
D’après Strubbe, la Practijke civile de Philippe Wielant occupe dans 
l’histoire de la procédure de l’ancien droit des anciens Pays-Bas une 
place d’une importance exceptionnelle.16 Une telle affirmation est entre 
autre la conséquence du fait que cette œuvre a été réalisée au cours d’une 
période où la procédure savante des hautes cours de justice tentait 
d’excercer une influence au niveau local. Selon ce même auteur, on ne 
saurait estimer l’importance d’une œuvre écrite par un auteur fort d’une 

 
 
16  Voir la préface de sa réédition anastatique de la Practijke civile de 1968. Ce 

paragraphe est en grande partie basée sur la préface de STRUBBE. 
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expérience de plus de trente années comme conseiller en Flandre et au 
Grand Conseil de Malines. En outre, Wielant possédait des connaissances 
solides en littérature savante et il traitait à ce moment des nouveaux 
principes. 

La Practijke civile constitue un manuel concis mais clair d’étude de 
la procédure. La nature de l’ouvrage et sa langue (non pas le latin mais 
dans la langue vulgaire) suggèrent que nous avons affaire à un manuel de 
pratique. Nous souscrivons alors entièrement à la remarque de J. 
Monballyu qui affirme la suggestion de H. Schaap et E. Strubbe, 
définissant Wielant comme l’auteur de la Corte Instructie (ou Practijke 
civile) dans le cadre d’une formation pratique qui aurait alors existé au 
Conseil de Flandre.17 

La diffusion de l’œuvre fut d’abord, à notre connaissance, limitée 
aux juristes et praticiens du Conseil de Flandre et du Grand Conseil de 
Malines. Le Conseil de Flandre occupe une place centrale dans le traité, 
bien que l’on y rencontre aussi régulièrement des remarques compara-
tives ayant trait au Grand Conseil de Malines et au Parlement de Paris. On 
peut concevoir ces remarques comme des comparaisons anecdotiques. 
L’intention de Wielant n’était absolument pas de décrire également 
d’une manière exhaustive les procédures de ces institutions. Elle s’est 
cependant imposée rapidement chez les pourparlers, les procureurs et 
avocats des tribunaux des villes et de province en Flandre. Elle a contri-
bué dans une mesure non négligeable à réaliser le passage de pratiques 
médiévales dans les tribunaux ordinaires à une procédure moderne. 

Vers le milieu du seizième siècle, elle avait franchi les frontières de 
Flandre, on la connaissait au Brabant et sans doute aussi à la cour de 
Hollande et à la cour d’Utrecht. La nouvelle édition reçut rapidement 
l’estime méritée et assura à la Practijke civile la place à laquelle elle avait 
droit. Avant la fin du siècle, déjà, on invoquait son autorité et on la citait 
chez les juristes, non seulement en Flandre mais aussi en Hollande, à 
Utrecht et ailleurs aux anciens Pays-Bas. Ce traité de droit est donc passé 
de sa Flandre originelle à une zone d’utilisation qui recouvre tous les 
anciens Pays-Bas.  

 
 
17  MONBALLYU, Corte Instructie, 41. 
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4    La méthode d’édition 
 

Pour cette édition nous avons eu pour objectif d’atteindre un compromis 
entre d’une part une reproduction fidèle du texte original de Wielant tel 
qu’il est enregistré dans le manuscrit de Londres et, d’autre part, un texte 
facilement accessible aux historiens (du droit) contemporains. Bien que 
nous ayons établi une comparaison minutieuse du manuscrit de Londres 
avec les autres versions en français, nous avons cru bon de réduire d’une 
manière drastique le nombre de notes en bas de page. Nous avons utilisé 
les résultats de notre comparaison pour, en premier lieu, restituer ce ma-
nuscrit de Londres. Ces restitutions sont toujours indiquées entre crochets 
[…] à travers le texte et précédées de ‘lege’ tout en conservant la version 
à notre avis erronée de Londres. Dans les notes en bas de page nous 
indiquons sur quel(s) manuscrit(s) repose cette restitution. Dans le cas 
d’une hésitation, nous ne pouvions pas décider si c’était le manuscrit de 
Londres ou un ou plusieurs autres qui contenaient la bonne version, nous 
nous sommes limités à indiquer dans la note les différences de lecture 
dans un ou plusieurs autres manuscrits. Parfois la restitution ne repose pas 
sur l’un des manuscrits mais elle découle logiquement du texte. Dans un 
tel cas nous n’avons pas indiqué de référence à un manuscrit dans les 
notes. Les erreurs évidentes présentes dans les autres manuscrits que celui 
de Londres ne sont pas indiquées dans l’appareil critique, tandis que les 
différences qui n’influent pas la compréhension du texte ont également 
été omises. Ceci vaut aussi pour les erreurs de français dans le manuscrit 
de Londres, du moins dans la mesure où celles-ci n’influencent pas la 
compréhension du texte. Entre crochets, nous avons également ajouté 
dans le courant du texte plusieurs paragraphes qui figuraient dans un ou 
plusieurs manuscrits mais pas dans celui de Londres. Là aussi nous avons 
indiqué par une note à quel(s) manuscrits ce passage avait été emprunté. 
Les dittographies sont passées sous silence tandis que les biffures et les 
corrections sont, elles, indiquées dans les notes. Les ajouts marginaux et 
interlinéaires dans le manuscrit de Londres sont repris entre 
chevrons: <…>. Nous utilisons le système suivant dans les notes de bas de 
page. Dans une note, un mot en italique sans autre indication signifie que 
le mot suivi par la note en question dans le texte principal est lu différem-
ment dans le manuscrit indiqué dans la note. Si par exemple dans le texte 
principal nous avons le mot ‘dans’ suivi d’une note et que dans la note 
nous trouvons ‘plus dans le ms. de Gand’, cela veut dire que dans le 
manuscrit de Gand nous avons le mot ‘plus’ au lieu de ‘dans’. En 
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revanche, quand le mot dans la note est entouré par des chevrons <…>, 
cela signifie que dans le texte principal il y a un mot de plus dans le 
manuscrit de Gand suivant le mot suivi d’une note. Il faut d’ailleurs 
remarquer à cet endroit que les manuscrits de Gand et de Bruxelles sont 
incomplets. Les passages suivants font défaut dans le manuscrit de Gand: 
de cap. 196 par. 2 à cap. 231 par. 9. Le manuscrit de Bruxelles présente 
quelques lacunes de moindre importance. Dans le manuscrit de Londres 
d’ailleurs la numérotation n’est pas correcte. Elle passe de folio 132v à 
134r sans que ceci a eu des conséquences pour le texte du manuscrit. 

Plusieurs fois l’ordre des paragraphes est différent dans l’un ou 
l’autre des manuscrits étudiés lorsque comparés alternativement. 

Le manuscrit de Londres contient, comme les autres, dans les 
marges et parfois entre les lignes un grand nombre de références à des 
textes de droit savant. Nous avons cru bon de ne pas reprendre ces 
allégations dans la présente édition. Puisque celles-ci ne correspondent 
pas dans les différentes éditions, il s’agit sans doute de remarques faites 
par l’utilisateur et non de la main de Philippe Wielant. Le fait que les 
manuscrits, aussi bien les versions néerlandaises et françaises, contiennent 
ces allégations est par ailleurs intéressant; cela pourrait crédibiliser la 
thèse selon laquelle Joost de Damhouder aurait bien commis un plagiat 
en ce qui concerne le texte principal de sa Praxis rerum civilium, mais 
aurait ajouté lui-même ces remarques. L’existence de ces remarques dans 
les manuscrits de Wielant pourrait bien indiquer que les allégations dans 
la Praxis de Damhouder ne sont pas, elles non plus, de sa main.  

Dans cette édition nous avons repris la pagination (//) du manuscrit 
de Londres. Le découpage en chapitres et en titres repose également sur 
ce manuscrit. Nous avons ajouté une numérotation des chapitres et des 
paragraphes. Les chiffres romains sont fidèlement repris dans le manus-
crit. Ceci vaut également pour les rares chiffres arabes. Les citations en 
néerlandais et en latin sont imprimées en italique. Pour le reste nous 
avons, dans cette édition, suivi autant que possible les règles utilisées par 
la Commission royale d’histoire. Nous avons inséré une table des ma-
tières qui renvoie aussi bien à la division en chapitres qu’à la numérota-
tion des folios du manuscrit de Londres. L’édition sera complétée par un 
registre général contenant les noms de lieux, de personnes et des sujets. 

Nous remercions Nicolle d’Haynaut, Amarantha Feuth, Marina 
Jodogne et Salar Zeynelabidin pour leur assistance. 

 
Maastricht et Leiden, le 11 avril 2009 
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    II  EDITION DU TEXTE 
 
 
[9r] // In nomine Patris, Filii et Spiritus Sancti.  
 
Briefve instruction pour josnes gens veulens hanter la practique en causes 
civilles et criminelles1 en la Chambre2 du conte3 de Flandres4 
 
Le premier tiltre 
 
[cap. 1] De juges, jurisdictions et arbitres et quelles personnes sont 
necessaires en jugement 
 
[1] En tous jugemens sont requises et necessaires trois personnes, 
sicomme le juge, le demandeur et le deffendeur. 
 
[2] Item, es cours feudalles est requise et necessaire une quatriesme 
personne, sicomme le seigneur, attendu que <les> hommes des fiefz ne 
peuent adjugier quelque sentence se ilz [9v] // ne sont preallablement 
semonnez et conjurez dudit seigneur. Ne pareillement eschevins ne 
peuent diffinir et pronunchier quelque sentence se ilz ne sont semonnez 
du bailly ou prevost. 
 
 
 
 

 
 
1  Le texte de la ‘Briefve instruction en causes criminelles’ n’est pas inclus dans 

cette édition. 
2  court dans le manuscrit (ms.) de Bruxelles, fº 1r, dans le ms. de Gand, fº 2r. 
3  du conte non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 1r, non mentionné dans 

le ms. de Gand, fº 2r, non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 1r. 
4  dont l’on use en la court de Flandres, d’Arthois et ailleurs en court laye et 

temporelle au lieu de en la Chambre du conte de Flandres dans le ms. de 
Gand, fº 2r.  



20 

[cap. 2] De juge, deuxiesme chapitre 
 
[1] Item, faict a scavoir que il y a deux manieres de juges, sicomme le 
juge ordinaire et le juge5 deleghuié.  
[2] Les juges ordinaires sont ceulx qui exercent de leur propre puissance 
et auctoryté la jurisdiction generale. 
 
[3] Juges delegh<u>iez sont ceulx qui par l’auctorité des juges ordinaires 
exploitent en cause[s] particulieres. 
 
[cap. 3] De[s] juges ordinaires, IIIe chapitre 
 
[1] Item, en quatre manieres faict on les juges ordinaires, sicomme de par 
le droict escript, par institution des papes et de l’empereur et par 
previlege ou par costume. 
 
[2] Le pape est ordinaire de tous les juges en matiere spirituelle et 
l’empereur en matiere temporelle. 
 
[3] Toutes marquis et aultres princes sont juges ordinaires par moyen [de 
l’empereur].6 
 
[4] [10r] // Chastellains et aultres souveraines vassaulx ayant justice sont 
juges ordinaires par moyen de l’empereur. 
 
[5] Vassaulx inferieurs sont juges ordinaires par le moyen de leur 
seigneur. 
 
[6] Item, maire et eschevin sont juges ordinaires par previlegie. 
 

 
 
5  juge non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 1r, non mentionné dans le 

ms. de Gand, fº 2r, non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 1r. 
6  <de l’empereur> dans le ms. de Gand, fº 2r, dans le ms. de Leiden, fº 1v, dans 

le ms. de Bruxelles, fº1v. 
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[7] Tous juges commis et instituez par université approuvé, soit de mestier 
ou college de marchans, sont juges ordinaires par costume. 
 
[cap. 4] De jurisdiction 
 
[1] Tous hommes de fiefz ont cognoissance et judicatuere seullement des 
fiefz et des appertenances en ensuyvant la costume et usaige de la court, 
en soy riglant selon la teneur du denombrement de leur fief. 
 
[cap. 5] De la Chambre de Flandres, <Chambre legalle, Chambre des 
Renainghes et Chambre des Comptes>, Ve chapitre 
 
[1] Item, faict a scavoir que en Flandres il y a deux chambres de justice 
dont l’une est appellee la Chambre legalle et l’aultre la Chambre du 
Conseil. 
 
[2] L’on traicte en la Chambre legalle matieres feudalles [10v] // et 
principalement des fiefz du prince [deppendans]7 immediate de ladicte 
Chambre et aussy d’aultres cours feudalles qui sont acco<u>stum<e>es 
de sorter a ladicte Chambre. 
 
[3] En la Chambre du Conseil par ci devant ordonné de par le duc 
Phelippe le Hardy en faveur de justice et pour plus grande commodité 
des parties l’on traicte causes criminelles et civilles desquelles le conte de 
Flandres a reservé la coignossance comme appertient a sa haulteur et 
authorité. 
 
[4] Item, faict a scavoir que il y a deux chambres pour les finances du 
conte, l’une appellee la Chambre des Renainges8 et [l’]9aultre la Chambre 
des Comptes. 

 
 
7  <deppendans> dans le ms. de Bruxelles, fº 3r, dans le ms. de Gand, fº 2v; 

<dependans> dans le ms. de Leiden, fº 1v. 
8  louaiges dans le ms. de Gand, fº 2v. 
9  <l’> dans le ms. de Gand, fº 2v, dans le ms. de Leiden, fº 2r. 
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[5] L’on traicte en la Chambre des Renainges toutes matieres 
<concernantes> les anchiennes demaines du conté de Flandres par les 
souverains10 recepveurs une <fois> l’an. 
 
[6] L’on traicte en la Chambre des Comptes, aussy commise et ordonnee 
dudit Philippe le Hardy en la ville de Lille au support et reliefvement de 
la Chambre des Renainges et a la commodité des officiers, censiers, 
recepveurs et aultres, les matieres appertenans a ladicte Chambre de 
Renainges. 
 
[11r] // [cap. 6] Du Conseil Privé et du Grand Conseil 
 
[1] Item, faict a scavoir que le conte de Flandres a eu et a de present ung 
certain conseil lequel <sieult> la court appellé le Privé Conseil ou le 
Conseil Secret, par lequel il fait toutes expeditions de par son chancelier 
et les maistres de requestes de toutes matieres de grace et traicte et 
expedie touttes ses grosses affaires par le conseil des chevauliers de 
l’ordre et aultres ses conselliers, sicomme de pays [lege: paix]11 ou de 
guerre. 
 
[2] Item, fait a scavoir que pour le present y a et a esté par l’espace de 
XVI ans et plus ung certain conseil de justice lesquel est arresté en la ville 
de Malines, jusques a son rappel appellé le Grand Conseil, lequel fut 
ordonné <commis> et institué de par le roy domp Philippes de Castille en 
faveur de justice et pour relever les parties des frais et depens qu’ilz 
avoyent de sievyr le conseil gisant tousjours en court, auquel l’on traicte 
en la presence des president et quatorze maistres de requestes touttes 
causes de justice touchant sa souveraineté, desquelles causes ledit Conseil 
Privé en avoit la cognoissance. 
 
 
 

 
 
10  a ladite renaingeurs partie raturée. 
11  paix dans le ms. de Bruxelles, fº 2r, dans le ms. de Gand, fº 2v, dans le ms. de 

Leiden, fº 2r. 
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[11v] // [cap. 7] De juges deleguiez, VIIe chapitre 
 
[1] Entre les juges deleguies les aucunes sont appellez comissaires, les 
aucunes auditeurs, les aucunes arbitres, les aucunes referendaires. 
 
[2] Commissaires sont ceulx qui sont commis et instituez adfin de oyr,12 
recepvoir toutes productions de tesmoingz et de eulx informer par bonne 
enqueste de tout ce que l’on use en la Chambre de Flandres. 
 
[3] Auditeurs sont ceulx qui sont commis affin de decider et descifrer les 
articles des parties. 
 
[4] Arbitres sont ceulx qui sont instituez de par le juge ordinaire adfin de 
decider les difficultez de leur propre arbitre et mouvement et de iceulx 
use l’on en causes la ou l’on treuve le juge suspect. 
 
[5] Referendaires sont ceulx qui sont commis de par le juge ordinaire 
adfin de relever les parties de ce qui leur est possible et de referer et 
apporter13 toutes les difficultez. 
 
[6] Huyssiers ne sont pas juges extraordinaires ne aussy referendaires 
combien qu’ilz font certaine relation, touteffois non point comme juges, 
mais comme [12r] // executeurs se ce n’estoit en execution de 
complaincte. 
 
[7] Assesseurs ne sont pas juges propre attendu et consideré qu’ilz ne 
peuent riens diffinir ne jugier de leur propre puissance, mais sont 
assistens et conseilliers de juge. 
 
 
 

 
 
12  <et recepvoir> dans le ms. de Gand, fº 3r; de par le juge ordinaire pour au 

lieu de adfin de oyr dans le ms. de Leiden, fº 2v. 
13  rapporter dans le ms. de Bruxelles, fº 3r, dans le ms. de Gand, fº 3r, dans le 

ms. de Leiden, fº 2v. 
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[cap. 8] Des arbitres, VIIIe chapitre 
 
[1] Arbitres ne sont pas juges proprie actendu et consideré qu’ilz ne 
peuent riens diffinir ne jugir de leur propre puissance et auctorité; aussy 
ne sont pas commis de l’empereur ne de quelque juge. 
 
[2] Mais ont seullement leur puissance et auctorité de la compromission 
des parties. 
 
[3] Item, iceulx arbitres sont appellez arbitri compromissorii et sont en 
deux manieres, sicomme arbitres de jugement et arbitres arbitrateurs. 
 
[4] Arbitres de jugement sont ceulx qui sont <esleuz> des parties adfin 
qu’ilz discutent et determinent leurs differents par cognoissance de cause 
en ensyvant [...]14 rygheur de droict ou de coustume. [Et iceulx arbitres 
dessus dits sont equiparez aux juges attendu qu’ilz procedent en 
enssuyvant]15 l’ordre judiciare tout en la forme et maniere que s’ilz 
estoient juges. 
 
[5] [12v] // Arbitrateurs sont amyables mediateurs esleuz des parties pour 
decider et determiner leurs differens en vraye consience sans rigeur de 
proces. 
 
[6] Et iceulx arbitrateurs ne ont quelque forme ne semblance avecq les 
juges. 
 

 
 
14  p[er] totu[m] tit[ulum] De ar. arbit. [De arbitris? X 1.43 ou VI 1.22?] est 

mentionné à cet endroit, non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 3r, non 
mentionné dans le ms. de Gand, fº 3v, non mentionné dans le ms. de Leiden 
fº 3r. 

15  <Et iceulx arbitres dessus dits sont equiparez aux juges attendu qu’ilz 
procedent en enssuyvant> dans le ms. de Bruxelles, fº 3r; <Et iceulx arbitres 
dessus dictz sont equiparez aux juges attendu qu’ilz en ensieuvent> dans le 
ms. de Gand, fº 3v; <Iceulx arbitres dessus dits sont equiparez aux juges 
attendu qu’ilz procedent selon> dans le ms. de Leiden, fº 3r. 
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[cap. 9] Des parties, chapitre IXe 
 
[1] Des parties aucunes se presentent en jugement pour eulx meismes, 
sicomme le demandeur et le diffendeur. 
 
[2] Les aultres se presentent pour aultruy, sicomme les procureurs, 
administrateurs de causes, tuteurs, curateurs, esgardz, baillez, recepveurs, 
chastellains, conchierges, margliseurs et semblables. 
 
[3] Les aultres se presentent non pas pour eulx mesmes ne pour aultruy, 
mais pour perparer [lege: preparer]16 et instruire les proces, sicomme les 
advocatz, greffiers, tesmoingz et huyssiers. 
 
[4] Item, en tous jugemens est commis ung fiscq, lequel est demonstré 
<denommé>17 le procureur de justice, appellé en la Chambre de Flandres 
le procureur general, et pareillement au Grand Conseil en la ville de 
Malines. 
 
[13r] // [cap. 10] De justice, Xe chapitre 
 
[1] Justice est une perpetuelle et constante volunté de jugier selon que 
droict et equité ordonne. 
 
[2] Les commandemens de justice sont telz: honestement vivre, point 
grever a personne et rendre a chascun le s<ien>. 
 
[3] Justice a en soy certaine dignité, sicomme religion devers Dieu, a pere 
et a mere obiessance, a ses <ancestres> reverence, a ses semblables paix et  
 
 

 
 
16  preparer dans le ms. de Bruxelles, fº 3v, dans le ms. de Leiden, fº 3v; 

preparer et non mentionné dans le ms. de Gand, fº 3v. 
17  <par> au lieu de denommé dans le ms. de Gand, fº 3v. 
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concorde, aux <rebelles>18 discipline, a soy mesmes chasteté, devers les 
povres et miserables pitie et compassion. 
 
[4] Justice est une certaine equité laquelle fait les indigens porter19 
paciamment leur povreté et les habondans fait temperer. 
 
[5] Mais le droict est aucunesfois rigoreulx, speciallement devers les 
delinquants quant l’on fait justice pour l’exemple d’aultruy. 
 
[6] En toutes solempnitez et ordre de proces est besoing et mestier de 
soustenir et entretenir la righeur de droict. 
 
[7] [13v] // Le droict prend son origine et signiffication de icelluy dont il 
procede, sicomme de Dieu, parquoy est appellé droict divin; aussy 
procede de nateure et est appellé droict naturel; d’aultre part procede des 
hommes et est appellé droict civil. 
 
[8] Droict civil ce demonstre en trois manieres. Premierement actendu et 
consideré qu’il est observé generalement en toutes villes, secondement 
qu’il est especiallement observé en certaines villes, tierchement pendant 
les triumphes des Romains par haulteur et excellence est appellé le droict 
des Romains. 
 
[9] Le droict civil est appellé en deux manieres, sicomme le droict escript 
et non escript. 
 
[10] Le droict escript est proprie le droict lequel est escript et memorié de 
par les Romains. 
 

 
 
18  imbecilles partie raturée; imbecilles dans le ms. de Bruxelles, fº 4r, dans le 

ms. de Gand, fº 3v, dans le ms. de Leiden, fº 3v. 
19  Et si faict porter aux indignes au lieu de Justice est une certaine equité 

laquelle fait les indigens porter dans le ms. de Bruxelles, fº 4r; Et sy faict 
porter aux indigens au lieu de Justice est une certaine equité laquelle fait les 
indigens porter dans le ms. de Gand, fº 3v. 
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[11] Le droict non escript est demonstré par statutz, privileges, 
ordonnances, coustumes et usaige dont en est usé en chescune ville et en 
tout temps. 
 
[12] Le droict escript et non escript est procedé du droict commun, du 
droict publicque, du droict privé, du droict en la chose, du droict a la 
chose, du droict [14r] // petitoire, du droict possessoire, et de toutte 
maniere de droict, comme cy apres plus amplement appara. 
 
[cap. 11] De poursievir son droict par justice 
 
[1] Quiconcques est grevé ou bleschie en son droict, luy est besoing et 
mestier de poursievyr son droict par justice devant juge competent, veu et 
consideré qu’il n’est loisible a personne de soy veinger ou de offenser 
quelque personne ne pugnir ne condempner de sa propre auctorité sinon 
icelluy qui a auctorité et puissance de jugier, n’estoit en cas particulier, 
auquel il est licite a ung chascun de jugier en sa propre cause sans avoir 
auctorité de justice comme il s’ensieult. 
 
[cap. 12] Quant l’on peult estre juge en sa propre cause 
 
[1] Quant il es permis a ung chascun de apprehender tous delinquants, 
lors est il licite a ung chascun estre juge en [sa]20 propre cause, car l’on 
peult apprehender son ennemy et le livrer es mains de justice. 
 
[2] Item, est permis a tous crediteurs de apprehender <de> leurs mains 
leurs debiteurs fugitifz ou apparans de fuyr moyennant qu’il les delivrent 
a justice. 
 
[3] [14v] // Il est licite a ung chascun de contrevenir et soy diffendre 
contre icelluy qui le despoulle de sa chose par forche. 
 
 

 
 
20  <sa> dans le ms. de Leiden, fº 4. 
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[4] Quiconcques treuve sa possession sans occuper peult de sa franche 
liberté apprehender la possession sans auctorité de justice. 
 
[5] Item, des lors que les convenances sont contract<e>es entre les parties 
se peult apprehender la possession sans auctorité de justice. 
 
[6] Item, ung proprietaire peult de sa puissance et auctorité debouter son 
censier de son fons, veu que le censier ne observe pas les conventions et 
conditions mentionnez au bail de cense. 
 
[7] Ung procureur, administrateur, tuteur, curateur ou recepveur se 
peuvent payer de leur propre main de ce que leur est deu pour leurs 
sallaire. 
 
[8] Item, il est loisible a ung chascun de reprendre ce qui luy est 
furtisvement21 prins, saulf qu’il ne face point force ou violence. 
 
[9] Item, se quelque laron est trouvé en ma maison de nuyt il m’est 
loisible et licite de le apprehender, mais [15r] // ne le puis occire, n’estoit 
a ma tuition ou deffence corporelle. 
 
[10] Se quelque personne veult <injondre>22 quelque servitude sur le fons 
d’aultruy, il est licite de resister et contrevenir sans auctorité de juge. 
 
[11] Item, il est licite a ung chascun de apprehender et detenir les bestes 
trouvees en son bois ou sur les23 champs faisans dommaige tant et sy 
longhuement qu’il aye <remonstree a icelluy a quy elles> appartienent 

 
 
21  fortivement dans le ms. de Bruxelles, fº 5r; furtivement dans le ms. de Gand, 

fº 4v, dans le ms. de Leiden, fº 5r. 
22  imposer dans le ms. de Bruxelles, fº 5v; adjoindre partie raturée dans le ms. 

de Bruxelles fº 5v; adjoindre dans le ms. de Gand, fº 4v; enjoindre dans le 
ms. de Leiden, fº 5r. 

23  ses dans le ms. de Gand, fº 4v, dans le ms. de Leiden, fº 5r. 
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soubz protestation de recouvrir son24 interest en temps et en lieu, mais ne 
les peult detenir pour la seureté de son interest. 
 
[12] Item, se quelque marchant estoit sommé adfin de comparoir a certain 
jour pour luy livrer sa marchandise par luy achetee et ne se presente 
point, le vendeur peult habandonner ladite marchandise au peril et 
interest dudit acheteur. 
 
[13] La rayson25 est a cause que des lors quelle [lege: que le]26 
marchandy [lege: marchant]27 ne se presente pas au jour assigné, la 
charge de la livrison tombe sur luy a ses perilz et fortunes. 
 
[14] Item, entant que justice cesse peult ung chascun estre juge en sa 
cause; pareillement en faulte de juge competent. 
 
[15] [15v] // Item, est licite a ung chascun de jugier contre luy28 au prof-
fyct d’aultruy, mais pas a son proffyct. 
 
[16] Item, se dangier de feu sourdoit aupres de ma maison il m’est licite 
de demolir et abbatre la maison de mon voisin a la tuition et garde de ma 
propre maison. 
 
[17] Se ma maison estoit en flamme et <meu de> chaleur, [et] je occis 
icelluy ayant esté en cause de29 feu, je seroye a excuser. 
 

 
 
24  dommaiges et au lieu de son dans le ms. de Bruxelles, fº 5v, dans le ms. de 

Gand, fº 4v. 
25  sy partie raturée; <sy> dans le ms. de Bruxelles, fº 5v, dans le ms. de Gand, fº 

5r, dans le ms. de Leiden, fº 5v. 
26  que le dans le ms. de Bruxelles, fº 5v, dans le ms. de Gand, fº 5r, dans le ms. 

de Leiden, fº 5v. 
27  marchant dans le ms. de Leiden, fº 5v. 
28  soy dans le ms. de Gand, fº 5r.  
29  cause d’icelluy au lieu de en cause de dans le ms. de Bruxelles, fº 6r, dans le 

ms. de Gand, fº 5r; esté cause du feu dans le ms. de Leiden, fº 5v.  
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[18] Car en toutes offenses par lesquelles l’on trouble son sang tellement 
qu’il n’est possible de resister a son mouvement, le aggresseur faict a 
excuser de la vengeance et nuysance prinse en chaleur. 
 
[19] Item, apres IIIe sommation30 faicte <alias legitur troix sommations 
faictes>31 a quelque personne laquelle je treuve besoingnant avecq ma 
femme, je le puis licitement oyccir et se je les treuve en des lors divises 
ensemble, je les puys apprehender et le livrer [lege: delivrer]32 a justice. 
 
[16r] // [cap. 13] De povoir de sa propre auctorité empeschier nouvelles 
oeuvres 
 
[1] Se quelque personne faisoit quelques plaintives ou des lors fonyves33 
ou quelque ediffice sur mon fons dont a moy appertient la possession, il 
m’est licite de ma puissance et auctorité et sans assistence de quelque juge 
de demolir et abbatre tout ce qu’il averoit intenté sans mesuzer. 
 
[2] Item, se quelque personne ediffioit sur le fond lequel je tiens comme 
le mien combien que <je n’en> ay pas la possession, il m’est licite de le 
empeschier ou <inquieter> par proces et le faire demoulier par 
nunciationem novi operis. 
 
[3] Nonciation ne a pas de lieu en reparation du [lege: des] ediffices 
ediffiez paravant, mais seullement en ediffices nouveaulx. 
 

 
 
30  <ou monition> dans le ms. de Bruxelles, fº 6r. 
31  alias legitur troix sommations faictes non mentionné dans le ms. de 

Bruxelles, fº 6r; alias legitur troix sommations faict non mentionné dans le 
ms. de Leiden, fº 5v; alias legitur troix sommations <ou monition> faictes 
au lieu de alias legitur troix sommations faictes dans le ms. de Gand, fº 5r. 

32  delivrer au lieu de le livrer dans le ms. de Bruxelles, fº 6r, dans le ms. de 
Gand, fº 5r; les livrer dans le ms. de Leiden, fº 5v. 

33  fournes dans le ms. de Leiden, fº 6r. 
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[4] Item, se le edifficateur requiert la cause de la prohibition et <defence 
du denonciateur>34 il est besoing et mestier que le nunciateur luy declare 
son droict sy evidamment que le edifficateur ait matiere de soy consellier; 
aultrement l’on ne seroit pas tenu de y obeir. 
 
[16v] // [cap. 14] De proces 
 
[1] Proces sont en deux manieres, sicomme proces criminelz et civilz. 
 
[2] En proces criminelz l’on traicte choses criminelz desquelles est ung 
certain traictie, memore et reduict par escript cy apres.35 
 
[3] Le proces civilz sont iceulx ausquelles l’on traicte causes civiles, 
sicomme de action personelle, reele, petitoire, possessoire et semblables 
dont de ceste instruction est faite mention. 
 
[4] Aucunesfois sont appellez criminelz et civilz et ce quant le fiscq agit 
pour amende. 
 
[cap. 15] Comment l’on procede en proces civilz 
 
[1] L’on procede en matiere civile aulcunesfois ordinairement, 
<aulcunesfois> sommierement <et> en aultresfois simplement de plano et 
sans figeure de proces. 
 
[2] <Il> semble que la forme et maniere de proceder [sommierement]36 
soit procedee du paradys, car quant Adam fut [17r] // reprins de 

 
 
34  ediffeur du nunciateur partie raturée; nunciateur dans le ms. de Bruxelles, fº 

6v, dans le ms. de Gand, fº 5v; deffence du nunciateur dans le ms. de Leiden, 
fº 6r. 

35  doncq par ceste instruction n’en sera faicte nulle mention au lieu de cy apres 
dans le ms. de Bruxelles, fº 6v, dans le ms. de Gand, fº 5v. 

36  <sommierement> dans le ms. de Bruxelles, fº 6v; <sommierement et de 
plano> dans le ms. de Gand, fº 5v. 
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inobedience remonstra sa femme avoir esté en culpe dicendo ‘Mulier 
quam dedisti michi37 sociam me decepit et comedi’. 
 
[cap. 16] De proceder ordinarement 
 
[1] L’on procede ordinairement quant l’on baille tous ses membres par 
plaine cognoissance et meure deliberation. 
 
[2] Les membres d’un[e] proces ordinaire sont en deux manieres, l’un 
procedant du droict naturel et l’aultre de droict civil. 
 
[3] Les membres procedans du droict naturel sont citation, demande, 
response, preuve et la sentence, et sont substantialia du proces a cause 
que sans les choses dessus declarees l’on ne peult former ne terminer 
quelque proces. 
 
[4] Les membres procedans du droict civil sont sans nombre, sicomme 
preparation, supplication, commission, mandement, venue en court, 
information, sequestration, relation, satisdation, confession, production, 
<insinuation, arrest, namptissement, dilation, compensation, contumacion, 
production, reproches et salvations et plusieurs aultres>. Et ces choses icy 
declarees ne sont pas de la substance du proces, car l’on formeroit bien 
quelque proces sans la [17v] // concurence de ces choses dessus dites, 
combien que l’on se doibt conduire et tenir ordre selon les stilz et usaige 
des cours. 
 
[cap. 17] De proceder somierement ou simplement 
 
[1] L’on procede somierement ou simplement quant le prince ordonne 
par lettres et mandement que ainsy soyt procedé. 
 
[2] L’on procede sommierement en toutes matieres la ou le droict escript 
ordonne de ainsy estre procedé. 
 

 
 
37  <in> dans le ms. de Gand, fº 5v. 
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[3] Sicomme en toutes matieres possessoires, de provision, de alimens, 
spoliation, proffyt des deffaulx, <recreance>, administration de biens [de 
mineurs],38 matiere de execution, tauxation de despens, namptissement, 
sequestrations, matiere de dicaige, de naufraige et de semblables. 
 
[4] En sommieres procedeures est requise citation, demande et response a 
la semblance du proces ordinaire, et doibt estre la citation peremptoire et 
la response liticontestanté. 
 
[5] Aussy sont requises [es sommieres procedures]39 preuves, mais en 
sommieres procedueres semi-probation fait plaine preuve. 
 
[6] Le juge en procedant sommierement ne admect pas [18r] // execep-
tions requerains altiorem indaginem, mais les reserve jusques a la 
diffinitive. 
 
[7] Et fault entendre que exceptions <que> requirent altiorem indaginem 
sont celles quy empeschent a proceder sommierement en sorte que l’on 
ne les polroit expedier en autant de temps qu’il est requis pour expedier 
le principael, combien que ladite exception ne fusist proposee. 
 
[8] En icelles procedueres le juge modere <les> delays a sa discretion 
sans cognoissance de cause. 
 
[cap. 18] De proceder de plano et sine strepitu iudicii 
 
[1] L’on procede de plano en causes legieres et de petite importance, 
sicomme quant le filz a desrobé son pere, la femme son mary, ou le serf 
son maistre et en semblables causes. 
 

 
 
38  <de mineures> dans le ms. de Bruxelles, fº 7r; <de mineurs> dans le ms. de 

Gand, fº 6r. 
39  <es sommieres procedures> dans le ms. de Bruxelles, fº 7v, dans le ms. de 

Gand, fº 6r. 
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[2] En ces procedueres de plano le juge accepte et rechoit le libelle et 
procede par enqueste et examination de tesmoingz et a la condempnation 
ou absolution, combien que la cause ne soit point litiscontestee. 
 
[3] Item, le <juge ne> accepte nulz advocatz et peult jugier allant ou 
estant droict et sans seoir en son seige acco<u>stumé et ainsy que bon luy 
samble. 
 
[18v] // [cap. 19] De proceder sans figure de proces 
 
[1] L’on procede sans figeure de proces en causes de miserables 
personnes, hastives de expedition ou quant le prince commende ainsy 
estre procedé ou quant le juge le peult de son plain office commander de 
ainsy estre procedé selon l’exigence des causes. 
 
[2] En ces procedueres peult le juge proceder sans libelle, car la petition 
de l’implorant il fait assez. Item, sans litiscontestation et peult debouter 
tous exceptions frustres et frivolles appellations et moderer les delays et 
rejecter objections de tesmoingz et pareillement escripture de advocatz ou 
de procureurs. 
 
[3] Item, peult le juge proceder ou former le proces et remonstrer en 
temps de vacance auquel l’on est <accoustumé> de riens jugier et peult 
prononchier sa sentence luy estant droict et ainsy que bon luy samble, car 
par ces motz sine figeure iudicii sont <exemptez> toutes observations de 
droit positif et demeurent seullement les observations deduictes du droict 
natureil et iuris gentium, auquel droict l’on ne peult en riens prejudicier. 
 
[4] Et par tant est besoing en ces procedueres de y avoir [19r] // citation et 
deffences, lesquelles sont produictes de droict naturel et aussy de droict 
divin, Genestis primo ad Adam, ubi es? 
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[5] Item, est besoing que les personnes soient legitismes, et par tant est 
mestier que le procureur demonstre sa procuration de [lege: et]40 la 
demande par luy faicte. 
 
[6] Item, le juge doibt en ce cas admectre toutes <justes> deffences et 
doibt faire jurer les parties de calumpnia ou de veritate dicenda et luy est 
licite de soy inquester des parties de ce que bon luy samble et doibt faire 
citer les parties pour ouyr ce que de raison et pronunchier la sentence par 
escript. 
 
[cap. 20] De diviser ung proces ordinaire en trois parties 
 
[1] Ung proces ordinaire41 peult diviser en trois parties, dont la premiere 
peult estre de la citation jusques litiscontestation, la seconde depuis la 
litiscontestation jusques la sentence, la IIIe partie peult estre de la sentence 
jusques a l’execution. 
 
[2] Et sont aucunes que veullent ainsy diviser, disans les actes faictz 
paravant litiscontestation estre preparatif du proces qui s’ensieult, la 
litiscontestation jusques la sentence seroit pour instruire le proces et ce 
qui sieult la sentence [19v] // seroit accomplissement de sentence comme 
execution. 
 
[cap. 21] De diviser ung proces ordinaire en dix parties 
 
[1] Les aultres divisent ung proces ordinaire en dix parties et posent dix 
temps lesquels doibvent estre entretenuez et observez du juge et des 
parties sans riens obmectere ne changier n’estoit42 raison. 
 
 
 

 
 
40  et dans le ms. de Gand, fº 6v. 
41  <se> dans le ms. de Bruxelles, fº 8v, dans le ms. de Gand, fº 7r, dans le ms. 

de Leiden, fº 8r. 
42  <pour> dans le ms. de Gand, fº 7r. 
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[2] Sicomme le temps de soy preparer devant citation ou devant les plaiz, 
le temps de citer, le temps de sy presenter ou contumasser, le temps de 
faire la demande et de libelle, le temps de respondre et litiscontester, le 
temps de preuve et de production, le temps de reprochier et de salvation, 
le temps de conclure en droict, le temps de condempner ou absouldre et 
le temps de accomplir la sentence par execution ensemble tous delais 
ordinaires et extraordinaires pendant ledit temps avecques aultres incidens 
et accessoires qui peuent cheoir. 
 
[3] Lesquelz temps prenarrez seront cy apres deduictz en ensuyvant leur 
ordre adffin de instruire les josnes gens quelque commenchement de <la> 
practicque. 
 
[4] Et ne peult l’ordre judicaire dessus declaré estre obmis ne preposteré 
comme dessus est dict, actendu et consideré que par icelles 
preposterations et obmissions sourdent annullations de proces et par 
consequent annullation de sentence et de jugement aussy quant seroit 
<par consentement>43 des parties. 
 
[20r] // [cap. 22] S’ensieult le premier temps, lequel est de deliberer et de 
preparer la matiere paravant citation ou les plaidz des actions, ceditions 
d’actions, reliefvemens, requestes civiles et ager devant juge competent44 
 
[1] Quiconques veult soustenir et instituer proces, luy est besoing et 
mestier de premiditer trois choses: premierement la commodité, seconde 
civilité et honneur, tierchement la necessité. 
 
[2] Et convient paravant institucion de proces de soy conseillier et de 
avoir regaerd se l’on est habille a soustenir et de soy faire habiliter se 
ainsy ne est; aultrement ne seroit a recepvoir. 

 
 
43  consequent partie raturée. 
44  <de deliberer conseillier et premediter avant agir> dans le ms. de Bruxelles, 

fº 9r; des actions, ceditions d’actions, reliefvemens, requestes civiles et ager 
devant juge competent non mentionné dans le ms. de Gand, fº 7v; 
<ordinaires> dans le ms. de Leiden, fº 8v. 
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[3] Sicomme quant l’on est privé de la communion luy convient soy faire 
absouldre, s’il est en la puissance de quelque personne luy convient de 
soy faire auctorizier, s’il est aggravé luy est mestier de soy faire relever. 
 
[4] Item, luy convient de avoir regaerd se sa partie est habille de agier en 
jugement. Item, se le juge est competent de avoir la coignoissance de la 
cause. 
 
[5] Item, se la matiere gist en matiere de droict luy convient de soy 
conseillier adfin de scavoir s’il est bien et deuement fondé et doibt 
couchier son queriteur par escript et le [20v] // communicquier aux clerqs, 
practiciens de [lege: et]45 leur declarer la vraye verité sans riens celer. 
 
[6] Car nous avons trois personnes ausquelles appartient de declarer la 
verité, sicomme au confesseur, au medicin et a l’advocaet; aultrement on 
se trouveroit deceu. 
 
[7] Item, se quelque matiere difficile et argumenta<tive> a esté discutee et 
consultee de docteurs ou licenciers <fameulx> et practisiens, les parties 
sont a excuser de calumnia et le juge a cause de compenser les despens. 
 
[8] Administrateurs de villes, gens de loys, tuteurs, esgardz et semblables, 
ayant leur matiere bien consultee paravant la poursieulte, sont a excuser 
de calumnia et de toute <n>egligence et malice comme est dessus declaré. 
 
[9] Se la matiere gist en fait convient a la partie de soy bien informer et 
enquester des preuves des [lege: et]46 productions et se doibt bien gaerder 
 
 
 
 

 
 
45  et dans le ms. de Bruxelles, fº 9v, dans le ms. de Gand, fº 7v, dans le ms. de 

Leiden, fº 9r. 
46  et dans le ms. de Bruxelles, fº 9v, dans le ms. de Gand, fº 7v, dans le ms. de 

Leiden, fº 9v. 
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que [lege: qu’il]47 ne soit deceir [lege: decheu]48 de tesmoingz lesquelz 
dient aultresfois [lege: aulcunnesfois]49 quelque chose par [lege: sur]50 les 
rues qu’ilz ne dicoient pas en la presence du juge ou de ses commis. 
 
[10] Item, seroit bien expedient souvent convenir sa partie paravant la 
poursieulte amiablement affin qu’il condescende a appointement.  
 
[11] Et souvent par communicquier avecq sa partie soubz [21r] // umbre 
de appointement l’on scet quelque <chose> que l’on ne scavoit 
auparavant et quant on peult scavoir le secret de sa partie l’on respond 
plus commodieusement aux objections de sa partie adverse. 
 
[12] Et se quelque personne veult convenir la vesve de quelque diffunct 
ou les hoirs et amis51 du diffunct, luy convient par civilité et honeur et 
aussy par droict et [lege: de]52 differer le poursievir [lege: poursieulte]53 
paravant XX54 jours expirez ensuyvans le trespas. 
 
[13] Le tuteur ne peult estre convenu paravant que l’inventoire soit fait. 
 
[14] Item, luy est necessaire paravant qu’il intente quelque action de 
eslire l’action plus convenable, car apres poursieulte intentee ne reste 
quelque temps a deliberer. 

 
 
47  qu’il dans le ms. de Bruxelles, fº 9v, dans le ms. de Gand, fº 7v, dans le ms. 

de Leiden, fº 9v. 
48  decheu dans le ms. de Bruxelles, fº 10r, dans le ms. de Gand, fº 7v; deceu 

dans le ms. de Leiden, fº 9v. 
49  aulcunnesfois dans le ms. de Bruxelles, fº 10r, dans le ms. de Gand, fº 7v. 
50  sur dans le ms. de Bruxelles, fº 10r, dans le ms. de Gand, fº 7v, dans le ms. 

de Leiden, fº 9v. 
51  parens dans le ms. de Bruxelles, fº 10r, dans le ms. de Gand, fº 8r. 
52  doibt dans le ms. de Bruxelles, fº 10r, dans le ms. de Gand, fº 8r; de dans le 

ms. de Leiden, fº 9v. 
53  poursieulte dans le ms. de Bruxelles, fº 10r, dans le ms. de Gand, fº 8r; 

poursuyvir dans le ms. de Leiden, fº 9v. 
54  jusques au noeuf au lieu de paravant XX dans le ms. de Gand, fº 8r. 
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[cap. 23] Des actions 
 
[1] Personne ne peult intenter proces sans action, laquelle se doibt bien et 
pertinament eslire. 
 
[2] Nous ne avons en la practicque que deux actions, sicomme action 
personnele et action relle, ausquelles se referent toutes les aultres.55 
 
[3] [21v] // Les actions personneles sievent56 la personne et les reelles 
ensuyvent les choses.57 
 
[4] Par action personnele l’on demande ce que luy est deu et en quoy on 
luy est tenu, mais par action reelle l’on demande sa chose. 
 
[5] Les droictz font mention de une tierche action laquelle est appellee 
mixte, par laquelle l’on procede personnellement ensemble <reellement>, 
sicomme en matiere de succession asscavoir familie herciscunde communi 
dividendo finium regundorum.58 
 
[6] Les actions mixtes touchans la personne sievent la personne et 
touchent la chose sievent la chose. 
 
[7] Les droictz civilz ont ordonné et statué pluisieurs especes de actions 
desquelles les practisiens n’en usent pas en practicque nouvelment, mais 
souffist en la practicque que le demandeur fache sa demande clere et 
 
 

 
 
55  Rature illisible. 
56  sieuvent dans le ms. de Gand, fº 8r; suyvent dans le ms. de Leiden, fº 10r. 
57  <et fons> dans le ms. de Bruxelles, fº 10v; <fondz> dans le ms. de Gand, fº 

8r. 
58  <finium regundorum in communi devid [sic] dividendo herciscunde familie et 

semblables> dans le ms. de Gand, fº 8r; <ou finium regundorum et communi 
dividendo et sambles> dans le ms. de Leiden, fº 10r. 



40 

qu’il conclue pertinament, reellement ou personnellement en sorte que le 
juge <et> le diffendeur puisse entendre la demande dudit demandeur. 
 
[8] Touteffois fault que le demandeur conclue sy formement [lege: 
formellement]59 et pertinament que le juge entend evidamment la nateure 
de l’action.60 
 
[22r] // [cap. 24] De action personelle 
 
[1] Action personele presuppose debte ou obligation personnelle. 
 
[2] Laquelle sourd et prend son origene en quatre manieres, sicomme de 
contract ou quasi contract [de malefice ou quasi malefice]61 De contractz 
sicomme de achater, de vendre, prester, loer, changer et de toutes 
obligations que l’on fait par consentement et devises, malefice et quasi 
malefice. 
 
[3] De quasi contractz, sicomme de administration, de pupille, de 
curateurs, mediateurs de causes, de diviser succession et aultres 
semblables, lesquelles proprie ne sont pas contraictz, mais sont de la 
valleur et effect de contractz pour raison de l’obligation qui en sourd.62 
 
[4] De malefice, sicomme de desrober, de rapine, de injure et de 
semblables. 

 
 
59  formellement dans le ms. de Bruxelles, fº 10v, dans le ms. de Gand, fº 8v; 

formierement dans le ms. de Leiden, fº 10r. 
60  <La matiere et cause civille est ou personnelle ou reel petitoire ou 

possessoire. La personnelle procede et demaindie et contract ou acte 
equipolient a contract. A la petitoire est question de proprieté et seigneurie 
de la chose, en la possessoire de la possession.> dans le ms. de Bruxelles, fº 
10v. 

61  <de maleficce ou quasi maleficce> dans le ms. de Bruxelles, fº 11r; <de 
malefice ou quasi de malefice> dans le ms. de Gand, fº 8v; <de malefice ou 
quasy malefice> dans le ms. de Leiden, fº 10v. 

62  sort dans le ms. de Bruxelles, fº 11r; sourt dans le ms. de Bruxelles, fº 8v. 
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[5] De quasy malefice, sicomme de mal remonstrer, de mal exercer,63 de 
mal gaerder la chose d’aultruy et pluisieurs semblables, lesquelles proprie 
ne sont pas delictz, mais sont estimez d’aultel effect comme seroient 
malefice pour raison de l’obligation qui en sourd. 
 
[6] Les hostes, <navieurs, taverniers>64 sont obligiez ex quasi delicto de 
respondre de la perte et domaige des choses qu’ilz [22v] // ont receu en 
leurs logis, nefz ou taverniers. 
 
[cap. 25] Comment l’on propose action personnelle 
 
[1] Action personnelle se propose par evocation et execution. 
 
[2] Par evocation quant la cause n’est <pas privilegiee>. 
 
[3] Par execution quant il y a sentence et condempnation <passee> et 
vallee, n’estoit en cas privilegié comme pour le bien publicque et pour 
servies en [lege: et]65 semblables. 
 
[cap. 26] De action reelle 
 
[1] Les actions reelles sievent la chose comme cy dessus est declaré. 
 
[2] Les choses sont en deux manieres, les aucunes corporelles et les 
aultres incorporeilles. 
 
[3] Corporeilles sont biens cateulx lesquelz on peult bien mouvoir et sont 
appellez corporeilles veu que l’on les peult touchier, voir et taster. 
 

 
 
63  executer dans le ms. de Bruxelles, fº 11r, dans le ms. de Gand, fº 8v, dans le 

ms. de Leiden, fº 10v. 
64  mareurs, taverniers partie raturée. 
65  et dans le ms. de Gand, fº 8v, dans le ms. de Leiden, fº 11r. 



42 

[4] Incorporeilles sont fons, fiefz, jurisdictions, rentes, offices et 
semblables et sont appellez incorporeilles pour raison que l’on ne les 
peult veoir, touchier ne taster. 
 
[23r] // [cap. 27] Difference entre possession et saisine 
 
[1] Les practisiens de Paris posent difference entre possession et saisine et 
dient que saisine sourd de possession et <de> saisine sourd <le> tiltre de 
nouvellité. 
 
[2] De <possession happee> ne sourd pas quelque saisine, ne de quelque 
possession66 moindre que d’un an, ne de possession acquise par force et 
violence. 
 
[3] Et se je me vantoie de prouver possession et saisine ensemble et partie 
adverse ne puisist prouver sinon possession et non point la saisine, la 
<recreance> me feroit a adjugier. 
 
[4] Item, il y a difference entre detenir et possesser, car detenir est de fait 
et possesser est de droict. 
 
[cap. 28] De simple saisine 
 
[1] Simple saisine est une provision octroyee et concedee de par le prince 
a icelluy qui n’a pas la possession, mais intente de l’avoir.67 
 
[2] Le mort saisist le vif, mais ne le mect pas en possession <non> dicitur 
heres nisi qui adierit hereditatem. 
 
[3] Le maistre de <haultes> oeuvres est saisy de la mort des delincquans. 
 

 
 
66  acquise partie raturée. 
67  <eu> dans le ms. de Gand, fº 9r. 



 

43 

[4] [23v] // Le seigneur feudael par la mort de son vassal est saisy du fief 
pour le tenir tant et si longuement que le successeur avera fait ses 
debvoirs. 
 
[5] Pareillement est saisy des biens delaissiez par le trespas d’un bastart. 
 
[6] Les femmes ont la saisine du douuaire costumier par solempnitez de 
mariaiges deuement faiectes. 
 
[7] Executeur de testament de quelque diffunct aiant emprins la charge 
de inventorier les biens dudit diffunct sont saisy de tous les biens meubles 
et catheulx lesquelz averoient ordonné pour acomplissement de son 
testament. 
 
[8] Combien que la personne soit saisie d’aulcuns biens, touteffois n’a 
point la possession desdits biens sans apprehention, investiture ou 
occupation de an et jour. 
 
[cap. 29] Difference entre simple saisine et complainte 
 
[1] Les dessus dictz practisiens posent difference entre simple saisine et 
complaincte et dient que icelluy est en simple saisine qui est trouvé en la 
possession donnee du bailly et des hommes de fiefz et demeure paisible 
en la possession tant et si longuement qu’il soit debouté juridicquement 
de la proprieté. 
 
[2] [24r] // En matiere de complainte les choses contentieuses sont mises 
soubz la main de prince comme il appertient a sa haulteur et sont pendant 
le proces regies et gouvernez du sequestre. 
 
[3] En simple saisine les anchiens tiltres, enseignemens et exploictz sont 
les plus expediens et en matiere de complaincte les nouveaulx. 
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[cap. 30] De complainte 
 
[1] Complainte est une provision de justice octroyee et concedee du 
prince pour faire cesser la tourble68 faicte depuis an et jour en la 
possession. 
 
[2] Touchant la complainte que l’on practicque en Flandres est mestier 
de faire apparoir a l’executeur trois choses, sicomme la possession de 
l’impetrant estre derniere et de la trouble faicte et du dommaige. 
 
[3] Et souffit au Grand Conseil de faire apparoir de la possession et de la 
tourble. 
 
[4] Item, se a ceste provision de complainte en cas de nouvellité l’on se 
seroit opposé, la chose contentieuse seroit a sequestrer et a mectre soubz 
la main de prince comme superieur ne partes concurrant ad arma. 
 
[24v] // [cap. 31] De trouble de faict 
 
[1] Tourble de fait se commect en quatre manieres qui s’ensuyvent, 
sicomme par debouter, par constraindre, par inqui<e>ter ou par 
pacience.69 
 
[2] Menache n’est pas trouble de fait pour intenter complaincte, mais le 
menache se peult pourvoir par sauvegaerde. 
 
[3] Exploict de justice et actes judiciaires faicts de par le prince ou son 
conseil ne font aucune trouble de fait. 
 
[4] Mais exploitz de justice fait par officiers au dommaige et prejudice de 
la jurisdiction voisine font trouble. 
 

 
 
68  trouble dans le ms. de Bruxelles, fº 13r. 
69  sublation dans le ms. de Gand, fº 10r. 
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[5] Tourble se doibt restablir et reparer de par le perturbateur devant tout 
temps.70 
 
[cap. 32] De restablir 
 
[1] Au Conseil de Flandres fait l’on restablir le dommaige comme il 
appert par information precedente. 
 
[2] Et se l’on ne fait apparoir du dommaige, lors convient de consigner 
ung patart71 par protestation. 
 
[3] Et veullent aulcunes affirmer que le stil et usaige de Flandres sur ce se 
polroit fonder en ensuyvant le droict escript in interdicto unde vi quo 
caveteur que le perturbateur ne seroit pas seullement tenu de ce que [25r] 
// seroit asporté,72 mais aussy en tous dommaiges et interestz de la chose 
contentieuse, voire quant les dommaiges et interetz seroient ensuyvis par 
cas fortuit. 
 
[4] Mais au Grand Conseil l’on entend seullement de faire 
restablissement sur ce qui seroit osté et asporté,73 veu et actendu que l’on 
polroit faire sans grand prejudice du principael, mais s’il sourdoit 
quelque grand prejudice, lors conviendroict de faire restablir certaine 
partie et le surplus seroit a estimer et restablir par signe. 
 
[5] Verbi gratia, se la question se mouvoit de meuldre en ung mollin et 
que l’executeur osta quelque chose que grevast a meuldre au prejudice et 
dommaige du peuple, ceulx du Grand Conseil feroient reparer ledit 
exploict comme indeuement fait et le restablir par signe. 
 

 
 
70  toutes choses au lieu de tout temps dans le ms. de Gand, fº 10r. 
71  placcart dans le ms. de Gand, fº 10r. 
72  transporté dans le ms. de Gand, fº 10r; emporté dans le ms. de Leiden, fº 13r. 
73  emporté dans le ms. de Bruxelles, fº 13v, dans le ms. de Leiden, fº 13r; 

transporté dans le ms. de Gand, fº 10r. 



46 

[6] Le juge en toutes choses difficilles a reparer fait restablir le tourble 
par signe.74 
 
[cap. 33] En quelle chose complainte a lieu ou non 
 
[1] Nous avons pluisieurs matieres a<u>squelles complaincte ne a point 
de lieu. 
 
[2] En Flandres complainte n’a point de lieu en matiere de succession 
universele, car maisons mortuaires privilegees par ce seroient irregulieres. 
 
[3] [25v] // Complainte n’a point de lieu en succession de fiefz contre le 
seigneur feudael, n’estoit que le complaignant euist relevé et fait 
hommaige deuement et pertinament et fusist realizie comme dessus dict 
est. 
 
[4] Mais luy seroit licite intenter la complaincte contre aultruy combien 
qu’il ne euisist fait quelque hommaige par le moyen et rayson de sa 
saisine dessus declaree. 
 
[5] La complainte n’a pas de lieu pour [lege: contre]75 le prince actendu 
et consideré le stil et usaige par lequel entre le seigneur et le subgect 
nouvellité ne a pas de lieu, car le prince n’est jamais dessaysy ne privé de 
la possession de ses choses comme ilz dient. 
 
[6] Mais le vassael peult bien intenter complaincte sur et contre son 
seigneur, veu et actendu la faulté et hommaige qu’il luy a fait et non 
paravant feaulté fait, car paravant hommage n’a pas de possession. 
 
[7] Se quelque tresfonsier troubloit son censier en la possession de sa 
cense, le censier polroit a bonne et juste cause intenter complaincte contre 

 
 
74  <et figure> dans le ms. de Gand, fº 10v. 
75  contre dans le ms. de Bruxelles, fº 14r, dans le ms. de Gand, fº 10v, dans le 

ms. de Leiden, fº 13v. 



 

47 

ledit tresfonsier, attendu et consideré qu’il est en vraye et naturelle 
possession du fons. 
 
[8] Mais au tresfonsier ne seroit licite ne permis de intenter complainte 
pendant et durant la cense contre son censier, car il n’est que possesseur 
civil lequel n’a [26r] // cause, raison ne action de intenter complainte 
contre son76 naturel possesseur. 
 
[9] Se aultruy que le tresfonsier troubloit le censier77 sa cense, le 
tresfonsier ensemble le censier ou le tresfonsier seul averoient cause de 
intenter la complainte, ascavoir le censier comme possesseur naturel et le 
tresfonsier comme possesseur civil. 
 
[10] Possesseur naturel est icelluy lesquel [lege: lequel] a usé et use des 
fruictz a quelque tiltre que ce soit et le possesseur civil est le proprietaire 
du fons. 
 
[11] Complainte ce peult aussy bien intenter contre icelluy qui a est[é]78 
cause de la trouble que contre celluy qui a fait la trouble. 
 
[12] Le perturbateur sera condempné dessus le principael et79 
dommaige80 en l’amende de LX s parisis.81 
 
[13] L’on a ordonné en France que quiconques <dechiet> et succumbe 
en matiere de nouvellité, il fait a condempner es tous fruictz,82 despens, 

 
 
76  le dans le ms. de Gand, fº 10v, dans le ms. de Leiden, fº 13v. 
77  tresfonsier <en> dans le ms. de Gand, fº 11r; <en> dans le ms. de Leiden, fº 

13v. 
78  esté dans le ms. de Leiden, fº 14r. 
79  es dans le ms. de Gand, fº 11r. 
80  <et> dans le ms. de Gand, fº 11r. 
81  trois livres au lieu de LX s dans le ms. de Bruxelles, fº 14v, dans le ms. de 

Gand, fº 11r, dans le ms. de Leiden, fº 14r. 
82  frais dans le ms. de Bruxelles, fº 14v; fraictz dans le ms. de Gand, fº 11r; 

fraiz dans le ms. de Leiden, fº 14r. 
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dommaiges et interestz et se l’impetrant a injustement et indeuement 
impetré, il dechera en l’amende83 a la tauxation et discretion du juge.84 
 
[14] Quinconques possesse precario, c’est a dire par paciense [26v] // ou 
consentement sans determiner certaine espace de temps, ne peult intenter 
complainte veu et actendu qu’il n’a pas a ces fins ferme possession. 
 
[15] Mais s’il avoit certaine espace de temps determiné par consentement 
et fusist troublé pendant ledit temps, il polroit acquerir complaincte. 
 
[16] Quinconques possesse furtivement et clandestinement, ne luy est 
licite de impetrer complainte, ne a icelluy qui possesse et occupe par 
forche et violence, car ceulx ne sont pas tenuz comme possesseurs. 
 
[17] Et l’on entend par violence et clandestinement possesser quand 
partie adverse demonstre aultre possession deuement attitulee.85 
 
[18] L’on ne octroye pas complainte en matiere de delict, ne en cas ou 
possession est prohibee et deffendue, sicomme en matiere de dismes 
spirituelles lesquelles sont prohibees et deffendues de estre possessees par 
gens lays. 
 
[19] Complaincte ne se peult intenter pour biens muebles et catheulx, 
n’estoit en matiere de succession universelle en laquelle apprehendant 
l’on apprendroit les biens muebles se aucunes en y avoit. 
 
[20] [27r] // Se quelque personne intentoit complaincte a cause de la 
trouble faicte sur la possession d’aultruy, la complainte seroit de nul 
effect actendu et consideré que deux personnes ne peuent estre 
possesseurs d’une chose insolidum. 
 
 

 
 
83  <et es despens> dans le ms. de Bruxelles, fº 14v. 
84  <ou sellon la coustume du lieu> dans le ms. de Gand, fº 11r. 
85  articulee dans le ms. de Leiden, fº 14r. 
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[cap. 34] De maintenue 
 
[1] Maintenue est une certaine provision octroyee de par le prince a 
icelluy qui craint de estre debouté de sa possession pour estre maintenu et 
gaerdé en icelle. 
 
[2] Et est appellé maintenue pour raison que le possesseur est maintenu 
en [lege: et]86 gardé en sa possession et saisine tant et si longuement qu’il 
en soit debouté par droict. 
 
[3] Item, l’on practicque ceste provision communement en matiere 
benificielle ou [lege: car]87 en cas de opposition la chose contencieuse 
seroit sequestree soubz la main du prince pour estre regie et gouverné 
pendant ledit proces indecis. 
 
[4] Et dient les Franchois que ung juge temporel peult octroyer icelle 
maintenue et de ce avoir la cognoissance en matiere beneficille actendu 
que la possession est temporeille.88 
 
[5] Item, dient que le pape <Martin> le VIIe a donné auctorité et 
puissance au roy Chaerles le VIIe89 de avoir la [27v] // cognoissance de 
semblables provisions en matiere beneficille. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
86  et dans le ms. de Leiden, fº 14v. 
87  or dans le ms. de Bruxelles, fº 15v, dans le ms. de Leiden, fº 14v; car dans le 

ms. de Gand, fº 11v. 
88  actendu que la possession est temporeille non mentionné dans le ms. de 

Leiden, fº 14v. 
89  VIIIe dans le ms. de Gand, fº 11v. 
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[cap. 35] La difference entre maintenue et complainte 
 
[1] Item, y a difference entre maintenue et complainte, car en maintenue 
est necessaire demonstrer au moingz tiltre coulloré, avecq <ce> sans tiltre 
canonicque personne ne peult obtenir quelque benefice. 
 
[2] Mais en complaincte n’est pas mestier ne <necessaire> demonstrer 
quelque tiltre, mais souffist de remonstrer que l’on ayt possessé an et 
jour. 
 
[3] Et quant a la maintenue n’est pas necessaire de avoir possessé an et 
jour, mais souffist de scavoir demonstrer tiltre canonicque et actuelle 
possession. 
 
[4] Item, en complaincte est requis que le complaignant ait la derniere 
possession comme dessus est declaré. 
 
[5] Item, en maintenue n’y a nulle trouble de fait, mais a90 l’opposite est 
tenu seullement comme trouble de fait. 
 
[6] Et en complainte est necessaire qu’il y ayt tourble de fait comme 
dessus est demonstré. 
 
[7] En maintenue n’est pas necessaire91 demonstrer dommaige [28r] // 
ensievy, mais en complainte que l’on practique en Flandres est requis et 
necessaire de demonstrer le dommaige ensievy. 
 
[8] En maintenue n’est pas mestier de restablissement actendu qu’il n’y a 
nulle trouble de fait et en complainte est mestier que la trouble soit 
restablye. 
 
[9] Par maintenue est souventesfois empeschié le petitoire avecq le 
possessoire et ce pour conforter le possesseur [lege: possessoire],92 car en 

 
 
90  a non mentionné dans le ms. de Gand, fº 12r. 
91  <qu’il y ait tourble> dans le ms. de Gand, fº 12r. 



 

51 

matiere benificille icelluy qui a le plus cler droict au petitoire obtient tant 
plus facillement au possessoire. 
 
[10] Item, par complainte n’est pas necessaire de fuyr au petitoire, car 
celluy qui a le plus cler droict obtient en la possession. 
 
[cap. 36] Comment l’on intente le petitioire avecq le possessoire 
 
[1] Item, l’on intente le petitoire avecq le possessoire quant l’on deduict 
le possessoire et l’on immiscue faictz servans au petitoire, sicomme quant 
l’on propose de estre accoustumé de exercer telle justice ou telle 
jurisdiction ou de dire93 ‘Je suis aco<u>stumé de lever94 telle servie’,95 car 
icelle usance et costume attribue bon droict au petitoire. 
 
[2] Et de <ce> l’on use voluntiers in recuperanda possessione pour 
mieulx recouvrir la possession perdue. 
 
[3] [28v] // Mais les practisiens ne conseillent pas en souvent user pour 
raison de la difficulté des preuves et96 l’une97 trouble l’aultre. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
92  possessoire dans le ms. de Bruxelles, fº 16r, dans le ms. de Gand, fº 12r, dans 

le ms. de Leiden, fº 15v. 
93  <Je suis accoustumé de passer par telle voie ou> dans le ms. de Bruxelles, fº 

16r; <Je suis accoustumé de passer par telle> dans le ms. de Gand, fº 12r. 
94  louer dans le ms. de Gand, fº 12r; passer dans le ms. de Leiden, fº 15v. 
95  ferme dans le ms. de Gand, fº 12r; par telle voye ou je suis accoustumé de 

lever telle au lieu de telle servie dans le ms. de Leiden, fº 15v. 
96  <que> dans le ms. de Gand, fº 12r. 
97  <ne> dans le ms. de Gand, fº 12r. 
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[cap. 37] De proprieté du [lege: et]98 petitoire 
 
[1] Combien que <le> conplaignant soit debouté du possessoire,99 
neantmoins luy est loysible et licite de poursievyr au petitoire au lieu ad 
ce pertinent. 
 
[2] Quilconques intente le petitoire luy convient de cognoistre que sa 
partie possesse et se doibt le proces sur ce encommenchier. 
 
[3] Sentence diffinitive au petitoire ne empeschie point de proposer la 
complaincte de l’interdict recuperande possessionis adfin de recouvrir les 
fruictz des biens cateulx des choses contentieuses depuis le proces intenté 
et la trouble encommenchie. 
 
[4] Sentence sur le petitoire ne empesche pas de intenter interdictum 
retinende possessionis quant le complaignant peult demonstrer qu’il est 
possesseur d’an et jour. 
 
[5] Sentence sur le petitoire ne empesche pas de agir interdicto 
adipiscende100 quant le complaignant est debouté de la proprieté par 
contumance ou par point regarder ses tiltres et enseignemens. 
 
[29r] // [cap. 38] De ceder ou transporter son action 
 
[1] Les actions sont telles que aucunes sont cedees et transportees par 
testament, les aucunes par contractz inter vivos et aucunes auparavant la 
poursieulte intentee, les aultres apres poursieulte intentee. 
 
[2] Cession de action par testament jamais proposee ne intentee a lieu et 
sortit effect apres le trespas du testateur. 
 

 
 
98  et dans le ms. de Gand, fº 12v; de la proprieté et du petitoire dans le ms. de 

Leiden, fº 15v. 
99  proprieté dans le ms. de Bruxelles, fº 16v. 
100  <possessionis> dans le ms. de Gand, fº 12v. 
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[3] Et l’hoir du testateur fera la poursieulte a ses fraiz et despens au 
proffyct et commodité du legataire, et se le legataire doubte de quelque 
collusion il se peult conjoincdre au proces avecq l’hoir du deffunct 
testateur. 
 
[4] Cession de action faicte d’entre vifz par <laquelle> l’action seroit 
transportee en plus forte main, telle cession est de nulle effect. 
 
[5] Et ce fait a entendre quant le cessionaire a telle office et dignité par 
lequelle101 il polroit nuyere a partie adverse. 
 
[6] Item, fait a entendre que ce la cession [lege: action]102 est cedee ou 
transporté a quelque personne qui soit puissant des amis et de richesse en 
sorte que ledit cessionaire soit plus apparant de nuyre a partie adverse qui 
ne seroit icelluy quy a fait [29v] // ladite cession, sera licite a partie 
adverse de recouvrir son interrest de icelluy qui a fait ladite cession. 
 
[7] Cession de action litigieuse fait inter vivos en plus forte main n’est de 
nul effect, mais le cedent en ce faisant se commect vice le [lege: de]103 
litige et perd son droict.104 
 
[8] Mais ce seuffre quatre ou cincq fallences en cas que la cession 
litigieuse soit de quelque valleur, sicomme quant il touche don de 
mariaige, de transaction, de partaige ou de don par testament. 
 
[9] Cession par [lege: de]105 action non106 litigieuse faicte inter vivos est 
bonne et vaillable moyennant qu’elle soye veritable, non fainte et sans 
suspition de le avoir cedé et transporté en plus forte main. 

 
 
101  laquelle dans le ms. de Bruxelles, fº 17r, dans le ms. de Gand, fº 13r, dans le 

ms. de Leiden, fº 16v. 
102  quant l’action au lieu de que ce la cession dans le ms. de Gand, fº 13r; quant 

l’action au lieu de que sy la cession dans le ms. de Leiden, fº 16v. 
103  de dans le ms. de Gand, fº 13r, dans le ms. de Leiden, fº 16v. 
104  proces dans le ms. de Gand, fº 13r. 
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[10] Item, moy, possesseur de certaine chose, en cas qu’il y aye deux 
aultres y pretendans droict, il m’est licite de acheter le droict de luy pour 
moy deffendre plus commodieusement contre l’aultre partie. 
 
[11] Cession <faincte> et dissimulee est de nulle valleur et l’on entend la 
cession estre <faincte et> dissimulee quant la cause et action est de grande 
importance et est cedee et transportee moyennant petite somme, ou quant 
elle est cedee par don, ou quant la cause et raison de la cession faicte 
n’est point inseree par expres au contract, ou que l’on ne sect [30r] // 
referer a quel tiltre ladite cession soit faicte ne alleghier quelque raison 
sinon adfin de inquieter partie. 
 
[12] Item, se ung pere cedoit ou transportoit quelque action de grande 
importance a ung sien fielz resident en quelque université privilegee, telle 
cession seroit a presumer frauduleuse adfin de transporter l’action en 
plus forte main, actendu et consideré les privilegees [lege: privileges]107 
concedez et octroiez aux escolliers. 
 
[13] Mais se la cession dessus dite estoit de petite importance, l’on 
presumeroit le contraire et qu’elle seroit fait adfin de soustenir et 
alimenter en faveur de estude ledit escollier et non pas in fraude. 
 
[14] Item, personne ne peult ceder ou transporter quelque quotte ou 
portion de son droit a son advocat, ne pareillement a son juge, et se le cas 
advenoit l’advocat feroit a priver de son estat et a pugnir arbitrio iudicis. 
 
 
 
 
 

 
 
105  de dans le ms. de Bruxelles, fº 17r, dans le ms. de Gand, fº 13r, dans le ms. de 

Leiden, fº 16v. 
106  non non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 17r, non mentionné dans le 

ms. de Leiden, fº 16v. 
107  privileges dans le ms. de Gand, fº 13r, dans le ms. de Leiden, fº 17r. 
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[cap. 39] De reliefvement et de requeste civile 
 
[1] Reliefvement ou requeste civile se peult requerir aulcunesfois 
auparavant poursieulte ententee, aulcunesfois apres poursieulte 
encommenchie. 
 
[2] L’on peult requerir reliefvement paravant poursieulte encommenchee 
pour et adfin de estre relevé du laps de temps escheué et pour estre 
habilité pour intenter et de soy povoir fonder pour agir et de semblables. 
 
[3] [30v] // Item, apres poursieulte encommenchie, sicomme quant l’on a 
mal proposé, mal conclud en cause et que l’on est contumassé et de 
semblables. 
 
[4] Personne ne peult expedier reliefvemens ne requeste civile sinon le 
prince en sa chancellerie et en son Grand Conseil a Malines. 
 
[5] Combien que le prince ait reservé en sa puissance et actorité les 
reliefvemens, neantmoings juges ordinaires peuent <en> ensuyvant <le 
droict escript relever par congnoissance de cause, mais en ensuyvant> les 
stilz leur convient avoir grace de ce faire du prince. 
 
[cap. 40] De laps de temps 
 
[1] Adfin de avoir la fin de toutes causes et que les parties ayent en 
certain temps leurs differens widiez et determinez, l’on a statué par droit, 
usaige, stil et costume certain temps pendant lesquel l’on peult agir et 
poursuyvir sa chose, apres lequel expiré l’on ne fait a oyr ne a recepvoir, 
n’estoit par le reliefvement du prince et pour cause. 
 
[2] En ensuyvant le droict escript en matiere de obligation et de action 
personnele y a l’espace de XXX ans et ensuyvant certaines costumes y a 
l’espace de XX ou XXI ans. 
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[3] En matiere reelle l’action dure XXX ans et non plus. 
 
[4] [31r] // En matiere reelle hypothecquaire108 l’action dure XL ans et 
non plus. 
 
[5] Item, en matiere de servitude l’on a statué entre presens l’espace de X 
ans et entre absens l’espace de XX ans. 
 
[6] Pour prescripre co<u>stume localle ou usance est requis l’espace de 
VI109 ans et pour prescripre privilege est requis de avoir usé paisiblement 
par l’espace de XXX ans. 
 
[7] En matiere de biens muebles et catheulx est requis l’espace de trois 
ans et point plus. 
 
[8] La puissance de anuller et de contracter [lege: retraicter]110 quelque 
contract auquel la deception excede la moictie du juste pris ne dure sinon 
l’espace de deux ans.111 
 
[9] Item, obligations contractees par forche ou menaches qu’ilz peuvent 
cheoir in constanten [lege: constantem]112 virum durant l’espace d’un an; 
pareillement en matiere de injure verballe. 
 
[10] Pour intenter complainte il fault que la possession soit d’an et jour. 

 
 
108  proprietaire dans le ms. de Gand, fº 13v; hypotequaire dans le ms. de Leiden, 

fº 18r. 
109  sept dans le ms. de Bruxelles, fº 18r, dans le ms. de Gand, fº 14r, dans le ms. 

de Leiden, fº 18r. 
110  retraicter dans le ms. de Bruxelles, fº 18v; retracter dans le ms. de Gand, fº 

14r.  
111  La puissance de annuler et de contracter quelque contract auquel la 

deception excede la moictié du juste pris ne dure sinon l’espace de deux ans 
non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 18r. 

112  constantem dans le ms. de Bruxelles, fº 18v, dans le ms. de Gand, fº 14r, dans 
le ms. de Leiden, fº 18r. 
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[11] Quiconcques se veult fonder hoir en quelque maison mortuaire luy 
convient de soy fonder endedens l’an. 
 
[12] L’espace de appeller est statué par l’espace de noeuf113 jours, de 
relever endedens six sepmaines et de executer endedens six aultres 
sepmaines. 
 
[13] [31v] // Le temps de acomplissement d’execution de mandement, de 
sentence, de reliefvemens, remissions, pardon ou de provision de grace 
dure l’espace d’un an et non plus, car apres ne vallent riens et sont 
surrannees. 
 
[cap. 41] Difference d’entre relievement et requeste civile 
 
[1] Item, il y a difference entre reliefvement et requeste civile, car 
reliefvemens sont concedez et octroyez114 communement de causes 
legieres et facilles a relever, sicomme de interruption de proces, de simple 
contumace, de alleghier nouveaux faictz et de produire nouvelles 
productions et semblables. 
 
[2] Requestes civiles sont concedees et octroyés en causes pesantes et de 
grande importance, sicomme de sentence baillee et passee de violence, de 
prescription de longtemps et de aultres causes par lesquelles les parties 
seroient deboutés de leur droict. 
 
[cap. 42] De agir soubz juge competent 
 
[1] Quiconques veult intenter proces luy convient de avoir regard se le 
juge soubz lequel il veult agir est competent de avoir la cognoissance de 
la cause ou non comme dessus est declaré. 
 
 

 
 
113  six dans le ms. de Bruxelles, fº 18v; dix dans le ms. de Leiden, fº 18r. 
114  <facillement et> dans le ms. de Bruxelles, fº 18v. 
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[2] Regulierement en action personneele convient au demandeur de 
sievyr forum rei. 
 
[3] Item, luy convient en action relle de sievir le juge du [32r] // lieu 
auquel les choses sont gisans et trouves. 
 
[4] Mais icelle rigle a pluisieurs fallences comme il apperra cy apres. 
 
[5] Sicomme en matiere de mariaige, de testament, de herisie, symonie, 
<usure>, fornication et semblables. 
 
[6] Car combien que le diffendeur soy laye, toutesfois luy convient agir 
soubz juge spirituel. 
 
[7] Item, le diffendeur peult estre convenu devant le juge du lieu la ou le 
contract est contracté ou soubz le juge du lieu auquel il a promis de 
satisfaire. 
 
[8] Item, l’on peult convenir <le> delinquant soubz le juge du lieu auquel 
le delict est commis s’il est trouvé sur le lieu. 
 
[9] En matieres feudalles tous deffendeurs spirituelz ou temporeilles 
doibvent estre convenuz en la court des hommes de fiefz touchant les 
matieres feudalles et de leurs deppendences. 
 
[10] Et touchant le possessoire leur convient de comparoir au Conseil du 
prince, soit que la cause soit intentee par complaincte ou maintenue. 
 
[11] Vacabondes se peuent traictier devant tous juges la ou ilz sont 
apprehendez et convenuz et y doibvent respondre et baillier caution. 
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[32v] // [cap. 43] Le deuxiesme temps est de citation, information 
precedente, apprehender, d’infraindre prison, delibvrer caution, cession 
miserable, namptissement, consignation, sequestre et arrest 
 
[1] Citation et adjournement est le commenchement du proces et est une 
des substances produicte115 de droict Divin.116 
 
[2] Officiers ne peuent adjourner quelque personne en matiere civile sans 
avoir charge de leur maistre,117 soit de bouche ou par escripture. 
 
[3] En Flandres les baillis et gens de loy ont usé et acco<u>stumé de 
donner charge aux officiers de adjourner les parties de bouche, mais 
regulierement au conseil du prince l’on donne charge aux officiers de 
adjourner quelque personne par certaine escripture appellee vulgairement 
commission ou venue en court. 
 
[cap. 44] De commission 
 
[1] L’on expedie les commissions en ensuyvant le teneur des requestes 
presentees par les requerans et la charge de adjourner se donne 
aucunesfois par appostille et aucunesfois par commission sur ce expediee. 
 
[2] L’on adjourne par appostille sur la marge les suppostz de [33r] // la 
Chambre, les procureurs des parties et tous ceulx qui sont trouvez 
residens en la court. 
 
[3] Toutes commissions et venue en court sont libellés et narratives des 
causes, car l’on ne peult adjourner quelque personne ne118 convenir sans 
cause ne raison.  

 
 
115  du droict naturel et droict commun au lieu de de droit divin dans le ms. de 

Gand, fº 14v; de droict naturel dans le ms. de Leiden, fº 19r. 
116  naturel dans le ms. de Bruxelles, fº 19v, dans le ms. de Leiden, fº 19r; <et du 

droit civil> dans le ms. de Leiden, fº 19r. 
117  du juge au lieu de de leur maistre dans le ms. de Leiden, fº 19r. 
118  <faire> dans le ms. de Gand, fº 15r. 
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[cap. 45] De requisitoires 
 
[1] Requisitoires sont petitions que fait le juge a l’aultre pour adjourner 
et exploitier quelque affaire en sa jurisdiction en faveur de justice. 
 
[2] Et l’on pose difference entre commission et requisitoire, car par 
commission le prince commande a ses huissiers et officiers et par 
requisitoire il requiert le juge exempt de sa jurisdiction. 
 
[cap. 46] De citation en general 
 
[1] Toutes citations sont simples ou peremptoires. 
 
[2] Simple citation est ung adjournement fait plus d’une fois par interval 
de temps. 
 
[3] Peremptoires sont en trois manieres, sicomme quant il y a eu trois 
citations, la tierche est de sa nateure peremptoire. 
 
[4] [33v] // La seconde quant il y a certaine citation faicte pour tout et ce 
par intimation et que le juge le declare peremptoire. 
 
[5] Et telle requiert autant de temps comme feroient trois citations a le 
[lege: la]119 discretion du juge. 
 
[6] La tierche citation est ainsy [lege: aussy]120 peremptoire quant le juge 
les admonette et les mande en vertu de son office. 
 
[7] En toutes causes de grande importance est requise citation 
peremptoire. 

 
 
119  la dans le ms. de Gand, fº 15r, dans le ms. de Leiden, fº 20r. 
120  aussy dans le ms. de Bruxelles, fº 20r, dans le ms. de Gand, fº 15v, dans le 

ms. de Leiden, fº 20r. 
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[8] En toutes citations peremptoires non intimees les parties sont 
adjournees a comparoir et en cas qu’elles soient diffaillans l’on procede 
en la cause comme il appertiendra par raison. 
 
[9] Toutes citations sont generalles ou especiallez. 
 
[10] Citations generalles sont icelles qui sont faictes par generalle 
proclamation et signification, soit en court ou a la bretesque ou es aultres 
lieux publicques, sicomme de vente de fons, de maison, de purges et de 
semblables. 
 
[11] Citation en especial se fait particulierement et a personne 
particuliere; les aucunes se font auparavant litiscontestation121 et les aultres 
apres sentence diffinitive. 
 
[12] Citation especialle se fait paravant litiscontestation pour veir [34r] // 
adjugier les deffaulx ou les veyr purgier, pour les veir presenter 
reliefvement, requestes civiles et aultres graces ou pour veir122 lever certain 
namptissement ou pour garandir ou pour faire veue de lieu et aultres 
choses semblables. 
 
[13] Citation especialle se fait apres litiscontestation adfin de debattre les 
escriptures ou pour les accorder ou adffin de y respondre par credit ou 
non et affin de veir123 affirmer par serment les tesmoingz et de 
semblables. 
 

 
 
121  <et apres litiscontestation> dans le ms. de Bruxelles, fº 20r, dans le ms. de 

Leiden, fº 20r; <les aulcunes apres litiscontestation> dans le ms. de Gand, fº 
15v. 

122  venir dans le ms. de Gand, fº 15v; veoir dans le ms. de Leiden, fº 20v. 
123  venir dans le ms. de Gand, fº 15v; Citation especialle se fait apres 

litiscontestation … de semblables non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 
20v. 
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[14] Citation especiale se fait apres sentence diffinitive pour veoir taxer 
les despens, pour veir interiner [lege: interpreter]124 obscure sentence et 
veir proposer les erreurs et de semblables. 
 
[cap. 47] A quy il appertient de faire les adjournementz 
 
[1] Quant les mandements sont produictz de la Chambre de Flandres 
convient aux huissiers de Flandres de faire les adjournemens. 
 
[2] Mais quant ilz sont envoyez de la court du prince convient aux 
huissiers de juges ordinaires ou extraordinaires de les exploitier, n’estoit 
que les mandements fussissent convenables a tous huissiers et officiers. 
 
[3] Et iceulx officiers ou huissiers doibvent avoir certaine [34v] // verge 
argentee et blasonnee des armes du prince ou quelque aultre enseigne 
sans laquelle ilz ne peuent exploictier. 
 
[cap. 48] De adjourner 
 
[1] Toutes citations en matiere civile paravant litiscontestation se font a la 
personne principallement et au domicille, ou se d’aventure l’on ne le 
treuve en son domicille convient a l’officier de le signiffier a sa femme 
en sorte que la citation viengne a sa cognoissance, et s’il a son domicille 
et demeure en diverses lieux pour sa plaisance convient a l’officier de le 
adjourner au lieu la ou il est resident le plus de temps. 
 
[2] Item, n’est pas licite a l’officier en matiere civile de faire au domicille 
de l’adjourné quelque violence ne quelque forche, mais souffist de avoir 
adjourné en la maison puis qu’il n’estoit a recouvre[r]. 

 
 
124  intempter au lieu de veir interiner dans le ms. de Bruxelles, fº 20v; 

interpreter au lieu de veir interiner dans le ms. de Gand, fº 15v; interpreter 
au lieu de interiner dans le ms. de Leiden, fº 20v. 
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[3] Item, icelly qui se absente fraudeleusement affin que l’adjournement 
ne vienne a sa cognoissance, tel adjournement est d’aultel effect et valleur 
que s’il estoit fait a sa personne et ce en matiere civile. 
 
[4] Et paravant litiscontestation est necessaire que partie soit adjourné en 
propre personne ou au moingz que l’adjournement soit fait a sa 
domicille comme dessus est declaré pour comparoir en cause, mais apres 
litiscontestation souffist que le procureur souffissamment commis et 
estably soit adjourné, actendu et [35r] // consideré que apres 
litiscontestacion il soit seigneur de la cause, n’estoit que la personne 
principale125 fusist presenté, car lors conviendroit de les adjourner par 
ensamble. 
 
[5] Vacabondes sont ceulx qui n’ont pas de certain domicille et font a 
adjourner par proclamation et par auctorisation. 
 
[6] Item, pareillement absens et expaisies font a adjourner par 
proclamation et auctorisation au lieu auquel ilz ont hanté la dereniere 
fois, car il convient de <leur enseignir>126 le jour au mieulx qu’il nous est 
possible. 
 
[7] Item, se quelque debiteur prendoyt la fuyte et se transporte en l’eglise 
ou sur le chemitiere n’est licite a l’officier de exploictier en l’eglise ou 
sur le chemitiere, mais luy polroit bien insinuer l’adjournement fait a son 
domicille ut dicunt. 
 
[8] Mais en ensuyvant la practicque et co<u>stume est licite de exploicter 
en l’eglise et sur le chemitiere. 
 
 

 
 
125  <se> dans le ms. de Gand, fº 16r. 
126  lieu insinuer partie raturée; insinuer dans le ms. de Gand, fº 16r, dans le ms. 

de Leiden, fº 21r. 
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[9] En matiere reelle appellee vulgarement ‘simple saisine’ se fait 
l’exploict et adjournement au lieu auquel le fons <en> question est gisant 
et apres convient de insinuer l’adjournement a partie. 
 
[10] [35v] // Item, et ne peult le seigneur souverain dont le fons deppend 
ce empeschier veu et consideré que l’exploict n’est sinon verbal et ne 
porte quelque prejudice touchant sa jurisdiction, mais se ledit exploict luy 
polroit trouver [lege: tourner]127 a prejudice, lors <en>128 peult appeller et 
en soy complaindre. 
 
[11] Item, l’on pose difference entre adjournement et intimation, car 
adjournement se fait simplement, mais intimacion se fait par protestation 
de recouvrer son interrest de ce que bon luy samble. 
 
[12] En matiere de nouvellité convient de faire deux exploictz, l’un pour 
comparoir sur le lieu contentieux et l’aultre pour comparoir en cause sur 
les oppositions et pour purgier les deffaulx s’aucuns en y a. 
 
[13] Et pour ce plus amplement129 a entendre s’ensieult la forme et 
maniere de executer complainte en cas de nouvellité a l’instruction des 
officiers et huyssiers. 
 
[cap. 49] Comment l’on execute complaincte 
 
[1] Convient a l’executeur de Flandres de soy informer des premisses 
mentionnés en la commission, sicomme de la possession du complaignant 
et de la trouble nouvellement faicte et du domaige ensuyvy. 
 
[2] Item, se le complaignant a quelque tiltre ou enseignement [36r] // par 
lettres seroit expedient a l’executeur de les visiter pour soy fonder selon 
le teneur de son exploict. 
 

 
 
127  tourner dans le ms. de Gand, fº 16v, dans le ms. de Leiden, fº 21v. 
128  ne partie raturée. 
129  <donner> dans le ms. de Leiden, fº 21v. 
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[3] Apres ces choses expediees et apres qu’il appert des <premises>, 
l’executeur adjourne le perturbateur a comparoir sur le lieu contentieux a 
certain jour avecq luy pour veir proceder a l’execution de la dessus dite 
complaincte. 
 
[4] Auquel jour assigné convient au compleignant ou procureur pour luy 
souffissamment estably de comparoir audit lieu et requerir d’estre 
restably en sa possession et saisine. 
 
[5] Et se personne ne compare lors l’executeur donne deffault a la 
requeste du complaignant a tel proffyt qu’il appartiendra. 
 
[6] Et en apres l’executeur maintient le complaignant en les possessions 
et saisines par luy baptisees en luy baillant quelque baston en sa main ou 
aultre semblable enseigne et par se sont toutes troubles ostees. 
 
[7] Et ces choses faictes luy convient de adjourner les deffallans en leur 
personne ou domicille adfin de comparoir en la Chambre de Flandres a 
certain jour pour veir decreter les proffyts des deffaulx et maintenir le 
complaignant en <ses> possessions et saisines comme dessus est declaré. 
 
[8] [36v] // Item, et se l’adjourné ou procureur pour luy se presente au 
lieu contentieulx, lors convient a l’executeur de lire la commission de la 
complaincte et commande[r]130 a l’adjourné sur paine de certaine somme 
de rappeller et mectre a neant le trouble par luy faicte, de oster tous 
empeschemens et de restablir la cause en son premier estat et qu’il se 
garde de en plus faire. 
 
[9] Et se le perturbateur est obeissant lors convient a l’executeur de poser 
l’obedience en la relation pour le declarer en la Chambre de Flandres. 
 
[10] Et se le perturbateur se oppose et <differe> de le restablir, lors 
l’executeur maintient le complaignant en ses possessions et saisines et 
 

 
 
130  commander dans le ms. de Gand, fº 17r, dans le ms. de Leiden, fº 22r. 
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pose la chose contencieuse en la main du prince comme superieur et oste 
toutes nouvelletez et l’adjourne l’opposant en la Chambre de Flandres a 
certain jour pour lors alleghier les causes de son opposition. 
 
[11] Item, se l’executeur excede en son execution et qu’il ne procede pas 
comme il appertient, lors est expedient a partie pour fuyr [lege: 
surcheyr]131 le restablissement de soy non opposer, mais mesme obtenir 
complaincte au contraire. 
 
[12] L’executeur en execution de complaincte ne admect pas aucun 
appel, mais procede comme il appertient. 
 
[13] [37r] // En matiere de maintenue convient que l’exploict soit fait sur 
le lieu du benefice ou de la chose contencieuse en la forme et maniere 
comme la complainte. 
 
[cap. 50] De jour competent 
 
[1] Et [lege: En]132 tous adjournemens est necessaire a l’executeur de 
statuer certain jour selon la qualité de la matiere et de la parsonne 
adjournee et de la distance du lieu. 
 
[2] Mais le stil de Flandres a en causes communes l’espace de sept jours 
pour le jour competent, mais le jour ordinaire est quatorze133 jours. 
 
[3] Item, <tous> [lege: trois]134 jours sont competens en matiere de 
complaincte pour comparoir sur le lieu contentieulx comme dessus est 
declaré, mais sur opposition il y a VII ou XIIII jours. 
 

 
 
131  pour surcheyr dans le ms. de Gand, fº 17r. 
132  En dans le ms. de Gand, fº 17r, dans le ms. de Leiden, fº 22v. 
133  vingt quattre dans le ms. de Gand, fº 17v. 
134  trois partie raturée; trois dans le ms. de Gand, fº 17v, dans le ms. de Leiden, 

fº 22v. 
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[4] Item, l’adjourné en matiere reelle a XIIII jours pour comparoir en la 
presence des hommes de fiefz et de gens de loy. 
 
[5] Et se l’executeur a assigné jour auquel l’on ne procede pas, 
l’adjournement en ensuyvant le stil d’aulcunes cours est de IX jours135 et 
peult ledit adjourné comparoir et demander congie de court et despens et 
l’on ne luy peult refuser. 
 
[6] [37v] // Neantmoingz en ensuivant le stil de la Chambre de Flandres et 
aussy du Grand Conseil ledit jour se continue jusques au jour des plaiz 
ensuyvant. 
 
[7] Et se l’executeur a adjourné quelque personne sans luy assigner 
certain jour, tel adjournement est bon selon l’oppinion d’aucuns, car l’on 
entend que le adjourné doibt comparoir le plus tost qu’il luy est possible; 
toutesfois l’adjournement est de nulle valleur ne effect et pour le 
condempner de contumasse. 
 
[8] Se l’executeur a adjourné quelque personne a comparoir endedens 
deux ou trois jours, le adjourné n’est pas tenu de comparoir le IIIe136 
jour, car le tiers jours est entier pour luy. 
 
[9] Adjournement fait sur feste introduicte en l’honneur de Dieu est de 
nul effect, mais fest introduite a la necessité de l’homme, sicomme en 
Aoust ou aultrement, est de quelque valleur et effect. 
 
[10] Se l’executeur avoit assigné jour trop long a partie, ladite partie se 
polroit plaindre au juge, lequel le pouroit abbrevier pour cause. 
 
 
 
 

 
 
135  n’est de nulle valeur au lieu de est de IX jours dans le ms. de Leiden, fº 23r. 
136  deuxieme dans le ms. de Bruxelles, fº 22v; deuxiesme dans le ms. de Gand, fº 

17v; IIe dans le ms. de Leiden, fº 23r. 
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[38r] // [cap. 51] Quant l’executeur cesse de adjourner 
 
[1] En matiere de commandemens l’executeur ne adjourne pas se n’est 
que opposition ou refuz s’en ensuyve. 
 
[2] Ne pareillement la partie qui est obeissante a ses commandemens, 
mais insere l’obeissance en la relation, et de ce foy et credence y fait <a> 
adjouster. 
 
[3] Aucunes officiers ont usé et acco<u>stumé en causes ausquelles le 
deffault engendre quelque proffyt de adjourner la partie pour declarer 
son obedience en jugement aux fraictz et despens de l’impetrant. 
 
[4] Item, apres l’an expiré depuis l’adjournement fait, l’executeur ne fait 
aucune execution vaillable. 
 
[5] Item, execution faicte apres le trespas de icelluy dont procede la 
commission est de nul effect et valleur. 
 
[6] Et se il plaisoit a quelque personne de comparoir de sa france volunté 
et non admonesté, <ne seroit> pas mestier ne necessaire de le adjourner, 
car l’effect de l’adjournement est comparition et presentation. 
 
[7] En matiere hastive et desirant expedition, sicomme en [38v] // arrest de 
biens perisables, l’on peult constraindre la partie comparoir sans 
solempnelle citation. 
 
[8] Mais se partie ainsy <constraincte> n’est pas preste de respondre et 
elle requiert jour de conseil l’on ne luy peult denyer. 
 
[9] Mais en toutes aultres matieres partie n’est tenue ne obligie de 
comparoir sans parallablement estre adjournee, mais luy est concedé et 
permis ius revocandi domum et peult alleghier que a ces fins jour ne 
terme ne luy est assigné. 
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[cap. 52] De information precedente 
 
[1] Quant le mandement [est]137 chargé ‘qu’il apperre’, n’est licite a 
l’executeur de mectre a execution ledit mandement ne de faire aucunes 
commandemens ne adjournemens sans information precedente et si n’est 
qu’il luy apperre par icelles des premisses. 
 
[2] Et luy convient de advertir la court de ce que luy appert par ses 
exploictz bien et deuement seellez en temps opportun adfin que par sa 
negligence partie ne ayt cause de prejudicier a justice. 
 
[3] Et se il est question de namptissement luy convient de le envoyer ou 
de le apporter au greffe pour le jour servant et ne le peult138 longuement 
detenir. 
 
[4] [39r] // L’on ne adjourne pas partie pour veir faire information 
precedente ne pour [veoir]139 deposer les tesmoingz. 
 
[5] Car la rigle et l’heoricque [lege: theorique]140 generalle est telle que 
quant le juge procede en vertu de son office lors n’est pas de besoing de 
appeller partie. 
 
[cap. 53] De relation 
 
[1] Item, est besoing et mestier a l’executeur de faire relation de ses 
exploitz et apres les exploictz accompliz en matiere civile doibt exiber  
 
 
 

 
 
137  <est> dans le ms. de Gand, fº 18r. 
138  doibt au lieu de le peult dans le ms. de Bruxelles, fº 23v, dans le ms. de 

Gand, fº 18r, dans le ms. de Leiden, fº 24r. 
139  <veoir> dans le ms. de Gand, fº 18r, dans le ms. de Leiden, fº 24r. 
140  theoricque dans le ms. de Gand, fº 18v, dans le ms. de Leiden, fº 24r. 



70 

coppie de sa commission et ne le peult denyer aux comparans [lege: 
requerans]141 moyennant que le sallaire a142 ce deu luy soit [presenté].143 
 
[2] Et appertient a l’executeur en faisant la relation de inserer les jours 
ausquelz il a vacquie et besoingné en allant et venant et de bien et 
deuement tout destinguier adfin que en la taxation de son sallaire l’on 
puist proceder le plus justement qu’il est possible. 
 
[3] Et se la commission le charge de faire apparoir, luy convient de bien 
referer comment il luy appert des premisses, soit par lettres, tesmoingz ou 
aultres enseignemens et de les joindre en sa relation. 
 
[4] Item, luy convient de referer en sa relation les noms et sournoms 
d’iceulx qui sont adjournez, soient gens de loy comme eschevins, 
hommes de fiefz, colleges, <chapitres> etc. Et pas ne souffict de referer 
en ceste sorte: ‘J’ay adjourné les eschevins de la [39v] // ville de Lille’,144 
‘les hommes de fiefz de la court de Phalempcy’, ‘le <chapitre> de Lille’, 
mais appartient de referer par nom et sournom, sicomme ‘J’ay adjournez 
telz et telz et ses compaignons et consors’. 
 
[5] Item, doit referer la caution par luy acceptee pour commectre et 
ordonner quelque administrateur qui aye la mainance de iceulx biens 
baillies pour caution et doibt iceulx bien et deuement speciffier et 
affirmer estre iceulx souffissans, alias l’on averoit son interest sur luy en 
ensuivant l’instruction du duc Philippe anno IIIICLXIII.145 
 

 
 
141  requierans dans le ms. de Bruxelles, fº 23v, dans le ms. de Gand, fº 18v, dans 

le ms. de Leiden, fº 24v. 
142  pour dans le ms. de Gand, fº 18v. 
143  <presenté> dans le ms. de Bruxelles, fº 23v, dans le ms. de Gand, fº 18v, 

dans le ms. de Leiden, fº 24v. 
144  Sainct Omer dans le ms. de Gand, fº 18v. 
145  4Clxiiii dans le ms. de Bruxelles, fº 24r; 1463 dans le ms. de Gand, fº 18v. 
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[cap. 54] De apprehender en matiere civile 
 
[1] L’on a usé et acoustumé en Flandres es villes d’arrest de proceder 
contre les adjournez par arrest de corps ou des biens gisans et scituez en 
la ville, et l’on tient le corps ou les biens par arrest tant et sy longuement 
qu’ilz ayent affermé de agir146 en jugement et de accomplir la poursieulte 
contre eulx intentee. 
 
[2] Mais en la Chambre de Flandres l’on ne use pas de arrest sinon en 
ung cas tant seullement, …147 quant le partie est suspecte de fuyr et n’a 
nulz heritiers [lege: heritaiges]148 en Flandres. 
 
[3] Car <en> tel cas l’on expedie commission pour et adfin de 
apprehender la partie suspecte et le tenir par arrest de corps ou de biens 
tant et sy longuement qu’il aye baillie caution de agir en jugement et de 
accomplir la poursieulte. 
 
[4] [40r] // Mais paravant que l’executeur pose telle commission a 
execution luy convient qu’il face aparoir de six poins. 
 
[5] Premierement de la debte et qu’elle soit clere et evidente. 
 
[6] Secondement que le debiteur est suspect de fuyr et a ces fins doibt 
avoir du moingz deux tesmoingz. 
 
[7] Tierchement que ceste suspition soit venue a cognoissance de nouvel, 
car se la suspition averoit esté paravant sa debte contraicté elle ne feroit a 
estimer. 
 
 

 
 
146  oster dans le ms. de Gand, fº 18v. 
147  Mot illisible dans le ms. de Londres. Et ce au lieu de ce mot illisible dans le 

ms. de Bruxelles, fº 24r. 
148  heritaiges dans le ms. de Bruxelles, fº 24r, dans le ms. de Gand, fº 19r, dans 

le ms. de Leiden, fº 25r. 
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[8] Quarto que le debiteur n’a aucuns heritaiges gisans en Flandres. 
 
[9] Quinto que le suspect estoit apparant de soy transporter soubz la 
jurisdiction149 d’aultruy et hors de la jurisdiction de Flandres. 
 
[10] Sexto que le jour de la <debte> contractee il estoit puissant assez 
pour satisfaire a la debte et qu’il est deceu a povreté, car s’il estoit pour 
lors que le contract fut fait aussy povre que a present, la suspition ne 
feroit pas a estimer. 
 
[11] Ung crediteur peult de sa puissance et auctorité apprehender son 
debiteur en cas qu’il soye fugitif comme dessus est declaré. 
 
[12] L’on ne peult apprehender quelque personne en sa propre maison 
en matiere civile, n’estoit pour la debte et les deniers <deues> au prince 
ou du bien publicque. 
 
[13] [40v] // Debiteurs de particuliers personnes sont francqz et libres en 
l’eglise, mais debiteurs du prince et de la chose publicque ne y sont pas 
francqz et libres, ne pareillemens trompeurs ne ceulx qui font bankerote. 
 
[14] Femmes de honeste vie ne se doibvent pas emprisonner en causes 
civiles voires quant elles debveroient grande somme et qu’elles n’y 
averoient aucunes biens, mais femmes <de legiere> vie peuent bien estre 
emprisonnees. 
 
[15] Toutesfois se quelque femme de bonne fame et renommee averoit 
accepté en charge la nouriture et alimentation de ses enffans et par tant 
est renonchie a tous privileges et prerogatives, lors l’on le peult bien 
apprehender et faire tenir prison. 
 

 
 
149  de Flandres partie raturée. 
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[16] Item, en ensuyvant le droict escript ung docteur ne peult estre 
apprehendé150 en matiere civile et ne scay pas que l’on en feroit par 
co<u>stume. 
 
[17] Ung filz estant en la puissance de son pere peult estre apprehendé et 
emprisonné pour matiere civile, car tel filz peult bien faire cession de ses 
biens pour fuyr la prison et par consequent on le peult emprisonner. 
 
[18] Quiconcques est solvent ou puissant de donner caution en matiere 
civile l’on ne le doit pas emprisonner. 
 
[19] [41r] // Item, et est besoing et necessaire de preallablement discuter 
les biens paravant que l’on touche a la personne pour le emprisonner. 
 
[20] Item, il est licite au crediteur de apprehender son debiteur et faire 
tenir prison tant et si longuement qu’il aye fait solution ou cession 
miserable et ce a ces despens en cas que le prisonnier ne ait riens pour 
vivre. 
 
[cap. 55] De enfraindre prison 
 
[1] Quiconcques est prisonnier pour debte incogneu, se il enfraind les 
prisons la debte est cogneue et au surplus ledit prisonnier fait a pugnir a 
la discretion du juge. 
 
[2] N’estoit qu’il est trouvé la prison patente et que il se fusist departy 
[lege: departir] sans force ne violence et sans y riens rompre ne touchier. 
 
[3] Mais le cipier ayant esté en cause que le prisonnier a enfraind les 
prisons, soit par sa malice ou negligence, est tenu et obligie de parfurnir a 
la debte deue par le prisonnier fugitif. 
 

 
 
150  <et emprisonné> dans le ms. de Bruxelles, fº 25r, dans le ms. de Leiden, fº 

25v; emprisonné dans le ms. de Gand, fº 19v. 
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[cap. 56] De delivrer en matiere civile 
 
[1] Quiconques est apprehendé pour debte non congneue fait a delivrer 
en baillant caution et seureté et l’on ne luy peult denyer. 
 
[2] [41v] // Quiconcques est apprehendé pour debte cogneue, soit par 
sentence ou aultrement, il ne fait pas a delivrer en baillant caution se n’est 
par namptissement ou par benefice de cession. 
 
[3] Femmes honestes de bonne fame et renommee sont a delivrer sans 
baillier caution ne aultre seureté veu et actendu qu’il n’est licite de les 
emprisonnier. 
 
[cap. 57] De seureté et caution en matiere civile 
 
[1] Les prisonniers font a delivrer, les aucunes par caution fideiussoire, 
c’est a demonstrer [lege: dire]151 par respondant, les aucuns par caution 
juratoire, c’est a demonstrer [lege: dire]152 par serment. Item, par 
promesse et les aucuns soubz paine. 
 
[2] L’on baille aucunes cautions pour agir en jugement ensemble pour le 
paye de la poursieulte153 diffinye [lege: diffinitive].154 
 
[3] Quant quelque personne respond de payer la despence de la 
poursieulte diffinitive ce se entend seullement de ce que le juge par 
sentence profere estre deu et non plus, n’estoit qu’il fusist aultrement 
conditionné et modifié. 
 
[4] Quiconques est puissant de biens ne peult en ensuyvant le droict 
escript estre contraint de baillier caution, mais l’usance est au contraire. 

 
 
151  dire dans le ms. de Gand, fº 20r; c’est a demonstrer non mentionné dans le 

ms. de Leiden, fº 26v. 
152  dire dans le ms. de Gand, fº 20r; demonstrer dans le ms. de Leiden, fº 26v. 
153  sentence dans le ms. de Leiden, fº 26v. 
154  diffinitive dans le ms. de Gand, fº 20r; diffinie dans le ms. de Leiden, fº 26v. 
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[5] [42r] // Le fiscq ne apprehende personne prisonnier pour amende 
civile procedant d’appel, d’abus de loy, d’attemptat et aultres semblables, 
mais a son recouvrir sur les biens du condempné s’aulcuns en a, alias ilz 
<ne ont> riens. 
 
[6] Se quelque prisonnier estoit apprehendé et tenu par force et violence 
adfin qu’il baille caution, se ledit prisonnier requeroit de estre eslargi du 
prison promectant par le serment de son corps de baillier caution et il155 
se absenta, il ne seroit pas parjur[é],156 car la violence le excuse. 
 
[7] Personne ne se peult lyer ne obligier de comparoir soubz certaine 
payne de son corps ou de membre, car personne n’est maistre de son 
propre corps ou de ses membres. 
 
[cap. 58] De diverses especes de caution 
 
[1] Item, nous appert de pluisieurs manieres de caution, sicomme 
fedeiussoire et juratoire comme dessus est declaré. Item, nudo pacto 
quant l’on a promis sur son simple mot et sans aucun serment pignoratice 
que l’on fait pour seureté,157 mais de chose immobiliaire sicomme de fons 
et heritaige. 
 
[2] Item, en pluisieurs causes sont requises pluisieurs cautions et ce quant 
les parties les requirent, sicomme de agir en jugement, de continuer la 
pousieulte158 jusques a la fin, de payer la poursieulte, declaré [lege: 

 
 
155  s’il dans le ms. de Leiden, fº 27r. 
156  parjuré dans le ms. de Bruxelles, fº 26r, dans le ms. de Leiden, fº 27r; submis 

dans le ms. de Gand, fº 20r. 
157  <et de chose mobiliaire hypothecquaire que l’on faict pour sceureté> dans le 

ms. de Bruxelles, fº 26r; de chose mobile hippotecaire que l’on faict pour 
sceureté au lieu de mais de chose immobiliare dans le ms. de Gand, fº 20v; 
<et cedé chose mobiliaire hypotecquaire que l’on faict pour seureté> dans le 
ms. de Leiden, fº 27r. 

158  declaré partie raturée; poursieulte dans le ms. de Leiden, fº 27r. 
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declairer]159 de garandir et tenir quicte, [42v] // de donner asseurance que 
la ruyne de vostre maison ne me tournera a quelque domaige ne interrest, 
de demolir le ediffice par vous ediffié en mon prejudice, de user bien et 
<le>allement de la cause par vou<s> prinse, de bien labourer la terre et en 
la fin de [cense la]160 rendre fertille et feconde et de pluisieurs semblables. 
 
[3] Item, nous avons une caution et fideiussion appellé vulgairement 
fideiussio in rem suam, sicomme quant ung constituant se lie et oblesgie 
de deschargier le procureur et de payer la poursieulte161 souffissament 
declaree comme l’on fait communement en toutes procurations. 
 
[cap. 59] De chargier prisonniers en causes civiles 
 
[1] Quiconcques est apprehendé par l’inquisition du fiscq pour amende 
procedant de delict peult estre chargie et poursuy [lege: poursieuvy]162 de 
son crediteur pour la solution et paye de debte privee, car la debte privé 
fait a preferer. 
 
[2] Item, une personne apprehendé pour debte privé peult estre poursuyvi 
du fiscq pour amende criminelle en cas qu’il aye biens ad ce souffissans. 
 
[3] Item, tous prisonniers apprehendez pour certaine debte peuent estre 
poursievez d’aultruy pour aultre debte, chascun demourant en son ordre 
et preference. 
 

 
 
159  declairer dans le ms. de Bruxelles, fº 26r, dans le ms. de Leiden, fº 27r; 

promesse et caution au lieu de declaré dans le ms. de Gand, fº 20v. 
160  <cense la> dans le ms. de Gand, fº 20v. 
161  <sy mestier est> dans le ms. de Gand, fº 20v. 
162  poursieuvy dans le ms. de Bruxelles, fº 26v, dans le ms. de Gand, fº 20v. 
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[43r] // [cap. 60] De cession miserable 
 
[1] Cession miserable de biens est ung benefice octroyé de droict a ceulx 
quy ne sont pas souffissans163 assez de payer les debtes par eulx 
contractees, car n’est licite en ensuyvant le droict escript de detenir 
quelque personne prisonniere perpetuel pour debte, voires quant il averoit 
fait serment de jamais faire cession. 
 
[2] Item, paravant que quelque personne soit receue a benefice de cession 
sont requises certaines solempnitez comme il s’ensieult. 
 
[3] Sicomme que ledit cessionaire confesse la debte et qu’il habandonne 
tous ces biens au prouffict de ses crediteurs sans fraude nulle et luy 
convient de faire serment de parfurnir aux debtes des crediteurs en cas 
que sa condicion soit melioree. 
 
[4] Toutes et quantesfois que une personne fait cession en la forme et 
maniere dessus declaree il fait absolutement a delivrer. 
 
[5] Mais se ledit prisonnier avoit paravant baillé <caution> et respondant 
pour luy, ledit respondant ne fait pas a quytter par ladite cession. 
 
[6] Cession n’a point de lieu contre le fiscq. 
 
[7] [43v] // Item, cession de biens faicte de iceulx qui ont dissipé leurs 
biens en fraude de leurs crediteurs est nulle et n’a point de lieu. 
 
[8] Item, cession faicte de icelluy quy est precise obligie ad factum est de 
nul effect ne valleur. 
 
[9] Item, cession de biens faicte pour debte procedant de delict est a nul 
effect. 
 

 
 
163  puissans dans le ms. de Gand, fº 20v, dans le ms. de Leiden, fº 27v. 



78 

[cap. 61] De namptissement 
 
[1] Se quelque personne est prisonnier pour raison de deniers privilegiez 
il fait a recepvoir a opposition moyennant namptissement. 
 
[2] De namptissement l’on ne fait aulcune mention au droict escript, mais 
est institué par stil et co<u>stume contre tous trompeur et malvais 
payeurs. 
 
[3] Namptissement se fait de or et d’argent competant [lege: comptant]164 
ou en masse de perle165 pierries, mais non de166 perissables.167 
 
[4] L’on ne faict pas namptissement de fons et heritaiges au lieu de biens 
cateulx n’estoit par grace especialle du prince et qu’il en appert par ses 
lettres patentes. 
 
[44r] // [cap. 62] De consignation et sequestration 
 
[1] Communement consignation et sequestration faicte paravant sentence 
diffinitive est odieuse et, que plus est, prohibee et diffendue de droict civil 
et canonicque, car l’on ne doibt despossesser quelque personne de ses 
biens n’estoit preallablement sentence ensievye, faillit en pluisieurs cas 
comme il s’ensieult. 
 
[2] Primo se le possesseur estoit accoustumé de dessiper ses biens, en ce 
cas feroit a recepvoir la sequestration. 
 
[3] Seconde quant il est suspect de la fuyte. 

 
 
164  comptant dans le ms. de Bruxelles, fº 27r, dans le ms. de Leiden, fº 28r; 

competant non mentionné dans le ms. de Gand, fº 21r. 
165  <et> dans le ms. de Gand, fº 21r; par les dans le ms. de Leiden, fº 28r. 
166  <biens> dans le ms. de Gand, fº 21r, dans le ms. de Leiden, fº 28r. 
167  biens dans le ms. de Bruxelles, fº 27r. 
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[4] Et fault entendre suspect de fuyr se il n’a nulz heritaiges, et se aucuns 
en a168 ne font pas souffissans pour furnir au paiement169 des biens 
contentieux. 
 
[5] Tertio quant il est question de biens cateulx et que l’executé appelle 
de l’execution, en ce cas les biens litigieulx sont a poser en main 
sequestré. 
 
[6] Quarto quant le mary decline170 a indigence, en ce cas l’on sequestre 
iceulx biens pour la conservation du douaire de la femme. 
 
[7] Quinto quant le possesseur est appellé en jugement et il se absente 
contumaciter. 
 
[8] [44v] // Sexto quant l’on scet que les parties feroient debat entre elles. 
 
[9] Laquelle VIe rayson est le fondement de la sequestration quy se fait 
en matiere de nouvellité et de maintenue en ensuyvant le stil et practicque 
de France, combien que la fondation seroit assez debille selon le droict 
escript. 
 
[10] Car ung chascun polroit fraindre171 se volloir combatre avecq sa 
partie adfin que partie adverse fusist despossessé et privé de ses fruictz. 
 
[11] L’on dict que sequestration ne se doibt faire sinon quant les parties 
pretendent ensemble d’avoir la possession. 
 
 

 
 
168  <ilz> dans le ms. de Gand, fº 21v, dans le ms. de Leiden, fº 28v. 
169  <des debtes> dans le ms. de Gand, fº 21v; payement dans le ms. de Leiden, fº 

28v. 
170  declinence dans le ms. de Bruxelles, fº 27v. 
171  faindre dans le ms. de Bruxelles, fº 27v, dans le ms. de Gand, fº 21v; fonder 

dans le ms. de Leiden, fº 28v. 
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[12] Mais quant l’une des parties est en possession de la chose172 et 
l’aultre non, lors ne peult le juge sequester ladite possession, voires quant 
il scaveroit clerement que la partie adverse debvroit aggresser de forche sa 
partie. 
 
[13] Septimo quant ung homme rappelle sa femme fugitive et ladite 
femme do<u>bte de retourner pour raison de sa cruaulté, ladite femme se 
doit sequestrer en les mains de ses amys. 
 
[14] Octavo quant le seigneur ne veult pas cognoistre son vassal pour son 
vassal, en ceste raison et en tel cas ledit fief fait a sequester. 
 
[15] [45r] // Nono quant les parties ont de leur consentement aggree la 
sequestration, sicomme quant la partie dict: ‘Se je ne paye a tel jour 
assigné, je suis content que les biens soient sequestrez’. 
 
[16] Decimo quant quelque censier ou quelque aultre usufruictuaire veult 
attraire la proprieté de certain fons en sorte que litige en sourd, lors les 
fruictz173 sont a sequestrer. 
 
[17] Undecimo quant en une maison mortuaire le deffunct n’a pas fait 
certaine division et l’on doubte sa quotte et portion, lors les biens font a 
sequestrer. 
 
[18] Quant sequestration se fait de pommes, poires ou de quelque fruict 
ou de aultres biens perissables, lors convient au juge de les faire vendre et 
le pris fait entierement a sequestrer. 
 
[19] En pluisieurs matieres le sequestre fait a oster moyennant caution 
fideiussoire auparavant sentence, mais apres sentence diffinitive non. 
 

 
 
172  <en question> dans le ms. de Bruxelles, fº 27v, dans le ms. de Gand, fº 21v, 

dans le ms. de Leiden, fº 28v. 
173  fons dans le ms. de Leiden, fº 29r. 
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[20] La sequestration faicte en la main du superieur ne oste la possession 
a personne, car la main sequestré ne despossesse personne, mais 
sequestration voluntaire [45v] // faicte par les parties despossesse et fait 
perdre au possesseur sa possession. 
 
[21] Sequestration necessaire faicte en vertu de l’office du juge pour 
priver et despossesser ne doibt sembler estrange, car le juge peult priver 
de sa proprieté ergo a fortion de la possession. 
 
[22] Mais se il fait la sequestration a intencion de non priver, lors la 
sequestration ne despossesse pas. 
 
[23] Mais quant l’on doubte se le juge le fait a intention de priver ou 
non, lors la sequestration ne despossesse point. 
 
[cap. 63] De arrest 
 
[1] L’on use en Flandres que par procedueres menés de fons et heritaiges 
l’on ne despointe [lege: despouille]174 pas le possesseur de sa possession, 
mais en use tant et sy longuement qu’il en soit jurisdicquement debouté. 
 
[2] Mais en procedueres que l’on fait par arrest sur biens muebles et 
cateulx l’arrest avera lieu tant et sy longuement que partie en avera baillie 
asseurance et seureté de puyer [lege: payer]175 la poursieulte en cas 
qu’elle soit contre luy pronunchie, n’estoit qu’il fusist solvent, car par sa 
promesse seroit l’arrest souffissament asseuré moyennant que le juge le 
aggree. 
 

 
 
174  deboute dans le ms. de Bruxelles, fº 28v; despouille dans le ms. de Gand, fº 

22r, dans le ms. de Leiden, fº 29v. 
175  payer dans le ms. de Bruxelles, fº 28v; paier dans le ms. de Gand, fº 22r, dans 

le ms. de Leiden, fº 29v. 
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[46r] // [cap. 64] Le troisieme temps est de comparoir, de176 contumasser, 
de procureurs, procuration, advocaets, porteur des lettres, de briefz <et> 
joindre en proces, satisdation et seureté177 
 
[1] Quiconcques est adjourné doibt comparoir devant le juge178 soubz 
lequel il est resident, du moingz pour alleghuier son privilege, fors179 
quant il y a doubte de la jurisdiction. 
 
[2] Car tous juges ordinaires peuvent faire appeller et citer a comparoir 
en leur presence tous manans et residens soubz sa jurisdiction, soit 
estrangiers ou subgectz. 
 
[3] Mais quant il appert que l’adjourné n’est pas de la jurisdiction, lors 
n’est pas l’adjourné tenu de comparoir. 
 
[4] L’on use en Paerlement que tous les adjournez soubz la couronne, 
soient privilegiés ou non, doibvent comparoir en Parlement aussy avant 
que le demandeur [lege: la demande]180 soit inseré en la commission, car 
en ce cas leur convient de eulx presenter pour alleghier leur privilegie ou 
exemption. 
 
[5] Et tous adjournez en matiere civille doibvent comparoir en leur 
propre persone ou par procureur. 
 

 
 
176  <soy laissier> dans le ms. de Gand, fº 22v. 
177  <de comparoir> dans le ms. de Bruxelles, fº 28v; de procureurs, 

procuration, advocaets, porteur des lettres, de briefz, joindre en proces, 
satisdation et seureté non mentionné dans le ms. de Gand, fº 22v. 

178  <ordinaire> dans le ms. de Bruxelles, fº 28v, dans le ms. de Gand, fº 22v, 
dans le ms. de Leiden, fº 29v. 

179  fori dans le ms. de Bruxelles, fº 28v, dans le ms. de Leiden, fº 30r; fors non 
mentionné dans le ms. de Gand, fº 22v. 

180  la demande dans le ms. de Gand, fº 22v. 
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[6] [46v] // Quant les deux parties comparent et se presentent, le juge 
ordonne au demandeur de faire sa demande, car lors le jugement est 
fondé. 
 
[7] Et se l’une des parties compare et l’aultre non, lors convient de 
proceder contre le demandeur [lege: deffaillant]181 par deffault a tel 
prouffyt comme cy apres appera. 
 
[8] Et se les deux parties ne comparent pas, lors n’y chiet pas de cause, 
car le juge ne employe pas son office s’il n’est requis. 
 
[9] Item, se l’adjournement et citation estoit fait et que nulle des parties 
ne comparut par collusion <et> adfin de frustrer le fiscq de son amende, 
le fiscq se polroit informer de la collusion et du depart de la cause et lors 
proceder contre les parties pour l’interrest de justice. 
 
[cap. 65] De soy purgier, sauver et excuser 
 
[1] Quiconcques est adjourné et est necessairement empeschie en sorte 
qu’il ne puisse comparoir se peult excuser par tel necessaigier [lege: 
messagier] que bon luy semble saulf qu’il [le]182 envoye en temps a ce 
deu et requis. 
 
[2] Mais l’impetrant ayant fait faire la citation doibt comparoir en 
persone ou par procureur souffissament establi. 
 
[3] [47r] // Maladie de pere ou de mere, de filz ou de oncle ou aultre 
prochain parent et mesmement quant il y a183 dangier de la mort, de 
femmes prestes de enfanter ou de relever, horaige, tempeste, pons rompus, 
crainte et doubte des ennemis, crainte de peste, sont choses souffissantes 

 
 
181  deffaillant dans le ms. de Gand, fº 22v, dans le ms. de Leiden, fº 30r. 
182  <le> dans le ms. de Gand, fº 23r. 
183  <doubte et> dans le ms. de Bruxelles, fº 29v, dans le ms. de Leiden, fº 30v; 

<doute ou> dans le ms. de Gand, fº 23r. 
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pour avoir matiere de soy purgier par tel que bon leur184 semble en 
ensuyvant le stil des cours temporelle sauf que toutes fraudes seront ostés 
et rejectés. 
 
[4] Item, le messagier est tenu de faire serment en cas qu’il soit requis de 
l’impetrant qu’il a chargé especialle de faire ses debvoirs. 
 
[5] Et en cas qu’il differe de faire serment, lors luy convient d’en faire 
apparoir sur le champ. 
 
[6] Sicomme la maladie par lettres de curé ou de medecin, s’il est qu’il 
soyt apprehendé prisonnier par lettres du seigneur ou de la justice soubz 
laquelle il est apprehendé, se c’est par service de guerre par lettres de son 
<capitaine>, sy c’est par meschief de fortune par certification de la justice 
du lieu ou le meschief est advenu. 
 
[7] Item, se quelque homme est expaisié, sa femme185 peult presenter et 
remonstrer qu’il est absent et requerir delay selon les stilz des cours; 
ainsy en use l’on en France. 
 
[8] Quiconcques est absent pour le bien et proffyt publicque ou en 
commission de par le prince fait a excuser. 
 
[9] [47v] // Quiconques est absent pour raison d’estude, de marchandise 
fait aussy a excuser, est enim illa probabilis absentia. 
 
[10] Item, quiconcques par promesse ou devotion se transporte a Rome, 
en Jerusalem ou en quelque aultre lieu fait pareillement a excuser. 
 
[11] Mais icelluy que se presente [lege: s’absente]186 pour sa plaisance ou 
pour fuyr justice ne fait a excuser. 

 
 
184  nous dans le ms. de Bruxelles, fº 29v; luy dans le ms. de Gand, fº 23r; vous 

dans le ms. de Leiden, fº 30v. 
185  <se> dans le ms. de Gand, fº 23r, dans le ms. de Leiden, fº 30v. 
186  s’absente dans le ms. de Gand, fº 23v, dans le ms. de Leiden, fº 31r. 
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[12] Et est licite a l’impetrant de impugner et debatre les pruves [lege: 
proeuves]187 et excusations proposees par l’excusateur et de prouver du 
tout le contraire, lors sera partie adverse contumassee et sortira la 
contumace son effect a tel proffyt qu’il appertiendra. 
 
[13] Item, quant il appert au juge evidamment que partie a bonne cause 
de soy absenter, sicomme quant il luy appert de la peste188 et de 
semblable, lors luy convient de differer et remectre la cause sans que 
partie se vienne excuser. 
 
[14] Femmes grosses et enchaintes ne sont point tenues de comparoir ne 
de soy faire excuser. 
 
[15] Combien que la citation soit nulle en soy, toutesfois [le]189 juge 
proceder [lege: procedera]190 avant puis que le adjourné ne se faict point 
deffendre la ou qu’il chiet deffense. 
 
[48r] // [cap. 66] Des deffaulx et de contumace et des profficts d’iceulx en 
matiere civile 
 
[1] Contumace se donne pour raison de pluisieurs causes, sicomme de 
non comparoir, de non respondre et191 non restituer, de non reparer, de 
non exhiber, de retarder justice, et la contumace se puny en diverses 
manieres comme il s’ensieult. 
 
 
 

 
 
187  proeuves dans le ms. de Bruxelles, fº 30r, dans le ms. de Gand, fº 23v; 

preuves dans le ms. de Leiden, fº 31r. 
188  <de tempeste> dans le ms. de Gand, fº 23v, dans le ms. de Leiden, fº 31r. 
189  <le> dans le ms. de Bruxelles, fº 30r, dans le ms. de Gand, fº 23v, dans le 

ms. de Leiden, fº 31r. 
190  procedera dans le ms. de Bruxelles, fº 30r, dans le ms. de Gand, fº 23v; 

procede dans le ms. de Leiden, fº 31r. 
191  de dans le ms. de Leiden, fº 31r. 
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[cap. 67] Deffault contre l’impetrant in non veniendo 
 
[1] En ensuyvant le stil de Flandres et du Grand Conseil se l’impetrant ne 
compare pas et le diffendeur compare et se presente, l’on ne luy peult 
denyer congie de court et sera l’impetrant condempné en tous fraiz et 
despens ensievis moienant que ledit diffendeur puisse demonstrer par 
l’exploit qu’il aye esté adjourné a comparoir a tel jour assigné. 
 
[2] Et fault entendre que en ce cas congie de court et <de> despens 
demonstre absolution de l’instance. 
 
[3] Et se le diffendeur ne fait pas apparoir de l’adjournement, lors l’on 
luy donne comparuit et commission pour faire adjourner le demandeur 
par intimation pour luy veyr demonstrer, donner congie de court et 
declaration et192 de despens. Et se de rechief ledit demandeur ne compare 
point, lors193 donne congie de court au diffendeur et est condempné [48v] 
// le demandeur aux fraiz et despens de la poursieulte et aussy du deffault 
ou est licite audit diffendeur de faire adjourner ledit demandeur par 
intimation adfin de faire la demande sur le principal, et s’il ne compare 
au jour assigné, lors sera procedé comme il appertiendra. 
 
[4] La contumace au regard du demandeur griefve plus que ne fait au 
regard du diffendeur et toutes les contumaces font a intempter [lege: 
interpreter]194 a la plus grande charge du contumassé. 
 
[5] En matiere personnele et civile se l’impetrant ne compare l’adjourné 
avera congie de court et sera delivré et absoubz de tous despens comme 
dessus est declaré et seront toutes les provisions impetrés, sicomme de 
namptissement, de arrest de biens, de main garnie et semblables 

 
 
192  et non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 30v, non mentionné in dans le 

ms. de Gand, fº 24r, non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 31v. 
193  <l’on> dans le ms. de Bruxelles, fº 30v, dans le ms. de Gand, fº 24r; <luy> 

dans le ms. de Leiden, fº 31v. 
194  interpreter dans le ms. de Gand, fº 24r; intenter dans le ms. de Leiden, fº 31v. 
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revocquies, rappellez et mises a neant et sera l’impetrant condempné en 
tous dommaiges et interrestz. 
 
[6] En matiere de simple saisine l’on donne a l’adjourné congie de court 
et est absoluz de tous despens. 
 
[7] Item, pareillement en matiere de evocation et se doibt ladite evocation 
rappeller et la cause doibt estre renvoyé au lieu dont elle procede. 
 
[8] En matiere de reformation l’adjourné comparant a congie de court et 
est absoubz des despens et sortist la sentence son effect au proffyct de 
l’inthimé. 
 
[9] [49r] // En matiere d’appel l’appel est declaré desert et la sentence 
confirmé et l’appellant deffaillant fait a condempner en l’amende de LX 
lb195 et es fraicz et despens. 
 
[10] En matiere de anticipation se l’anticipant ne compare point 
l’appellant a congie de court et est absoubz des despens et use de ses 
jours fatales, c’est ascavoir trois mois pour relever et excuter son appel. 
 
[11] En matiere de garand se le demandeur ne compare pas l’adjourné a 
congie de court et est absoubz des despens et apres ce n’est pas tenu 
l’adjourné de le garandir. 
 
[12] En matiere de veue de lieu se le demandeur ne compare pas y 
chiet196 du principal et est condempné a payer tous despens. 
 
[13] En matiere de erremens de proces se l’impetrant ne compare point 
le deffendeur avera congie de court et sera absoubz des despens et  
 

 
 
195  livres dans le ms. de Bruxelles, fº 31r, dans le ms. de Leiden, fº 32r; 

<soixante solz parisis> dans le ms. de Gand, fº 24r. 
196  il dechiet au lieu de y chiet dans le ms. de Leiden, fº 32r. 
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pareillement quant au jour assigné n’est pas prest de demonstrer les 
retroactes. 
 
[14] Se au demandeur en matiere de renvoy convient de respondre, en 
cas qu’il ne responde il dechiet de l’instance et est la cause renvoyé et le 
diffaillant condempné es despens. 
 
[15] [49v] // Se le demandeur est deffaillant apres litiscontestation il fait a 
rebouter197 du <pretendu> au jour assigné et non plus, sicomme de 
replycke, de serment,198 d’escriptures, de faire enqueste ou productions, 
de faire reproches ou salvations et semblables. 
 
[16] En matiere de taxation de despens se le demandeur ne compare 
point l’adjourné a congie de court et de despens et ne seront pas les 
principaulx taxez sans nouvel adjournement. 
 
[17] Et pareillement quant le demandeur n’est pas prest au jour assigné 
de baillier la declaration des despens. 
 
[18] Item, en matiere d’execution et decret se le demandeur se laisse 
contumasser l’execution fait a revocquier, rappeller et mectre a neant et 
fait le demandeur a condempner es despens, la sentence demourant en 
vigeur pour le mectre de nouvel a execution veu et consideré que <riens> 
n’est <innové ne> changie. 
 
[cap. 68] Des deffaulx et de contumace sur et allencontre de l’adjourné en 
matiere civile 
 
[1] L’on ne peult contumasser quelque adjourné n’est qu’il appere 
evidamment de l’adjournement par commission, relation ou exploict de 
l’officier. 
 

 
 
197  debouter dans le ms. de Leiden, fº 32v. 
198  servir dans le ms. de Leiden, fº 32v. 
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[2] [50r] // Le greffier en Flandres a usé et est accostumé paravant que 
l’on declare la contumace de lire la relation de l’officier199 et au Grand 
Conseil l’on donne deffault s’il y a jour assigné sans lire la relation pour 
gaing de temps, mais l’on ne demonstre pas le proffyt du deffault sans 
preallablement veyr la relation. 
 
[3] En matiere civile personnelle, reelle et petitoire l’adjourné en Flandres 
et au Grand Conseil par le premier deffault fait a debouter du declinatoire 
en payant tous despens, du second deffault fait a debouter de dilatoire en 
payant tous despens et du IIIe de peremptoire et de tous exceptions et 
deffences et paye les despens, et l’on ordonne au demandeur de exiber sa 
demande par intendit et icelle veriffier et sera partie adjournee par 
intimation comme il appertiendra. 
 
[4] En Parlement l’on ne acquiert par les deux premiers deffaulx que 
despens et n’est on de riens debouté. 
 
[5] Es aultres cours le deffaillant est debouté de toutes exceptions, mais 
les despens demeurent jusques a la diffinitive et de ceste maniere l’on 
estoit par ci devant accostumé de en user en Flandres, mais pour le 
present l’on use de faire payer les depens de chascun deffault. 
 
[6] Aucuns juges prendent regard a la relation de l’officier [50v] // et s’il 
appert que l’adjournement soit fait a la personne, lors convient a 
l’adjourné avant toutes choses de payer les despens et sy leur appert que 
l’adjournement soit fait seullement au domicille ou a la personne de son 
procureur, lors remectent et different les despens jusques a la diffinitive. 
 
[7] En matiere reelle possessoire et de simple saisine se l’adjourné ne 
compare pas ensuyvant le stil des cours dessus prenarrees sera la 
possession de la chose adjugie au demandeur par le IIIe deffault aussy 
avant qu’il apperra de la possession. 
 

 
 
199  l’huissier dans le ms. de Leiden, fº 33r. 
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[8] Et se l’adjourné en matiere de nouvellité ne compare pas sur la 
<place> contentieuse, l’impetrant sera maintenu et gardé en ses 
possessions et saisines et seront tous empeschemens ostez et rejectez. 
 
[9] Et se l’adjourné ne compare pas en ensuyvant l’exploict pour et adfin 
de alleghier les causes d’oppositions, lors deschiet de cause principale 
avecq le deffault et amende de X lb pour le fait, en luy preservant son 
action jusques au petitoire. 
 
[10] Se l’adjourné en matiere de maintenue beneficielle ne compare pas 
le demandeur, faisant apparoir de son tiltre et institution canonicque, sera 
maintenu et gardé et l’adjourné condempné en tous despens. 
 
[11] [51r] // Le tiltere200 de pragmaticque sanxion regulierement n’est 
recepvable en Flandres ne pareillement denominations201 de Paris, car le 
clergie de Flandres se tient exempte de l’eglise gallicane. 
 
[12] Es cours feudalles l’on a usé et accoustumé en matiere reelle de 
debouter le diffendeur de la possession de la chose contencieuse pour la 
IIIe contumace. 
 
[13] Quant une personne adjournee refuse a l’officier de comparoir et de 
soy presenter et qu’il appere de ce par la relation de l’officier, se 
l’adjourné ne compare pas au jour a luy assigné, fait a coutumasser de 
plaine contumace tout ainsy et par la forme et maniere que s’il avoit esté 
adjourné peremptoirement et par intimation, car par non comparoir le 
juge tient la relation pour vraye. 
 
[14] Toutesfois pour la raison de la inconstance et legierté des huyssiers 
ausquelz ne fait point facillement a adjouster foy et credence l’on a statué 
et ordonné au Grand Conseil de faire de rechief ung adjournement par 
intimation. 

 
 
200  La au lieu de Le tiltere de dans le ms. de Gand, fº 25v; Les tiltres au lieu de 

Le tiltere dans le ms. de Leiden, fº 33v. 
201  nomination dans le ms. de Gand, fº 25v. 
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[15] Le droict spirituel fait certaine distinction du contumace, sicomme 
vera contumacia, ficta et presumpta. 
 
[16] Icelluy est verus contumax qui est adjourné a la personne [51v] // et 
respond l’officier de non comparoir ne de soy presenter et est 
grandement suspect en droict et l’on procede contre luy sans quelque 
aultre adjournement. 
 
[17] Item, icelluy qui compare au <jour> assigné, mais refuse de soy 
presenter et il se departe sans obeyr a justice est verus contumax. 
 
[18] Item, icelluy est presumptus contumax qui respond a l’officier de 
comparoir et ne compare pas et est requis et necessaire de adjourner ung 
tel trois fois, car le droict persume qu’il aye certain empeschement par 
lesquel ne luy estoit possible de comparoir. 
 
[19] Item, icelluy est fictus contumax qui est adjourné a sa maison, car 
l’on presume que l’adjournement soit venu a sa cognoissance et est 
requis et necessaire de adjourner icelluy par trois adjournemens. 
 
[20] Par ung advys202 perpetuel fait a Paris l’an mil IIICXXVI en matiere 
pure personnele se le mandement contient libelle et que le diffendeur fait 
deux deffaulx, le second par intimation, la court procede a enquerir de 
faictz libellés audit mandement et fait sur ce droict. 
 
[21] Mais se la commission ne contient quelque libelle sont requis trois 
deffaulx combien que en Flandres <n’en> est pas usé en ceste maniere. 
 
[22] [52r] // Item, quant au Grand Conseil quelque personne est adjourné 
pour cognoistre ou nyer <cedulle> ou seel, <se> ne compare pas la 
cedulle ou seel est tenue pour cogneue et le contumassé est condempné a 
namptier. 
 

 
 
202  edict dans le ms. de Gand, fº 26r; advis dans le ms. de Leiden, fº 34r. 
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[23] Et se ce203 doibt entendre que la cedulle soit pure et non conditioné 
ne modiffié et que la matiere ne requiere quelque aultre plus ample 
cognoissance. 
 
[24] Et se l’adjourné ne compare pas au second adjournement sera le 
nampt delivré au demandeur204 pour plus grande seureté et <sera> le 
diffaillant adjourné pour proceder au principal comme il appertiendra. 
 
[25] Et se de recief il ne compare pas sera la seurté deschargie et le 
principal adjugie au demandeur avecq despens. 
 
[26] Mais en Flandres la verification de cedulle ou de seel se fait apres 
trois contumaces et partie appellee, et veriffication ensuyvie l’on 
prononche la sentence sans quelque namptissement. 
 
[27] Item,205 ont usé et accostumé de permectre l’adjourné a cognoistre 
cedulle ou seel soubz condition qu’il luy sera licite de proposer ses 
exceptions et deffences sans namptissement n’estoit par cognoissance de 
cause. 
 
[28] [52v] // Item, quant une persone est adjournee pour cognoistre ou 
nyer cedulle ou seel [et]206 il ne compare pas, l’impetrant obtiendra 
deffault contre l’adjourné et sera absoubz des despens et obtiendra ung 
aultre commission, mais nul namptissement. 
 
[29] Quant ung personne est adjournee pour faire serment de veritate ou 
de referer et il ne compare pas, le serment par ung seul deffault sera 
referé a partie adverse. 
 

 
 
203  ce se au lieu de se ce dans le ms. de Gand, fº 26r, dans le ms. de Leiden, fº 

34v. 
204  <a caution> dans le ms. de Gand, fº 26r. 
205  <lesdictz de Flandres> dans le ms. de Gand, fº 26r. 
206  <et> dans le ms. de Bruxelles, fº 33v, dans le ms. de Gand, fº 26r; s’il dans le 

ms. de Leiden, fº 34v. 
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[30] En matiere de evocation se l’adjourné ne compare pas la evocation 
sera intheriné et l’adjourné sera de rechief adjourné pour proceder en la 
matiere selon leurs retroactes.207 
 
[31] Item, se en matiere de reformation ou d’appel l’adjourné compare et 
se presente et <l’inthimé non, la court donne deffault contre l’inthimé et> 
ordonne a l’adjourné de soustenir l’adjudication actendu qu’elle se fait a 
peril d’amende. 
 
[32] Mais se l’intimé se presente et l’adjourné non, l’adjourné paye les 
despens et par le second deffault dechiet de son propos et intencion et fait 
a condempner pour raison de son abuz en l’amende de LX lb et en tous 
despens. 
 
[33] Neantmoingz se cest le playsir de l’inthimé de soustenir et maintenir 
l’adjudication estre bonne et [53r] // vaillable il le peult faire et il se laisse 
contumasser, l’appellant ou reformant obtiendra en ces conclusions. 
 
[34] Item, ou contraire se l’adjourné veult soustenir sa sentence et 
l’inthimé non, l’intimé pour le premier deffault paye les despens, pour le 
second perd le benefice de l’adjudication, en sorte que nul proffict ne 
execution pendant le proces [ne enssuyt].208 
 
[35] Et se apres est dict bien jugie et mal appellé, l’appellant paye 
l’amende et les despens de l’adjourné, mais l’intimé contumassé ne 
profficte pas de la sentence, n’estoit que pendant le proces d’appel il 
<euist> purgie sa contumace. 
 
[36] Item, au Grand Conseil l’adjourné ne soustient pas la sentence estre 
vaillable, neantmoingz convient a l’inthimé de le soustenir s’il veult en 
 

 
 
207  Ce paragraphe n’est pas mentionné dans le ms. de Gand, fº 26r-v. 
208  <non procede> dans le ms. de Bruxelles, fº 34r; <ne enssuyt> dans le ms. de 

Gand, fº 26v; <n’en procede> dans le ms. de Leiden, fº 35r. 
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icelle estre maintenu et soustenu, car es cours de Hollande, Zeellande, 
Phrise et aultres cours sortissans hors de Flandres ne adjugent point a 
peril d’amende. 
 
[37] En matiere de anticipation ou d’appel <desert> l’on a usé et 
accoustumé au Grand Conseil que se l’appellant ne compare pas il fait a 
condempner es209 despens du premier deffault <et par le second deffault> 
est <son> l’appel [lege: appel] declaré desert et fait a condempner en 
amende et en touts despens. 
 
[38] Item, en matiere de garand, assistence ou de conjonction [53v] // se 
l’adjourné ne compare pas au jour assigné par ledit premier 
adjournement, lequel en ensuyvant le stil de Flandres se fait par 
intimation, le demandeur fait sa protestation et le fait memorier au rolle, 
et de ce lieve certain acte pour en user et servir en temps et en lieu. 
<Neantmoins> le deffaillant ne paye pas aulcun despens, car personne 
quelque que se soit ne garandit ne se conjoinct ne fait aucune assistence 
se bon ne luy samble. 
 
[39] L’on use au Grand Conseil en matiere de garand de deux manieres 
de deffaulx, dont le second se fait par inthimation, car les deffaulx sont 
de grande importance au regard de ceulx qu’ilz [lege: quy]210 
garandissent. 
 
[40] En matiere de renvoy, se le deffendeur requiert le renvoy et il ne le 
poursuyve pas, la cause sera par deffault ordonnee a demourer. 
 
[41] En matiere de veue de lieu, se le deffendeur ne compare pas sur le 
lieu contentieux il succumbe du principal et fait a condempner es despens 
et pareillement se apres la veue faicte ne comparust pour proceder avant 
comme il <appertiendra>. 
 

 
 
209  <tous> dans le ms. de Gand, fº 26v. 
210  quy au lieu de qu’ilz dans le ms. de Bruxelles, fº 34r, dans le ms. de Gand, fº 

27r, dans le ms. de Leiden, fº 35v. 



 

95 

[42] Quant l’on est adjourné au Grand Conseil pour veir quelque 
sentence ou obligation ayant force d’execution declarer executoire et 
l’on ne compare pas, telle sentence ou obligation par ung seul deffault 
sera declaré executoire et le deffaillant condempné es despens. 
 
[43] [54r] // En Flandres l’on ne condempne pas le deffallant es despens 
propter negligentiam eius qui est actor <et> distulit executionem, mais 
l’on declare les lettres executoires. 
 
[44] Item, quant tel adjournement se fait contre les hoirs ou successeurs 
de l’obligié ou du condempné, lors sont requis deux deffaulx paravant 
que l’on puisse declarer les lettres executoires et ce ensuyvant le stil du 
Grand Conseil. 
 
[45] Neantmoings en Flandres on les declare executoires par ung seul 
deffault. 
 
[46] Item, se quelque personne est adjournee pour et adfin de veir 
interpreter quelque sentence ou appointement obscur et doubtif et il ne 
compare pas, l’impetration [lege: l’interpretation]211 sera fait apres ung 
seul deffault et sera l’adjourné condempné es despens. 
 
[47] Item, en matiere de taxation de despens, se l’adjourné ne compare 
pas il sera par ung seul deffault debouté212 de diminution et les despens 
seront tauxez selon l’advis de la court. 
 
[48] En matiere de l’adjudication de decret, se les opposans ne 
comparent pas leur convient de payer les despens avecq le premier 
deffault et par le second ilz <seront> debouté de leurs oppositions;  
 

 
 
211  l’interpretation dans le ms. de Bruxelles, fº 34v, dans le ms. de Gand, fº 27r, 

dans le ms. de Leiden, fº 36r. 
212  <de servir> dans le ms. de Gand, fº 27r; debouté non mentionné dans le ms. 

de Leiden, fº 36r. 
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neantmoins peuent lesdits opposans et tous aultres rencherir <l’achat> 
tant et sy longuement que le seel soit destachee. 
 
[49] [54v] // En Flandres l’on adjuge l’interposition du decret apres ung 
seul deffault sans condempner partie es despens. Neantmoings peuent les 
defaillans et aultres rencherir comme dessus est declaré. 
 
[50] Ung deffendeur ayant oy la demande de partie et a prins jour pour 
respondre au principal et il ne respond pas au jour servant, il est 
contumassé de plaine contumasse en sorte qu’il dechiet de la cause 
principale et ainsy en use l’on au Conseil en Flandres et ce est procedé du 
Parlement. 
 
[51] Mais au Grand Conseil par telz deffaulx fait le deffendeur a 
debouter de toutes deffences et exceptions et <le> demandeur a servir de 
intendit et icelluy veriffier, partie appellee comme il appertiendra. 
 
[52] Le deffendeur qui se laisse contumasser apres litiscontestation fait a 
debouter seullement de ce quy luy convient de servir au jour assigné, 
sicomme <de replicque> [lege: duplicque],213 de servir d’escripture, de 
faire productions.214 
 
[53] Se quelque personne est adjournee pour [re]prendr215 les erremens 
d’un proces et il ne compare pas, le proces sera par ung seul deffault tenu 
pour emprins.216 Lors convient de faire de rechief adjourner le deffaillant 
pour proceder selon les retroactes, et s’il ne compare pas, l’on adjuge sur 
ce qui gist en court. 
 
[54] [55r] // L’on use en Flandres en matiere de erremens quant 
l’adjourné ne compare pas au jour assigné, il fait a debouter par deffault 

 
 
213  dupliques dans le ms. de Bruxelles, fº 35r; duplicque dans le ms. de Gand, fº 

27v, dans le ms. de Leiden, fº 36v. 
214  <etc.> dans le ms. de Bruxelles, fº 35r. 
215  reprendre dans le ms. de Gand, fº 27v; prendre dans le ms. de Leiden, fº 36v. 
216  reprins dans le ms. de Gand, fº 27v. 
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des erremens et partie adverse declare son intencion par intendit et 
veriffie ses faictz se c’est paravant enqueste, et ce c’est apres enqueste lors 
exibe son proces a la court et fait adjourner partie pour baillier reproces, 
et ce de rechief il ne compare pas sera [la]217 cause reputee conclue en 
droict. 
 
[cap. 69] S’ensuyvent autres deffaulx contre l’une ou l’aultre des parties 
 
[1] Quant l’un des parties, soit demandeur ou deffendeur, est adjourné a 
comparoir par devant commissaire pour respondre par credit ou non et 
elle ne compare <pas>, le deffaillant paye les despens du jour assigné et 
fait de rechief a adjourner, en [lege: et]218 s’il ne compare pas seront les 
articles de fait reputez pour congnus en ensuyvant le droict escript. 
 
[2] Es aultres cours par ung seul deffault les articles sont tenus pour 
deniez avecq la denegation posee en la fin des escriptueres et ainsy en est 
usé en Flandres. 
 
[3] Au Grand Conseil sont les articles reputez pour deniez par ung seul 
deffault. 
 
[4] [55v] // L’on use en France quant l’adjourné ne compare pas pour 
respondre, les articles de fait <sont> reputez pour deniez et est partie 
adverse advisé a produire219 sommierement les preuves et fait le diffaillant 
a debouter par le mesme deffault et servir de reproches. 
 
[5] L’on a usé et accoustumé en Flandres quant partie se presente en la 
presence des commissaires et elle ne baille quelque responce de donner 
deffault contre partie presentee et de exiber le proces verbael a la court  
 

 
 
217  <la> dans le ms. de Gand, fº 27v, dans le ms. de Leiden, fº 37r. 
218  et dans le ms. de Bruxelles, fº 35v, dans le ms. de Gand, fº 27v, dans le ms. 

de Leiden, fº 37r. 
219  de prouver et faire au lieu de a produire dans le ms. de Gand, fº 28r. 
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sans220 plus avant proceder en enqueste. Et apres que la court a veu et 
consideré tout le proces au loing l’on adjuge sur le deffault et touchant le 
principal s’ensieult la condempnation ou absolution. 
 
[6] Quant une des parties est adjourné pour veyr affirmer les tesmoingz 
par serment et elle ne compare pas, les tesmoingz seront en sa puissance 
[lege: son absence]221 oys et receuz, et le deffaillant sera debouté de 
reproches, n’estoit que partie y consenty et luy accorda. 
 
[7] Quant l’une des parties est adjourné pour veyr conclure en droict et il 
ne compare pas, le proces est reputé conclud en droict pour le support de 
la court.222 
 
[8] Quant l’une des parties obtient223 en jugement quelque provision et 
que partie adverse a prins certain jour [56r] // pour respondre et il ne 
compare pas au jour assigné, la provision par deffault fait a adjugier au 
suppliant comme il appertiendra sans quelque aultre adjournement. 
 
[9] Item, se quelque personne a obtenu deffault, s’il ne requiert 
l’adjudication du proffyct dudit deffault, il ne peult proceder plus avant 
sans prendre l’effect et prouffict dudit deffault, car s’il soustenoit plus 
avant sans aulcune protestation sembleroit qu’il se vo<u>lsist deporter de 
la cause. 
 
[10] L’on perd pareillement le proffyt du deffault quant on ne requiert 
pas l’adjudication du proffict endedens an et jour. 
 

 
 
220  paravant dans le ms. de Bruxelles, fº 35v. 
221  son absence au lieu de sa puissance dans le ms. de Bruxelles, fº 36r, dans le 

ms. de Gand, fº 28r, dans le ms. de Leiden, fº 37v. 
222  cause dans le ms. de Bruxelles, fº 36r. 
223  pretend dans le ms. de Gand, fº 28r. 
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[11] Item, se quelque personne a plus [demandé]224 de proffict que le 
deffault n’est accostumé de avoir en ensuivant le stil de la court, il perd le 
proffict dudit deffault par mal demander. 
 
[12] Et pourtant <requirent> les aucuns advocatz que le proffict des 
deffaulx leur soit adjugé selon que de droict s’il [lege: stil]225 et usaige est 
de raison sans rien speciffier. 
 
[cap. 70] S’ensieult le temps de bailler deffault 
 
[1] En ensuyvant le droict escript ung juge n’est pas [56v] // tenu de 
donner deffault incontinent sur le champ, mais peult differer l’espace de 
deux ou trois jours pour experimenter se le deffaillant continuera 
incessament en sa contumace. 
 
[2] Item, n’est licite au contumassé de prendre et tourner a son proffict 
que le deffault n’est pas donné contre luy incontinent, car la dilation se 
fait en faveur de luy et gratia sui. 
 
[3] Se l’adjournement contient certaine heure a comparoir et partie 
adjournee <ne> compare pas, l’on obtient deffault contre luy, mais se 
l’heure n’est pas assignee convient au juge selon droict differer 
l’adjudication du deffault jusques le jour ensuyvant. 
 
[4] Toutesvoyes, se partie adjourné se presente paravant le departement 
de la court, le deffault contre luy donnee fait a revocquier, rappeller et 
mectre a neant, mais apres la court levee, partie adjournee ne fait a 
recepvoir n’estoit pour cause ou raison. 
 
 

 
 
224  <demandé> dans le ms. de Bruxelles, fº 36r; demande plus au lieu de a plus 

demandé dans le ms. de Gand, fº 28r. 
225  stil dans le ms. de Bruxelles, fº 36r, dans le ms. de Gand, fº 28r, dans le ms. 

de Leiden, fº 38r. 
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[5] L’on a usé et accostumé au Grand Conseil de donner deffault apres la 
cause appellé au jour [lege: tour]226 de rolle s’il y a jour. 
 
[6] L’on a <usé et> accostumé en Flandres apres la cause appellé a jour 
[lege: tour] de rolle et la relation de l’executeur levé et veue de donner 
deffault. 
 
[57r] // [cap. 71] De purgier contumace 
 
[1] Quiconcques est contumasse paravant litiscontestation de contumace 
non contenant en soy victoire de cause, peult227 purgier sa contumace le 
jour ensuyvant moyennant raison. 
 
[2] Et pourtant contumace donnee sur et alencontre de quelque 
prisonnier ou de quelque aultre personne non puissant de comparoir 
pour raison de la guerre ou de la peste lettre [lege: et]228 fait a revocquier 
sans quelque reliefvement. 
 
[3] Pareillement contumace donnee de nuyt ou sur le diemenche ou feste 
ou pendant les vacances ou en quelque lieu ad ce non convenient fait a 
revocquier. 
 
[4] Apres litiscontestation l’on ne fait a recepvoir a purgier sa contumace 
se n’est pour cause ou par reliefvement ou requeste civile, car les 
procureurs des parties souffissament establis se peuent opposer, actendu 
et consideré que apres litiscontestation fait ilz sont seigneurs et maistres 
de la cause. 
 
[5] Neantmoins leur negligence ne doit pas prejudicier aux maistres, mais 
doibt tourner a la charge et punition desdits procureurs. 

 
 
226  tour dans le ms. de Bruxelles, fº 36v, dans le ms. de Leiden, fº 38r; a tour au 

lieu de au jour dans le ms. de Gand, fº 28v. 
227  <le deffaillant> dans le ms. de Gand, fº 28v. 
228  et dans le ms. de Gand, fº 28v. 
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[6] Contumaces emportant en soy victoire de la cause sont grandement 
dificilles a revocquier, mesmement quant elles sont vallees et passees par 
sentence diffinitive. 
 
[57v] // [cap. 72] De soy presenter au rolle 
 
[1] Au Grand Conseil229 le demandeur se doibt presenter devant230 le 
greffier paravant le jour des plaidz et faire inserer sa presentation au rolle, 
car aultrement la cause ne serviroit pas au jour ensievant, mais l’adjourné 
averoit congie de court et seroit absoubz des despens. 
 
[2] En Flandres231 <souffict> que l’impetrant se presente au rolle au jour 
servant en sorte que la cause soit appellé auparavant la court levee. 
 
[3] Convient au demandeur de soy presenter contre tous ceulx qu’il a fait 
adjourner et les appeller par noms et surnoms, aultrement tous ceulx qu’il 
averoit adjourné contre lesquelz il ne se seroit pas presenté averoient 
congie de court et de despens et [en]232 cas qu’ilz se presentassent et il 
apparut de l’adjournement. 
 
[4] Se ung appellant se presentoit contre l’appellé et non contre 
l’inthimé, ledit inthimé averoit congie de court et seroit absoubz des 
despens et la sentence sortiroit effect et l’appellant feroit a condempner a 
payer amende et tous despens. 
 
[5] Se quelque partie se presentoit en personne et il se departist 
auparavant que la cause fusist appellé sans congie de court, ladite 
presentation est de nul effect, n’estoit que partie esist commis la cause a 
son procureur. 
 

 
 
229  Conseil de Flandres au lieu de Grand Conseil dans le ms. de Gand, fº 29r. 
230  dentre dans le ms. de Leiden, fº 38v. 
231  <ne> dans le ms. de Gand, fº 29r. 
232  en dans le ms. de Gand, fº 29r; en au lieu de et dans le ms. de Leiden, fº 39r. 
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[6] Le deffendeur ne se fait pas presenter au rolle, mais quant la cause est 
appellé <et> il se presentee [lege: presente],233 le greffier signe234 la 
comparition. 
 
[7] [58r] // Item, est requis et necessaire en Flandres que le demandeur se 
presente au rolle en quell’estat qu’il soit, aultrement seroit la cause 
interrupte et ne seroit licite au demandeur de rapporter sa cause au rolle, 
n’estoit par reliefvement du prince ou235 consentement du partie. 
 
[8] Quant deux parties se presentent pour estre inserrez au rolle, la court 
fait royer la partie qu’il n’a que faire au jour servant et appoincte236 
l’aultre presentation comme il appertient. 
 
[cap. 73] De appeller les causes 
 
[1] En appellant les causes sont a preferer les causes du procureur general 
et apres les causes des personnes miserables en apres les causes de ceulx 
qui se sont presentez en personne et apres ensuyvant l’ordre de rolle sans 
le aucunement changier ne muer n’estoit pour cause. 
 
[2] Tous adjournez de quelque condicion qu’ilz soient se peuent 
presenter pour telz qu’ilz sont, et s’ilz sont inhabiles de agir en jugement, 
neantmoins veu qu’ilz sont appellez et adjournez font a tenir pour 
reabilitz, actendu qu’il est permis a ung chascun de soy deffendre. 
 
[cap. 74] De soy presenter par procureur 
 
[1] En matiere civile est licite a toutes persones et parties, soit demandeur 
ou diffendeur, de soy presenter par procureur. 
 

 
 
233  presente dans le ms. de Bruxelles, fº 37v, dans le ms. de Gand, fº 29r, dans le 

ms. de Leiden, fº 39r. 
234  presente et enregistre au lieu de signe dans le ms. de Gand, fº 29r. 
235  et dans le ms. de Bruxelles, fº 37v. 
236  appelle dans le ms. de Leiden, fº 39r. 
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[2] Item, se quelque partie ne scet obtenir quelque procureur ou advocat a 
servir, luy convient d’implorer le juge qu’il luy plaise [58v] // de luy 
donner quelque procureur ou advocaet et le juge luy doit ordonner 
certain procureur ou advocaet par la distribution du Conseil. 
 
[3] Mais est licite a l’advocaet ou procureur de soy excuser en 
remonstrant par serment que la cause ne fait pas a soustenir. 
 
[4] Item, l’on ordonne advocaet ou procureur a personnes alienees de 
sens ou de parolles ou d’aultres personnes miserables par distribution de 
Conseil ou pareillement a icelluy auquel n’est possible de poursievyr son 
droict au regard de la puissance de adverse partie. 
 
[5] Du temps jadis l’on ne admectoit point en France le demandeur a 
occuper par procureur n’est par grace ou mandement du roy et ce s’y 
estoit introduict affin que la court de parlement fusist plus frequentee des 
contes, des ducz et des barons et d’aultres grandes personnes en faisant 
leurs demandes. 
 
[6] Neantmoins, icelle ordonnance est estainte237 et abolie par aultre 
ordonnance institué de par l’estat[z] de France a Tours en l’an mil 
IIIICIIIIXXIIII, par lesquel est statué et ordonné que en matiere civile tous 
demandeurs peuent occuper et comparoir par procureur sans obtenir 
quelque grace. 
 
[cap. 75] De procureurs 
 
[1] Tous administrateurs sont appelles procureurs, car procureur est ung 
terme general de toutes administrations. 
 
 

 
 
237  extaincte dans le ms. de Leiden, fº 40r. 
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[2] Et n’y a aultres difference entre procureurs et <negociorum> gestor238 
[59r] // sinon que le procureur exerce et administre moyennant cherge et 
negociorum gestor sans charge. 
 
[3] Item, sont deux manieres de procureurs, sicomme ad lites et ad 
negotio [lege: negotia].239 
 
[4] Ad lites pour occuper en jugement et poursieur proces et le instruire 
et240 actendre la sentence diffinitive. 
 
[5] Ad negocia pour recepvoir argent, baillier quitance, soy obligier et 
semblables. 
 
[6] Item, y a difference entre ses deux manieres de procureurs dessus dits, 
car le procureur ad lites ne peult soubstituer sinon apres litiscontestation 
[actendu que paravant litiscontestation]241 il n’est pas seigneur ne maistre 
de la cause, mais le procureur ad negocia peult soustituer242 que243 bon 
luy semble. 
 
[7] Item, ung procureur ad lites doit estre maior XXV annis, mais souffist 
que ung procureur ad negocia soit eagie de XVII ans. 
 
[8] Item, procureur commis ad negocia generaliter peult agir en toutes 
manieres [lege: matieres]244 [sinon en matieres]245 requerans procuration 

 
 
238  gestorem dans le ms. de Gand, fº 30r. 
239  negotia dans le ms. de Gand, fº 30r, dans le ms. de Leiden, fº 40r. 
240  <sur ce> dans le ms. de Bruxelles, fº 38v, dans le ms. de Gand, fº 30r, dans le 

ms. de Leiden, fº 40r. 
241  <actendu que paravant litiscontestation> dans le ms. de Bruxelles, fº 38v, 

dans le ms. de Gand, fº 30r, dans le ms. de Leiden, fº 40r. 
242  substituer dans le ms. de Leiden, fº 40r. 
243  quant dans le ms. de Gand, fº 30r, dans le ms. de Leiden, fº 40r. 
244  matieres dans le ms. de Gand, fº 30r. 
245  <sinon en matieres> dans le ms. de Bruxelles, fº 38v, dans le ms. de Leiden, 

fº 40v. 
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especialle, mais ung procureur ad lites ou ad iudicium246 ne <peult> agir 
sinon en matiere concernant iudicium.247 
 
[cap. 76] De procureurs en propre cause 
 
[1] Entre les procureurs les aucuns sont procureurs en leurs propres 
causes, lesquelz selon droict sont appellez procuratores in rem suam, 
sicomme quant quelque certain droict leur est transporté [59v] // et sur ce 
poursuyvent leur cause a leur proffyt et commodité. 
 
[2] Item, icelles procurations sont bonnes et vaillables et tiennent lieu en 
toutes cessions et transportz bien et deuement faites selon droict. 
 
[3] Mais en cessions de action litigieuse ou en causes qui sont vendues ou 
donnees ou en cession transportees en plus forte main, telles procurations 
in rem suam ne ont pas de lieu ne pareillement quant la cause ou tiltre 
n’est pas inseree en la procuration. 
 
[cap. 77] De procuration generalle 
 
[1] Mais est a scavoir que toutes procurations contiennent en soy six 
poinctz, sicomme le nom du constituant, le nom de constitué, le nom du 
juge, tabellion ou notaire,248 en quelle matiere le procureur est commis de 
accomplir l’adjudication, et le jour de la constitution. 
 
[2] Les procurations ad lites sont generales pour soustenir et poursieivir 
proces et de faire tout ce que le constituant polroit faire de sa propre 
auctorité s’il estoit present. 
 

 
 
246  iudicia dans le ms. de Gand, fº 30r, dans le ms. de Leiden, fº 40v. 
247  matieres concernantes iudicia au lieu de matiere concernant iudicium, dans 

le ms. de Bruxelles, fº 38v, dans le ms. de Gand, fº 30r, dans le ms. de 
Leiden, fº 40v. 

248  <quy rechoipt la procuration> dans le ms. de Gand, fº 30v. 
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[3] Les procurations ad negocia sont especialles, especiallement pour 
cause inseree en ladite procuration. 
 
[4] Combien que toutes procurations ad lites sont generalles au regard de 
toutes matieres, ce fait a limiter en matiere civile. 
 
[5] Car pour proposer en matiere criminelle seroit requis de avoir especial 
mandat. 
 
[6] [60r] // Quant la procuration est generale au regard de toutes causes, 
ce se fait a entendre tant des causes futures que des presentes combien 
que la procuration ne fait pas mention de causes futueres. 
 
[cap. 78] De procuration especialle 
 
[1] Nous avons pluisieurs causes requerans procuration especialle. 
 
[2] Pour faire quelque transaction ou appointement est requis de avoir 
procuration especialle, n’estoit que le procureur euist disposition et 
administration generale de tous les biens. 
 
[3] Pareillement est procuration especialle requise pour passer contractz 
faictz par auctorité de loy et telle procuration doibt estre inseree es lettres 
du contract ou de la condempnation. 
 
[4] Item, pour affirmer par serment ou le referer est requise procuration 
especialle et pareillement en soy rapportant a l’opponion des arbitres. 
 
[5] Item, pour traictier mariaiges ou rompre est requise procuration 
especialle et pareillement pour les espouser. 
 
[6] Quant deux procureurs sont commis ad fin de administrer certaine 
cause, l’un des procureurs ne peult faire quelque petition sans l’aultre et 
sans charge especialle. 
 
[7] Item, pour innover anchiens instrumens et caducz est requise 
procuration especialle. 
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[8] [60v] // Item, pour affirmer par serment de calumpnia est requise 
procuration generalle [lege: especialle]249 et pareillement pour affirmer de 
veritate. 
 
[9] Item, pour proposer exceptions fameuses et criminelles est requise 
procuration generalle [lege: especialle]250 a la charge de son maistre ou 
est necessaire que son maistre le ad ce presente <et que son maistre251 le 
advoe>. 
 
[10] Pour requerir restitution in <integrum> est requise procuration 
especialle. 
 
[11] Item, pour requerir renvoy et pour delivre[r]252 le juge est requise 
procuration especialle. 
 
[12] Neantmoins, es cas dessus declarez et es aultres requerans 
procuration especialle peult ledit procureur cavere de rato. 
 
[cap. 79] De substitutions 
 
[1] Quant une procuration ad lites ne fait pas mention de substitucion, ce 
demonstre de substituer quelque personne en son lieu, lors n’est licite au 
procureur de substituer paravant litis contestatio, car a ces fins est requise 
charge especialle, mais secus apres litiscontestation faicte, car lors est 
seigneur et maistre de la cause et pareillement luy est licite et permis de 
<substituer> quant il est procureur ad negocia ou procurator in rem  
 

 
 
249  especialle dans le ms. de Gand, fº 31r, dans le ms. de Leiden, fº 41v. 
250  especialle dans le ms. de Gand, fº 31r. 
251  le ad ce presente et que son maistre non mentionné dans le ms. de Bruxelles, 

fº 39v, non mentionné dans le ms. de Gand, fº 31r, non mentionné dans le 
ms. de Leiden, fº 41v. 

252  decliner au lieu de pour delivre[r] dans le ms. de Gand, fº 31r, dans le ms. de 
Leiden, fº 41v. 
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suam, car leur est licite de substituer en tous temps comme dessus est 
declaré. 
 
[2] La substitution de quelque procureur ne se extend pas plus avant que 
la court la ou il est establi et par tant la substitucion faicte de quelque 
procureur en la court de Flandres ne fait a recepvoir au Grand Conseil et 
econtra. 
 
[3] [61r] // La substitution se doibt poser sur le doz de la principale 
procuration ou elle doibt estre boutee253 parmy la principale procuration 
ou le original doibt estre inseré en la substitution. Alias ne seroit ladite 
substitution recepvable en la court. 
 
[4] Le substituant ne peult rappeller le substitué n’estoit qu’il euist a ces 
fins charge de procuration especialle. 
 
[cap. 80] De procuration soffisante en jugement 
 
[1] Quiconcques se veult presenter ou occuper comme procureur, luy 
convient de demonstrer procuration souffisante ou soy obligier de 
satisfaire la poursieulte intenté en cas qu’il succumbe. 
 
[2] Et se l’on doubte de sa procuration, lors luy convient cavere de rato. 
 
[3] Ung juge doibt preveyer254 et considerer au commenchement de la 
poursieulte se la procuration est souffissante, car s’il estoit cler et evident 
de quelque vice ou faulte seroient les procedueres nulles et la sentence 
illusoire. 
 

 
 
253  debouttee dans le ms. de Gand, fº 31r. 
254  preveoir dans le ms. de Bruxelles, fº 40v, dans le ms. de Gand, fº 31v; 

pourveoir dans le ms. de Leiden, fº 42r. 



 

109 

[4] Procuration deuement seellee du constituant estant en prelature, 
dignité ou office, est souffissante veu et consideré que en vertu de l’office 
et dignité de [lege: le]255 seel soit tenu pour cognu et veriffié. 
 
[5] Tous procurations passés en quelque court de loy garnies de seel 
autentycque sont a recepvoir en toutes cours layes. 
 
[6] Procuration passee devant notaire et tesmoings ne fait a recepvoir en 
court laye, especiallement quant [61v] // le notaire est incognu a la court 
et que la procuration est debatue de partie adverse. 
 
[7] Mais une procuration passee a la greffe apud acta est de plaine 
valleur, vertu et effect. 
 
[8] L’on a usé et accostumé au Grand Conseil de passer procuration 
devant secretaire, ce que me donne grand merveille veu que ung 
secretaire n’est pas personne publicque. 
 
[9] Ung procureur desirant veriffier sa procuration par tesmoingz fait a 
recepvoir moyennant que paravant la veriffication il face serment de 
calumpnia. 
 
[10] Une procuration passee en court spirituelle entre personne[s] layes 
en matiere profane ne fait a recepvoir au Parlement de Paris, mais entre 
personne ecclesiasticque et en matiere benificele ou spirituelle fait a 
recepvoir. 
 
[11] Procuration passee devant abbé et convent est recepvable audit 
Parlement de Parys et l’on entend ung convent quant il y a quatre 
religieulx occupez au service de Dieu journellement. 
 
 

 
 
255  le dans le ms. de Bruxelles, fº 40v, dans le ms. de Gand, fº 31v, dans le ms. 

de Leiden, fº 42r. 
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[12] Une procuration passee de quelque mineur de XXV ans ne fait a 
recepvoir en jugement s’y n’est qu’elle soit passee de l’aultorité de son 
curateur, ne pareillement la procuration de quelque aultre personne non 
ayant curateur, n’est qu’il ay affirmé par serment de entretenir bien et 
deuement tout ce que son procureur en la matiere besongnera. 
 
[13] Quant le constituant termine auparavant conclusion faicte en droict, 
la procuration est estainte en quel estat qu’elle [62r] // soye et convient au 
successeur apres les erremens prins256 de donner nouvelle procuration et 
ce endedens an et jour, alias la cause est interrupte et debouté de la court. 
 
[14] Mais s’il termine apres que on a conclud en droict, lors n’est pas257 
necessaire de exiber nouvelle procuration. 
 
[15] Se quelque procureur emprend aulcune procuration en son nom 
privé et promect de satisfaire la poursieulte intentee en cas qu’elle soit 
adjugé a son prejudice, luy est licite de poursievir le proces et le instruyre 
jusques a la diffinitive nonobstant le trespas de son maistre. 
 
[cap. 81] De rappeller procuration 
 
[1] Il est licite a ung chascun paravant litiscontestation rappeller sa 
procuration a son plaisir et volunté, mais apres litiscontestation n’est 
loysible a personne de le rappeller n’estoit moyennant cognoissance de 
cause et pour rayson evidente. 
 
[2] Rayson evidente pour rappeller procuration apres litiscontestation est 
maladie continuelle par laquelle le procureur n’y peult vacquier, ou 
grande inimicité advenue entre le constituant et le procureur, ou que la 
cause a esté mal conduicte par ledit procureur, ou que le maistre veulle 
luy mesmes conduire la cause. 
 

 
 
256  reprins dans le ms. de Gand, fº 32r. 
257  est au lieu de n’est pas dans le ms. de Gand, fº 32r, dans le ms. de Leiden, fº 

42v. 



 

111 

[3] Ung procureur pour raison de sa jonesse peult estre rappellé, et 
pareillement de son adveu et consentement. 
 
[4] Quant le maistre paravant ou apres litiscontestation conduyt sa cause 
propre en la presence de son procureur et fait expedier les actes <soubz> 
son nom, samble qu’il rappelle sa [62v] // procuration tacitement precise 
quant il ne fait pas protestation du contraire. 
 
[cap. 82] De fauls procureurs 
 
[1] Ung procureur quy se presente et occupe pour aultruy sans auctorité 
et puissance de ce faire est appellé en droit faulx procureur, lequel se 
mest en dangier de payer l’adjudication de la poersieulte n’estoit que son 
maistre osist advoé ou ratiffié toutes les besoingnes. 
 
[2] Le maistre peult advoer et ratiffier toute la poursieulte intentee par 
ung faulx procureur voire apres258 la conclusion en droict faicte et ainsy 
est usé au Grand Conseil. 
 
[3] Mais apres la sentence pronunchie n’est pas loisible au maistre de 
ratiffier, n’estoit a son prejudice, car l’adveu et ratiffaction advient 
serius259 attendu que la cause est diffinie. 
 
[4] Neantmoins selon le stil d’aulcuns cours la ratification apres sentence 
diffinitive fait a recepvoir ex quada[m]260 equitate. 
 
[5] Se ung juge demonstroit la procuration estre moingz que souffissante 
ne seroit licite a maistre de ratiffier tout ce que le procureur averoit 
intenté en vertu de la procuration par luy ensuyvie. 
 

 
 
258  <litiscontestation et> dans le ms. de Leiden, fº 43r. 
259  sucus dans le ms. de Bruxelles, fº 41v; <quam oportet> dans le ms. de Gand, 

fº 32v. 
260  quedam dans le ms. de Bruxelles, fº 41v; quadam dans le ms. de Gand, fº 

32v, dans le ms. de Leiden, fº 43v. 
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[6] Quant ung procureur veult occuper pour le demandeur et n’a pas sa 
procuration, luy est licite cavere de rato <et> de demonstrer qu’il se peult 
faire fort que son maistre <advoera> ou de exiber procuration aux 
prochains plaidz. 
 
[7] [63r] // Mais quant ung procureur veult occuper pour le deffendeur et 
n’a pas de procuration261 ne lui est pas licite tantum262 cavere de rato, 
mais luy convient de promectre de satisfaire l’adjudication de la 
poursieulte en cas qu’elle luy soit contraire et d’en faire sa propre cause. 
 
[8] Ung procureur ne doibt pas emprendre quelque procuration sans 
estre preallablement instruict de la cause par quelque memorial ou 
instruction, en sorte que <s’il> estoit interroghé en jugement qu’il luy 
fusist possible de respondre facillement sans aulcune doubte, car apres 
interroghation faicte ne luy estoit possible de respondre sur la question 
proposee touchant la matiere principalle et <il> feroit a condempner es 
fraictz et despens selon droict escript, mais secus de stil ou coustume. 
 
[cap. 83] De exiber procuration 
 
[1] En ensuyvant certaine ordonnance instituee et ordonnee de par le duc 
Chaerles mal entretenue les procureurs au Grand Conseil apres 
litiscontestation estoient tenus de exiber la teneur et coppie de la 
procuration a la greffe et apres la conclusion en droict faicte de exiber la 
principale procuration. 
 
[2] L’on use au Grand Conseil de exiber la principale procuration ou 
dumoingz copie auctenticque pour conclure en droict. 
 
 

 
 
261  <ne debat> dans le ms. de Gand, fº 32v. 
262  cum dans le ms. de Bruxelles, fº 42r, dans le ms. de Leiden, fº 43v. 
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[3] Mais en Flandres n’est pas necessaire263 de exiber procuration, 
n’estoit que le juge ou partie requist de le veir, <mais> souffit que la 
procuration soit signee apud acta sur le rolle ou au registre du greffier. 
 
[4] [63v] // En ensuyvant l’ordonnance du roy Loys anno mil 
IIIICIIIIXXXIX264 les procureurs au Parlement265 estoient tenus de exiber 
leur procuration a la greffe et convient au greffier de le faire memorier 
au registre en cas que le procureur le requist ravoir266 ou le enfiler et 
garder pour servir au jour servant. 
 
[5] En ensuyvant certaine ordonnance faicte au Grand Conseil anno 
XVCXIII en novembre n’estoit licite ne permis a quelque procureur de 
occuper en jugement sans exiber et demonstre[r] prestement sa 
procuration principalle et est ordonné que partie adverse doibt prendre 
coppie de ladite procuration estant a la greffe sur la paine de XX solz a 
chascune fois qu’ilz en seroient defaillant, pour employer la coppie au 
proces entant que l’aultre partie auroit la <sienne> et pour le fourclore et 
debouter par deffault de toutes ses productions. Aultrement la sentence 
ne seroit pas deuement fondee, actendu et consideré que le condempné 
averoit occasion de denier sa procuration. 
 
[cap. 84] Quels [ne]267 peuent estre procureurs 
 
[1] Pluisieurs personnes ne peuent estre procureurs, sicomme personnes 
alienees de sens ou de parolle, banniz, excommuniez et aultres semblables 
personnes criminelles. 
 
 

 
 
263  licite dans le ms. de Leiden, fº 44r. 
264  1489 dans le ms. de Gand, fº 33r. 
265  <de Paris> dans le ms. de Gand, fº 33r. 
266  d’avoir au lieu de ravoir dans le ms. de Bruxelles, fº 42v. 
267  De ceulx quy ne au lieu de Quels dans le ms. de Bruxelles, fº 42v; Quelles 

personnes ne au lieu de Quels dans le ms. de Gand, fº 33r. 
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[2] Femmes peuent bien occuper comme procureurs en leurs propres 
causes ou pour miserables personnes ou pour leurs maris prisonniers, 
pour leur pere ou mere anchiens, pour leurs enffans et povres amis 
qu’ilz268 ne peuent trouver aultre procureur. 
 
[3] [64r] // Item, est licite aux femmes de occuper en jugement quant elles 
sont faictes procuratoires in rem suam; <ce> demonstre se l’on a 
transporté a la femme quelque269 droict et elle soye puissante assez pour 
poursievir a son singulier proffyct. 
 
[4] Femmes ayant le gouvernement et noriture de ses270 enffans peuvent 
bien occuper comme procureur en jugement. 
 
[5] Item, pareillement quant leur filz est condempné par sentence leur est 
licite de appeller pour eulx et poursievir l’appel. 
 
[6] Femmes lyees de mary ne peuent agir en jugement sans le 
consentement et auctorité de leur mary, mais quant luers [lege: leurs] 
marys sont par longue espace de temps absens271 il est licite au juge de 
auctoriser lesdites femmes. 
 
[7] Personnes canonicques et regulieres ne peuent occuper en jugement 
soit en co<u>rt laye ou spirituelle sans le consentement de leur prelat, 
n’estoit pour personnes miserables. 
 
[8] Evesques et prebres seculiers et clercqz estans in sacris ou beneficiez 
ne peuent occuper272 en court laye273 sinon pour miserables personnes ou 
pour leur eglise et benefice. 

 
 
268  quy dans le ms. de Bruxelles, fº 42v, dans le ms. de Gand, fº 33r, dans le ms. 

de Leiden, fº 44r. 
269  <chose ou> dans le ms. de Gand, fº 33v. 
270  leurs dans le ms. de Leiden, fº 44v. 
271  deshors dans le ms. de Bruxelles, fº 43r. 
272  <en jugement, soit> dans le ms. de Gand, fº 33v. 
273  <ou spirituelle> dans le ms. de Gand, fº 33v. 
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[9] Chevaliers ne peuent occuper comme procureurs pour raison de leur 
noblesse et dignité n’estoit in rem suam et que l’on est avecq eulx 
litiscontesté. 
 
[64v] // [cap. 85] De soy presenter po<u>r aultruy sans procuration 
 
[1] Ains [lege: Amys]274 appellez conjoncte personne sicomme pere, 
frere, cousin et semblables se peuent presenter ou occuper pour leurs 
enffans, freres, demandeurs ou deffendeurs sans procuration cavendo de 
rato et pareillement consortes eiusdem litis. 
 
[2] Mais ung advocaet ou aultre deffenseur soy veullant presenter sans 
procuration ne doibt pas seullement cavere de rato, mais luy convient de 
soy obligier de payer l’adjudication de la poursieulte intentee en cas 
qu’elle luy soyt contraire. 
 
[3] Item, pareillement ung solliciteur et negociorum gestor doit cavere de 
rato et de payer l’adjudication de poursieulte intenté comme dessus. 
 
[4] Mais curateurs, chastellains, conchierges, bailliz, recepveurs, 
executeurs de testament, margliseurs et semblables peuent occuper et soy 
presenter pour raison de leur office sans aultre275 procuration a ses fins et 
sans cavere de rato et sans promectre de payer la poursiete intentee 
comme dessus est declaré. 
 
[5] Ne pareillement facteurs de marchans, maistres serviteurs, maistres de 
bateaulx et aultres qui sont appellez selon droict institoires et exercitoires. 
 
 
 
 
 
 

 
 
274  Amys dans le ms. de Gand, fº 33v; Aulcuns dans le ms. de Leiden, fº 44v. 
275  avoir dans le ms. de Leiden, fº 45r. 
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[cap. 86] Des advocatz 
 
[1] Personne ne peult estre advocat et procureur ensemble, mais ung 
chascun se doibt contenter de soy contenter276 de son estat sans exercer 
ensemble lesdites offices par l’ordonnances du duc Charles bien et 
deuement observees au Grand Conseil. 
 
[2] [65r] // Personne n’est recepvable ou Grand Conseil comme advocaet 
n’est qu’il soye docteur ou licencié saltem in altero.277 
 
[3] Mais au Conseil de Flandres font bien a recepvoir aulcuns practiciens 
costumiers non graduez. 
 
[4] Advocatz sont appelles postulans, car postuler est demonstrer278 et 
deffendre le droict de quelque personne en jugement. 
 
[5] Ung bon advocaet observe quatre choses: primo estudier de bien 
entendre la cause et intencion de sa partie, seconde de apprehender la 
cause bien et deuement fondee et le moingz fondee le delaissier, tercio 
qu’il prende saillaire raisonable et sans exceder l’ordonnance, et quarto 
ne luy est permis ne licite de pactionner avecq sa partie de avoir quelque 
portion au part279 du proces en litige. 
 
[6] Item, n’est pas licite a pluisieurs personnes de exercer l’office de 
advocaet, sicomme aux femmes, enffans, serfz, aveugles, excommuniez, 
hereticques et aultres semblables. 
 

 
 
276  de soy contenter non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 43v, non 

mentionné dans le ms. de Gand, fº 34r, non mentionné dans le ms. de Leiden, 
fº 45r. 

277  <iurium> dans le ms. de Gand, fº 34r. 
278  demander dans le ms. de Leiden, fº 45r. 
279  part ou portion au lieu de portion au part dans le ms. de Gand, fº 34r, dans 

le ms. de Leiden, fº 45v. 
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[7] Item, n’est licite a quelque evesque de postuler devant quelque juge 
soit temporel ou spirituel. 
 
[8] Item, prebres ne peuent licitement postuler soit en court laye ou 
spirituelle, n’estoit pour soy mesmes ou pour l’eglise ou pour miserables 
personnes. 
 
[9] Clercqz in sacris constituez ne peuent licitement postuler [65v] // 
devant quelque juge temporeil n’estoit en sa propre cause ou pour son 
eglise ou pour miserables personnes, mais leur est licite de <postuler> 
devant tous juges spirituelz en toutes matieres. 
 
[10] Pluisieurs canonicques et reguliers personnes ne peuent licitement 
postuler en matiere spirituele ne temporelle n’estoit pour le proffyt et 
commodité de leur cloistre et par especial mandat de leur prelat. 
 
[11] En Flandres et au Grand Conseil et ainsy au Parlement y a pluisieurs 
advocaetz, gens de bien lettrez appellez advocaetz accoustans qui ne 
plaident pas actendu qu’ilz ne ont pas l’exercition280 de practicque ne 
[lege: en]281 la matiere [lege: maniere]282 de playdoyer. 
 
[12] La practicque requiert exercice de la personne comme aultre artifice, 
car le [lege: de]283 l’exercice procede la experience qui est maistresse de 
toutes choses.284 
 
 

 
 
280  l’experience dans le ms. de Bruxelles, fº 44r, dans le ms. de Gand, fº 34v, 

dans le ms. de Leiden, fº 45v. 
281  en dans le ms. de Bruxelles, fº 44r. 
282  maniere dans le ms. de Bruxelles, fº 44r, dans le ms. de Gand, fº 34v, dans le 

ms. de Bruxelles, fº 45v. 
283  par dans le ms. de Bruxelles, fº 44r; de dans le ms. de Gand, fº 34v, dans le 

ms. de Leiden, fº 45v. 
284  <nam experientia est rerum magistra> dans le ms. de Bruxelles, fº 44r, dans 

le ms. de Gand, fº 34v. 
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[13] A ung advocaet playdoyant ou libellant sont requises trois choses: 
primo qu’il soyt a peu de parolle, car on polroit reprochier a ung 
advocaet habundance de parolles et aussy est plus expedient a ung 
advocaet de peu parler, mais le [lege: de]285 bien couchier et le bien [lege: 
‘ou’ au lieu de ‘et le bien’]286 deviser que par habondance de parolles et 
devises offenser les auditeurs et assistens. 
 
[14] Seconde est requis que l’advocaet ne propose riens sinon ce qui sert 
a la matiere pour la preservation et tuition de sa cause. 
 
[15] Tertio ne luy est licite de prendre la conclusion si precise et le faire si 
obscure qu’il ne fusist possible au juge de proceder en la matiere. 
 
[16] [66r] // Item, n’est licite a ung advocaet de proferer quelque chose 
n’est qu’il soye fondé en raison. 
 
[17] Et ce c’est son plaisier de fonder sa raison en droict escript soufist 
alleguier une loy bien servant au propos. 
 
[18] Et s’il n’a pas de loy servant a son propos luy est licite de alleguier 
la glose ordinaire ou docteurs faisant ad ce propos. 
 
[19] Et luy est licite pour conforter son propos alleghier gloses ou 
docteurs escripvant sur le droict canon et alleghier la Sainte Escripture au 
confort du droict canon. 
 
[20] Mais ung advocaet doibt avoir regaerd de non alleghier quelque loy 
faulce ou faincte fraudeleusement pour decepvoir sa partie, car 
quiconcques fabricque en ceste sorte fait a pugnier comme faulsaire selon 
droict. 
 

 
 
285  mais le non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 44v; de dans le ms. de 

Gand, fº 34v. 
286  ou au lieu de et le bien dans le ms. de Gand, fº 34v. 
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[21] L’on peult percepvoir par trois manieres la alleguation de l’advocaet 
estre fraudulente et prejudiciable. 
 
[22] Primo, quant il affirme qu’il <n’estoit> licite a l’empereur ou 
princes287 de instituer les droictz et en ce cas fait a pugnir288 crimine lese 
majesté. 
 
[23] Secundo, quant il affirme les droictz estre irraisonnables et en ce cas 
fait a punir comme sacrilege. 
 
[24] Tertio, quant par sa simplesse et ignorance il ne observe pas les 
paines decretés de droit et en ce cas fait a pugnir extraordinairement. 
 
[66v] // [cap. 87] Du porteur des289 briefs 
 
[1] L’on ne peult arguer le porteur de briefz estre suspectz sinon le fiscq 
ou le proprietaire des briefz et a ces fins ne seroit290 le debiteur a 
recepvoir. 
 
[2] Ung porteur des briefz ayant lesdictes lettres en sa main est maistre de 
la cause combien qu’il ne luy est licite de faire des lettres291 son plaisier, 
mais tout ce qu’il fait ne peult estre rappellé du principal et tout ce qui est 
encommenché par ledit porteur se doibt par luy finir. 
 
[3] Aucuns juges ordonnent au commenchement du proces au porteur de 
exhiber les briefz a la greffe a ces fins que personne ne face <et> 
rapporte aultres brefz, car en ce cas sourdroit ung grand abus de apporter 
pluiseurs briefz pour ung. 
 

 
 
287  pape dans le ms. de Leiden, fº 46r. 
288  <comme de> dans le ms. de Gand, fº 34v; <comme> dans le ms. de Leiden, fº 

46r. 
289  <lettres et> dans le ms. de Bruxelles, fº 45r, dans le ms. de Leiden, fº 46v. 
290  feroit dans le ms. de Bruxelles, fº 45r, dans le ms. de Leiden, fº 46v. 
291  <a> dans le ms. de Gand, fº 35r, dans le ms. de Leiden, fº 46v. 
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[4] Item, combien que la principalle personne soit terminé de vie par 
mort, neantmoingz est licite au porteur desdites briefz agir en jugement 
comme porteur et n’est possible292 a l’obligié de ce deffendre ou 
empescher. Toutesvoies se les hors du diffunct ou le fiscq maintiennent et 
dient que ledit porteur aye contracté iceulx briefz fraudeleusement, ilz 
font a oyr et a recepvoir comme dessus est declaree. 
 
[cap. 88] De soy conjoindre en proces 
 
[1] Se quelque personne a interest en quelque cause intentee par aultruy, 
se peult conjoindre en la mesme cause pour poursuyvir son interest en 
quel estat que la cause soye. 
 
[2] [67r] // Se pendant le proces il se vient conjoindre, soit apres ou avant 
litiscontestation, luy convient employer tout se que par sa partie avecque 
laquelle il est conjoinct a proposé pour ses deffenses sans aultrement soy 
deffendre touchant le principal. 
 
[3] Item, il conforte par son interest sa partie conjointe pour soustenir son 
droict ou il conduit luy mesmes la cause comme conjoint quant sa partie 
luy est suspecte ou le treuve qu’elle conduict la cause fraudeleutement. 
 
[4] Toutesvois, le juge ne fera pas de mention en la sentence du conjoinct 
comme principal, car il n’est pas principal et la sentence doit estre 
conforme au293 libel. Neantmoings la sentence sera prejudiciable par 
consequent au condempné au proffict et utilité du conjoinct. 
 
[5] Se quelque personne se veult conjoindre en quelque cause diffinitive 
par sentence vallee,294 il compare post festum actendu qu’il a esté scavant 
le proces avoir esté intenté alias luy est licite de appeller de la sentence. 
 

 
 
292  loisible dans le ms. de Gand, fº 35r. 
293  <principal> dans le ms. de Gand, fº 35v. 
294  baillé dans le ms. de Leiden, fº 47r. 
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[6] Mais se la sentence est suspendue par appel, lors se peult conjoindre 
actendu qu’il vient a temps assez voire apres deux sentences 
successivement vallees, actendu qu’il estoit ignorant la cause avoir esté 
intentee. 
 
[7] Item,295 le procureur general a usé et accoustumé de soy [67v] // 
conjoindre avecq l’une des parties pour poursuyr l’interest de justice en 
quel estat que la cause soye. Aultresfois il conduict la cause quant la 
matiere le requiert ou quant il luy est ordonné de ce faire par la court. 
 
[cap. 89] De satisdation et seureté 
 
[1] L’on a usé et accoustumé du temps jadis selon droict de faire baillier 
seureté au demandeur veullant agir en jugement de poursievyr la 
poursieulte intentee jusques a la fin et s’il estoit trouvé qu’il euist mal 
libellé ou qu’il ost injuste cause estoit <tenu> de baillier la Xe296 partie de 
la chose litigieuse au proffyt de sa partie adverse, n’estoit que le 
demandeur affirma par serment qu’il ne luy estoit possible de baillier 
caution fideiussoire, lors estoit recepvable moyennant caution juratoire. 
 
[2] Pareillement le deffendeur en recepvant le libelle estoit tenu de 
baillier caution de continuer ses deffences jusques a la fin n’estoit qu’il 
ost des heritaiges gisans soubz la jurisdiction du juge devant lequel se fait 
la poursieulte. En ce cas souffisoit caution juratoire [et pareillement estoit 
quicte pour caution juratoire]297 quant il affirmoit qu’il ne luy estoit 
possible de baillier aultre caution. Mais quant le deffendeur estoit suspect 
de fuyr, luy convenoit et estoit necessaire de baillier souffisante caution 
ou seureté ou de laissier sequestrer la chose litigieuse. 
 

 
 
295  Item non mentionné dans le ms. de Gand, fº 35v. 
296  première dans le ms. de Leiden, fº 47r. 
297  <et pareillement estoit quicte pour caution juratoire> dans le ms. de 

Bruxelles, fº 46r, dans le ms. de Gand, fº 35v. 
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[3] Mais de ceste caution especiallement298 du demandeur non [68r] // est 
plus usé. Mais se le demandeur ne poursieult pas la cause par luy intentee 
sera procedé contre luy par deffault comme dessus est au long declaré. 
 
[4] Toutesvois, quant le demandeur est d’estraingiers marches ou 
vagabondes et <n’a> pas domicille ne aucuns heritaiges au pays, lors est 
licite a l’adjourné de requerir caution et seureté de poursievyr le proces 
intentee jusques a la fin et de luy faire assigner domicille au pays, ce que 
le juge ne luy peult denyer. 
 
[5] Pareillement, le diffendeur est tenu de baillier caution et de eslire 
domicille en la ville et place la ou il est arresté et detenu, n’est qu’il aye 
en ladite ville ou place heritaiges ad ce souffissans. 
 
[6] Mais quant le demandeur ou diffendeur affirment par serment qu’il 
ne leur est possible de baillier telle caution comme dessus est au long 
declaré, leur est licite de bailler telle caution juratoire a ces fins qu’ilz ne 
soient pas debouté de leur bon droict. 
 
[7] Item, ung estrainge marchant debiteur ayant certain bateau ou navire 
chargie d’aucuns biens muebles en sorte qu’il n’est pas apparant de 
vo<u>lloir habandonner la debte <et> soy departir n’est pas tenu de 
baillier299 seureté de iudicio fisci et moingz de iudicato solvendo. 
 
[8] [68v] // Item, en matiere sommiere en laquelle l’on a procedé a la 
sentence diffinitive sans litiscontester l’on ne peult constraindre personne 
a baillier caution. 
 
[9] Icelle caution ou satisdation doibt estre requise en practycque du 
commenchement de la poursieulte et paravant litiscontestation, n’estoit 
que estant au pays il deviensist vagabonde, car en ce cas l’on polroit apres 
litiscontestation bien requerir ladite caution. 

 
 
298  <au regard> dans le ms. de Gand, fº 35v. 
299  la debte <et> soy partir n’est pas tenu de baillier non mentionné dans le 

ms. de Bruxelles, fº 46v; <caution ne> dans le ms. de Gand, fº 36r. 
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[10] Item, es cours <feudalles> l’on ne peult faire quelque demande ou 
deffence, n’est que preallablement l’on aye affirmé par serment de 
satisfaire l’adjudication de la poursieulte intentee et tous leaulx 
coustemens, n’estoit qu’il ost quelque fief ou heritaige dependant et 
subgect a ladite court.300 
 
[69r] // [cap. 90] De quatriesme temps, qui est de faire demande en 
matiere civile et de delays 
 
[1] La demande se fait par deux manieres, sicomme <de> le bouche et 
par escripture. 
 
[2] La demande faicte de bouche est appellé petition et la demande faicte 
par escripture est appellé libelle. 
 
[3] Item, l’on a usé et acostumé en practicque de playdoyer de bouche 
paravant que l’on escripve adfin que le juge puisse plus 
commodieusement determiner sur la matiere. 
 
[4] Mais selon droict en tous proces ordinaires est requis de libeller, ce 
demonstre de faire la demande par escript, mais en sommier proces 
souffist de faire la demande de bouche, n’estoit que le juge ordonna de 
escripre. 
 
[5] Et est requis et necessaire de exhiber le libel ou coppie au deffendeur 
aux despens du demandeur sans estre preallablement requis <de> 
deffendeur pour sur ce fonder son intention. 
 
 

 
 
300  Tout un paragraphe en latin exceptionnellement dans le texte et de la même 

main. Libellus offertur propter actorem, propter iudicem et propter reum; 
propter actorem ut ius suum declaretur, propter reum ut cedere velit vel 
contendere, propter iudicem ut sciat qualiter debeat ferre sententiam que 
secundum petitionem in libello ferenda est et est libellus de observantialibus 
iudicii dans le ms. de Leiden, fº 48r. 
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[cap. 91] De former demande 
 
[1] Toutes demandes doibvent estre briefves et evidentes et la conclusion 
se doibt pertinament inferer des premises <afin que le deffendeur puisse 
plus commodieusement entendre l’intention du demandeur pour 
respondre pertinament ou soy deporter du proces>. 
 
[2] [69v] // Demandes alternatives sont de nulle valleur et pareillement 
demandes generales et conditionnés actendu que telles sont obscures. 
 
[3] Une clere et evidente demande gist en cincq poinctz, sicomme quy est 
le demandeur, de diere ce qu’il demande, devant quy il demande, pour 
raison de quoy il demande et de quy il demande. 
 
[4] Quiconcques demande plus tempore, ce demonstre devant le jour 
escheu, fait a pugnir par doubler le jour, en sorte que se le jour du 
payement escheoit a Pasques <il faict a doubler et remectre aux Pasques 
ensuivant> et fait a condempner es despens. 
 
[5] Item, se l’on demande plus en trois manieres, sicomme loco, causa vel 
re,301 il ne fait a recepvoir et paye despens. 
 
[6] Et l’on doibt entendre que l’on demande plus loco quant il demande 
en aultre lieu et place que au lieu assigné pour payement et solution, 
causa quant il demande pour aultre cause que ne contient l’obligation, et 
re quant on demande plus grande somme que n’est302 la debte. 
 
[7] Libelles ou demandes par escripture ont vulgairement trois 
<membres>, sicomme majeur, <mineur> et la conclusion. 
 

 
 
301  tempore au lieu de vel re dans le ms. de Bruxelles, fº 47r. 
302  est au lieu de n’est dans le ms. de Bruxelles, fº 47r. 
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[8] La narration de la cause est tenue pour le majeur, la cause pour 
proceder a [la conclusion pour mineur et]303 la conclusion est tenue304 
pour l’intention du demandeur. 
 
[9] [70r] // En demande et petition de bouche a laquelle l’on procede 
sommierement sont soffissans deux membres, sicomme narration et la 
conclusion. 
 
[10] Et en petition de bouce a laquelle l’on procede sans figure de proces 
souffit ung membre, sicomme clere narration. 
 
[11] Comme il appert par le jugement de Salomon, lequel est sentencé et 
diffini seullement sur la narration de la femme filius istius mortuus est, 
filius meus vivit, car Salomon entendoit bien la demande de partie attendu 
la narration. 
 
[12] Item, l’on ne tient pas telle forme et maniere en faisant petition que 
l’on fait en faisant libelle. 
 
[cap. 92] De prendre sa conclusion 
 
[1] Est requis et necessaire que le demandeur prende sa conclusion adfin 
que le juge puisse diffinir la sentence, car n’est licite au juge de suppler 
par son office n’est qu’il soit ad ce speciallement requis. 
 
[2] Item, est requis et necessaire au demandeur de <preveoir et 
considerer> de bien et pertinament conclure, car la conclusion rigle, 
declare, amplie et restraint premisses,305 en sorte que se le demandeur  
 

 
 
303  <la conclusion pour mineur et> dans le ms. de Bruxelles, fº 47v; <la 

conclusion est tenue pour le mineur et> dans le ms. de Leiden, fº 49r. 
304  tenue non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 47v; <pour la mineur et la 

conclusion est tenue> dans le ms. de Gand, fº 36v; <pour le mineur. Et la 
conclusion est tenue> dans le ms. de Leiden, fº 49r. 

305  <et oultre> dans le ms. de Gand, fº 37r. 
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faisoit sa narration aultre en ses premisses et aultre en la conclusion 
convient au juge de prononchier la sentence selon la conclusion et non 
selon les premisses. 
 
[3] Mais n’est pas necessaire au deffendeur de conclure sy [70v] // 
pertinamant, car en ce souffist de alleghier ses exceptions et la narration 
du fait, mais la practique requiert qu’il conclue. 
 
[4] Ung demandeur qui agit interdicto retinende [lege: retinendo], ce 
demonstre pour detenir sa possession, ne prend selon droict aulcune 
conclusion et ce in odium violenti perturbatoiris [sic] vel invasoris, mais 
la practicque est au contraire. 
 
[5] En matiere criminele n’est pas necessaire de prendre conclusion selon 
droict, mais l’usance est au contraire. 
 
[6] Quant la demande ou le libel est presenté au prince souffist de narrer 
le fait et sur ce requerir la provision sans faire quelque particuliere 
conclusion. 
 
[7] Le libel doibt estre formé et la conclusion doibt estre prinse selon la 
coustume du lieu ou le debat de la question se fait. 
 
[8] Les advocaets en Flandres est [lege: et]306 aussy au Grand Conseil ont 
une forme et maniere de sollempnellement conclure comme il s’ensieult: 
 
[9] ‘Par devant vous, hault et noble seigneur, monseigneur etc., soit dict, 
jugie, diffini et appoinctie que a bonne et juste cause ledit demandeur a 
obtenu vostre commission en forme de complaincte en cas de saisine et 
de nouvellité et au jour servant requis le decretement d’icelle, a tort et 
malvaise cause se est ad ce ledit diffendeur opposé, contredict, deffendu 
et soustenu au contraire, et en le declarant frivol et torchionnier [71r] // 
[l’] opposant dechera de son propos et intencion et avecq ce sera 
condempné par sentence diffinitive de faire etc.’ 

 
 
306  et dans le ms. de Bruxelles, fº 48r, dans le ms. de Leiden, fº 49v. 
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[10] Toute la vertu et puissance en jugement gist a bien libeller et bien 
inserer sa conclusion et touchant <ce> l’on treuve bien peu de advocats 
qui ne soient en ceste matiere souvent <deceu>. 
 
[11] Se quelque demandeur prepostere l’ordre de sa demande, sicomme 
de preposterer ce qu’il debvoit proposer, le juge ne <se> doibt point 
arrester veu que aultrement il appert evidament de son intencion. 
 
[12] Sicomme quant je contens que Pierre soyt contrainct de moy payer 
certaine somme et que a ces fins il soy condempné en icelle,307 appert 
manifestement ycelle conclusion estre preposteré, car l’execution est 
demandé paravant la condempnation, mais le juge ne se <doibt> pas sur 
ce arrester veu qu’il appert evidament de l’intention. 
 
[13] La conclusion selon droict se insere hors des premisses, mais en la 
practycque la conclusion se pose devant les premisses ou apres au plaisier 
de l’advocaet. 
 
[14] Aulcuns advocaetz dient que l’on ne doibt pas user en la conclusion 
de gerondive sicomme quant l’on dict: ‘Je contens a la restitution de la 
robe que le deffendeur et [lege: en]308 moy desrobant et pillant m’a 
emporté’, car telz gerondives ne posent pas comme il dient. 
 
 
 

 
 
307  Tout un paragraphe en latin exceptionnellement dans le texte et de la même 

main. Et mens loquentis potius quam ordo scribentis dum attendi verba 
enim possumus imo debent impropriari et ad sanum intellectum ipsius 
libelli eliciendum et contentorum, trahit Paulus de Castro et alii in l. Sed 
est si possessor [lege: Sed si possessori], par. Item si iuravero, ff de 
iureiurando [D. 12.2.11.2], C. de impuberum et [de] aliis substitutionibus 
[C. 6.26] dans le ms. de Leiden, fº 50r. 

308  en dans le ms. de Bruxelles, fº 48v, dans le ms. de Gand, fº 37v, dans le ms. 
de Leiden, fº 50r. 
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[15] [71v] // Les aultres dient le contraire et que les gerondives posent et 
dient que c’est le semblable de dire ‘la robe que le deffendeur en moy 
desrobant m’a emporté’ comme se l’on disoit ‘la robe qu’il me 
desrobe.’309 
 
[cap. 93] De demander prolusion [lege: provision]310 
 
[1] Est licite au demandeur de faire sa demande en pluisieurs matieres et 
sur ce principal requerir provision. 
 
[2] Sicomme quant quelque vesve demande et requiert sa vivenotte peult 
pareillement requerir provision de certaine somme d’argent pour 
employer aux fraiz et despens de proces en [lege: et]311 litige.312 
 
[3] Item, pareillement ung filz requerrant de succeder a son pere peult 
requerir provision de certaine quantité d’argent pour employer es proces 
encommenchiez. 
 
[4] Une povre seur ayant indigence de biens peult licitement requerir 
provision de alimens de son frere aussy313 avant qu’ilz soient procreez 
d’un pere. 
 
[5] Mais personnes ausquelles est deue provision de alimens selon le 
droict escript, stil, usaige ou coustume ne peuent requerir ladite provision 
quant ilz sont puissans assez pour eulx honnestement soustenir et 
alimenter. 
 

 
 
309  m’a emporté au lieu de me desrobe dans le ms. de Gand, fº 37v. 
310  Provision dans le ms. de Bruxelles, fº 48v, dans le ms. de Gand, fº 37v., dans 

le ms. de Leiden, fº 50r. 
311  et dans le ms. de Bruxelles, fº 48v, dans le ms. de Leiden, fº 50v. 
312  es proces encommenchiez au lieu de aux fraiz et despens de proces en litige 

dans le ms. de Gand, fº 38r; aux fraiz et despens des proces en litige dans le 
ms. de Leiden, fº 50v. 

313  sy dans le ms. de Gand, fº 38r. 
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[6] Mais icelluy quy doibt <et> est obligie par contract ou pact de 
alimenter et soustenir quelque persone peult estre [72r] // licitement a ces 
fins convenu et cité nonobstant et sans avoir regard a la puissance et 
rycesse.314 
 
[7] Executeurs de testament peuent requerir provision pour poursievir les 
proces en [lege: et]315 litige. 
 
[8] Femmes divorsees de leurs marys et non separees par la court 
ecclesiasticque peuent requerir provision de alimens sur les biens de leurs 
maris. 
 
[9] Icelluy qui est violentement spolie ou debouté de sa chose ou de son 
heritaige peult requerir restitution avant toutes choses. 
 
[10] En matiere de reivendication sur316 biens muebles et cateulx arrestez 
peult le diffendeur317 requerir sequestration pour caution et sceurté de la 
poursieulte. 
 
[11] En matiere de revendication de heritaige est licite au possesseur de 
demourer en la possession dudit heritaige pendant le litige et provision 
sur ce contraire est de nulle valleur ne effect. 
 
[12] En matiere de nouvellité se la complainte n’est pas acomplie est 
licite au complaindant de requerir que avant que l’on procede sur le 
principal que la chose soye restablie ou dumoingz sequestree. 
 

 
 
314  <de sa partie> dans le ms. de Gand, fº 38r. 
315  et dans le ms. de Gand, fº 38r, dans le ms. de Leiden, fº 50v. 
316  des dans le ms. de Bruxelles, fº 49r; de dans le ms. de Gand, fº 38r, dans le 

ms. de Leiden, fº 50v. 
317  demandeur dans le ms. de Gand, fº 38r; deffendeur dans le ms. de Leiden, fº 

50v. 
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[13] Item, est expedient au demandeur de prendre sommierement droict 
sur icelles provisions avant qu’il pretende au principal, aultrement polroit 
le juge esgamber en faisant droict. 
 
[14] [72v] // En matiere de deniers privilegiés est licite au demandeur de 
requerir namptissement avant toutes choses. 
 
[cap. 94] De demander et lever fruictz 
 
[1] En matiere reelle les fruictz font a demander du possesseur de 
malvaise foy. 
 
[2] Car possessor male fidei est tenu de restituer tous les fruictz par luy 
levez pendant sa malvaise foy en cas qu’ilz soient en nature ou 
aultrement l’extimation d’iceulx. 
 
[3] Mais ung possesseur de bonne foy fait les fruictz siens jusques que la 
cause soit litiscontestee, mais apres litiscontestation non, car il devient de 
malvaise foy en cas qu’il succumbe en cause. 
 
[4] Et ce terme fruictz ou fructus signiffie et comprend toutes manieres 
de biens servans a l’usance318 de l’homme. 
 
[5] Se le demandeur delaissoit par negligence ou aultrement a demander 
les fruictz receuz de partie adverse auparavant poursieulte intenté ilz 
seroient periz et perdus, car le juge ne peult sur ce en vertu de son office 
faire droict s’il n’est preallablement requis a ces fins. 
 
[6] Mais n’est <pas> necessaire de faire aucune demande touchant les 
fruictz produictz pendant la poursieulte intentee, <car> le juge peult en 
vertu de son office supplir et en pronunchier selon droict. 
 
[7] Quant l’on fait demande des fruictz produictz paravant [73r] // 
litiscontestation la demande doibt contenir la quantité desdits fruictz, mais 

 
 
318  l’usaige dans le ms. de Gand, fº 38v. 
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iceulx qui sont produictz apres litescontestation souffist de faire la 
demande en general. 
 
[8] Il est licite a ung chascun de contendre contre ung possesseur de 
bonne foy a la restitution de tous fruictz, soient industrieulx ou naturelz, 
par luy levez en cas qu’ilz soient en nature, mais se les fruictz sont 
consommés et non pas en nature le demandeur n’a cause, rayson ne 
action. 
 
[9] Mais contre ung possesseur de malvaise foy peult le demandeur 
conclure et contendre a la restitution de tous fruictz, soient industrieulx 
ou naturelz, levez ou a lever, et non pas seullement a la restitution de 
iceulx qu’ilz sont en nature, mais aussy a la restitution ou estimation de 
iceulx qu’ilz sont consumez et annichillez. 
 
[10] Et l’on doibt entendre que fruictz industrieulx sont ceulx qui 
requirent la labeur et industrie de l’homme, sicomme fourment, anaine et 
semblables, mais fruictz naturelz sont ceulx qui croissent de eulx mesmes 
sans l’industrie de l’homme, sicomme pom[m]es, poires et semblables. 
 
[cap. 95] De demander dommaiges et interestz 
 
[1] La demande des dommaiges est [lege: et]319 interrest ensieviz de 
quelque poursieulte deuz par l’obligation precedente fait a [73v] // 
recepvoir ou faicte en vertu de condempnation precedente et pareillement 
se partie adverse n’est pas souffissante ne puissante pour livrer le 
principal elle fait a condempner es dommaiges et interest. 
 
[2] Item, les dommaiges et interest font a demander320 quant ilz sont 
escheuz et deubz en vertu de la nature du contract. 
 

 
 
319  et dans le ms. de Bruxelles, fº 50r, dans le ms. de Gand, fº 39r, dans le ms. de 

Leiden, fº 51v. 
320  condempner <et interestz font a demander> dans le ms. de Gand, fº 39r, dans 

le ms. de Leiden, fº 51v. 
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[3] En tous contractz requerans bonne foy exriberante, sicomme de 
emption et vendition, locato321 et conduction s’ensuyvent accessoirement 
tous dommaiges et interest. 
 
[4] <Item, n’est pas requis ne necessaire de faire la demande especialle et 
certaine touchant les dhommaiges et interestz accessoires, mais la 
demande des dhommaiges et interestz faictz par acte [lege: action]322 
doibt estre323 notamment speciffiee et articulee.> 
 
[5] Item, se le juge injonct et commande a partie de faire restitution et 
partie differe de obeir a ses commandemens, elle est tenue et obligie de 
satisfaire les interestz declarez en ensuyvant le serment et affirmation de 
partie interessee324 et tout ce cy pour325 la desobeessance en cas qu’il 
apperre evidentement du dol et fraulde du desobeissant. 
 
[6] Item, n’est pas usure de demander dommaiges ou interestz. 
 
[7] Et par tant se je vous <ay> presté X gros,326 lesquelz m’avez promis de 
rendre a Pasques prochains, et vous estes deffaillant, il n’est licite de agir 
au dessus le principal pour mon dommaige et interest sans escheoir en 
usure. 
 
 

 
 
321  location dans le ms. de Bruxelles, fº 50r, dans le ms. de Gand, fº 39r, dans le 

ms. de Leiden, fº51v. 
322  action dans le ms. de Bruxelles, fº 50r, dans le ms. de Gand, fº 39r, dans le 

ms. de Leiden, fº 52r. 
323  <telle demande> dans le ms. de Gand, fº 39r. 
324  <iuratur in litem propter contumaciam in non restituendo> dans le ms. de 

Gand, fº 39r. 
325  <iuratur in litem propet continuariam in non restituando> et tout ce que est 

enssieuvy par au lieu de et tout ce cy pour dans le ms. de Gand, fº 39r; ce par 
au lieu de cy pour dans le ms. de Leiden, fº 52r. 

326  cens flourins au lieu de X gros dans le ms. de Gand, fº 39r. 



 

133 

[8] [74r] // Le deffendeur ne peult contendre pour quelque dommaige ou 
interrest sinon en deux cas, sicomme en matiere de nouvellité en laquelle 
ung chascun est demandeur, et en causes <esquelz> il peult avoir quelque 
dommaige et interrest. 
 
[cap. 96] De demander gaing d’argent 
 
[1] L’on peult demander gaing d’argent en diverses manieres sans 
charge de consience ou sans escheir en uzure. 
 
[2] Sicomme marchans qui ont usé et accoustumé de faire de gaing de 
leur argent peuent convenir soubz umbre de interest une personne pour 
leur gaing selon le commun cours de marchandise. 
 
[3] Item, ung vendeur ayant delivré sa marchandise laquelle averoit 
produict quelque proffyct s’il n’est poinct payé au jour assigné luy est 
licite de demander les fruictz produictz depuis la delivration jusques au 
jour de la solution et payé.327 
 
[4] Item, se quelque personne par faulte de paye328 est constrainct de 
prendre argent a fraiez pour soy deschargier peult licitement demander 
les usures de son debiteur a l’advenant les fraiz par luy euz et soustenuz. 
 
[cap. 97] De demander paine conventionnelle 
 
[1] Toutes paines conventionnelles ausquelles n’a pas [74v] // 
presumption de usure se peuent demander et adjugier combien que la 
paine excede l’interest. 
 
[2] Verbi gracia: ung carpentier a promis de ediffier ung tel ediffice 
endedens Pasques et en cas qu’il ne soye pas ediffié au jour assigné est  
 

 
 
327  paiement dans le ms. de Gand, fº 39v. 
328  paiement dans le ms. de Gand, fº 39v. 
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content de escheir en la paine de cincquante livres de gros; telle329 peult 
estre demandé comme330 elle est escheue attendu qu’il n’y a nulle 
presumption de <usure>. 
 
[3] Mais la demande faicte d’une paine conventionnelle contenant 
quelque presumption de usure n’est pas recepvable. 
 
[4] Verbi gracia: Je promectz de vous payer la somme de mil livres de 
gros aux Pasques et en cas que je soye defaillant je suis content de 
encourier la <paine> de cincquante331 livres de gros; telle paine ne fait pas 
a demander, car le droict presume ce estre fait en fraude de usure. 
 
[5] Item, se quelque persone promect de payer a la Saint Jehan332 la 
somme de cincquante livres de gros333 et en cas qu’il soyt deffallant est 
content de encourir en la paine de XL lb de gros et de comparoir au 
Conseil pour soy veir condempner en ladite somme de XL lb de gros et 
en cas qu’il ne compare pas il deschiet en la dessus dite amende, non pas 
pour cause de non avoir payé, mais pour cause de non comparoir. 
 
[6] Paines conventionnelles escheues ne font pas a demander en vraye 
conscience de quelque povre et non puissant [75r] // de furnir au 
payement de ladite paine non plus avant que l’interest ne le porte. 
 
[7] Et touchant les paines ordonnees de droict, stil ou coustume ne font a 
demander des povres non puissans de furnir au payement de icelle, car 
qui n’a riens ne doibt riens. 
 
 
 

 
 
329  <paine> dans le ms. de Gand, fº 39v, dans le ms. de Leiden, fº 52v. 
330  quant dans le ms. de Gand, fº 39v.  
331  quarante dans le ms. de Bruxelles, fº 51r; L au lieu de cincquante dans le ms. 

de Leiden, fº 52v. 
332  <Baptiste> dans le ms. de Gand, fº 39v. 
333 de gros non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 52v. 
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[cap. 98] De demander despens 
 
[1] Les fraiz et despens doibvent estre demandez alias le juge ne les 
taxeroit pas. 
 
[2] Et selon droict les despens sont tacitement demandez quant le 
demandeur contient [lege: content]334 en son libel que droict luy soit fait, 
car ce doibt entendre tant des despens que du principal, mais la 
practicque requiert que les despens soient expressement demandez alias 
ne [lege: le] juge ne les taxeroit pas condempné [lege: comme] dict est. 
 
[3] Et la demande de despens se faict pour <diverses> causes, 
aulcunesfois pour rayson de la victoire en cause, pour rayson de la 
contumace, aultresfois pour335 la retardation de proces, et aultresfois de 
malvaise cause avoir cité sa partie. 
 
[75v] // [cap. 99] De336 clauses bien proffitables en toutes conclusions 
 
[1] Les saiges advocatz ont usé et accoustumé de adjouster icelles 
<clauses> ce que la discretion de juge supplera et prefera de droict sans 
contraindre le juge de non povoir exceder la conclusion. 
 
[2] Item, ont usé et accoustumé de <implorer> l’office du juge en 
pluisieurs causes et requirent que droict leur soit fait selon droict ou selon 
que stil ou coustume le ordonnent. 
 
[3] Et se font fors de prouver leurs articles la ou que preuve chera sans 
eulx obligier a preuves superflues. 
 
[4] Item, denyent les faictz et propos de partie adverse la <ou> ne chiet 
pas de responsse souffissante. 
 

 
 
334  content dans le ms. de Gand, fº 40r, dans le ms. de Leiden, fº 53r. 
335  <raison de> dans le ms. de Leiden, fº 53r. 
336  <adjouster> dans le ms. de Gand, fº 40r. 
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[5] Aucuns advocaets ont usé et accoustumé de adjouster en leur 
conclusion salvo iure addendi, minuendi et mutandi, mais icelle clause 
n’est pas receue en practycque et n’est pas necessaire ne pertinent, car 
n’est licite a la partie qui avera faict et exibé ses excriptures de les 
changier, diminuer ou aulcunement corrigier. 
 
[cap. 100] De changier ou muer337 sa conclusion 
 
[1] Nous posons difference entre corrigier, muer338 ou adjouster a la 
conclusion, car corrigier est suppler la faulte en mieulx. 
 
[2] [76r] // Changer ou muer conclusion est prendre nouvelles 
conclusions et soy departir de l’action paravant intenté. 
 
[3] Adjouster c’est conjoindre quelque chose pertinente a l’action 
auparavant intenté. 
 
[4] Se ung demandeur se abuse de demander plus339 peult diminuer et 
corrigier sa conclusion jusques a la sentence exclusive.340 
 
[5] Mais se il s’est abusé de peu demander, lors luy convient corrigier341 
ce paravant litiscontestation et non apres, n’estoit par reliefvement du 
prince ou consentement de partie, voir quant il averoit adjousté la dessus 
dite clause salvo iuri [lege: iure]342 addendi. 
 
[6] Item, paravant litiscontestation est licite a ung chascun en practicque 
de corrigier indistinctement sa conclusion et le changier et y adjouster ce 
que bon luy samble. Et est licite en tout temps, soit paravant la 

 
 
337  minuer dans le ms. de Bruxelles, fº 52r. 
338  minuer dans le ms. de Bruxelles, fº 52r. 
339  trop dans le ms. de Gand, fº 40v. 
340  diffinitive dans le ms. de Gand, fº 40v. 
341  <et> dans le ms. de Gand, fº 40v. 
342  Iure dans le ms. Bruxelles fº 52r, dans le ms. de Gand, fº 40v. 
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litiscontestation ou apres, declarer sa conclusion trop obscure, car declarer 
n’est pas faire quelque chose de nouvel. 
 
[7] Mais l’on ne peult changier sa conclusion ne la nature de l’action 
paravant intentee ne muer sans343 departir de l’instance et de payer 
despens. 
 
[8] Se il apparoit de quelque faulte en la forme de conclure est licite de le 
reformer, voires apres litiscontestation moyennant que l’on ne change pas 
la natuere de l’action paravant intentee. 
 
[9] [76v] // La conclusion de partie en Flandres et au Grand Conseil est 
redigie par escript au rolle et en apres au registre affin que partie adverse 
ne aye pas de occasion de dire avoir esté changie et mué quelque chose. 
 
[cap. 101] De cumuler action 
 
[1] Cumuler est amplier sa demande et adjouster action compatible non 
pas contraire a l’aultre. 
 
[2] Cumulation fait a recepvoir en cas que l’action soit compatible et non 
contraire. 
 
[3] Et pareillement quant l’action est de telle natuere que quant la 
sentence est donnee et pronunchie sur l’une344 elle ne peult pas 
prejudicier a l’aultre. 
 
[cap. 102] De fonder sa demande 
 
[1] Le demandeur fonde sa demande allefois345 en droict alleffois346 en 
fait. Les droictz font en trois manieres, sicomme droict Divin, droict 
naturel et droict civil. 

 
 
343  <soy> dans le ms. de Gand, fº 40v. 
344  <des parties> dans le ms. de Gand, fº 40v. 



138 

[2] Le droict Divin [lege: civil]347 fait a diviser en deux manieres, 
sicomme en droict escript et <en> droict non escript. 
 
[3] Le droict escript est l’ordinaire qui est instituee de par les empereurs 
de Romme. 
 
[4] Le droict non escript gist en statutz, privileges, [77r] // costumes et 
usaiges notoirement observez es villes et aultres lieux. 
 
[5] Le droict Divin est peu souvent alleghie et produict en practicque 
n’est au confort du droict civil. 
 
[6] Statutz, privileges, costumes et usaiges sont alleguations de fait et 
desirent preuve. 
 
[7] Coustume enfraind le droict escript et convention enfraind costume. 
 
[8] Coustume est stricti iuris et ne fait pas a extendre plus avant qu’elle ne 
parle. 
 
[cap. 103] De presenter tiltres et enseignemens par le demandeur apres sa 
demande faicte 
 
[1] Se ung demandeur en faisant sa demande se <vante> de quelque 
privilege, tiltre ou enseignement, il luy convient de les presenter 
incontinent avecq la venue en court et les exploictz alias le deffendeur ne 
seroit pas tenu de soustenir le proces n’estoit son bon plaisir. 
 

 
 
345  aucunefois dans le ms. de Bruxelles, fº 52v; aultresfois dans le ms. de Gand, 

fº 41r; aulcuneffois dans le ms. de Leiden, fº 54r. 
346  aucunefois dans le ms. de Bruxelles, fº 52v; aultrefois dans le ms. de Gand, fº 

41r, dans le ms. de Leiden, fº 54r. 
347  civil dans le ms. de Bruxelles, fº 52v, dans le ms. de Gand, fº 41r, dans le ms. 

de Leiden, fº 54r. 
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[2] Se ung deffendeur se vantoit de aulcuns tiltres ou enseignemens, il ne 
seroit pas tenu de les exiber n’estoit son plaisir ou en cause contre le 
procureur general, car lors le deffendeur seroit tenu demonstrer ses tiltres 
et briefz en cas qu’il en fust requis et ce selon stil et coustume. 
 
[3] [77v] // Le demandeur apres demande faicte n’est pas tenu de 
presenter actes judiciaires desquelz il s’en averoit vanté, car actes sont 
communs. Mais s’il estoit question des retroactes il les debveroient 
monstrer. 
 
[4] Testamens doibvent estre exibez apres demande faicte et pareillement 
contes desquelles le demandeur s’en vante. 
 
[5] Quant le demandeur veult fonder son intention hors des 
enseignemens du deffendeur ou le deffendeur veult fonder ses exceptions 
hors des enseignemens du demandeur, lors ne peult estre luy ne l’aultre 
constrainte de exiber lesdits enseignemens n’estoit que en demandant il 
s’en vante sy. 
 
[6] Mais quant l’on a esté reprins de falso, lors est on contrainct de exiber 
les tiltres et enseignemens. 
 
[cap. 104] Des delays en general 
 
[1] Le deffendeur, apres la demande ouye, peult requerir delay pour 
delibrer, lequel est appellé jour du conseil, lequel ne peult estre refusé 
licitement. 
 
[2] Les delays sont en deux manieres, sicomme ordinaires et 
extraordinaires. 
 
[3] Les delays ordinaires sont ceulx qui de droict, stil, usaige et costume 
sont produictz et sont appellez peremptoires, car le juge ne les peult 
licitement refuser ne moderer sans cause ou raison, mais bien pour cause. 
 
[4] [78r] // Les extraordinaires sont ceulx que le juge ottroye en vertu de 
son office au dessus les ordinaires selon sa discretion et conscience, mais 
l’office d’un juge est de abbrevier les proces et de non conceder aucuns  
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delays superfluz et extraordinaires attendu les grans dommaiges et 
interest qui sourdent a cause de ce aux parties. 
 
[cap. 105] De delais ordinaires paravant litiscontestation 
 
[1] Touchant les delays ordinaires les aucuns seroient paravant 
litiscontestation, les aultres apres litiscontestation et les aultres apres 
sentence diffinitive. 
 
[2] Paravant litiscontestation sont delays citatoires, revocatoires, 
deliberatoires, restitutoires, delay de garand et de veue de lieu. 
 
[3] Delays citatoires sont ceulx quy donnent les huissiers et officiers et 
huissiers [sic] aux adjournez pour comparoir en droict et iceulx selon 
droict durent par l’espace de dix jours et les ordinaires par l’espace de 
XIIII jours. 
 
[4] Les <revocatoires> sont ceulx qui sont donnés aux persones qui ont 
ius revocandi dominii. 
 
[5] Delays deliberatoires sont donnez au deffendeurs apres [78v] // 
demande ouye, lesquelz sont appellés jour de conseil et durent selon 
droict l’espace de XX jours et selon le stil l’espace de XIIII jours. 
 
[6] L’on a usé et accoustumé en France que le diffendeur apres demande 
ouye peult requerir ung des trois delays, sicomme jour de conseil, veue de 
lieu et jour pour sommer son garand. 
 
[7] Mais convient au deffendeur de demander les dessus dits delays selon 
l’ordre, car [s’]il348 requeroit premierement jour pour sommer son 
garand il appreuve le juge et pert le declinatoire et s’il requiert veue de 
lieu il ne seroit a recepvoir a demander jour de conseil, mais seroyt 
recepvable pour decliner le juge, mais de ceste matiere non est pas usé en 
Flandres ne au Grand Conseil. 

 
 
348  s’il dans le ms. de Gand, fº 42r, dans le ms. de Leiden, fº 55v. 
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[8] En matiere de nouvellité ne sert pas jour de conseil, car ung chascun 
est demandeur en ladite instance; neantmoins quant les parties le 
requierent jour de conseil l’on ne leur doibt pas refuser, car elles sont 
aussy deffendeurs. 
 
[9] Le duc Charles a ordonné que l’on ne accorderoit pas jour de conseil 
aux parties quant le libel seroit inseré et contenu en la venue en court et 
que l’adjourné en <euist> levé la coppie, mais l’on n’en use pas. 
 
[10] [79r] // Delays restituoires sont ceulx qui sont donnez et concedez 
pour appeller et durent l’espace de dix jours ou pour estre restitué et 
restabli en son premier estat, lequel on povoit du temps jadis faire 
endedens l’an, mais selon droict de nouvel institué349 y a l’espace de 
quatre ans. 
 
[11] Pour sommer en garand le deffendeur doibt avoir trois delays cours 
ou longs selon la discretion du juge, mais icelluy qui est prins en garand 
ne a pas de delay pour prendre aultruy en garand n’estoit en Flandres,350 
car l’on concede delay pour sommer aultruy en garand et sur ce faire 
adjournement. 
 
[12] En matiere d’exces garand n’a pas de lieu et par consequent n’y 
servent nulz delays pour sommer en garand. 
 
[13] Pareillement garand n’a pas de lieu en matiere de nouvellité quant le 
tourble est fait sur et au <nom> propre;351 mais quant le tourble est fait au 
nom de tierce <personne> lors garand a lieu saulf qu’il n’y a point de 
exces. 
 
 

 
 
349  <il> dans le ms. de Gand, fº 42r, dans le ms. de Leiden, fº 55v. 
350  Franche dans le ms. de Bruxelles, fº 54r. 
351  <de quelcun> dans le ms. de Gand, fº 42r. 
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[14] En matiere de action reelle, servitude et de simple saisine le 
deffendeur peult requerir delay de veue de lieu, lequel luy doibt estre 
adjugie et accordé a la discretion du juge. 
 
[15] Delay de veue de lieu352 fait a recepvoir quant l’on entente pour 
quelque chose particuliere ayant quatre costez et ung mollon [lege: 
moulin]. 
 
[16] [79v] // Mais delay de veue de lieu ne fait a recepvoir en action 
universelle, sicomme quant on intente universellement et generallement 
pour ung chastel et toutes ses appertenances. 
 
[17] Delay de veue de lieu <ne> fait a recepvoir en matiere de nouvellité 
quant353 l’exploict a esté fait sur le lieu contencieulx auquel le deffendeur 
a veue de lieu a son plaisier. 
 
[cap. 106] Des delays ordinaires apres litiscontestation 
 
[1] Apres litiscontestation se sont delays <preparatoires> pour servir de 
escriptueres, pour faire enqueste, pour servir de reproces, de salvations et 
pour conclure en droict. 
 
[2] Pour servir d’escriptures l’on a seullement concedé delay de XIIII 
jours et tous les aultres concedés par le juge sont extraordinaires et pour 
cause ou de consentement des parties. 
 
[3] Au Grand Conseil quant les parties sont ordonnez a escripre l’on leur 
donne ung certain delay peremptoire sur paine de faire droict et apres le 
jour expiré le proces est tenu pour fourclois et l’on fait droict sur quy 
este [lege: est]354 trouvé et servy en court. 
 

 
 
352  <ne> dans le ms. de Bruxelles, fº 54v, dans le ms. de Gand, fº 42v, dans le 

ms. de Bruxelles, fº 56r. 
353  car dans le ms. de Gand, fº 42v, dans le ms. de Leiden, fº 56r. 
354  est dans le ms. de Gand, fº 42v, dans le ms. de Leiden, fº 56r. 
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[4] Pour faire sommieres enquestes et productions sur quelque 
poursieulte355 ou recreance n’y chiet sinon ung delay a la discretion du 
juge n’estoit que le juge fusist meu de quelque rayson, car lors luy est 
licite de y accorder pluisieurs delays. 
 
[5] [80r] // L’on ne donne pas delay pour quelque enqueste valitudinaire. 
 
[6] Le juge donne et concede trois delays ordinaires pour faire enqueste 
ordinaire et ung delay extraordinaire avecq cognoissance de cause quant 
cause y est et le produisant affirme par serment qu’il n’a pas 
[demandé]356 ledit delay extraordinaire par dol, fraulde ou calumpniation. 
 
[7] Le IIe delay ne fait pas a conceder, toutesfois se le produisant pendant 
ung, deux ou trois delays averoit encommenchie sa production et 
apparust clerement <de> l’empeschement evident en sorte qu’il ne luy 
fust possible de proceder avant, lors debvroit le juge y consenter aultres 
delays avecq cognoissance de cause, car preuve est favorisable. 
 
[8] L’on a par cy devant usé et accoustumé en Flandres conceder a 
chascun des parties trois termes prefixes chascun de six sepmaines pour 
faire leur enqueste ordinaire. 
 
[9] Et ce procedoit de l’instruction de l’an mil IIIICXXVI faicte du duc 
Philippes par laquelle il ordonnoit que ung chascun des parties357 <faict> 
ses productions endedens six sepmaines pour tous delays et au 
deffendeur pareillement six aultres sepmaines pour tous delays. 
 
[10] Au Grand Conseil l’ordinaire delay dure l’espace de six sepmaines 
tant pour l’un que l’aultre. 
 

 
 
355  provision dans le ms. de Bruxelles, fº 54v, dans le ms. de Gand, fº 42v, dans 

le ms. de Leiden, fº 56r. 
356  demandé dans le ms. de Gand, fº 42v. 
357  <sicomme le demandeur olt> dans le ms. de Gand, fº 43r. 
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[11] [80v] // Et est ordonné audit Grand Conseil de non conceder aultres 
delays358 ordinaires pour faire enqueste n’estoit qu’il apparust par le 
serment et affirmation du procureur et de la partie qu’il averoit fait toutes 
ses diligences et que la faulte de l’enqueste n’est faicte ne procedé pas de 
luy. 
 
[12] Item, quant l’on a ordonné certain terme a l’une des parties de faire 
ses productions et enquestes sur paine de estre fourclos de son droict [et 
s’]359 il ne le fait au terme assingné, ledit terme ou delay ne porte pas 
aultre prejudice sinon qu’il est debouté de faire productions et est mestier 
de conclure sur les faictz principaulx et360 peult le defaillant produire 
aultres tiltres et servir de reproches. 
 
[13] Il pose difference entre proroghier delays et donner nouveaulx 
delays, car proroghuier delays est continuer avant que les delays soient 
expirez et donner nouveaulx delays se fait apres que les delays sont 
expirez. 
 
[14] Le juge peult donner pluisieurs delays au regard de pluisieurs 
effectz. 
 
[15] Sicomme quant le juge donne delay a l’une des parties pour faire 
son enqueste luy est licite de donner a l’aultre partie aultre delay pour 
faire ses reproches. 
 
[16] [81r] // Pour faire enqueste sur reproches la ou enqueste chiet le juge 
concede ung delay peremptoire a sa discretion. 
 

 
 
358  <que les delays> dans le ms. de Bruxelles, fº 55r; <que delays> dans le ms. 

de Gand, fº 43r. 
359  <et s’il> dans le ms. de Bruxelles, fº 55v; <et> dans le ms. de Gand, fº 43r, 

dans le ms. de Leiden, fº 56v. 
360  <ne> dans le ms. de Gand, fº 43r. 
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[17] L’on ne donne pas delay aux parties pour affirmer serment de 
calumnia, mais361 leur est bien accordé pour affirmer de iuramento 
veritatis quant la cause est mise a leur serment adfin qu’ilz puissent bien 
deschargier leur conciense. 
 
[cap. 107] De delays ordinaires apres sentence 
 
[1] Le droict donne apres sentence au condempné ung delay lequel est 
appellé judicatoire et contient l’espace de quatre mois pour furnir a la 
condempnation, mais l’on en362 use pas en la practicque ordinairement ne 
aultrement sinon a la discretion et conscience du juge. 
 
[2] Item, l’on donne ung aultre delay apres sentence appellé dilatio 
executoiria [sic], lequel delay est donné de par l’executeur au 
condempné pour parfurnir a la sentence au terme assigné aussy a la 
discretion du juge ou de l’executeur et pour cause. 
 
[3] Item, l’on concede apres sentence diffinitive ung delay appellé dilatio 
appellatoria et dure l’espace de dix jours pour povoir appeller. 
 
[4] Item, l’on concede apres sentence diffinie ung delay [81v] // appellé 
dilatio persecutoria appellationis, laquelle dure selon stil trois mois et 
selon droict dure l’espace d’un an ou pour cause l’espace de deux ans. 
 
[5] Item, l’on concede ung aultre delay pour reformer et dure l’espace 
d’un an selon stil. 
 
[6] Mais fait a scavoir que tous delays ordinaires concedez de droict, stil 
ou coustume ou par aultre ordonnance sont arbitraires et le juge ne les 
peult du tout refuser, mais le peult bien moderer et proroguer pour cause  
 

 
 
361  <de delay> dans le ms. de Bruxelles, fº 55v; <delay> dans le ms. de Gand, fº 

43r; <le delay> dans le ms. de Leiden, fº 57r. 
362  n’en dans le ms. de Gand, fº 43r, dans le ms. de Leiden, fº 57r. 
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et raison de la distance du lieu, de la qualité de la personne, de la 
disposition du temps et de la nature de la cause. 
 
[7] Et se le juge les modere mal est licite de appeller, car il appertient a 
son office de amputer <les> delays selon que luy est possible. 
 
[cap. 108] De delais extraordinaires 
 
[1] Regulariter le juge donne seullement en une cause ung delay 
extraordinaire et ce avecq legiere cognoissance de cause. Mais pour 
donner second il recoip [lege: rechoit]363 le serment. Au IIIe ou IIIIe fois 
ne rechoit pas de serment, mais est besoing et mestier a partie de 
prouver364 ou en estre fourclos et debouté. 
 
[2] Tous delays doibvent estre requis et demandez a bonne foy et le juge 
presuppose la bonne foy quant les parties ont [82r] // affirmé par serment 
de calumpnia. Mais quant le serment de calumpnia n’est pas faicte et le 
juge doubte se le delay est demandé malicieusement luy est licite de 
constraindre le demandeur a jurer de malicia.365 
 
[3] Selon le stil de cours les delays extraordinaires sont en deux manieres, 
simple et peremptoire. 
 
[4] Simples delays sont delays donnez du juge simplement et sans paine. 
 
[5] Delays peremptoires sont delays ausquelz le juge adjouste paine, 
sicomme paine de estre debouté, paine de adjugier sur ce que sera trouvé 
exibé a la court et semblables. 
 
[6] Quant delay extraordinaire et peremptoire est donné et la partie 
pendant ledit delay termine vie par mort, l’appoinctement est mis a neant 

 
 
363  rechoit dans le ms. de Gand, fº 43v, dans le ms. de Leiden, fº 57v.  
364  <l’empeschement> dans le ms. de Gand, fº 43v; procurer dans le ms. de 

Leiden, fº 57v. 
365  calumnia dans le ms. de Gand, fº 43v. 
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tant et si longuement que les hoirs apprehendent366 les erremens du 
proces et requirent aultre delay peremptoire. 
 
[7] Mais se la partie fine ses jours apres le delay peremptoire expiré, 
l’appointement a lieu a la discretion du juge. 
 
[8] Quant l’on donne au Grand Conseil ung delay extraordinaire 
peremptoire, l’on entend que c’est pour tous delays pour rayson de ce 
terme peremptoire et que ledit delay expiré l’on fera droict. 
 
[9] Et quant le juge doubte que partie requiert delay [82v] // pour 
alongier le proces et pour plus molester sa partie, s’il peult remonstrer 
quelque sentence [lege: raison]367 qu’il [lege: quy]368 semble avoir coleur, 
il peult et doit se la partie est presente ou le procureur pour elle de faire 
affirmer par serment le369 donné a entendre estre vray et370 le371 point 
avoir372 requis par calumpnia. 
 
[10] L’on a usé et accoustumé en Flandres, au Grand Conseil et en 
pluisieurs aultres cours de vouloir avoir ung delay extraordinaire par 
absence de conseil et maintient que leur l’on ne doit pas denier pour une 
fois en quelque cause.373 

 
 
366  aient reprins au lieu de apprehendent dans le ms. de Gand, fº 44r. 
367  raison dans le ms. de Bruxelles, fº 56v, dans le ms. de Leiden, fº 58r. 
368  quy dans le ms. de Bruxelles, fº 56v, dans le ms. de Gand, fº 44r, dans le ms. 

de Leiden, fº 58r. 
369  ce qu’il au lieu de le dans le ms. de Gand, fº 44r; par ce au lieu de le dans le 

ms. de Leiden, fº 58r. 
370  <ne> dans le ms. de Bruxelles, fº 56v. 
371  le non mentionné dans le ms. de Gand, fº 44r; ne l’avoir au lieu de le dans le 

ms. de Leiden, fº 58r. 
372  l’avoir au lieu de avoir dans le ms. de Gand, fº 44r, dans le ms. de Leiden, fº 

58r. 
373  <et ce est procedé de Franche> dans le ms. de Bruxelles, fº 56v; estat que la 

cause soit et ce est procedé de France au lieu de cause dans le ms. de Gand, 
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[cap. 109] De feriis et vacances 
 
[1] Ferie sont jours pendant lesquelz l’on ne fait pas de droict et sont 
procedez du droict escript. 
 
[2] Et sont trois manieres: solempneelles, repentines et rusticques. Ferie 
solempneles sont icelles qui sont introduites a l’honneur de Dieu, 
sicomme les dimenches, jour des Pasques, de <l’Ascension>, de la 
Pentecost, le jour du Sacrement et semblables,374 ou a l’honneur des 
Apostres et de tous les Sainctz ou a l’honneur de la dedicasse de l’eglise 
et de semblables. 
 
[3] Ferie repentines sont icelles qui sont produictes de par le prince pour 
la commune joissance, sicomme le jour de sa couronation, de la nativité 
de son enffant, de la victoire de ses ennemis et <de> semblables, et sont 
appellees repentines attendu qu’elles viennent souvent par bouffee sans 
en estre preavisé. 
 
[4] [83r] // Ferie rusticques sont icelles qui sont produictes pour la 
necessité des hommes et pour le bien commun, sicomme en aoust pour 
recoeuller et lever tous biens et semblables. 
 
[5] Touchant les feries solempnelles introduictes a l’honneur de Dieu et 
de tous ses Sainctz l’on y peult renonchier ne pareillement aux 
repentines, mais est bien licite de renonchier aux rusticques par contract 
et ainsy375 poursuyvir son droict. 
 
[6] Les feries rusticques sont introduictes non pas seullement pour les 
labouriers, mais generallement pour tous aultres. 
 

 
 

fº 44r; ne quelque cause au lieu de en quelque cause dans le ms. de Leiden, fº 
58r. 

374  <ou a l’honneur de la Vierge Mary> dans le ms. de Bruxelles, fº 56v, dans le 
ms. de Gand, fº44r, dans le ms. de Leiden, fº 58r. 

375  aussy dans le ms. de Gand, fº 44r. 
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[7] Toutesfois, il est besoing et mestier pendant lesdites vacances faire 
droict en matiere requerant expedition, sicomme en matiere de biens 
perisables, de injure, matiere de [lege: et]376 cause de estrangiers377 
marchans ausquelz est necessaire de departir, de dicaige la ou peult cheoir 
grand dangier de miserables personnes, de matiere touchant paix ou 
concorde et de toutes matieres ausquelles ne chiet pas d’appellation et en 
toutes matieres ausquelles l’on peult proceder simpliciter et de plano et 
sine figura iudicii. 
 
[cap. 110] Du cincquiesme temps, qui est de soy deffendre et litiscontester, 
de exceptions, prescription, replicque, duplicque, appoinctement 
dispositiff, interlocutoires, recredence, decret, faire actes, affirmer 
escriptures et de commissaires, adjoinctz et leurs clercqs 
 
[1] Paravant que le deffendeur face la litiscontestation, ce demonstre 
avant qu’il responde au principal, luy est licite de proposer et soy 
deffendre de trois [83v] // manieres de exceptions, l’une apres l’aultre, 
sicomme par declinatoire, dilatoire et peremptoire. 
 
[2] Mais luy convient de ce faire selon les stilz et ensuyvant ordre, alias il 
seroit destitué de ses exceptions l’une apres l’aultre, n’estoit qu’il les 
preposa <discretement et par protestation>. 
 
[3] Car s’il proposoit preallablement le dilatoire il seroit destitué du 
declinatoire et s’il proposoit preallablement le peremptoire il seroit 
destitué du declinatoire et dilatoire, et s’il confessoit ou denioit il 
litiscontesteroit, mais378 seroit destitué de toutes les dessus dites exceptions 
n’estoit [par]379 protestation paravant faicte. 
 

 
 
376  et dans le ms. de Gand, fº 44v, dans le ms. de Leiden, fº 58v. 
377  <ou> dans le ms. de Gand, fº 44v. 
378  et dans le ms. de Gand, fº 44v. 
379  <par> dans le ms. de Gand, fº 45r, dans le ms. de Leiden, fº 58v. 
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[4] Ung saige advocaet ne proposera pas pour ses deffences les dessus 
dites exceptions, mais touchera [le]380 principal en cas que son maistre 
soye bien et juridicquement fondé. 
 
[cap. 111] De protestation 
 
[1] Protester cest denuncier par parolles precedentes de volloir demourer 
en ung entier propos nonobstant toutes divises et faictz au contraire. 
 
[2] Protestations sont en trois manieres, sicomme les aucuns procedent et 
deppendent de la pure volunté du protestant seullement et ne touchent 
personne synon luy, sicomme quant l’on dict: ‘Je proteste que partout ce 
que je dis et profere ne veul381 ne pense injurier personne’, et icelles 
protestations sont bonnes et vaillables au prouffyct du protestant. 
 
[3] [84r] // Les aultres ne touchent pas seullement le protestant, mais aussy 
aultruy et icelles ne tournent pas au proffict du protestant n’est que 
aultruy y consente, sicomme quant l’on dict ‘Je vous diray quelque 
chose, mais je proteste que vous ne le direz a persone’. 
 
[4] La troisieme maniere est quant l’on <proteste> quelque chose contre 
la substance de la cause dont on proteste, sicomme quant on dict ‘Je 
prens en mariage icelle femme par protestation de le [lege: la] non volloir 
touchier’, ou quant l’on faict profession de Sainct Fransois par 
protestation de non volloir aller a matines ou de non volloir porter la 
besache. 
 
[cap. 112] De protestation servant en jugement 
 
[1] Le demandeur proteste aultresfois en jugement et aultresfois le 
deffendeur et aultresfois eulx deux ensemble, aultresfois le procureur et 
aultresfois l’advocat. 

 
 
380  <le> dans le ms. de Bruxelles, fº 57v, dans le ms. de Gand, fº 45r, dans le 

ms. de Leiden, fº 58v. 
381  <et> dans le ms. de Gand, fº 45r. 
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[2] Le demandeur proteste en matiere possessoire quant il devise que tout 
ce qu’il dict382 au petitoire qu’il ne entend pas aulcunement servir au 
possessoire. 
 
[3] Le deffendeur proteste quant il veult decliner et devise que sa 
presence ne luy porte pas de prejudice touchant le declinatoire. 
 
[4] [84v] // Et pareillement quant il prepostere par protestation son 
exception et qu’il ne le propose pas en son ordre comme dessus est dict. 
 
[5] Ou quant il declare par protestation de non litiscontester. 
 
[6] Il[z]383 protestent eulx deux ensemble de dommaige et interrest quant 
le propost y chiet. 
 
[7] Les procureurs et advocaets ont usé et accoustumé de protester quant 
ilz dient ou escripvent quelque chose en matiere d’injures adfin que ce 
qu’ilz dient ou escripvent ne soit pas tourné a injure. 
 
[8] Toutes protestations doibvent estre faictes paravant l’acte sur lesquel 
on veult protester, car apres l’acte la protestation seroit de nul effect. 
 
[cap. 113] De decliner le juge 
 
[1] Le deffendeur decline le juge quant il demonstre qu’il n’est pas de la 
jurisdiction d’un tel juge actendu qu’il est clercq ou de la famille du 
prince ou noble ou384 chevalier ou estudiant en quelque université 
previlegie. 
 
 
 

 
 
382  <servant> dans le ms. de Gand, fº 45r. 
383  Ilz dans le ms. de Gand, fº 45r, dans le ms. de Leiden, fº 59r. 
384  ou non mentionné dans le ms. de Gand, fº 45v; ou chevalier non mentionné 

dans le ms. de Leiden, fº 59v. 
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[cap. 114] De requerir renvoy 
 
[1] L’on a usé et accostumé en Flandres, mais non pas au Grant [85r] // 
Conseil, de non faire aulcune remission ou renvoy touchant action 
personnele n’estoit que le juge ou la justice le requirent et que l’adjourné 
les <advoiera>, et ce procede de France. 
 
[2] Car en France le sergent385 n’est pas receu a demander renvoy n’est 
que son seigneur ce presente a ces fins et requiere le renvoy. 
 
[3] Mais en action reelle souffict la petition du juge dont le fons depend, 
voires quant <le> tresfonchier <desadvoeroit>. 
 
[4] Une persone que se oblesge personnellement desister [lege: de 
ester]386 en jugement devant toutes justices ne peult decliner de [lege: 
ne]387 requerir renvoy actendu l’obligation et promesse et ainssy388 que 
ung chascun peult renunchier a son previlege ou droict comme dient 
pluisieurs. 
 
[5] Mais les aultres dient le contraire et que telle obligation generalle 
n’est de nulle valleur <pour oster> au juge ordinaire toute sa 
cognoissance. 
 
[6] Clercqz ne peuent renonchier a leur privilege fori quant seroit par 
serment combien qu’ilz doibvent respondre et non decliner le juge en 
pluisieurs matieres. 
 
[7] Sicomme en matiere possessoire, item en matiere feudalle, item contre 
le fiscq en ensuyvant le stil de France. 

 
 
385  subject dans le ms. de Bruxelles, fº 58v, dans le ms. de Gand, fº 45v, dans le 

ms. de Leiden, fº 59v. 
386  de ester dans le ms. de Gand, fº 45v. 
387  ne dans le ms. de Bruxelles, fº 58v, dans le ms. de Gand, fº 45v, dans le ms. 

de Leiden, fº 59v. 
388  aussy dans le ms. de Gand, fº 45v, dans le ms. de Leiden, fº 59v. 
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[8] Item, les clers doibvent respondre devant le prince ou [85v] // son 
conseil en matiere de enfrainte de saulvegarde, enfrainte de franchise, 
port d’armes ou aultres causes privilegiees. 
 
[9] Et pareillement pour enfrainte de l’ordonnance faicte par le prince 
pour le support et entretenement de sa jurisdiction temporelle, sicomme 
de non attraire les subgectz hors de ses pays en la premiere instance, de 
non mectre a execution les provisions de Romme sans preallablement 
avoir a ces fins ses lettres de placet et aultres semblables. 
 
[10] Se quelque proces estoit encommenchie entre quelque persone 
temporelle contre aulcune persone ecclesiasticque389 ne peult decliner le 
juge, mais doit le proces illecq finer la ou il est encommenchie. 
 
[11] Et touchant les officiers du prince en matiere de exces ou d’abus, la 
court ne donne pas de renvoy <ne> pareillement de matieres privilegés 
dont le prince et son Conseil en ont la cognoissance ordinairement. 
 
[12] Et l’on entend que causes privilegees sont criesme de lese majesté, 
criesme de heresie, saulvegaerde, et enfraincte de <franchise>, port 
d’armes, assemblees illicites, fait de officiers a officierz, faictz au 
contempt de justice, exces d’office, abuz de loy, enfrainte de prison, 
attemptatz, interinemens de remission ou d’aultres lettres de grate [lege: 
grace], interpretation de privilege, protection et deffence de l’eglise et de 
gens de l’eglise, cas de nouvellité, ordonnance de forgier monnoyes, 
amortissement, condempnation fait en sa court, contractz illec passez, 
demaine ordinaire, aides et subsides extraordinaires et tous deniers du 
prince. 
 
 
 

 
 
389  <telle personne ecclesiasticque> dans le ms. de Bruxelles, fº 59r, dans le ms. 

de Gand, fº 46r; contre une personne ecclesiastique au lieu de contre aulcune 
persone ecclesiasticque dans le ms. de Leiden, fº 60r. 
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[13] [86r] // Une persone adjourné en matiere de garand ne peult decliner 
le juge ne requerir renvoy, mais doibt declarer se c’est son plaisier de 
garandir ou non ou de soy laissier contumasser, voire quant il seroit 
clercq ou porteur390 ou aultrement privilegié. 
 
[14] Par ci devant en Flandres l’on ne accordoit pas renvoy en matiere de 
cognoistre ou denyer la cedulle ou signet n’estoit que preallablement 
l’on <euist> cognu ou denyé, et se l’adjourné par aventure cognossoit la 
cedulle ou signet retenant ses exceptions, l’on renvoyast la cause pour 
proposer ses exceptions, mais s’il denyoit son signet ou cedulle lors 
demoroit la cause en la court, car l’on entendoit que par sa denegation il 
averoit litiscontesté. Mais pour le present ilz usent de faire droict sur le 
renvoy sans les faire cognoistre ou denyer. 
 
[15] L’on ne donne pas de renvoy en matiere de vesve, especiallement 
quant ilz sont nobles, car ilz sont previleges de agir se[u]llement devant le 
prince ou son Conseil ou devant leur ordinaire a leur plaisir et volunté 
quant voires devant le Sainct Pere ou son evesque en cas que justice ne 
luy soit pas faicte en court temporelle. 
 
[16] Se quelque persone est ordonné391 pour baillier asseurance et la 
<court> a laquelle il est subgect requiert renvoy advoué par l’adjourné, 
tel renvoy ne sera pas denyé, neantmoins l’asseurance392 sera donnee de 
par la court requerant ledit renvoy tant et si longuement que l’adjourné 
avera donné en sa justice seureté souffissante et que jour soye a ces fins 
assigné. 
 
[17] [86v] // Quant ung clercq est admonetté de par quelque court de 
donner seureté et il le refuse, lors est licite a la court de luy assigner jour 
pour baillier seureté devant son ordinaire et luy est licite et permis de luy 
deffendre de riens attempter pendant ledit temps. 

 
 
390  prebre dans le ms. de Gand, fº 46r. 
391  adjournee dans le ms. de Bruxelles, fº 59v, dans le ms. de Gand, fº 46v, dans 

le ms. de Leiden, fº 60v. 
392  <ne> dans le ms. de Gand, fº 46v. 
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[18] La cause ne doibt pas estre renvoyé devant quelque juge suspect ne 
pareillement devant quelque juge quy averoit refusé droict. 
 
[19] Se quelque seigneur feudael averoit refusé de recepvoir ung homme 
de fief en son fief et apres pareillement ne euist pas esté receu du 
souverain seigneur et il fache sa complaincte a la Chambre de Flandres, la 
Chambre ne accorderoit pas le renvoy a la requeste desdits seigneurs, 
mais en averoit la cognoissance actendu qu’il n’est pas cognu pour 
homme de fief. 
 
[20] Mais se le vassal requeroit de estre receu de son seigneur en son fief 
et aultruy se opposast, en ce cas seroit le renvoy accordé audit seigneur 
pour cognoistre du different. 
 
[21] Quilzconcques fait apparoir de litispendence avera le renvoy devant 
le juge la ou le proces est pendant. 
 
[22] Et l’on entend la litispendence quant la demande est faicte ou quant 
l’appel ou reformation est <insinuee>. 
 
[23] Quand l’adjourné est une fois contumassé, il n’est pas [87r] // 
recepvable a requerir le renvoy, car par sa contumace il est forclos et 
debouté de son declinatoire ne pareillement quant il a litiscontesté en 
cause ou quant il a proposé aulcuns exceptions dilatoires ou peremptoires 
comme dessus est dict. 
 
[24] Quant pluisieurs juges requirent le renvoy, affirmant chascun la 
cognoissance leur estre deue et chascun par diverses raisons, la cause fait 
a renvoyer au lieu advoué par partie comme aulcuns dient. 
 
[25] Quant aulcuns parties ont compromis et submis aux arbitres et de ce 
il appert par instrument, briefz ou enseignement autenticques la cause 
sera renvoyé aux arbitres, car submission d’arbitres enfraind jurisdiction. 
 
[26] En matiere de guerre dont la paix et union en est faicte ne sera pas la 
cause renvoyé devant le mareschau de lost n’estoit que la mesme cause 
averoit esté commenchie et intentee devant luy pendant ladite guerre, car 
apres ladite guerre cessé son office cesse. 
 



156 

[27] En matiere de usure le juge ayant premiers la cognoissance le 
retiendra, car en ceste matiere prevention a lieu et pareillement en toutes 
matieres qui sont mixti fori. 
 
[28] Se quelque persone estoit adjourné a la Chambre omisso medio, la 
cause sera renvoyé a l’ordinaire, car la court [87v] // ne prive persone de 
sa premiere instance n’estoit en matieres privilegés dessus declarees. 
 
[29] En matiere de debitis renvoy a lieu, car debitis ne prive persone de sa 
jurisdiction ne pareillement saulvegarde. 
 
[30] Neantmoingz se quelque persone opposoit quelque empeschement, 
grief ou injure a celluy qui [est]393 adjourné a comparoir en court pour 
veir faire droict, la court obtiendroict394 la cognoissance de tel 
empeschement, grief ou injure faict comme s’il estoit contrevenu a la 
saulvegarde. 
 
[31] L’on ne fait pas de renvoy de mesuz ou delictz commis en la 
presence du juge, sicomme de avoir porté faulx tesmoignage et 
semblables. 
 
[32] La Chambre de Flandres ne fait pas de renvoy en matiere de 
complaincte et maintenue combien qu’elles touchent matiere beneficille 
de <disme> et d’aultres matieres spirituelles, car toutes matieres de saisine 
en cas de nouvellité sont de facto et decendent [lege: decident] seullement 
le possessoire non touchant le petitoire comme il appertient, dont il en 
appert comme dessus.395 
 
 

 
 
393  <est> dans le ms. de Gand, fº 47r; il adjourne au lieu de est adjourné dans le 

ms. de Leiden, fº 61r. 
394  retiendra dans le ms. de Gand, fº 47r. 
395  <est declairee> dans le ms. de Gand, fº 47r. 
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[33] Quant le prince par son commandement commect la cause en la 
Chambre ou au Grand Conseil ladite cause demora illecq par le vertu du 
committimus moiennnant que l’on en use bien et non incivillement. 
 
[34] [88r] // Touchant des requestes civiles adressantes a la Chambre ou 
au Grant Conseil l’on ne donne pas de renvoy aux cours inferiores, car il 
appertient au prince de interiner et rejecter requestes. 
 
[35] Se le juge ne prononchoit pas sur le declinatoire mais procedast sur 
le principal est licite au demandeur du renvoy d’en appeller ou 
aultrement requerir la prouvission du prince. 
 
[36] Icelluy quy decline la jurisdiction du juge competent fait a <punir> 
comme contumasse et a condempner es despens. 
 
[cap. 115] De recuser le juge 
 
[1] Le juge peult estre recusé en deux manieres, sicomme par 
incompetence et suspition. 
 
[2] Recusation et appellation sont quasy d’une mesme nature. 
 
[3] En ensuyvant le droict canon tous juges sont recusables, tant les 
ordinaires comme les deleguies. Neantmoingz toutes matieres qui servent 
a recuser le juge deleghie ne servent pas pour recuser le juge ordinaire. 
 
[4] Une persone qui veult recuser le juge pour son [88v] // incompetence 
peult proposer et alleguier que le juge est infame, excommuné, aliené de 
parolles, sourd, aveugle, minor annis, juyf, hereticque et semblables 
choses non convenantes a quelque juge. 
 
[5] Ou que le juge est ecclesiasticque et la cause temporelle et econtra, ou 
que sa puissance est expiree ou rappellé et semblables. 
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[6] Item, le juge fait a recuser quant le recusant affirme qu’il est son 
ennemy, ou familier de son ennemy, ou qu’il est amy a partie adverse ou 
favorable a la partie actendu qu’ilz sont d’une mesme famille ou qu’il est 
affin et parenté <a>396 la partie ou qu’il a esté advocaet ou procureur ou 
tesmoingz a la matiere et397 que la matiere le touche, ou qu’il est 
corrumpu ou qu’il est persuadé de grandes persones a faire injustice, ou 
que en soy n’y a pas de justice ou qu’il est trop opinatif, ou qu’il diffine 
les sentences trop repentinement et sans deliberation et generalement tout 
ce que l’on peult reprochier aux tesmoingz, il peult estre licitement 
reprochie au juge lequel on veult recuser. 
 
[7] Ung juge qui est reprins de avoir pronunchie sentence 
calumpnieusement fait a tenir pour suspect au jugier en aultres matieres. 
 
[8] Le incompetence et suspition se peuent ensemble proposer et l’un ne 
porte pas de prejudice a l’aultre, car chascun par soy souffict pour 
recuser le juge. 
 
[9] [89r] // Mais icelle exception de recusation doibt proceder toutes 
aultres exceptions et doibt proceder litiscontestation, que plus est, l’on 
ne398 peult proposer devant demande faicte. 
 
[10] Toutesfois l’on le peult proposer apres litiscontestation quant 
l’incompetence et suspition procede apres litiscontestation et convient au 
recusant de affirmer par serment icelle incompetence ou suspition estre 
procedé apres litiscontestation de nouvel. 
 
[11] En toutes causes de suspition et de incompetence doibvent estre 
alleguies et proposees ensemble et non pas l’une ce jourdhuy et l’aultre 

 
 
396  affin et parenté <a> non mentionné dans le ms. de Gand, fº 47v; <de> dans 

le ms. de Gand, fº 47v, dans le ms. de Leiden, fº 62r; et parenté non 
mentionné dans le ms. de Leiden, fº 62r. 

397  ou dans le ms. de Bruxelles, fº 61v, dans le ms. de Gand, fº 47v, dans le ms. 
de Leiden, fº 62r. 

398  le dans le ms. de Gand, fº 47v. 
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le jour ensuyvant n’estoit que <de> icelles il en euist la cognoissance de 
nouvel. 
 
[12] De droict civil n’est pas necessaire de exprimer la cause de la 
<suspition>, mais soufist de affirmer par serment que le juge luy est 
suspect, mais de droict canon est requis de exprimer la cause et raison. 
 
[13] En ensuyvant le stil d’aulcunes cours la cause de suspition doibt 
estre proposee par escripture <et> doibt estre discutee de par le college là 
ou il est suspect et illecq determiné en cas qu’il le requiert. 
 
[14] En ensuyvant le droict escript pour cognoistre de [89v] // suspition 
les parties doibvent estre aulcuns gens de bien appellez arbitres; apres 
parties ouyes s’ilz entendent l’ordinaire399 estre suspect ilz luy baillent 
ung juge assistent sans le du tout denyer ou recuser et debouter. 
 
[15] Les juges font difficillement a rebouter400 en Flandres comme 
suspectz attendu que c’est ung colliege et ung entier colliege faict 
difficillement a recuser comme suspect. 
 
[16] Toutesvoies s’il apparoit trois ou quatre des principaulx estre 
suspectz est licite au prince de constraindre les parties a proceder401 avant 
jusques a la conclusion; apres le proces bien et deuement furny et 
instruict font402 les403 suspectz a debouter. Et l’on doibt colloquier en leur 
lieu aultres gens de bien adfin que apres toutes visitations de proces ilz 
diffinient la sentence. 
 

 
 
399  le juge ordinaire au lieu de l’ordinaire dans le ms. de Gand, fº 48r; 

l’ordonnance dans le ms. de Leiden, fº 62v. 
400  recuser dans le ms. de Bruxelles, fº 62r, dans le ms. de Gand, fº 48r, dans le 

ms. de Leiden, fº 62v. 
401  <bien et deuement> dans le ms. de Leiden, fº 62v. 
402  sont dans le ms. de Bruxelles, fº 62r. 
403  <juges> dans le ms. de Gand, fº 48r. 
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[17] Et ainsy fut ordonné par messeigneurs du Grand Conseil contre le 
greffier de Hollande lequel avoit [declairé]404 pour suspectz quatre ou 
cincq seigneurs du Conseil et voloit qu’ilz ne fusissent pas presentz a la 
maniance de son proces, mais fut dict et declaré qu’ilz demoureroient 
tant que le proces seroit parfurny et apres ledit proces parfurny le prince 
renforceroit le colliege d’autant de personnes que ledict greffier averoit 
retenu405 pour suspectz au college. 
 
[18] Ung arbitre selon droict poeult estre bien recusé comme [90r] // 
suspect, mais [non]406 ung arbitrateur minime.407 L’408on poeult bien 
recuser assesseur de juge et aussy auditeurs et pareillement commissaires 
et adjoinctz. 
 
[19] Mais merus executor ne faict pas a recuser. 
 
[cap. 116] De dilatoire 
 
[1] Dilatoires sont exceptions qui sont proposees du deffendeur apres le 
declinatoire pour differer le proces, lequel delay se poeult bien faire409 en 
conscience quand il n’est pas faict en410 cavillation411 quia rei est fugere. 
 
[2] Exceptions dilatoires ne sont pas a recepvoir en jugement en cas 
desirant expedition de cause ou quand quelque dangier polroit sourdre 
par dilation de cause. 
 

 
 
404  <declairé> dans le ms. de Gand, fº 48r. 
405  tenu dans le ms. de Bruxelles, fº 62r, dans le ms. de Gand, fº 48r, dans le ms. 

de Leiden, fº 62v. 
406  <non> dans le ms. de Gand, fº 48v. 
407  minime non mentionné dans le ms. de Gand, fº 48v. 
408  L’ dans le ms. de Gand, fº 48v, dans le ms. de Leiden, fº 62v. 
409  demander dans le ms. de Gand, fº 48v. 
410  par calumniam au lieu de en dans le ms. de Gand, fº 48v; par dans le ms. de 

Leiden, fº 62v. 
411  par calumniation au lieu de en dans le ms. de Bruxelles, fº 62v. 
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[3] Et pareillement ne font pas a recepvoir en matiere la ou l’on procede 
simpliciter et de plano. 
 
[4] Item, requerir coppie de l’exploit, requerir de veyr412 la procuration, 
requerir la declaration de la demande et la speciffication de 
l’adjournement, du lieu,413 de la personne et semblables. Item, de requerir 
la coppie des briefz, chartres, tiltres ou previleges ou semblables sont 
toutes exceptions dilatoires qui peuent retarder et differer le principal. 
 
[5] [90v] // Toutes exceptions par lesquelles l’on accepte [lege: 
requiert]414 congie de court et de despens sont dilatoires et pareillement 
toutes exceptions par lesquelles partie est declaree415 recepvable. 
 
[cap. 117] Exceptions contre l’exploict et commission 
 
[1] Le deffendeur impugne l’exploit en prendant416 congie de court et de 
despens ou417 par l’adjournement faict moins que souffissamment, quand 
il propose que l’executeur n’estoit pas qualifié pour faire l’exploit 
attendu qu’il n’estoit pas huissier de la Chambre, ou que la commission 
ne adreschoit pas a sa persone ou qu’il a excedé sa puissance par non 
syevir dispositivement la teneur de sa commission, ou qu’il a refusé de 
baillier coppie de son exploict, ou que la commission est annale et par 
tant non executoire et qu’il ne averoit apprehendé seureté du reforme en 
ensyevant le stil, ou qu’il ne averoit pas inseré ladite seureté en la relation 
et semblables, et icelles dilatoires contre l’exploict font a proposer 
paravant toutes dilatoires. 
 

 
 
412  veoir dans le ms. de Bruxelles, fº 62v, dans le ms. de Leiden, fº 63r. 
413  <et domicille> dans le ms. de Gand, fº 48v. 
414  requiert dans le ms. de Gand, fº 48v. 
415  <non> dans le ms. de Bruxelles, fº 62v, dans le ms. de Gand, fº 48v, dans le 

ms. de Leiden, fº 63r. 
416  demandant dans le ms. de Gand, fº 48v. 
417  et dans le ms. de Leiden, fº 63r. 
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[2] Item, le deffendeur impugne la commission et venue en court de 
surreption et obreption contendant adfin qu’elle soit pour telle rappellee 
et mise a neant quand il demonstre que l’impetrant a celé la verité de la 
chose ou qu’il a donné a cognoistre moingz que souffessamment et tout 
par raison. 
 
[3] [91r] // Et icelles dilatoires contre la commission font a proposer du 
commenchement. 
 
[4] Se une persone estoit adjournee pour certaine cause mentionnee en la 
commission et le demandeur demandast aultre chose non contenue en 
ladicte commission sera licite a l’adjourné de requerir congie de court et 
despens en remonstrant que sur icelle certain jour ne luy estoit pas 
assigné. 
 
[5] Se une persone est adjournee en matiere de erremens simplement sans 
dire et declarer sur quoy est permis et licite a l’adjourné de requerir 
congie de court et despens. 
 
[cap. 118] Exceptions contre procureur et procuration 
 
[1] L’on propose exception au418 procureur et procuration prendant 
congie de court et de despens attendu la fondation moingz que 
souffissante, sicomme quand il dict et declare que le procureur est 
excommunié ou qu’il est presbtre ou aliené de parolle ou surd ou 
medecin, chevalier, banny ou semblables. 
 
[2] Ou qu’il excede la charge a luy donnee et que la procuration est 
generalle combien que la cause requiert procuration especialle et que la419 
puissance est expiree ou rappellee, ou qu’il est faulx procureur [91v] // 
attendu qu’il occupe sans charge, ou que son maistre n’estoit pas puissant 
de le establir procureur veu qu’il estoit excommunié ou furieux ou aliené 
de parolle ou qu’il est substitué procureur pour aultruy paravant 

 
 
418  contre dans le ms. de Bruxelles, fº 63v, dans le ms. de Gand, fº 49r. 
419  sa dans le ms. de Bruxelles, fº 63v, dans le ms. de Gand, fº 49r. 
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litiscontestation, ou que la procuration n’estoit point passee et expediee 
soubz seel autenticque comme il est requis et necessaire. 
 
[3] Et est licite de proposer icelles exceptions contre le procureur ou 
procuration tant apres litiscontestation que paravant et que plus est, apres 
sentence difinitive contre la nature de toutes dilatoires. 
 
[cap. 119] Exceptions contre l’advocat 
 
[1] L’on debat l’advocat quand l’on dict qu’il est sourd ou aveugle ou 
furieux ou serf ou mineur de XVII420 ans ou qu’il est passus muliebria ou 
qu’il est accusé de crime capital ou qu’il est hereticque ou infidele ou 
quereleux et de grand langaige ou qu’il est infame ou qu’il est ignorant 
du droict escript et de coustume ou qu’il est infidele a son maistre et 
qu’il sert pour petit sallaire et qu’il a pactioné avecque sa partie pour 
avoir une partie du proffict ou qu’il a secretement acheté le droict de son 
client durant le litige ou qu’il est excommunié et semblables. 
 
[cap. 120] Exceptions contre la demande 
 
[1] L’on deboute la demande en prendant congie de court et de despens, 
ou par insouffissante declaration, ou [92r] // quand il dict et declare que le 
demandeur faict sa demande indeterminate, ou que sa demande est 
generalle, ou que en action reelle il ne speciffie pas la chose par luy 
demandee, et que en action personelle il ne declare pas la qualité et 
quantité. 
 
[cap. 121] Exceptions contre la persone du demandeur 
 
[1] L’on debat la persone du demandeur en contendant qu’il ne soit pas 
recepvable quand il dict que le demandeur est inhabile de agir attendu 
qu’il est excommunié, furieux, aliené de parolle, infame, querelleux, 
banny, ennemy, apostat et semblables. 
 

 
 
420  sept dans le ms. de Gand, fº 49v. 
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[2] Les excommuniez ne sont pas deboutez de agir au Parlement ou de 
porter tesmoignage. 
 
[3] Mais en Flandres et aussy ailleurs, mesmes au Grand Conseil, 
exception de excommunication poeult estre421 pendant le proces, tant 
apres litiscontestation que paravant. 
 
[4] Ung prodigne n’est pas debouté de agir en jugement [92v] // tant que 
l’administration des biens luy soit ostee et deffendue par main de justice. 
 
[cap. 122] Exceptions contre tuteurs ou curateurs 
 
[1] Le deffendeur deboute et rejecte les tuteurs et curateurs en contendant 
qu’ilz ne soient pas receuz attendu qu’ilz soient minores XXV annis et 
par tant qu’il seroit a eulx mesmes422 de curatelle ou qu’ilz ne ont pas 
inventorié les biens ou que le inventoire est faicte moings que 
souffissantement ou qu’ilz ne ont pas faict serment de bien regir ou 
gouverner les biens et n’y ont pas assigné seureté ou que l’administration 
est expiree ou qu’ilz sont suspectz et semblables. 
 
[2] Et faict a poser difference entre les tuteurs et curateurs, car les tuteurs 
sont donnez aux pupilles soubz le age de XIIII ans et les curateurs sont 
donnez a diverses persones pour pluisieurs et diverses raisons, sicomme 
aux compaignons soubz le age de XXV ans et au dessus XIIII. Item, les 
furieux et aux prodigues. Et l’on institue le curateur precipve pour 
l’administration des biens et le tuteur pour regir la persone de pupille. 
 
[cap. 123] Exceptions contre le porteur des briefz 
 
[1] L’on propose les exceptions contre le porteur des briefz en 
contendant qu’il ne soit pas receu, actendu qu’il ne [93r] // demonstre pas  
 

 
 
421  <proposee> dans le ms. de Bruxelles, fº 64r, dans le ms. de Gand, fº 49v; 

proposé dans le ms. de Leiden, fº 64r. 
422  <mestier> dans le ms. de Gand, fº 49v, dans le ms. de Leiden, fº 64r. 
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<comment> qu’il soit parvenu a icelles lettres ou briefz, ou quand il ne a 
pas de procuration et que l’on declare qu’il ne a pas la puissance de 
poursievir le teneur de iceulx briefz et semblables. 
 
[cap. 124] Exceptions en matiere de garand 
 
[1] Quiconques requiert jour ou temps pour sommer son garand propose 
exception dilatoire et pareillement icelluy qui requiert veue de lieu. 
 
[2] Quiconques est adjourné en matiere reelle vel in rem scriptas [lege: 
scriptam],423 apres demande ouye luy est licite de requerir jour de conseil 
comme dessus est dict et en apres delay pour sommer son garand, mais 
luy convient de sommer424 son garand paravant litiscontestation. 
 
[3] Persone ne garandist s’il ne voeult et n’y a pas de garand en matiere 
de exces. 
 
[4] Mais toutes persones peuent garandir en matiere civille, soit clerc ou 
estrange, et faict a recepvoir voire quand la matiere decheroit en plus 
forte main. 
 
[5] Mais clerc ou estrange en prendant son garand doibt donner seureté 
de satisfaire l’adjudication du proces en cas qu’il luy soit contraire et ce a 
la requeste du demandeur. 
 
[6] [93v] // Se l’adjourné compare pour garandir et il prende425 la cause, il 
est reputé deffendeur en cas qu’il plaise au demandeur, mais se ce 
n’estoit pas son bon plaisir, lors se conjoinct l’adjourné avecq le 
deffendeur en cause comme bon leur samble. 
 

 
 
423  scriptam dans le ms. de Bruxelles, fº 64v, dans le ms. de Gand, fº 50r, dans le 

ms. de Leiden, fº 64v. 
424  donner dans le ms. de Bruxelles, fº 64v; nommer dans le ms. de Gand, fº 50r, 

dans le ms. de Leiden, fº 64v. 
425  emprend dans le ms. de Gand, fº 50r; prend dans le ms. de Leiden, fº 64v. 
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[7] Et se l’adjourné ne compare pas pour garandir, lors faict le 
deffendeur protestation et de ce lieve acte et procede avant aux perilz et 
fortunes de l’adjourné. 
 
[8] En Flandres quand l’adjourné compare pour garandir et emprendre 
la charge de la cause, lors est le deffendeur destitué de proces en cas que 
ledit adjourné soit souffissant de payer l’adjudication du proces en cas 
qu’il luy soit contraire. 
 
[9] Et combien que le garand soit conjoinct avecq le deffendeur pour 
subvenir au proces, toutesvoyes s’ilz succumbent le demande[u]r a le 
choys de poursievir l’adjudication du proces de426 icelluy que bon luy 
semble. 
 
[10] Ung procureur n’est pas tenu de garandir n’est qu’il ayt ad ces fins 
procuration suffissante. 
 
[11] Se quelque officier avoit mesuze en son office par la charge de son 
seigneur ou maistre, luy est licite de sommer son seigneur ou maistre, non 
pour estre garandy, mais adfin qu’il advoue l’exploict ou desadvoue. 
 
[12] [94r] // Et se le seigneur ou maistre voloit advoer l’exploit lors seroit 
l’officier absoulz du proces n’estoit que ce fusist delict ou exces. 
 
[cap. 125] Exceptions contre veue de lieu 
 
[1] Quand il est question en matiere reelle de quelque terre, bois, pretz, 
eauwes, soit au petitoire ou possessoire, est licite au deffendeur de 
requerir veue de lieu paravant qu’il procede plus avant, laquelle gist a 
demonstrer les quatre costez et le molon427 du lieu et plache. 
 

 
 
426  contre dans le ms. de Gand, fº 50v. 
427  mollin dans le ms. de Bruxelles, fº 65r; moillon dans le ms. de Leiden, fº 65r. 
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[2] Et le demandeur doibt icelle piece demonstrer en la presence des 
commissaires et demonstrer par quelque enseigne, baston ou aultrement 
la pieche dont il est question en la demande. 
 
[3] Et apres veue de lieu faicte est licite au deffendeur de requerir jour 
pour sommer son garand. 
 
[4] Et apres sommation de garand luy est licite de requerir renvoy devers 
le juge dont le fons en question est dependant en cas que la question soit 
meue sur le petitoire. 
 
[5] Et se la cause est illecq renvoyee, lors convient au deffendeur de illecq 
proceder selon que bon luy semblera. 
 
[6] [94v] // Et se la cause n’est pas428 illecq renvoyee et que l’on ne le 
voeulle pas garandir, lors luy convient de protester de recouvrir tous 
despens principaulx, dommages et interrestz. 
 
[7] Mais se icelluy qui est sommé le vient garandir, lors leur convient 
proceder comme il est dessus declaré. 
 
[8] Une persone qui est sommee en garand ne doibt pas avoir veue de 
lieu attendu qu’elle est une fois demonstree. Mais se elle ne averoit esté 
faicte, lors l’on ne luy debveroit pas denyer. 
 
[9] En matiere de nouvellité ne sert pas veue de lieu, car l’opposition 
faicte a la place contentieuse supplee veue de lieu. 
 
[10] Item, faict a scavoir que en icelle matiere de dilatoire les aulcuns 
peuent estre employees paravant peremptoire et aussy aulcunes 
peremptoires paravant dilatoires comme il appert par exemples dessus 
declarees. 
 

 
 
428  est au lieu de n’est pas dans le ms. de Gand, fº 50v. 
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[11] Item, les dilatoires de stil et aussy selon droict doibvent estre 
proposees ensamble et le deffendeur ne seroit429 a recepvoir de proposer 
ce jourdhuy une dilatoire et le jour ensuyvant une aultre, especiallement 
quand le juge luy a ordonné certain jour pour proposer toutes430 
dilatoires ensemble, ce qui est [95r] // licite au juge pour abrevier le 
proces. 
 
[12] Item, est licite au juge de recepvoir le serment de partie et431 il ne432 
proposera pas aulcuns dilatoires calumpnieusement pour grever a partie 
adverse ou trainer le proces comme dessus est dict. 
 
[cap. 126] De exceptions peremptoires 
 
[1] Exceptions peremptoires sont deffences par lesquelles le deffendeur 
demonstre que le demandeur soustient maulvaise cause et par raison 
peremptoire [laquelle]433 perime l’instance et met a neant du tout434 les 
fins et conclusions du demandeur. 
 
[2] Les peremptoires pour perimer l’instance doibvent estre proposees 
paravant litiscontestation, car elles sont aussy dilatoires, sicomme contre 
l’exploict, contre la commission et la procuration. 
 
[3] Les peremptoires pour perimer la demande435 et conclusions peuent 
estre proposees paravant et apres litiscontestation, sicomme prescription, 

 
 
429  feroit au lieu de seroit dans le ms. de Bruxelles, fº 66r, dans le ms. de Gand, 

fº 51r, dans le ms. de Leiden, fº 65v. 
430  certaines dans le ms. de Gand, fº 51r, dans le ms. de Leiden, fº 65v. 
431  que dans le ms. de Gand, fº 51r, dans le ms. de Leiden, fº 65v. 
432  que au lieu de et il ne dans le ms. de Bruxelles, fº 66r; que elle ne au lieu de 

et il ne dans le ms. de Gand, fº 51r. 
433  <laquelle> dans le ms. de Bruxelles, fº 66r, dans le ms. de Leiden, fº 65v. 
434  de droict au lieu de du tout dans le ms. de Leiden, fº 65v. 
435  la premiere instance au lieu de perimer la demande dans le ms. de Bruxelles, 

fº 66r; l’instance dans le ms. de Gand, fº 51r. 
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transaction, liberation, contract de point demander sentence au contraire, 
craincte, force et semblables. 
 
[4] Novatio est aussy peremptoire et est novatio une [95v] // obligation 
conditionelle transumee en une aultre pure par consentement de partie, 
verbi gratia: je vous estoie debvable cent florins quand l’empereur 
retourneroit des Espaignes, et depuis nous sommes ensemble accordez 
par nouvelle obligation que je vous payeray ladite somme de cent florins 
aux Pasques sans condition. 
 
[5] Acceptilation et solution perime et estainct toutes actions et 
pareillement renunciation et compensation. 
 
[6] Exceptions de adjudication sont436 a proposer paravant 
litiscontestation pour empescier le proces et adfin de perimer l’instance, 
et apres litiscontestation pour obtenir au principal, sicomme transaction, 
liberation, prescription, solution, lesquelles l’on poeult proposer jusques 
conclusion en cause. 
 
[7] Le exception de adjudication doibt contenir trois poinctz, sicomme 
l’adjudication soit entre les mesmes parties et que ce soit pour la mesme 
chose et pour la mesme cause. 
 
[8] Mais le deffendeur en proposant ses exceptions confesse tacitement la 
debte, de sorte que le juge en pluisieurs cours ordonne au deffendeur de 
namptir en cas que le demandeur le requiere, n’estoit qu’il apparust437 de 
la solution et paye ou qu’il apparust prestement sur le champ des devises 
de riens demander. 
 
 
 
 

 
 
436  font dans le ms. de Gand, fº 51r, dans le ms. de Leiden, fº 66r. 
437  prestement sur le camp partie raturée; <promptement> dans le ms. de Gand, fº 

51v; apparut dans le ms. de Leiden, fº 66r. 
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[96r] // [cap. 127] De prescription 
 
[1] Alleguier prescription c’est proposer exception peremptoire de telle 
nature et aussy puissante que aussy exception de adjudication. 
 
[2] Et nous avons pluiseurs manieres de prescription, les aulcunes de trois 
ans, les aulcunes de XX ans et les aultres de trente ans et de XL ans, de C 
ans et aultres de sy longtemps qu’il n’est memoire du contraire. 
 
[3] Prescription de trois ans tient lieu en biens cateulx et non aultrement 
et est appellé selon droict usucapir, pour laquelle acquerir sont requis 
trois poinctz, sicomme tiltre, continuelle possession de trois ans et bonne 
foy. 
 
[4] Toutes aultres prescriptions tiennent lieu en biens corporelz et 
incorporelz. 
 
[5] Pour acquerir prescription de choses corporelles entre <presens>438 
sont requis quatre pointz, sicomme tiltre longtemps de dix ans, 
continuelle possession et439 bonne foy. 
 
[6] Et pour acquerir prescription contre [lege: entre]440 absens sont 
requises tiltre, plaine possession de XX ans et bonne foy. 
 
[7] [96v] // Et touchant la prescription de XXX ans sont requis tant 
seullement deux poinctz, sicomme paisible et continuelle possession de 
XXX ans et bonne foy et en icelle n’est pas besoing de tiltre.441 
 

 
 
438  plus partie raturée. 
439  de dans le ms. de Bruxelles, fº 67r, dans le ms. de Gand, fº 51v. 
440  entre dans le ms. de Bruxelles, fº 67r, dans le ms. de Gand, fº 51v. 
441  <Interyne hic duos articulos>. Cette remarque concerne les paragraphes 8 et 9 

de ce chapitre; ces derniers sont placés dans la marge du ms. de Londres, 
probablement parce que le copiste semble avoir omis ces paragraphes 
intermédiaires. 
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[8] <Et touchant la prescription de XL ans, se quelque possesseur veult 
prescripre contre l’eglise en general ou contre le prince ou contre ung 
pays ou quelque ville, luy convient avoir tiltre, plaine et continuelle 
possession de XL ans et bonne foy. 
 
[9] Mais s’il veult prescripre contre quelque eglise particuliere souffict 
avoir possessé l’espace de XL ans.> 
 
[10] Et touchant la prescription de cent ans, laquelle a lieu contre l’eglise 
de Romme, sont requis les dessus dits quatre pointz. 
 
[11] Prescription de tel temps qu’il n’est memoire du contraire tient lieu 
en matiere de jurisdiction, de servitude et d’aultres choses incorporelles. 
 
[12] Pour laquelle prescriber sont requis cincq poinctz concurrens, 
sicomme longue succession de temps selon la qualité de la servitude, le 
second continuelle possession sans interruption, le IIIe la bonne foy du 
precribant, le IIIIe que il ait usé de la servitude comme de son droict, le 
Ve que son usance ayt esté patente et manifeste a ung chescun, veant, 
oyant et bien scavant de tout ce. 
 
[13] L’hypotecque est chargie et deschargie par la prescription de dix 
ans a bonne foy. 
 
[14] Le possesseur de maulvaise foy ne prescribe jamais. 
 
[15] Ung fief ne se prescript point entre le seigneur et le vassal. 
 
[16] [97r] // Dismes de la Saincte Eglise ne peuent estre prescriptes de 
gens lays. 
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[17] Rentes fonsieres ne sont pas prescriptibles contre le seigneur aussy 
avant que l’on le442 paye pour raison de la seigneurie. 
 
[18] Prescription n’a pas de lieu contre presens et absens causa 
necessaria vel probabili ne en temps de guerre ne contre iceulx qui sont 
inhabilles de agir. 
 
[19] Et pareillement n’a pas de lieu contre l’eglise qui est en scisme ou 
quand le siege est vacquant, ne en temps pestilencieux, ne contre le fiscq 
in re fiscali, ne pareillement contre le bien et prouffit publicques, ne 
contre pupilles, ne en pluisieurs aultres manieres. 
 
[20] Prescriptions sont odieuses selon droict et font a restraindre en sorte 
que elles ne soient extendues a aultres choses. 
 
[21] Item, elles sont facillement interrumpues par deux manieres, 
sicomme civille et naturelle. 
 
[22] La prescription est interrumpue par la civille en pluisieurs manieres, 
premierement pour la simple realization faicte par le sergent combien que 
le possesseur ne en use pas. 
 
[23] [97v] // Item, par la supplication ou libelle une fois presentee au 
prince, soit pour lever les fruictz ou aultrement ou pour en partie ou 
partout donner asseurance ou par protestation et semblables. 
 
[24] Prescription est interrumpue par interruption naturelle en trois 
manieres, sicomme par apprehention de la chose ou realization d’icelle. 
 
[25] Item, par inundation de la mer, car quand la mer inundavit et perfluit 
rem, la prescription est interrumpue. 
 

 
 
442  ne dans le ms. de Bruxelles, fº 67v, dans le ms. de Leiden, fº 67r; les dans le 

ms. de Gand, fº 52r. 
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[26] La IIIe quand le possesseur delaisse la possession et n’en possesse 
plus et est ratione quia decinendo [lege: desinendo] possidere cessat 
unum substantiale prescriptionis quod est continuata possessio. 
 
[27] Et la difference de ses deux interruptions est telle, car la civille ne 
prouffite a persone sinon a icelluy qui faict l’acte de l’interruption, mais 
la naturelle prouffite a tous iceulx contre lesquelles precription avoit lieu. 
 
[cap. 128] De exceptions prejudiciables 
 
[1] Exceptions prejudiciables sont icelles qui arrestent le principal et le 
juge est constrainct de faire droict sur icelles avant qu’il procede au 
principal. 
 
[2] [98r] // Sicomme du declinatoire, car le juge ne a pas congnoissance 
du principal tant qu’il soit declaré juge competent ou tant qu’il soit 
mesmes declaré tel. 
 
[3] Item, veue de lieu est prejudiciable et pareillement sommation en 
garand, car le principal443 est arresté tant que la veue soit faicte et le 
garand sommé. 
 
[4] Item, matiere de nouvellité est prejudiciable, car la complaincte doibt 
estre parfurnie du restablissement et du sequestre paravant que le 
deffendeur soit oy et receu. 
 
[5] En matiere de deniers previlegiez et quand le deffendeur est 
condamné a namptir, le nampt doibt est[re] parfurny paravant qu’il soit 
oy en ses deffenses. 
 
[6] En deffaulx le defaillant doibt purgier son deffault et paier despens 
paravant qu’il soit receu a proceder avant. 
 

 
 
443  la principalle somme au lieu de le principal dans le ms. de Bruxelles, fº 68r, 

dans le ms. de Leiden, fº 67v. 
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[7] En matiere de attemptatz les attemptations doibvent estre reparees 
avant toute chose et pareillement tout ce qui est faict en prejudice de 
litispendence. 
 
[8] En matiere de spoliation le spolié doibt estre restitué avant toutes 
choses et le spolié n’est pas tenu de soy presenter en jugement ne 
aulcunement respondre s’il n’est preallablement du tout restitué. 
 
[9] [98v] // Item, se quelque deffendeur estoit adjourné et fusist criminel 
et que l’on ost sequestré ses biens en la main du prince, seroit licite au 
deffendeur, soy presentant, de exciper de non respondre tant qu’il ait 
maniance444 de ses biens. 
 
[10] En toutes aultres exceptions non prejudiciables est licite au juge de 
ordonner que l’on procede aux fins445 et conclusions et l’on leur fera 
droict selon ordre et justice. 
 
[cap. 129] De conclure aux fins 
 
[1] L’on faict droict au Grand Conseil sur toutes fins, sicomme quand le 
deffendeur impugne l’exploict ou procuration en prendant ses fins de 
congie de court et de despens, la court mande446 qu’il presente les 
exploictz ou procuration et sur ce luy faict sommer droict. 
 
[2] Et pareillement faict on droict sur les fins de non estre recepvable ou 
de malvaise cause quand le deffendeur est prest de produire prestement 
ses preuves. Mais quand il se presente de prouver, requerant a ces fins 
jour, lors la court luy ordonne de conclure a toutes fins. 
 
 

 
 
444  main assize dans le ms. de Bruxelles, fº 68v; maniace dans le ms. de Leiden, 

fº 68r. 
445  a touttes au lieu de aux dans le ms. de Bruxelles, fº 68v, dans le ms. de Gand, 

fº 53r, dans le ms. de Leiden, fº 68r. 
446  commande dans le ms. de Bruxelles, fº 68v, dans le ms. de Gand, fº 53r. 
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[3] L’on conclud en matiere d’appel a toutes fins et par protestation. 
 
[99r] // [cap. 130] De litiscontester 
 
[1] Litiscontester c’est prenarrer la cause,447 sicomme quand le 
deffendeur denie ou confesse la demande du demandeur ou quand il 
propose faictz destructifz,448 la demande du demandeur449 contend a 
absolution de la demande de partie. 
 
[2] La litiscontestation procede du costé du deffendeur, la liti[s]pendence 
du costé du demandeur. 
 
[3] Es souveraines courtz, sicomme au Grand Conseil ou en la Chambre 
de Flandres, n’est pas necessaire de litiscontester par confession ou 
denegation, mais souffit de respondre a la demande du demandeur par 
quelque contradiction judiciale ou peremptoire. 
 
[4] Mais es courtz feudalles et aultres les parties ont usé et accoustumé de 
litiscontester par confession ou denegation. 
 
[5] Se l’adjourné confessoit sur le camp la debte paravant demande 
faicte, telle confession n’est pas reputee litiscontestation et le juge450 ne 
pronunceroit pas quelque sentence, mais ordonneroit qu’il fesist solution 
et paye.451 
 
 

 
 
447  <au juge> dans le ms. de Bruxelles, fº 69r, dans le ms. de Gand, fº 53r; a 

juge dans le ms. de Leiden, fº 68r. 
448  <et> dans le ms. de Gand, fº 53r. 
449  <et> dans le ms. de Gand, fº 53r. 
450  <sur ce> dans le ms. de Gand, fº 53r. 
451  payement dans le ms. de Bruxelles, fº 69r, dans le ms. de Leiden, fº 68v. 
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[6] L’on prend en Parlement de Paris paravant litiscontestation les 
responsives de parties faictes par credit vel non credit, et especiallement452 
es marches regies et gouvernees par coustume. 
 
[7] [99v] // Litiscontestation polroit estre faicte par avoir453 estre454 dict du 
[lege: au]455 deffendeur: ‘Vous en mentez.’ 
 
[8] Le deffendeur est reputé avoir litiscontesté quand il declare et dict 
qu’il voeult plaidoier or456 qu’il ne voeult pas plaidoier. 
 
[9] Et pareillement quand il dict ‘Je ne croy point que je vous soye 
debvable457 quelque chose et se je suis debvable je suis prest le vous 
baillier et payer.’ 
 
[10] Et quand le deffendeur denie la narration du demandeur, il denye la 
conclusion procedant de ladite narration. 
 
[11] Es causes la ou l’on procede simpliciter et de plano sine strepitu et 
figura iudicii n’est pas necessaire de contester. 
 
[12] L’effect de litiscontestation appert en pluisieurs manieres, car apres 
litiscontestation n’est pas licite de recuser ou decliner le juge ne 
pareillement requerir renvoy. 
 
[13] Item, elle interrumpt toutes prescriptions de longtemps. 
 

 
 
452  pareillement dans le ms. de Bruxelles, fº 69r, dans le ms. de Leiden, fº 68v. 
453  avoir non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 69r, non mentionné dans le 

ms. de Leiden, fº 68v. 
454  estre non mentionné dans le ms. de Gand, fº 53v. 
455  au dans le ms. de Gand, fº 53v. 
456  ou dans le ms. de Bruxelles, fº 69r, dans le ms. de Leiden, fº 68v. 
457  redebvable en dans le ms. de Bruxelles, fº 69r, dans le ms. de Gand, fº 53v, 

dans le ms. de Leiden, fº 68v. 
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[14] Apres litiscontestation cessent toutes dilatoires qu’ilz faisoient a 
proposer et l’on ne doibt pas recuser la procuration du procureur nisi 
certis ex causis.458 
 
[15] Item, apres litiscontestation preuves font a recepvoir sur le principal 
et sera procedé a la sentence, laquelle regulariter ne faict a diffinir 
paravant litiscontestation. 
 
[16] [100r] // Item, par litiscontestation est osté et debouté le serment 
calumpnel459 et le deffendeur est subject au juge pour attendre la sentence 
sur le principal et se obleige au demandeur de proceder avant en cause. 
 
[cap. 131] De demander par reconvention 
 
[1] Reconvention est une espece de exception, et se faict devant le mesme 
juge la ou la principalle convention et poursieulte a esté intentee. 
 
[2] L’on ne faict pas de reconvention devant arbitres, car les arbitres ne 
procedent sinon du consentement des parties. 
 
[3] Es courtz temporelles reconvention ne a pas de lieu comme dient les 
practiciens, n’estoit que l’action de reconvention proceda de la 
convention, et pareillement n’a point de lieu selon droict en pluisieurs 
causes. 
 
[4] Sicomme en matiere criminelle, en action prejudiciable, en matiere 
spirituelle, sicomme de disme, de mariage et semblables. 
 
[5] Item, en matiere de spoliation in momentanea possessione in deposito; 
et excommuniez ne peuent pareillement reconvenir. 
 

 
 
458  ex rectis causis au lieu de certis ex causis dans le ms. de Bruxelles, fº 69v, 

dans le ms. de Gand, fº 53v. 
459  calumnia dans le ms. de Bruxelles, fº 69v, dans le ms. de Gand, fº 53v; 

calumpinel dans le ms. de Leiden, fº 68v. 
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[6] Reconvention ne a pas de lieu quand le demandeur agit officio iudicis, 
ne pareillement quand le juge procede sommierement. 
 
[7] [100v] // Reconvention se poeult faire jusques conclusion en droict 
sans avoir faict quelque protestation paravant litiscontestation. 
 
[8] La reconvention du vassal ne se doibt pas faire sinon devant le 
seigneur feudal. 
 
[9] L’on admet en Flandres reconvention en matiere criminelle 
civillement proposee. 
 
[cap. 132] De replicque et duplicque 
 
[1] Replicques sont exceptions competantes au demandeur pour elider 
l’exception du deffendeur, sur laquelle le deffendeur duplicque et le 
demandeur triplicque, et ainsy in infinitum tant qu’il leur souffisse de 
dire, et le deffendeur demeure tousjours dernier. 
 
[2] Verbi gratia: ung demandeur demande dix livres460 d’argent pour 
raison de prest. Le deffendeur respond que le demandeur luy a promis de 
jamais riens demander. Le demandeur en replicque dict que icelle 
promesse estoit violente ou par deception. Le deffendeur en duplicque 
disant que depuis le demandeur l’a confirmé et ce en la presence de 
pluisieurs gens de bien. Le demandeur en triplicque [dict]461 que ce estoit 
sur condition, laquelle n’est pas purgie.462 Le deffendeur en  
 

 
 
460  XL au lieu de dix livres dans le ms. de Bruxelles, fº 70r; X lb gros au lieu de 

dix livres dans le ms. de Leiden, fº 69r. 
461  <dict> dans le ms. de Bruxelles, fº 70r, dans le ms. de Gand, fº 54r, dans le 

ms. de Leiden, fº 69v. 
462  parie au lieu de pas purgie dans le ms. de Gand, fº 54r. 
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quadruplicque dict que le demandeur s’est deporté d’icelle condition et 
sic consequenter usque ad sententiam.463 
 
[3] Et est licite au demandeur et au deffendeur de prendre [101r] // jour 
et terme pour replicquer et duplicquer etc. Et convient aux advocatz de464 
proceder pertinament et saigement et bien alleguier les raisons de leurs 
replicques et duplicques. 
 
[4] Item, est licite pour conforter son propos en replicque de alleguier et 
deduire en jugement le droict de une tierce persone. Verbi gratia: l’on 
me demande le tol et je respondz que je en suis exempt comme bourgois 
de Gand attendu le previlege a eulx octroié, parquoy n’est licite de 
deduire icelluy previlege pour conforter mon intention combien que 
ceulx de Gand n’en scevent riens. 
 
[5] Mais ce se doibt faire incidentement et non principallement, car 
persone ne poeult principallement deduire le droict de quelque tierce 
persone n’est qu’il aye a ces fins charge ou procuration. 
 
[cap. 133] De appoinctement dispositif 
 
[1] Appoinctement dispositif est une interlocutoire donnee de par le juge 
apres la cause plaidoiee pour reigler les parties a escripre ou non escripre. 
 
[2] Quand le deffendeur denye simplement le faict du demandeur sans 
proposer faict au contraire ou quand il se en laisse contumasser par trois 
contumaces et qu’il est debouté de toutes exceptions et deffences, lors 
ordonne le juge dispositivement que le demandeur escripve par intendit et 
le faict veriffier. 
 

 
 
463  societatem dans le ms. de Bruxelles, fº 70r, dans le ms. de Gand, fº 54r; 

satietatem dans le ms. de Leiden, fº 69. 
464  parties y au lieu de advocatz de dans le ms. de Gand, fº 54r; <y> dans le ms. 

de Leiden, fº 69v. 
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[3] [101v] // Mais quand il y a sinon <que> ung faict, l’on supporte le 
demandeur de non escripre et l’on ordonne que le faict sera ordonné et 
inseré en l’acte de icelluy jour pour sur ce faire veriffication. 
 
[4] Quand le deffendeur propose faictz contraires, lors ordonne le juge 
les parties a escripre par faictz contraires et sont a veriffier. 
 
[5] Et quant l’une ou l’aultre des parties ne propose nulz faictz mais se 
fondent sur briefz, tiltres et enseignemens ou en droict, lors ordonne le 
juge aux parties de escripre et memorier et ad ce conjoindre leurs tiltres, 
briefz ou enseignemens et les accorder ou debatre en ung volume, et l’on 
fera sur ce droict et justice comme il est requis. 
 
[6] Et quand les parties en plaidoiant se entoullent et broullent en sorte 
qu’il n’est pas possible de bien entendre leur intention, l’on ordonne au 
Grand Conseil et aussy en Flandres qu’ilz comparent devant 
commissaires, qu’ilz les rigleront et feront les rapportz des difficultez. 
 
[7] Quand le proces est receu comme proces [par escript]465 en matiere 
d’appel, l’on ne ordonne pas les parties a escripre, mais sera seulement 
appointie que les conclusions appellatoires seront inserez es actes 
d’icelluy jour, attendu que lesdites actes ensemble466 l’exploict et venue 
en court souffissent touchant ledit proces par escript, pour apres le proces 
visité en faire droict comme il appartiendra. 
 
[8] [102r] // Et l’on entend le proces par escript quand il467 y a 
appoinctement dispositif de par le juge de produire ensamble les actes de 
la conclusion en droict, car quand ces deux pieces produictes [lege: 
predictes]468 ne y sont pas, lors n’y a riens receu au Grand Conseil 

 
 
465  <par escript> dans le ms. de Bruxelles, fº 71r, dans le ms. de Gand, fº 55r, 

dans le ms. de Leiden, fº 70r. 
466  esquelles sont inserez au lieu de ensemble dans le ms. de Gand, fº 55r. 
467  n’ dans le ms. de Bruxelles, fº 71r. 
468  predictes dans le ms. de Bruxelles, fº 71r, dans le ms. de Gand, fº 55r, dans le 

ms. de Leiden, fº 70r. 



 

181 

comme proces par escript, mais la court ordonne de plaidoier de recief la 
cause. 
 
[9] L’on a usé et accoustumé en la Chambre de Flandres quand la cause 
est du tout playdoiee de ordonner les parties a escripre sans dire par 
intendit ou memoire et469 par faictz contraires. 
 
[10] Et quand les parties ont escript et rapporté leurs escriptures, lors se 
accordent les procureurs sans l’auctorité de la court se leurs escriptures 
sont en faictz ou en droict et le greffier signe leur exploict470 dessus471 le 
couverture de leurs escriptures. 
 
[11] Et quand ilz sont en discord et l’un dict que les siennes sont en 
faictz et l’aultre dict que les siennes sont en droict, la court visette472 les 
escriptures sur la paine de encourir la lamproye. Et icelles veues et 
visitees, l’on ordonne ce qui est requis de droict et l’on condempne le 
procureur ayant maulvaise cause en la lamproie. 
 
[12] Se le proces n’est recepvable par escript en matiere d’appel ou 
reformation, l’appellant ou reformant peult alleghier non allegata et 
prouver non probata a son plaisir et volunté. 
 
[13] [102v] // Mais ce ne se poeult faire quand le proces est receu comme 
proces par escript n’estoit par relievement du prince. 
 
[cap. 134] De interlocutoire 
 
[1] Interlocutoires sont sentences que le juge donne le proces durant, les 
aulcunes pour preparer le proces et le instruer, les aulcuns pour discifrer 

 
 
469  ou dans le ms. de Bruxelles, fº 71r, dans le ms. de Leiden, fº 70r. 
470  accord dans le ms. de Bruxelles, fº 71r, dans le ms. de Gand, fº 55r; l’accord 

au lieu de leur accord dans le ms. de Leiden, fº 70r. 
471  sur au lieu de dessus dans le ms. de Gand, fº 55r. 
472  visite dans le ms. de Gand, fº 55r, dans le ms. de Leiden, fº70r. 
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le emergenses incidens, les aulcuns pour donner quelque chose ou pour 
non donner ou pour ordonner quelque chose equipollent. 
 
[2] Et l’on entend que emergences473 sont exceptions concernantes le 
propos et non la cause principalle, sicomme quand les tesmoingz sont 
trouvez faulx ou que le procureur est faulx et semblables. 
 
[3] Et l’on entend par incidens exceptions concernantes la cause 
principalle,474 sicomme de proposer pactum de non petendo ou aultres 
peremptoires. 
 
[4] Des interlocutoires les aulcunes sont donnees a la requeste du 
demandeur, les aultres a la requeste du deffendeur, et les aultres a la 
requeste des deux parties, et les aultres en vertu de l’office du juge. 
 
[5] Et tout ce que le juge commande et ordonne pendant le proces 
jusques a la diffinitive servant a la cause est appellé generallement 
interlocutoire. 
 
[103r] // [cap. 135] De interlocutoire aiant vertu de diffinitive 
 
[1] Des interlocutoires les aulcuns ont vertu de diffinitive et les aulcuns 
non. 
 
[2] Quand le interlocutoire porte prejudice au principal, telle 
interlocutoire a generallement vertu et puissance de diffinitive ratio quia 
non speratur alia diffinitiva. 
 
[3] Et par tant, quand partie decline ou requiert renvoy et neantmoins le 
juge luy ordonne de respondre, telle ordonnance est interlocutoire ayant 
vertu de diffinitive, car elle porte prejudice au renvoy.475 

 
 
473  <et incidens> dans le ms. de Gand, fº 55v. 
474  <et non le proces> dans le ms. de Bruxelles, fº 71v, dans le ms. de Gand, fº 

55v, dans le ms. de Leiden, fº 70v. 
475  principal au lieu de renvoy dans le ms. de Gand, fº 55v. 
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[4] Quand le juge se prononce juge competent au declinatoire, lors est la 
sentence interlocutoire. Et s’il declare le contraire elle est diffinitive. 
 
[5] Et pareillement quand la partie confesse la debte et le juge sans 
condempnation luy commande de payer la debte a certain jour, tel 
commandement n’est pas proprie sententia diffinitiva, car la 
condempnation ne y est point, mais c’est une interlocutoire ayant vertu 
de diffinitive. 
 
[6] [103v] // Sentence rendue sur nullité est interlocutoire.476 
 
[7] Sentence rendue sur le possessoire est interlocutoire, n’estoit que la 
proprieté ne477 fusist conjoincte et annexee, auquel cas elle seroit 
diffinitive. 
 
[8] La prohibition et deffence du juge faicte a partie de non empeschier 
sa partie adverse en sa possession pendant le proces est interlocutoire. 
 
[9] De iure civili n’est pas necessaire de donner interlocutoire par escript, 
mais sy de iure canonico. 
 
[cap. 136] De rappeller les interlocutoires 
 
[1] Quand le juge considere qu’il a mal pronunchie, luy est licite de 
rappeller interlocutoire et soy mesmes corrigier. 
 
[2] Et ce ne doibt pas tourner a son deshonneur, car raison et equité 
requierent les erreurs estre corrigiez, et nostre Sainct Pere le pape ne 
l’empereur ne tournent pas a leur deshonneur de corrigier et rappeller les 
sentences par eulx iniquement prononcees. 
 

 
 
476  <aiant vertu de diffinitive> dans le ms. de Gand, fº 55v.  
477  y dans le ms. de Gand, fº 55v; ne non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 

71r. 
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[3] Se il semble au juge qu’il a bien et deuement [104r] // pronunchie sa 
sentence, ne luy est pas necessaire de dire ‘Je rappelle’, mais luy est licite 
de dire ‘Se je vous ay aulcunement grevé, je suis prest de le rappeller 
selon le advis des saiges’.478 
 
[4] Et luy est licite de faire sa dessus dicte revocation en vertu de son 
office ou a la requeste de partie, ascavoir de par luy paravant qu’il 
pronunche par diffinitive et a la requeste de partie endedens l’espace de 
dix jours et apres non. 
 
[5] Item, luy est licite de faire sa revocation en l’absence des parties sans 
leur sceu moyennant qu’elle ne requiere pas congnoissance de cause, 
alias non. 
 
[6] Et combien que l’on ost appellé d’une interlocutoire, toutesfois seroit 
licite au juge de revocquier ladite interlocutoire, car revocation extaint 
l’appel, mais se elle estoit mise a execution, lors ne luy seroit pas licite. 
 
[7] Se quelque juge avoit pronunchie par interlocutoire qu’il n’est pas 
juge competent, il ne luy seroit pas licite de le revocquier, car il n’est pas 
plus juge n’estoit que l’on ost appellé d’icelle sentence.479 
 
[8] Mais s’il avoit legierement et sans congnoissance [104v] // de cause 
pronunchie qu’il estoit juge competent, luy seroit licite de rappeller icelle 
interlocutoire et ouyr de nouvel les parties. 
 
[9] L’on ne doibt pas et n’est licite selon droict de appeller de sentence 
judiciale et interlocutoire, n’estoit pour cause, laquelle doit estre 
expressee par l’appellant. Mais est bien licite de proposer nullité contre 
interlocutoire. 
 
 

 
 
478  juges dans le ms. de Leiden, fº 71r. 
479  <Quia in officio remanet vigore appellationis> dans le ms. de Gand, fº 56r.  
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[10] Et est bien licite de appeller de interlocutoire qui n’est pas reparable 
en la diffinitive selon droict. 
 
[11] Il n’est pas licite au juge de revocquier l’interlocutoire de quelque 
cause qui est de grande importance n’est par congnoissance de cause. 
 
[12] Se quelque juge ne pronunchoit pas expressement sur le 
declinatoire, mais proceda en la cause nonobstant ladite exception, l’on 
entenderoit qu’il se averoit tacitement480 declaré juge competent. Mais la 
partie qui par ce seroit grevee en polroit appeller. 
 
[cap. 137] De recredence 
 
[1] Recredence est une interlocutoire donnee par le juge [105r] // en 
matiere de nouvellité, maintenue ou aultre matiere possessoire pour la 
joissance de la cause litigieuse pendant le proces, et touchant ceste matiere 
les stilz sont procedez de la practique de France. 
 
[2] En matiere beneficille icelluy qui a tiltre est preferé touchant la 
recreance a icelluy qui481 n’a point de tiltre. 
 
[3] <Et se les deux parties ont tiltre, le juge accorde la recreance 
communement a icelluy quy est trouvé en recente possession.> 
 
[4] N’estoit que partie adverse demonstrast qu’il y ost paisiblement 
possessé ledit benefice par l’espace de trois ans, auquel cas la recreance 
luy seroit adjugé. 
 
[5] La recreance en matiere prophane est communement adjugie au 
possesseur de an et jour, car icelluy qui482 a tiltre saltem coloratum a la 
recreance <et> est le mieulx fondé. 
 

 
 
480  licitement dans le ms. de Gand, fº 56v. 
481  est trouvé en recente possession partie raturée. 
482  <est en ce le mieulx fondé aiant> au lieu de a dans le ms. de Gand, fº 56v. 
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[6] L’on adjuge la recreance a icelluy qui a le droict commun pour luy et 
a son intention bien et deuement fondé ou a icelluy qui est le mieulx 
fondé selon droict ou a icelluy qui demonstre tiltre par les derreniers 
exploictz ou a icelluy qui derrenier realise. 
 
[7] Et par tant est ordonné de par le juge en ceste matiere de recreance 
que les parties delivrent leurs tiltres et exploictz. Et les aulcuns juges 
[105v] // ont usé et accoustumé de soy informer sommierement de la 
possession par six ou huit483 tesmoingz des deux costez adfin de adjugier 
la recreance a icelluy qui est le plus apparant.484 
 
[8] Les anchiens tiltres et enseignemens en simple saisine sont les plus 
expediens pour parvenir a la recreance, et en la complaincte les nouveaux 
tiltres et enseignemens font a preferer aux anchiens. 
 
[9] Le juge ne donne pas de recreance en matiere et question de 
jurisdiction ou justice. Neantmoins se la jurisdiction ou justice estoit 
contentieuse seroit ladite justice regie pendant le proces du <souverain>. 
 
[10] Le juge ne donne pas la recreance quand il est question de rente 
courant. Mais la rente demeure en suspens jusques a la sentence 
diffinitive. 
 
[11] Ne pareillement quand il est question de tel passage et semblables,485 
mais les passans sont escriptz pendant le proces. 
 
[12] Quand ung impetrant de complaincte se a faict relever de ce qu’il 
n’avoit pas intenté la complaincte endedens an et jour, ne sert <pas> 
restablissement, sequestre ou recreance. 
 

 
 
483  ou huit non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 73r. 
484  <la recredence> dans le ms. de Leiden, fº 72r. 
485  <droix> dans le ms. de Gand, fº 57r. 
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[13] [106r] // Quand une persone est deboutee par force et violence de sa 
possession ne sert pas la recreance, mais fault que la force et violence soit 
reparee touchant le principal.486 
 
[14] Et toutes recreances sont a executer reellement et de faict nonobstant 
opposition ou appellation. Neantmoings l’appel faict a recepvoir, mais 
l’execution n’est pas suspendue. 
 
[15] Et n’est licite aux evesques ou chappitres de empescher la recreance 
en matiere beneficille soubz l’umbre de leurs statutz, car apres487 la 
sentence du prince sur le possessoire seroit illusoire. 
 
[cap. 138] De decret 
 
[1] Decretz sont interlocutoires ou diffinitifz donnez de par le juge488 
avecq congnoissance de cause en attendant ce que faict a entendre, en 
permettant ce qu’il faict a permettre, en approuvant ce quy faict a 
approuver, en restituant ce qui faict a restituer et en apposant partout son 
auctorité. 
 
[2] Le decret du juge est requis pour l’alienation de fons et de biens 
immeubles appertenans a vefve ou mineurs d’ans. 
 
[3] [106v] // Le decret se doibt faire saigement et avecq la congnoissance 
de cause, alias riens ne <vauldroit>. 
 
[4] Decret est apposé a toutes venditions de fiefz, fons, maison, mollins et 
d’aultres biens immeubles que l’on vend par execution de justice par ung 
baston pour l’accomplissement de justice. 
 

 
 
486  touchant le principal soit reparé par voie de reintegrande au lieu de soit 

reparee touchant le principal dans le ms. de Gand, fº 57r. 
487  alias dans le ms. de Bruxelles, fº 73v, dans le ms. de Gand, fº 57r, dans le 

ms. de Leiden, fº 72v. 
488  juges au lieu de de par le juge dans le ms. de Leiden, fº 72v.  
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[5] En vendition de biens perissables n’est pas necessaire le decret. <Le 
decret> donné par messeigneurs du Conseil a lieu par tout Flandres, et le 
decret donné par messeigneurs du Grand Conseil tient lieu partout la ou 
leur jurisdiction se extend. 
 
[cap. 139] Des actes 
 
[1] L’on faict de toutes interlocutoires actes, dont le greffier en tient le 
registre. 
 
[2] Et persone ne poeult subsigner iceulx actes se n’est qu’il soit greffier 
ou notaire de la Chambre ou aultruy qui a ces fins soit deputé. 
 
[3] Il y a trois manieres d’actes, sicomme actes dispositifz sur 
l’empeschement489 du proces, actes de production, et actes de la decision 
de la cause. 
 
[4] [107r] // Et tous les actes sont communs aux deux parties et quand ilz 
sont perduz l’on les poeult recouvrer hors du registre ou prouver par 
assistens. 
 
[5] L’on use en pluiseurs cours de prendre au lieu des actes ung record 
de loy. 
 
[6] Es cours la ou il y a greffiers jurez l’on adjousteroit plus de foy au 
registre que au juge, sicomme s’il estoit question comment ung 
appoinctement seroit faict, l’on se reigleroit selon l’acte, voire quand le 
juge doubteroit ou seroit au contraire. 
 
[7] Les conclusions prinses par les parties font a corrigier selon l’acte et 
l’advocat n’est pas creu de les escripre aultrement que l’acte ne contient. 
 

 
 
489  le furnissement et instruction au lieu de l’empeschement dans le ms. de Gand, 

fº 57v. 
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[8] L’on ne prendt pas presence de tesmoings es actes judiciales comme 
l’on faict es instrumens, car les actes prendent leur puissance et auctorité 
de la presence du juge oridinaire. 
 
[9] Mais aux actes de arbitres est necessaire la presence des tesmoingz. 
 
[10] Et selon le stil du Grand Conseil est necessaire de produire en 
chascun proces quatre actes, sicomme l’acte du demandeur et490 la 
conclusion du demandeur, [107v] // l’acte du deffendeur et la conclusion 
du deffendeur, l’acte dispositif et l’acte de la conclusion en droict. 
 
[11] Persone ne a prouffit du deffault n’est qu’il appere par acte du 
deffault. 
 
[12] En nouvelle instance doibvent estre les actes nouveaulx. 
 
[cap. 140] Des stilz 
 
[1] Le juge en son interlocutoire se doibt rigler selon les stilz de la court 
et pareillement au demené du proces. 
 
[2] Stil est une regle et ordonnance dont l’on use en jugement par491 
l’instruction et demené du proces. 
 
[3] Entre stil et coustume n’y a point d’aultre difference, sinon que le stil 
sert a l’instruction du proces et la coustume sert au principal de la 
decision du proces. 
 
[4] L’instruction du proces d’appel ou reformation sera faicte par le juge 
ad quem selon le stil de la court, mais le proces touchant le principal sera 
adjugie selon le stil de la court dont il est procedé. 
 

 
 
490  de au lieu de du demandeur et la dans le ms. de Gand, fº 57v. 
491  pour dans le ms. de Leiden, fº 73v. 
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[5] [108r] // Les stilz de court ecclesiasticque ne sont pas entretenuz en la 
court temporelle, ne pareillement les stilz du Parlement de Flandres. 
 
[cap. 141] De positions et escriptures 
 
[1] Positions ou escriptures sont articles que les parties donnent par 
escript pour sur ce faire leur veriffication en ensuyvant l’appointement 
dispositif. 
 
[2] Et sont introduictes pour relever les parties de preuves et l’on les faict 
apres litiscontestation. 
 
[3] Positions et escriptures sont de la mesme substance d’un proces 
ordinaire. 
 
[4] Les parties escripvent en Flandres ce quy est plaidoié et se l’une ou 
l’aultre des parties escript plus qu’il n’a plaidoyé, les articles qui ne ont 
pas esté plaidoiez492 sont roiez de partie adverse et aussy apres roiez du 
juge n’estoit que l’advocat affirmast iceulx articles avoir esté plaidoyé ou 
que le prince l’en ost relevé. 
 
[5] Les escriptures voeullent493 estre signees de l’advocat et ainsy en est 
usé et accoustumé de faire au Grand Conseil. 
 
[6] [108v] // Les advocatz ne signent point les escriptures en Flandres, 
mais le greffier couche par escript le jour sur la couverture le jour [sic] 
servant et le nom et sournom du procureur et de l’advocat en icelle cause. 
 
[7] Il est prohibé et deffendu en France par l’ordonnance du roy a 
l’advocat sur paine arbitraire de riens plaidoier ne escripre s’il n’est 

 
 
492  faicts au lieu de articles qui ne ont pas esté plaidoiez dans le ms. de Gand, fº 

58r. 
493  doibvent dans le ms. de Gand, fº 58r; vueillent dans le ms. de Leiden, fº 73v. 



 

191 

pertinent et servant a la cause ne deposer <fauls>494 stilz ou coustumes 
non veritables et qui point ne se poevent prouver. 
 
[8] Item, ung advocat doibt escripre par raison de droict quand les parties 
sont ordonnees a escripre par faictz contraires, mais leur est seullement 
ordonné de poser leurs faictz dispositivement et chascun faict a par soy. 
Et se cest leur plaisir de conjoindre quelque chose de droict, ce doibvent 
ilz faire par motif a part. 
 
[9] Item, leur est deffendu de non495 poser aulcuns faictz en leurs 
reproches ou salvations servans aux escriptures, et ne doibvent pas repeter 
ce quy est par escript en leur escripture. 
 
[10] En matiere d’appel leur est donné charge de deduire leurs griefz 
sans riens deduire du principal, principallement quand le proces est receu 
comme proces par escript. 
 
[11] [109r] // L’on ne admect point escriptures la ou le juge procede 
sommierement et de plano. 
 
[12] Item, est bien expedient a l’advocat de poser aux fins de sa position 
et escripture que les faictz sont du tout veritables en sorte que fame et 
renommee en est publicque. 
 
[13] Et est expedient a l’advocat de denyer les faictz de partie adverse sur 
lesquelz n’a pas baillie plaine solution, et qu’il presente de produire 
preuves la ou que preuves servent, et au surplus implorer l’office du juge 
et non oublier de demander despens comme dessus est dict. 
 
[14] Item, le demandeur faict saigement quand il ne <article>496 pas ses 
escriptures conjoinctement, car se partie adverse les denyoit, il les 

 
 
494  faictz partie raturée; faicz dans le ms. de Bruxelles, fº 75r; faictz dans le ms. 

de Gand, fº 58r; faiz dans le ms. de Leiden, fº 74r. 
495  de non non mentionné dans le ms. de Gand, fº 58v. 
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mecteroit en necessité de tout prouver et <en> une disjonctive souffit que 
le une soit vraie.497 
 
[cap. 142] De affirmer escriptures par coustumiers sermentz498 
 
[1] L’on use en Flandres et aussy au Grand Conseil quand la cause gist 
en faict et que l’on se transporte devant les commissaires, les parties 
affirment par coustumiers sermentez qu’ilz tiennent leurs escriptures 
vraies et [109v] // font les parties respondre sur ce par responsive par 
credit vel non. Et quand la partie n’est pas presente, lors le procureur jure 
sur l’ame de son maistre. 
 
[cap. 143] De jurer de calumpnia 
 
[1] L’on a usé et accoustumé en court ecclesiasticque et aultres cours de 
faire jurer apres litiscontestation les parties de calumpnia, c’est a dire de 
affirmer par serment que en vraie conscience l’on pense avoir bonne 
cause et que l’on ne soustient pas calumpnieusement. 
 
[2] Et aussy que de leur sceu ilz ne useront pas de faulses probations, soit 
par tesmoingz, instrumens ou aultre espece de preuve. Et qu’ilz ne ont 
pas corrumpue juge, notaire, greffier ou tabellion, ne de riens avoir donné 
ne faire donner pour obtenir en leur cause et qu’ilz ne requirent pas 
quelque delay calumpnieux pour retarder la cause. 
 
[3] L’on ne use pas en Flandres ne au Grand Conseil de faire jurer de 
calumpnia pour raison que pluisieurs se parjurent, tamen iuramentum est 

 
 
496  articule partie raturée; attitule dans le ms. de Gand, fº 58v; articule dans le 

ms. de Leiden, fº 74r. 
497  comme dessus est dict au lieu de que le une soit vraie dans le ms. de Leiden, 

fº 74r. 
498  sermens coustumes au lieu de coustumiers sermentez dans le ms. de 

Bruxelles, fº 75v; coustumes sermentez au lieu de coustumiers sermentez dans 
le ms. de Gand, fº 58v; sermens coustumiers au lieu de coustumiers 
sermentez dans le ms. de Leiden, fº 74v. 
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credulitatis et non499 veritatis. Et sufficit quod iuret quod500 credit se 
fovere iustam causam agendi vel deffendendi. 
 
[4] Mais le serment de calumpnia poeult estre obmis par coustume aussy 
bien en jugement ordinaire que sommiers jugemens. 
 
[5] [110r] // Mais ilz usent bien501 de iuramento malitie le proces durant, 
c’est qu’ilz jurent qu’ilz ne requierent pas delays extraordinaires pour 
calumpnier et qu’ilz ne proposent pas exceptions impertinentes pour 
trayner le proces et vexer sa partie. 
 
[6] Et l’on pose difference entre iuramentum de calumpnia et 
iuramentum malitie, car le serment de calumpnia se faict tant seulement 
une fois et prestement apres litiscontestation faicte, mais le serment de 
malice est affirmé aussy souvent qu’il plaist au juge, tant apres 
litiscontestation que paravant. 
 
[cap. 144] De responsives 
 
[1] Les responsives sont faictz coustumierement tant en Flandres comme 
au Grand Conseil devant les commissaires pour faire leur enqueste et 
adfin que les parties soient riglees, et que les incidens, se aulcuns en 
sourdent, soient widiez et appoinctiez ou que les commissaires en facent 
rapport. 
 
[2] La partie doibt estre adjournee pour faire responce, alias ne seroit pas 
tenu de le faire. 
 
[3] Les responsives sont introduictz pour relever le produisant de preuves, 
car sur ce que partie est creue n’est pas necessaire de faire aulcunes 
preuves. 
 

 
 
499  non non mentionné dans le ms. de Gand, fº 59r. 
500  quod non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 76r. 
501  jurent au lieu de usent bien dans le ms. de Gand, fº 59r. 



194 

[4] [110v] // Et que l’on faict les reponsives par credit vel non, ce procede 
pour l’occasion iuramenti de calumnia, car se l’on faisoit serment de 
veritate conviendroit respondre per verbum scio vel non scio. 
 
[5] L’on a usé au Grand Conseil que les procureurs touchant leurs 
responsives pour responce <denyoient> les faictz mentionnez es 
escriptures de partie adverse sans voloir aultrement respondre par credit 
vel non, mais pour le present ceste maniere de faire est abolie par certaine 
ordonnance au contraire et doibvent respondre par credit vel non avant 
que les commissaires se partent de Malines. 
 
[6] Il y a beaucop d’articles la ou il n’y chiet pas de respondre, sicomme 
aux articles reiterez, ausquelz l’on a une fois respondu. Item, aux articles 
qui sont du tout contraires ou502 impertinens, et aux articles obscurs 
contenant deux ententes, et aux generaulx non specifiez et semblables. 
 
[7] Aulcuns conseillent au respondant d’estre plus enclin et plus prone a 
denyer que de503 confesser saulf serment et conscience. 
 
[8] Sur les articles qu’ilz font504 a croire et les aultres qui ne font pas a 
croire, le respondant divise ses responces et croid ce quy faict a croire et 
denye le surplus. 
 
[9] La partie est constraincte de respondre par credit [111r] // vel non 
attendu l’usaige, mais les aulcuns dient que c’est erreur, car les aultres505 
des parties506 ont bien souvent matiere de doubter. 
 

 
 
502  et dans le ms. de Bruxelles, fº 76v, dans le ms. de Gand, fº 59r. 
503  et au lieu de que de dans le ms. de Gand, fº 59v. 
504  quy font au lieu de qu’ilz font dans le ms. de Bruxelles, fº 76v, dans le ms. de 

Gand, fº 59v, dans le ms. de Leiden, fº 75r. 
505  les aulcun au lieu de les aultres dans le ms. de Leiden, fº 75r. 
506  aulcuns matieres au lieu de les aultres des parties dans le ms. de Gand, fº 

59v. 
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[10] L’advocat ou procureur qui faict respondre son maistre faulsement 
est tenu au dommaige et interrest de la partie, mais la practicque 
corrumpue est au contraire. 
 
[11] Pluiseurs advocatz ou procureurs conseillent a leur maistre qu’il ne 
confesse pas tel507 article, car telle confession polroit tourner a la perdition 
du proces, mais ilz ne dient point que par faulse denegation l’on se 
damne508 a perpetuelle damnation. 
 
[cap. 145] Des commissaires 
 
[1] L’on pose deux manieres de commissaires, les aulcuns pour referer et 
les aultres pour decider, determiner et adjugier. 
 
[2] En Flandres tous commissaires sont referendaires n’estoit que le 
prince ou le Conseil leur donnast plus grande auctorité. 
 
[3] Au Grand Conseil les aulcuns sont referendaires, les aulcuns pour 
determiner et adjugier selon la [111v] // puissance et auctorité que le 
prince ou la court leur donne. 
 
[4] Les referendaires ne donnent pas appoinctement ou adjudication mais 
sont seullement commis pour recepvoir les tesmoingz et les faire affirmer 
par serment et les ouyr pour instruer le proces et pour faire de tous les 
differentz et incidens ung proces verbal pour509 en faire rapport pour 
[lege: sans] en510 riens decider. 
 

 
 
507  <ou tel> dans le ms. de Gand, fº 59v. 
508  ilz se maynent et aultruy aussy au lieu de l’on se damne dans le ms. de Gand, 

fº 59v; dampne dans le ms. de Leiden, fº 75v. 
509  verbal et apres au lieu de et pour faire de tous les differentz et incidens ung 

proces verbal pour dans le ms. de Gand, fº 59v. 
510  sans au lieu de pour en dans le ms. de Gand, fº 59v; sans au lieu de pour dans 

le ms. de Leiden, fº 75v. 
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[5] Mais commissaires commis pour determiner sont tous juges deleghiez 
et appointent et pronunchent sur le different des parties ayans leur ressort 
a la court la ou ilz sont commis, car est licite de en appeller. 
 
[6] L’on appelle pas des juges referendaires, et quand l’on en appelleroit, 
ce nonobstant ilz procederoient avant tant que inhibibition [lege: 
inhibition] et deffence leur soit faicte et inserent l’appel au proces verbal, 
n’estoit qu’il leur apparust l’appel estre bien et deuement fondé, auquel 
cas ilz different l’appel. 
 
[7] L’on procede en France tousjours avant et couchent par escript ce 
que les parties veullent dire et appointent et ponunt in sacco. 
 
[8] Les commissaires au Grand Conseil sont distribuees au plaisir du 
president. 
 
[9] [112r] // Les commissaires en Flandres511 font l’enqueste et recoipvent 
les productions et les envoyent a la court couchiez par escript et seellés 
comme il est requis. Et la court faict baillier aux parties leur nom et 
sournom pour reprochier. 
 
[10] Les commissaires au Grand Conseil instruent le proces jusques a la 
diffinitive exclusive et recoipvent reproches, salvations et la conclusion en 
droict et ce faict envoyent la cause enclose a la court la ou l’on ne recoipt 
plus riens sinon motifz de droict. 
 
[11] L’on expedie en Flandres la commission des tesmoingz a la greffe et 
les commissaires au Grand Conseil expedient les commissions soubz leur 
nom et soubz leur seel et font pareillement au Parlement de Paris. 
 
[12] Les referendaires ne peuent persone subroguier en leur lieu n’estoit 
que leur commission le contenist expressement. Mais les commissaires 
pour determiner peuent subroguier selon le stil du Parlement de Paris, 

 
 
511  France dans le ms. de Leiden, fº 76r. 



 

197 

mais selon les stilz de ce quartier ne peuent subroghier n’estoit que ceste 
puissance fusist mentionnee en leur commission. 
 
[13] Quand la puissance des commissaires est expiree est licite aux parties 
de preroghier [lege: proroghier]512 le povoir moiennant leur 
consentement, mais est [112v] // necessaire que acte en soit faict par la 
court et non par les commissaires d’icelle prorogation, ausquelz l’on ne 
adjousteroit pas foy ne credence. 
 
[cap. 146] Des adjoinctz et de clercqz 
 
[1] Les adjoinctz sont receuz du consentement des parties nonobstant le 
contredict d’aultruy. 
 
[2] Il est prohibé et deffendu au Grand Conseil que les commissaires ne 
prendent pas leur clercz pour leur adjoinct, voire quand leurs parties y 
consentiroient, ne pareillement les seigneurs du Conseil ne peuent513 
prendre l’un514 l’aultre pour leur adjoinct n’estoit du gré et consentement 
de partie. 
 
[3] Il est commandé au Grand Conseil qu’ilz facent eulx mesmes en 
persone les enquestes des tesmoings et les doibvent interroghier et 
pronunchier les depositions a515 l’escripvant. 
 
[4] Item, leur est ordonné de besongnier par ensemble et non a516 
l’absence517 l’un518 de l’aultre, car deux ensemble voient plus cler que 
ung seul. 

 
 
512  proroghier dans le ms. de Bruxelles, fº 77v; proroghuier dans le ms. de 

Gand, fº 60r; proroguier dans le ms. de Leiden, fº 76r. 
513  de au lieu de ne peuent dans le ms. de Gand, fº 60r; ne peuvent dans le ms. de 

Leiden, fº 76r. 
514  <ou> dans le ms. de Leiden, fº 76r. 
515  <l’adjoint> dans le ms. de Gand, fº 60r. 
516  en dans le ms. de Bruxelles, fº 78r; pas en dans le ms. de Gand, fº 60r, dans le 

ms. de Leiden, fº 76v. 
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[5] Item, est ordonné aux commissaires de examiner et assembler les 
articles deppendans de l’un et [113r] // de l’aultre pour eviter 
multiplication de langaige. 
 
[6] Les clercz des commissaires lesquelz doibvent minuter et grosser les 
enquestes doibvent jurer en la main de leur maistre de non reveler les 
secretz de l’enqueste ne riens demonstrer a persone appertenant a la 
cause. 
 
[cap. 147] Du sixiesme temps, lequel est prouver519 
 
[1] Toute la vertu d’un proces gist en proeuve, car qui ne proeuve riens il 
n’a riens. Et les aulcuns dient que les probations sont l’ame du proces. 
 
[2] Les preuves se font aulcunesfois seulement de la part du demandeur 
et aulcunesfois seullement de la part du deffendeur et aultresfois leur 
convient de prouver eulx deux. 
 
[3] Ilz preuvent tous deux quand ilz posent faictz contraires. 
 
[4] Et pareillement en matiere possessoire la ou chascun est demandeur et 
deffendeur. 
 
[5] Le demandeur preuve seulement quand le deffendeur denye la 
demande du demandeur sans poser faictz contraires. 
 
 
 

 
 
517  <de> dans le ms. de Bruxelles, fº 78r, dans le ms. de Gand, fº 60r, dans le 

ms. de Leiden, fº 76v. 
518  <ou> dans le ms. de Bruxelles, fº 78r, dans le ms. de Gand, fº 60r, dans le 

ms. de Leiden, fº 76v. 
519  <conclure sur fais principaulx et publier enqueste> dans le ms. de Bruxelles, 

fº 78r; <conclure sur faiz principaulx et publier enqueste> dans le ms. de 
Leiden, fº 76v. 
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[6] [113v] // Et le deffendeur preuve seul en pluisieurs matieres. 
 
[cap. 148] En quelles matieres le deffendeur doibt prouver 
 
[1] Le deffendeur doibt prouver quand il propose en forme de exception 
faictz peremptoires destructifz la demande du demandeur, sicomme de 
solution, transaction, liberation, promesse de riens demander, innovation, 
prescription. 
 
[2] Item, luy convient de prouver quand le droict commun et la 
presumption est pour le demandeur. 
 
[3] Sicomme quand je requiers de mon frere mon droict de succession en 
certaine piece de terre appertenant a mon pere, se je preuve que je y aye 
aulcun droict, il est necessaire que mon frere demonstre que je en [lege: 
ne]520 soye debouté; mesmement que j’ay le droict commun et la 
presumption pour moy veu que je suis le filz comme luy. 
 
[4] Item, le deffendeur doibt prouver en matieres privilegees au regard du 
demandeur, verbi gratia une vefve ou aultre persone previligiee paye plus 
que elle ne doibt et par tant le redemande,521 est necessaire que le 
deffendeur preuve qu’il ait bien receu, car icelle vefve ne522 persone 
previligee523 doibt estre deceue. 
 
[5] Item,524 est necessaire que le deffendeur preuve in [114r] // crimine 
falso, sicomme quand le demandeur demande une debte et le deffendeur  
 
 

 
 
520 ne dans le ms. de Bruxelles, fº 78v. 
521 recommande au lieu de le redemande dans le ms. de Bruxelles, fº 78v. 
522  <aultre> dans le ms. de Bruxelles, fº 78v; autre dans le ms. de Leiden, fº 77r. 
523  ne au lieu de previligee dans le ms. de Bruxelles, fº 78v, dans le ms. de Gand, 

fº 61r, dans le ms. de Leiden, fº 77r. 
524  Item non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 77r. 
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denye la debte, le demandeur en525 faict apparoir par instrument, le 
deffendeur propose et dict que l’instrument est faulx, il est necessaire que 
le deffendeur preuve la faulseté; mesmement quand il ne526 y a pas527 
presumption de faulseté, mais s’il y avoit quelque presumption de 
faulseté, sicomme de razure ou aultrement, seroit mestier au demandeur 
de prouver l’instrument estre bon. 
 
[6] Item, convient au deffendeur de prouver une negative par luy 
proposee contenant implicite une affirmative, laquelle est appellee 
negatio528 pugnans529 <vel negativa pregnans>.530 
 
[7] Sicomme le demandeur demande certain legat et le deffendeur denye 
que le testateur en faisant le legat fusist de sain entendement, il est 
necessaire au deffendeur de prouver la negative, car il affirme implicite 
que le testateur en faisant legat fusist aliené de sens et entendement. 
 
[8] Et pareillement ung demandeur dict que vous avez renunchie a la 
maison mortuaire et le deffendeur respond qu’il n’a pas faict la 
renunciation de sa france et liberalle volunté, est necessaire que le 
deffendeur preuve la negative, car il affirme implicite qu’il a faict la 
revocation531 par crainte et force. 
 

 
 
525  le dans le ms. de Leiden, fº 77r. 
526  ne non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 77r. 
527  pas non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 77r. 
528  negativa dans le ms. de Gand, fº 61r, dans le ms. de Leiden, fº 77r. 
529  negativa pregnans au lieu de negatio pugnans dans le ms. de Bruxelles, fº 

78v. 
530  vel negativa pregnans non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 78v, non 

mentionné dans le ms. de Gand, fº 61r, non mentionné dans le ms. de Leiden, 
fº 77r. 

531  renunciation dans le ms. de Gand, fº 61r; renonciation dans le ms. de Leiden, 
fº 77r. 
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[9] [114v] // Item, quand le deffendeur se presente de prouver, il est 
necessaire qu’il preuve, car il s’est obligie par icelle presentation a 
prouver. 
 
[10] Quand la partie ou le juge se rapporte au serment de partie adverse, 
luy est necessaire de emprendre le serment, lequel est reputé pour preuve. 
 
[cap. 149] Ce que l’on doibt prouver 
 
[1] L’on doibt prouver les faictz qui servent au produisant touchant son 
droict sans estre aulcunement constrainct de prouver preuves 
impertinentes et superflues. 
 
[2] Il n’est pas necessaire de prouver ce qui est notoire au juge, mais ce 
qu’il ne scet pas532 ne533 luy534 est mestier de le prouver combien que il le 
poeult scavoir aultrement. 
 
[3] Les faictz quy ne peuent prouffiter ne relever le produisant ne font 
pas a prouver. 
 
[cap. 150] Qui faict a preferer en production 
 
[1] Se les deux parties sont prestes de produire, le demandeur faict a 
preferer se c’est son bon plaisir. 
 
[2] Ilz veullent user en Flandres et pareillement au Grand Conseil que le 
deffendeur ne soit pas constrainct de [115r] riens produire n’est que le 
demandeur ayt preallablement faict ses productions ou y renunchie, mais 
se le deffendeur est hastif luy est licite de preallablement produire se c’est 
son bon plaisir, car le terme assigné est commun aux parties. 
 

 
 
532  <et n’est pas notoire> dans le ms. de Bruxelles, fº 79r; <et> dans le ms. de 

Gand, fº 61r; <et n’est notoire> dans le ms. de Leiden, fº 77v. 
533  a dans le ms. de Bruxelles, fº 79r, dans le ms. de Leiden, fº 77v. 
534  <est nottoire> dans le ms. de Gand, fº 61r. 
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[cap. 151] Diverses especes de preuve 
 
[1] Nous avons cincq ou six manieres de preuves, sicomme par 
tesmoingz, par congnoissance ou confession de partie, par notoirieté ou 
evidence de faictz, par briefz, instrumens, libvres, rolles ou aultres 
enseignemens, par sepultures, anchiens epitaphes en pierre, en marbre, en 
murs, en pillers ou couloinnes, par vehemente prescription,535 et par 
serment. 
 
[cap. 152] De preuves par tesmoingz 
 
[cap. 153] Et premiers de produire tesmoingz paravant litiscontestation 
 
[1] L’on ne produict pas regulariter aulcuns tesmoingz paravant 
litiscontestation, n’estoit qu’ilz fusissent valitudinaires. Ce demonstre que 
se partie crainsist qu’ilz ne fussent prevenuz de mort ou qu’ilz se 
deportassent en la guerre ou en loingz voiages, car en ce cas luy 
conviendroit de les faire ouyr paravant litiscontestation. 
 
[2] [115v] // Mais s’ilz estoient apres litiscontestation encoires en santé ou 
au pais, seroit mestier qu’ilz fusissent de recief ouis, alias les depositions 
seroient de nul effect, voire quand elles seroient faictes en la presence de 
partie. Mais se les tesmoingz sont terminez de vie par mort ou qu’ilz ne 
soient pas recouvrables, tesmoignages des valitudinaires536 sont bons et 
vaillables. 
 
[3] Item, l’on faict les productions paravant litiscontestation en pluisieurs 
cas, sicomme sur les accessoires, incidens et exemptions537 <exceptions> 
proposees par les parties en declinant ou delayant, en respondant 
peremptoirement paravant litiscontestation. 
 

 
 
535  presumption dans le ms. de Bruxelles, fº 79v, dans le ms. de Leiden, fº 77v. 
536  <ou absens> dans le ms. de Gand, fº 61v. 
537  exceptions dans le ms. de Bruxelles, fº 79v, dans le ms. de Gand, fº 61v, dans 

le ms. de Leiden, fº 78r. 
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[4] Item, l’on poeult bien538 ouyr tesmoingz devant les causes plaidoyees 
ad futuram rei memoriam et pour prevenir quand l’on crient qu’il ne539 
termine vie par mort ou qu’ilz ne se absentent.540 
 
[cap. 154] De produire tesmoingz 
 
[1] Les tesmoingz ne se peuent presenter de leur france volunté a porter 
tesmoingnage, mais doibvent estre constrainctz a ces fins de par le juge, 
alias ilz seroient tenuz pour suspectz. 
 
[2] Item, les tesmoingz doibvent estre produictz par les parties et non par 
le juge ne en vertu de son office, car le juge ne se poeult enquester des 
faictz des parties en causes criminelles civillement intentees, combien 
qu’il se puisse enquester en causes criminelles criminellement intentees. 
 
[3] [116r] // Les tesmoingz doibvent estre produictz aux despens du 
produisant et doibvent estre libres de aller et tourner. 
 
[4] Persone ne se poeult excuser de non porter tesmoingnaige ou de dire 
la verité de ce qu’il scet, mais peult estre constrainct en matiere civille 
soubz certaines paines apposees es cours, saulf les persones ecclesias-
ticques qui sont exemptes, lesquelz ne peuent estre constrainctes de juge 
temporel sans le consentement de leurs prelatz. 
 
[5] Item, pluisieurs aultres persones en541 sont exemptes qui ont causes de 
eulx excuser,542 comme il appara cy apres au chappitre de reproches et de 
salvations. 
 

 
 
538  <faire> dans le ms. de Bruxelles, fº 79v, dans le ms. de Gand, fº 61v, dans le 

ms. de Leiden, fº 78r. 
539  ne non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 79v, non mentionné dans le 

ms. de Leiden, fº 78r. 
540  <fault et comment avoir congie du prince> dans le ms. de Leiden, fº 78r. 
541  ne dans le ms. de Bruxelles, fº 80r, dans le ms. de Leiden, fº 78v. 
542  leur exemption au lieu de eulx excuser dans le ms. de Gand, fº 62r. 
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[6] Se le juge ne voloit pas constraindre les tesmoingz a comparoir pour 
deposer et que ce tournast au dommaige et interrest de partie, le juge 
seroit tenu de payer ledit interrest avecq les despens ensievys. 
 
[7] Se ung seigneur feudal es cours feudalles ne voloit pas constraindre 
son bailly a oyr tesmoingz, il seroit a priver de sa seignourie et proprieté 
selon le droit feudal. 
 
[8] Se quelque persone estoit adjournee pour porter tesmoingnage et elle 
respondist a l’executeur: ‘Je ne me presenteray pas, attendu [116v] // que 
je ne scay riens d’icelle matiere’, neantmoingz doibvent comparoir et 
sont a constraindre pour declarer leur intention par serment. 
 
[cap. 155] De produire tesmoingz par turbe 
 
[1] L’on ne produict pas tesmoingz par turbe sinon aux articles faisans 
mention de stil, coustume et usance. 
 
[2] Une persone poeult produire tesmoingz par turbe autant que bon luy 
samble, mais moingz de dix ne sont pas543 de turbe. 
 
[3] Stilz ou coustumes peuent bien estre prouvez par tesmoingz 
particuliers, chescun par soy, jusques en nombre de dix. Et n’est pas 
necessaire de les produire ensemble se l’on ne veult, et dient les aulcuns 
que ceste matiere [lege: maniere] est la plus expediente, car chascun peult 
estre plus commodieusement interroguie. 
 
[4] Mais sur aultres faictz non concernans usaige, stil ou coustume l’on 
produict tesmoingz particuliers. 
 
 
 

 
 
543  pas non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 80v. 
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[5] L’on a usé et accoustumé au Parlement de Paris de non faire prouver 
coustume [117r] // notoire, especiallement quand partie se en est vantee, 
mais la court faict information de la notorieté. 
 
[6] Mais coustumes non notoires doibvent estre approuvees de dix 
tesmoingz deposans par ung mesme accord. 
 
[cap. 156] De nombre des tesmoings 
 
[1] L’on ne de doibt pas produire sur ung faict (selon droict) plus de dix 
tesmoingz particuliers, et ainsy en est usé a Paris. Mais de pardecha n’y a 
point de certain nombre. 
 
[2] Deux tesmoingz produictz sur chascun faict souffissent regulariter, 
saulf qu’ilz ne soient pas suspectz et qu’ilz accordent sur ung propos, 
n’estoit que par stil ou coustume fusissent requis pluisieurs tesmoingz. 
 
[3] En testamentz solemnelz ausquelz les testateurs disposent de leurs 
biens en instituant ou aultrement sont requis sept tesmoingz selon droict. 
Et se le testateur ne scet pas escripre sont requis huit tesmoingz ou qu’il 
subsigne ledit testament de son chirographe. 
 
[4] En simples testamens la ou l’on oublie [117v] // nepveux ou niepces 
sont requis tant seulement quatre tesmoingz. 
 
[5] En testamens ou legatz appelez ad pias causas souffist de avoir deux 
tesmoingz avecq le prebre ou notaire ad ce requis. 
 
[6] Il est necessaire de avoir cincq tesmoingz au codicille, mais aux legatz 
ad pias causas souffissent deux tesmoingz. 
 
[7] L’on adjouste bien foy a une persone quand la fame et renommee 
concorde a la deposition d’icelluy qui depose. Item, foy faict adjouster a 
une persone en crime lese maiestatis. L’on adjouste foy et credence a une 
persone qui affirme une procuration estre rappellee. L’on croid a ung 
messagier de la presentation de ses briefz et des responces a luy baillies. 
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[cap. 157] De faire jurer tesmoingz 
 
[1] L’on ne doibt pas adjouster foy ne credence a persone s’il n’a 
preallablement faict serment de quel estat qu’il soit, soit en digneté ou 
office. Car combien que Nostre Seigneur Jesus ne faict aulcune 
difference entre simple affirmation et affirmation juree, neantmoings les 
droictz y posent difference. Car ilz adjoustent [118r] // plus de credence 
aux affirmations jurees que aux simples depositions non jurees. 
 
[2] Le serment des tesmoingz est de affirmer qu’ilz deposeront la pure 
verité de ce que l’on leur demandera, et de le non delaissier pour chose 
qu’il leur puist advenir. 
 
[3] Et ceste affirmation se doibt faire en la presence de partie adverse ou 
du moings doibt estre appellé et deuement contumassé, n’estoit que les 
parties fusissent d’accord de l’audience. 
 
[4] Quand les parties ne sont pas d’accordz touchant l’audience, lors 
convient au produisant de faire adjourner sa partie adverse 
peremptoirement pour veyr544 au jour assigné et ensuyvant produire les 
depositions.545 
 
[5] Se partie adverse546 ne comparoit pas ne pareillement le produisant 
pour requerir deffault, les commissaires ne procederoient pas a 
l’audience sans nouvel adjournement, car ilz ne peuent donner deffault 
s’ilz ne sont requis. 
 
[6] Le serment que les tesmoingz font est necessaire et est de la substance 
des productions, et par tant [118v] // ne poeult estre delaissie, n’estoit du 
consentement des parties. Et se les tesmoings different de faire serment, 
les commissaires les constrainderoient par detention de leurs corps. 

 
 
544  venir dans le ms. de Bruxelles, fº 81v; veoir dans le ms. de Leiden, fº 79v. 
545  le veoir produire les tesmoings au lieu de produire les depositions dans le 

ms. de Bruxelles, fº 81v. 
546  adjournee dans le ms. de Bruxelles, fº 81v, dans le ms. de Leiden, fº 79v. 
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[7] Se les tesmoingz deposoient sans preallablement faire serment, mais, 
apres les depositions faictes, ilz affirmassent icelles estre vraies par 
serment, telles depositions seroient de nul effect selon l’opinion 
d’aulcuns. Mais les aultres dient le contraire quand les tesmoingz sont de 
bonne fame et renommee. 
 
[8] Presb[i]tres ne font pas de serment devant le juge seculier, mais ilz 
mectent la main sur le pectus, ce que l’on tient pour serment. Ou ilz font 
serment en la main de leur evesque. 
 
[9] Les officiers du prince ne font pas de serment, mais sont admonestez 
sur le serment qu’ilz ont faict au service de l’empereur ou prince; ou547 
selon aulcuns est548 de nul effect, attendu que ledit serment a esté faict a 
aultres fins, sicomme de estre loyal a son prince, de bien exercer son 
office et de non dire la verité en ceste matiere. 
 
[cap. 158] De examiner les tesmoingz 
 
[1] Les tesmoingz doibvent estre examinez sigillatim. 
 
[2] [119r] // Ce demonstre chascun par soy et sy secretement et par telle 
discretion que l’un soit ignorant de la deposition de l’aultre. 
 
[3] Et l’on doibt preallablement soy enquester de le evocation [lege: la 
vocation] des tesmoingz, de leur estat et gouvernement et de leur 
residence. Item, s’ilz touchent les parties en consanguinité et affinité et se 
icelle matiere en question poeult aulcunement tourner au gaing ou 
dommaige des deposans. 
 
 
 

 
 
547  lequel dans le ms. de Gand, fº 63v; lesquelz dans le ms. de Leiden, fº 79v. 
548  sont dans le ms. de Leiden, fº 79v. 
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[4] Et font a constraindre de affirmer par serment s’ilz549 ont deposé au 
regard de hayne ou de amitié ou de induction ou corruption. 
 
[5] Les commissaires se doibvent bien garder de recepvoir tesmoingz 
troublez de yvrongnerie ou aultrement alienez de sens et entendement 
nonobstant le commun proverbe que sotz, enfantz et yvrongnes dient 
voluntiers la verité. 
 
[6] Les commissaires peuent et doibvent demander les tesmoingz a leur 
logis, demptes550 aulcuns ausquelz ilz doibvent aller par honesteté. 
 
[7] Sicomme devers princes, evesques ou grandes personnes, devers 
mallades, devers anchiennes [119v] // gens debilitez, devers notables corps 
de loy ou de collieges ou semblables. Et ce gist grandement en la 
discretion des commissaires pour conserver l’honneur de la court et de 
leur maistre. 
 
[8] Les commissaires doibvent enquester les tesmoingz le plus 
artificieusement qu’il leur est possible, non pas seullement sur le principal 
faict, mais aussy des circunstances. Les circunstances sont le temps, le 
jour, l’heure, le lieu et semblables. 
 
[9] L’on baille en aulcunes cours aux commissaires certaines 
interrogatoires pour enquester les tesmoingz le plus commodieusement. 
 
[10] Aulcuns commissaires sont sy discretz que paravant qu’ilz 
rechoivent les tesmoingz ilz voeullent veoir les faictz contraires pour 
mieulx fonder et faire leurs interrogatoires. 
 
[11] Les commissaires a Paris ne se enquestent pas des choses non 
concernantes551 les552 articles mais se enquestent bien des circunstances, 
car les circunstances concernent bien les553 articles. 

 
 
549  <ne> dans le ms. de Bruxelles, fº 82r, dans le ms. de Gand, fº 63v.  
550  excepte dans le ms. de Bruxelles, fº 82r. 
551  contenues dans le ms. de Bruxelles, fº 82v, dans le ms. de Gand, fº 63v. 
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[12] Les commissaires doibvent solliciter que les tesmoingz deposent 
clerement et qu’ilz deposent des554 faictz que l’on leur demande et non 
de droit. 
 
[13] [120r] // Et doibvent solliciter que les deposans baillent souffissante 
raison de la science de leurs depositions. 
 
[14] La plus grande difficulté de examiner tesmoingz est de faire les 
tesmoingz conclure leur raison, car le juge doibt plus peser les raisons des 
deposans que leur principalle deposition. 
 
[15] Quand les tesmoingz dient la verité estre telle et les commissaires les 
requierent comment ilz scevent la verité estre telle et ilz respondent la 
fame et renommee estre telle, ou qu’ilz ont oy dire de gens qui le scevent 
bien, ou qu’ilz le croient ainsy, toutes icelles raisons ne concluent pas, car 
ilz ne donnent pas par icelles raisons quelque entendement555 que l’on 
puisse percepvoir de ses cincq sens de nature. 
 
[16] Et pareillement quand ung tesmoing dict ‘Je le scay bien, car je 
estoie aupres’, icelle raison ne souffist pas n’estoit qu’il desist556 qu’il le 
averoit veu et oy, car il polroit bien avoir esté aupres et avoir dormy ou 
aultrement empeschie. 
 
[17] Les commissaires peuent bien instruire les tesmoingz pour bien et 
pertinamment deposer la verité, mais il ne luy est pas licite de suborner les  
 

 
 
552  es dans le ms. de Bruxelles, fº 82v, dans le ms. de Gand, fº 63v. 
553  elles sont bien contenues es au lieu de les circunstances concernent bien les 

dans le ms. de Bruxelles, fº 82v, dans le ms. de Gand, fº 63v. 
554  sur les au lieu de des dans le ms. de Bruxelles, fº 82v, dans le ms. de Gand, fº 

64r. 
555  chose a entendre au lieu de entendement dans le ms. de Bruxelles, fº 82v, 

dans le ms. de Gand, fº 64r. 
556  dict dans le ms. de Bruxelles, fº 82v, dans le ms. de Leiden, fº 80v. 
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tesmoingz pour aultrement deposer que la verité, car ce seroit crime et 
feroit griefvement a punir. 
 
[18] [120v] // Ung tesmoing poeult estre licitement interroghie de ce qu’il 
a veu et sceu a le age de dix ans et demy, car le557 droict faict a presumer 
qu’il avoit pour lors entendement. 
 
[19] Les commissaires poevent bien consentir que les tesmoingz couchent 
par escript leurs depositions, especiallement quand ilz sont practiciens ou 
litterez, mais convient aux deposans de lire558 ladite escripture pour veyr 
se quelque chose seroit a corrigier ou a examiner.559 
 
[20] Quand ung tesmoing doubte ou parle doubtivement en sorte que on 
ne puisse pas avoir de luy bonne resolution, est licite au juge et non pas 
aux commissaires de mectre icelluy tesmoing sur le bancq en cas que ce 
soit une vile persone pour scavoir la verité. 
 
[21] Se les tesmoingz deposoient faulsement en sorte que les 
commissaires perchurent evidamment que ce fust une subornation, seroit 
licite aux commissaires de faire apprehender lesdits deposans et les 
envoier a la court pour estre puny et corrigie comme faulx. 
 
[22] Se les tesmoingz ont proferé leurs depositions assez obscures, 
persone ne les doibt declarer et intempter [lege: interpreter]560 que les 

 
 
557  de dans le ms. de Bruxelles, fº 83r, dans le ms. de Gand, fº 64r. 
558  lire aux depposans au lieu de aux deposans de lire dans le ms. de Bruxelles, 

fº 83r, dans le ms. de Gand, fº 64r. 
559  changer dans le ms. de Bruxelles, fº 83r; changier dans le ms. de Gand, fº 

64r. 
560  ny interpreter au lieu de et intempter dans le ms. de Bruxelles, fº 83r; ne 

interpreter au lieu de et intempter dans le ms. de Gand, fº 64v; interpreter 
dans le ms. de Leiden, fº 81r. 
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deposans, mais les [121r] // commissaires doibvent preveir que les 
tesmoingz [ne deposent]561 pas sy doubtivement.562 
 
[23] Les tesmoingz doibvent estre interroguiez en tel langaige qu’ilz 
scevent et combien que l’un deposast en Latin et l’aultre en Hebrieu, 
l’enqueste ne seroit pas a blasmer. 
 
[24] Les depositions des tesmoings doibvent estre redigiez par escript, car 
alias la court n’en jugeroit pas attendu que le proces seroit vicieux et est 
grande science de les bien couchier, de bien syevir le langaige et la 
maniere de parler et de user des mesmes termes desquelz les tesmoingz et 
deposans usoient. 
 
[25] Et chascun deposant563 doibt estre redigie par escript au long et par 
soy, sans dire maistre Pierre depose et dict comme maistre Jehan, car ce 
seroit grand vice, attendu que les enquestes se font communement564 que 
l’un des deposans ne scet pas a parler de l’aultre. 
 
[cap. 159] Quelz tesmoingz font a croire 
 
[1] Deux tesmoingz deposans affirmative sont plus a croire que dix 
aultres565 deposans negative. 
 
[2] L’on doibt adjouster plus de credence aux tesmoingz [121v] // 
commis en dignité que aux aultres non commis en dignité, attendu la 
reverence de leur dignité. 
 

 
 
561  <ne deposent> dans le ms. de Bruxelles, fº 83r, dans le ms. de Leiden, fº 81r; 

depposent dans le ms. de Gand, fº 64v. 
562  <et obscurement> dans le ms. de Bruxelles, fº 83r, dans le ms. de Gand, fº 

64v. 
563  depposition dans le ms. de Gand, fº 64v; deposition dans le ms. de Leiden, fº 

81r. 
564  <de sorte> dans le ms. de Bruxelles, fº 83r, dans le ms. de Gand, fº 64v. 
565  deux au lieu de dix aultres dans le ms. de Leiden, fº 81r. 



212 

[3] L’on adjouste plus de foy a l’empereur que au roy, et au roy plus 
que [au]566 chancellier,567 plus a l’evesque que a l’official ou vicaire, plus 
aux nobles que aux non nobles. 
 
[4] L’on adjouste plus de foy a ung ric[h]e et puissant que au povre 
ceteris paribus, car une povre et miserable persone est plus facillement 
suspitionnee568 de corruption et subornation; toutesvoyes l’on croidt plus 
une povre569 persone bien famee et renommee que une persone ric[h]e et 
puissante et de malvaise renommee. 
 
[5] Quand pluisieurs tesmoingz affirment sur une matiere unum et570 
premeditatem sermonem, ce demonstre une collocution premeditee: telz 
tesmoingz sont suspectz de subornation et faict a presumer qu’ilz ont 
convenu pour deposer par ung accord. 
 
[6] Quand ung tesmoing bourde et ne dict pas la verité en ung certain 
article, toute sa deposition est de nulle valeur et effect, voire quand il 
averoit affirmé verité es aultres articles. 
 
[7] Ung tesmoing ne faict a croire qui est contraire [122r] // en ses 
depositions, ne pareillement icelluy qui a sa deposition singuliere. 
 
[8] L’on ne se doibt pas arrester a ung tesmoing qui est contraire a 
pluisieurs aultres. 
 
 

 
 
566  <au> dans le ms. de Bruxelles, fº 83v. 
567  chevalier dans le ms. de Bruxelles, fº 83v, dans le ms. de Gand, fº 64v. 
568  suspecte dans le ms. de Leiden, fº 81v. 
569  pouvre dans le ms. de Gand, fº 64v; miserable dans le ms. de Leiden, fº 81v. 
570  <eandemque> dans le ms. de Bruxelles, fº 83v; <eundemque> dans le ms. de 

Gand, fº 64v. 
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[9] Quand l’on produict pour preuve quelque attestation ou instrument571 
passé devant notaire ou tabellion ou devant aultre justice que icelle <la>572 
ou l’enqueste se faict, telle attestation ne faict pas a croire, n’estoit qu’elle 
fusist faicte par requisitoires et partie appellee comme il est requis. 
 
[10] Les depositions des arbitres font a croire en cas que les tesmoingz 
soient terminez,573 mais s’ilz sont vivans partie adverse a le chois de les 
admectre ou non, n’estoit que l’on euist aultrement devisé et conditionné. 
 
[11] Mais depositions oyes de par les arbitrateurs ne sont pas receues 
pour preuves. 
 
[cap. 160] De faulx tesmoingz 
 
[1] Une persone qui est une fois reprinse d’avoir faulsement deposé n’est 
recepvable a deposer en jugement, car il est infame. 
 
[2] [122v] // Une persone qui porte faulx tesmoingnage peche en trois 
persones, sicomme en Dieu, lequel est Pere,574 au juge, lequel il dechoipt, 
et en partie adverse, laquelle il grieve, et par tant faict a punir comme 
falsaire. 
 
[3] Ung tesmoing qui est requis de affirmer par serment la verité, laquelle 
il cele,575 faict a reputer comme falsaire. 
 

 
 
571  en jugement au lieu de ou instrument dans le ms. de Bruxelles, fº 83v, dans le 

ms. de Gand, fº 65r. 
572  du lieu au lieu de la dans le ms. de Bruxelles, fº 83v, dans le ms. de Gand, fº 

65r. 
573  <de vie par mort> dans le ms. de Bruxelles, fº 83v; <vie par mort> dans le 

ms. de Gand, fº 65r. 
574  il parjure au lieu de est pere dans le ms. de Bruxelles, fº 84r, dans le ms. de 

Gand, fº 65r. 
575  revele dans le ms. de Bruxelles, fº 84r; chele dans le ms. de Leiden, fº 81v. 
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[4] Ung tesmoing estant en quelque taverne ou aultre part, disant 
aultrement sans serment qu’il ne avoit dict devant les commissaires par 
serment preallablement, faict a reputer pour ung trompeur et comme tel 
fait a punir principallement quand il a eu ses sallaires pour deposer. 
 
[5] Ung faulx tesmoing faict a punir du juge devant lequel il a faulsement 
deposé et n’y sert point de renvoy. 
 
[6] Quand quelque commissaire, en faisant son enqueste, treuve quelque 
tesmoing deposant faulsement et contre verité, luy convient de le576 
apprehender pour le faire punir de par le Conseil. 
 
[7] Se quelque persone est adjourné pour porter tesmoingnage et elle ne 
compare point, attendu qu’elle ne [123r] // vient577 pas affirmer la verité, 
telle persone ne sera pas punie comme falsaire, car elle n’a pas faict de 
serment, mais le juge le constraindra de comparoir et de affirmer par 
serment la verité et sera puny pour raison de sa contumasse et fait a 
condamner aux dommaiges et interestz encourruz au produisant.578 
 
[8] S’il sourdoit quelque different entre les tesmoingz et les commissaires 
pour579 les depositions redigies par escript et que par les tesmoings fusist 
maintenu les depositions estre mal escriptes et aultrement redigies qu’ilz 
n’averoient deposé, les tesmoingz ne feroient pas a croire en cas que les 
commissaires et clerqz affirmassent par serment au contraire. 
 
[9] Persone ne doibt pas reprendre580 le tesmoing par luy produict en sa 
matiere de falso. 
 
 

 
 
576  <faire> dans le ms. de Bruxelles, fº 84r, dans le ms. de Gand, fº 65r. 
577  voeult dans le ms. de Gand, fº 65v; veult dans le ms. de Leiden, fº 82r. 
578  pour le produire au lieu de au produisant dans le ms. de Bruxelles, fº 84r. 
579  sur dans le ms. de Bruxelles, fº 84r, dans le ms. de Gand, fº 65v, dans le ms. 

de Leiden, fº 82r. 
580  blasmer dans le ms. de Bruxelles, fº 84r. 
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[cap. 161] De preuves par confession de partie 
 
[1] Des confessions les aulcunes se font en jugement, les aulcunes hors 
jugement, les aulcunes en presence de partie et les aulcunes en absence de 
partie, les aulcunes pour cause et les aultres sans cause. 
 
[2] Quand la partie cognoit et confesse en jugement [123v] // la demande 
du demandeur, lors est il vaincu et cessent toutes preuves, car confession 
faicte en jugement faict plaine preuve. 
 
[3] Et l’on entend pour cause quand il dict la raison de la cause ou dont 
procede la debte, sicomme d’argent preste de marchandise, de 
permutation, de louaige, de baille, cense ou de quelque aultre contract. 
 
[4] Confession faicte en ung jugement porte prejudice en aultre jugement 
quand c’est pour une mesme cause et entre les mesmes parties. 
 
[5] Confession faicte pour cause en presence d’arbitres porte prejudice 
en jugement devant l’ordinaire, mais confession faicte en jugement ou 
hors jugement sans cause et partie absente ne porte pas de581 prejudice 
pour soy obligier <ou>582 chargier. 
 
[6] Mais confession faicte en jugement ou hors jugement pour delivrer 
quelque persone, telle confession porte prejudice quand ce seroit en 
absence de partie et sans cause. 
 
[7] Confession faicte par erreur ou dol ne porte pas prejudice et l’on 
entend estre faicte par dol ou erreur quand la cause estoit aultre qu’il ne 
pensoit. 
 

 
 
581  pas de non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 84v. 
582  et partie raturée. 
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[8] [124r] // Confession doubtive et non declaree ne porte pas de 
prejudice, car avant583 qu’elle soit de quelque valleur il est requis qu’elle 
soit clere et certaine en sa qualité et quantité. 
 
[9] Une confession faicte584 au prejudice de son seigneur souverain ne 
porte pas prejudice a son souverain seigneur et est de nulle valeur et 
effect. 
 
[10] La confession faicte par ung procureur ne porte pas prejudice a son 
maistre, n’estoit que a ces fins il <euist>585 procuration specialle. 
 
[11] Quand quelque advocat confesse en jugement en la presence de son 
maistre et [lege: quy]586 ne contredict pas, telle confession porte tel 
prejudice comme se le maistre avoit faict la confession, n’estoit qu’il la 
rappellast pendans587 les trois jours ensuyvans. 
 
[12] Mais se le procureur avoit <faict> telle confession en la presence de 
son maistre, il ne seroit pas licite au maistre de rappeller ladite confession 
pendant les trois jours ensuyvans sans relief. 
 
[cap. 162] Preuves de briefz ou instrumens 
 
[1] Tous briefz ou instrumens font quelque preuve. 
 
[2] [124v] // Escriptures publicques sont celles qui sont escriptes de une 
publicq persone, sicomme de tabellion, notaire, greffier et semblables, ou 
icelles qui sont seellees de seel autenticque, sicomme de seel du prince, 

 
 
583  affin dans le ms. de Bruxelles, fº84v, dans le ms. de Gand, fº 66r. 
584  <en jugement> dans le ms. de Gand, fº 66r. 
585  olt partie raturée; qu’il olt ad ces fins au lieu de que a ces fins dans le ms. de 

Gand, fº 66r; n’estoit qu’il euist a ces fins au lieu de que a ces fins il 
<euist> dans le ms. de Leiden, fº 82v. 

586  quy dans le ms. de Bruxelles, fº 84v, dans le ms. de Gand, fº 66r; que non 
mentionné dans le ms. de Leiden, fº 82v. 

587  pardedens dans le ms. de Bruxelles, fº 84v. 



 

217 

des villes, des hommes de fiefz et d’aultres justiciers, comme sont 
registres, prothocolles, briefz ou588 actes judiciaires communes589 entre les 
parties, comme sont aussy previleges, receptes,590 cyrographes ou aultres 
escriptures reposantes et mises ou coffre ou tresor du prince ou des villes. 
 
[3] Generallement toutes escriptures ou briefz ausquelles l’on adjouste 
foy et credence de droict ou de coustume sont appellez publicques, et 
telles originalles font grande preuve quand la partie ne scet que591 
reprochier de razure ou aultre notable vice. 
 
[4] Quand aulcuns briefz ont esté mal gardez ou qu’ilz sont tombez en 
l’eauwe ou quand ilz demenent caducz par succession de temps, il est 
licite au juge de les faire renouveller, partie appellee, moiennant qu’il soit 
lisable. 
 
[5] Se aulcuns briefz ou instrumens sont grossez hors des registres des 
greffiers ou prothocoles de notaire pour les recouvrer en cas que les 
vielz592 originaulx fussent perduz, telz briefz sont d’autel effect et valleur 
que les principaulx, saulf qu’ilz sont grossez partie593 appellee. 
 
[6] Anchiennes escriptures, marques, armes et aultres [125r] // 
enseignemens, pointz [lege: prins]594 ou posez en tombes, murs et pilers 
sont aussy publicques et peuent fort mouvoir le juge, attendu qu’elles  
 

 
 
588  et dans le ms. de Bruxelles, fº 85r. 
589  concordez dans le ms. de Bruxelles, fº 85r; commis dans le ms. de Gand, fº 

66r; communes non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 83r. 
590  comptes dans le ms. de Leiden, fº 83r. 
591  que non mentionné dans le ms. de Bruxelles. 
592  briefz dans le ms. de Bruxelles, fº 85r, dans le ms. de Gand, fº 66r, dans le 

ms. de Leiden, fº 83r. 
593  <presenté ou> dans le ms. de Bruxelles, fº 85r, dans le ms. de Gand, fº 66r. 
594  prins dans le ms. de Bruxelles, fº 85r, dans le ms. de Gand, fº 66v; paincts 

dans le ms. de Leiden, fº 83r. 
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ayent esté gisantes en nature par telle espace de temps qu’il n’est pas 
memoire du contraire, car elles preuvent cum aliis adminiculis. 
 
[7] Et ainsy doibt on juger de ce que l’on treuve es anchiens livres, 
messaulx, matriloges ou aultrement de tel et sy longtemps qu’il n’est 
memoire du contraire. 
 
[cap. 163] D’escriptures privees 
 
[1] Escriptures privees sont celles que une persone a escript de sa propre 
main ou signees de son propre cyrographe ou seellees de son propre seel. 
 
[2] Et l’on pose trois manieres d’escriptures privees, car les aulcuns sont 
pour soy mesmes, les aulcunes pour aultruy, et les aultres pour soy 
mesmes et pour aultruy. 
 
[3] Les escriptures que une persone faict pour soy mesmes ne preuvent 
pas au prouffit d’icelluy qui les a escript, n’estoit qu’elle fusist auctorisee 
de deux ou de trois tesmoingz. 
 
[4] Mais les escriptures que l’on escript pour aultruy font preuve contre 
l’escripvant. 
 
[5] [125v] // Et les escriptures que une persone escript pour soy et pour 
aultruy preuvent aulcunesfois et aulcunesfois non, selon la qualité et 
condition de l’escripvant. 
 
[6] Les livres que font les marchans pour eulx et pour aultruy preuvent 
entre marchans qu’ilz hantent, mais entre aultres gens non. 
 
[7] Neantmoins, quand ung marchant est reputé et tenu pour homme de 
bien et leal et595 a escript de sa propre main son livre et est accoustumé de 

 
 
595  <les> dans le ms. de Gand, fº 66v.  
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escripre la verité ou qu’il a escript la raison et cause pourquoy et596 ainsy 
est, lors faict son livre a croire. 
 
[8] L’on doibt aussy adjouster foy aux livres, rolles, lettres de rente597 et 
aultres cartulaiges [lege: cartulaires]598 
 
[9] Escriptures privees sont fort prejudiciables a l’escripvant, car s’il 
cognoist son escripture en jugement il faict incontinent a condemner a 
payer, ou s’il se veult opposer il doibt namptir. 
 
[10] Et s’il denye son escripture et qu’il apparust apres que ce fusist son 
escripture, il seroit a punir de calumnia a la discretion du juge. 
 
[11] [126r] // Tesmoingnage faict a preferer aux preuves des briefz; 
neantmoins les coustumiers es cours tant feudalles que aultres 
maintiennent que cognoissance de loy faict a preferer aux tesmoingz 
adjournez. 
 
[12] Pluiseurs causes ne se peuvent prouver sinon par briefz, sicomme de 
compromisso599 d’arbitres, commission d’officiers, previlleges, 
appellations, interlocutoires et pluisieurs aultres. 
 
[13] Escriptures privees contenant obligation sans cause sont selon droict 
de nul effect, car elles ne obleigent persone. 
 
[14] Et l’on entend sans cause quand l’on ne declare pas la cause et 
raison de l’obligation, sicomme sy c’est d’argent preste ou de 
marchandise, vin ou samblables. 
 

 
 
596  que dans le ms. de Bruxelles, fº 85v, dans le ms. de Gand, fº 66v; <que> 

dans le ms. de Leiden, fº 83v. 
597  et registres au lieu de de rente dans le ms. de Leiden, fº 84r.  
598  Cartulaires dans le ms. de Leiden, fº 84r. 
599  compromission au lieu de de compromisso dans le ms. de Bruxelles, fº 85v; 

compromission dans le ms. de Gand, fº 67r, dans le ms. de Leiden, fº 84r. 
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[cap. 164] De production de briefz 
 
[1] Production de briefz se doibt faire en presence de partie appellee ou 
deuement contumassee. 
 
[2] En faisant ses productions, se partie adverse requiert de veir les 
escriptures originales l’on ne luy les doibt pas denyer adfin qu’il voye 
s’il y a quelque faulte es escriptures ou au seel. 
 
[3] [126v] // Et doibt avoir coppie des entieres escriptures a ses despens se 
le produisant les produict entieres. 
 
[4] Souffist en matiere de testament produire les articles de legat et donne 
et n’est pas necessaire de produire tout le testament; neantmoings se 
partie adverse requiert de veyr l’entier testament l’on luy doibt 
demonstrer et luy donner l’entier lecture. 
 
[5] Quand la production des briefz originaulx est faicte, lors convient au 
produisant de les reprendre, saulf qu’il doibt delaisser au proces coppie 
autenticque collationnee et signee de par les commissaires en presence de 
partie comme il appertient. 
 
[6] Se quelque persone se veult aydier en ses productions de faulx 
instrumens ou de faulx briefz falsifiez d’aultruy, il faict a punir pena 
falsi, mais non pas sy griefvement comme s’il les avoit600 mesmes falsifié 
et y dechiet de cause. 
 
[cap. 165] Des preuves par l’event [lege: l’evidence]601 des cas602 
 
[1] Quand le juge a veu le cas escheu, lors la cause luy est sy evidente et 
sy notoire que aultres preuves n’y servent pas. 
 

 
 
600  <luy> dans le ms. de Gand, fº 67r. 
601  l’evidente <veue> dans le ms. de Gand, fº 67r. 
602  oculaires au lieu de par levent des cas dans le ms. de Leiden, fº 84r. 
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[2] [127r] // Les superfluitez que une persone a faict a son corps apperent 
et sont evidentes par l’inspection et ouverture de la playe; ainsy 
pareillement perchoit une anchienne persone la maladie et debilitation de 
josnes gens au regard des persones. 
 
[3] Les differentz des termes et limites sont a determiner par l’inspection 
des lieux et aultrement. 
 
[cap. 166] Des preuves de presumption 
 
[1] L’on pose quatre manieres de presumption, sicomme legiere 
presumption, meure presumption, ecclesiasticque presumption,603 
presumption de droict et vehemente presumption. 
 
[2] Legieres presumptions appellees presumptions temeraires sont icelles 
qui procedent de legieres gens et de legiere cause. 
 
[3] Sicomme deux josnes gens, l’homme et une femme, se devisent par 
ensemble et icelluy qui les voie presume mal, ou une belle femme a 
conquis ung habit sumptueux ou une sumptueuse baghe, ceulx qui le 
voient presument que ledict habit ou baghe ne soit pas conquesté 
d’honeur, telles [127v] // presumptions et semblables ne estime pas le 
juge. 
 
[4] Meures presumptions appellees probationes604 probabiles sont icelles 
qui procedent de quelque juge ou de gens de bien et discretes persones. 
 
[5] Sicomme quand ung deffendeur propose le dilatoire apres le 
peremptoire, le juge presume qu’il605 faict pour calumpnier et adfin de  
 

 
 
603  saincte au lieu de ecclesiasticque presumption dans le ms. de Gand, fº 67v. 
604  presumptions dans le ms. de Bruxelles, fº 86v, dans le ms. de Leiden, fº 85r; 

presumptiones dans le ms. de Gand, fº 67v. 
605  <le> dans le ms. de Gand, fº 67v. 
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traveillier sa partie et telles presumptions font semiplenam probationem, 
n’estoit que le suspecte se volsist purgier par serment. 
 
[6] Strictes presumptions de droict appellees presumptiones iuris violenti 
sont icelles que le droict presume et telles presumptions font plaine 
preuve n’estoit qu’il apparust du contraire, sicomme quand l’obligation 
est trouvee cassee, le droict presume que la debte est aussy cassee et 
quictee s’il n’appert du contraire. 
 
[7] Le droict presume ignorance la ou que606 il ne appert pas de la 
science. 
 
[8] Le droict presume que l’homme vive s’il ne appert qu’il soit terminé 
vie par mort. 
 
[9] [128r] // Le droict presume que l’obligation soit passee du gré et 
consentement des parties n’est qu’il appert de la constraincte. 
 
[10] Quand ung josne homme est trouvé au lict seul avecq une femme, le 
droict presume qu’ilz aient eu copulation. 
 
[11] Le droict presume que chascun est bon s’il ne appert de la 
maulvaiseté.607 
 
[12] Le droict presume que une persone une fois maulvaise soit tousjours 
maulvaise in eodem genere mali. 
 
[13] Quand ung debiteur vend ses biens sans constraincte, le droict 
presume qu’il le faict pour decepvoir ses crediteurs. 
 
[14] Le droict presume que ung voisin scet la faculté et vie de son voisin. 
 

 
 
606  que non mentionné dans le ms. de Gand, fº 67v. 
607  du contraire au lieu de de la maulvaiseté dans le ms. de Bruxelles, fº 86r; sa 

mauvaisté au lieu de la maulvaiseté dans le ms. de Gand, fº 68r. 
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[15] Le droict presume partout bonne foy s’il ne appert du contraire et 
sic consequenter. 
 
[16] Plaines et vehementes presumptions appellees presumptions 
necessaires vel iuris et608 de iure font plaine preuve et le juge ne admet pas 
probation au contraire. 
 
[17] [128v] // Sicomme le droict presume que le sire des noxces ayt 
consenty au mariage contracté soubz609 condition. 
 
[18] Le droict presume que une fille mariee contre son gré ayt consenty 
puis qu’elle se a laissie cognoistre de son mary et qu’elle tient famille 
avecq luy. 
 
[19] Le droict presume que les enfans sont appartenans a l’homme et a la 
femme soustenans610 ensemble famille. 
 
[20] Le droict presume que icelluy est hereticque qui a des livres de 
heresie prohibes et deffendus. 
 
[21] Quand ung religieux ayant faict profession, se complainct de avoir 
entré en religion et cloistre contre son gré, la presumption vehemente est 
au contraire, car veu qu’il cognoist avoir faict profession le droict 
declare611 que tout est faict de son consentement et l’on ne rechoipt pas 
preuve au contraire. 
 
 
 
 
 

 
 
608  et non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 87r; vel au lieu de et dans le 

ms. de Leiden, fº 85v.  
609  sans dans le ms. de Gand, fº 68r. 
610  tenans dans le ms. de Gand, fº 68r, dans le ms. de Leiden, fº 85v. 
611  presume dans le ms. de Gand, fº 68r. 
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[cap. 167] De preuves par serment 
 
[1] L’on pose trois manieres de serment pour faire preuve, sicomme 
serment voluntaire, serment necessaire, et serment judiciaire. 
 
[2] [129r] // Serment voluntaire est ung serment que partie faict de sa 
france volunté en jugement ou hors jugement et est appellé iuramentum 
voluntarium. 
 
[3] Serment necessaire c’est le serment que l’on faict faire aux tesmoingz 
ou au partie de calumpnia ou de malitia et est appellé iuramentum 
necessarium. 
 
[4] Serment judiciaire est ung serment que les parties different a l’un ou 
a l’aultre en jugement ou c’est le serment que le juge differe a la partie in 
supplementum probationis et est appellé iuramentum iudiciale. 
 
[5] Ung demandeur se poeult rapporter au serment de sa partie adverse 
touchant toute sa demande de612 l’en613 faire juge [lege: jurer].614 
 
[6] Ou se la demande est de diverses causes est licite au demandeur de 
soy rapporter au serment de sa partie adverse touchant l’un des causes et 
peult presenter de prouver l’aultre cause et la partie adverse doibt jurer 
ou referer le serment. 
 
[7] Quand le615 demandeur preuve sa demande par ung tesmoing ou de 
une aultre demye probation et le deffendeur ne preuve riens de son costé 
[129v] // lors le juge differe le serment au demandeur in supplementum 
probationis adfin que telle demie preuve ne luy soit pas inutille. 
 

 
 
612  et dans le ms. de Leiden, fº 86r. 
613  et le au lieu de de l’en dans le ms. de Bruxelles, fº 87v; et au lieu de de l’en 

dans le ms. de Gand, fº 68v. 
614  jurer dans le ms. de Gand, fº 68v; jugier dans le ms. de Leiden, fº 86r. 
615  ung dans le ms. de Leiden, fº 86r. 
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[8] Et au contraire se le demandeur ne preuve pas plene ne semiplene, 
lors le deffendeur faict a absoldre sans differer au demandeur quelque 
serment. 
 
[9] Mais quand les deux parties preuvent616 par ung tesmoing ou 
aultrement semiplene, lors le serment faict a differer au deffendeur, car le 
juge doibt estre <plus> prone a absouldre que a condamner; neantmoins 
le juge doibt considerer pluisieurs choses et principallement la nature de 
<la> matiere et de quelle importance la matiere soit et, se elle est de 
grande ou petite importance, de quelle estimation que les tesmoingz 
soient. 
 
[cap. 168] Laquelle des parties faict plus a croire et laquelle preuve le 
mieulx 
 
[1] Quand ung demandeur est despoullie sur la mer ou en ung bois et il a 
faict apparoir de force ou violence, le juge luy fera estimer son domaige 
et interrest par serment, hoc est iurabit in litem. 
 
[cap. 169] De semi-probations 
 
[1] Ung tesmoing non reprochable faict semi-probation [130r] // veu que 
deux tesmoingz font une plaine probation. 
 
[2] Fame et rumeur617 faict semi-probation quand la fame procede de 
gens de bien. 
 
[3] Escriptures privees font semi-probation et pareillement fuyte. 
 
[4] Le juge faict souvent semi-probation de presumptions et indices 
comme dessus est declaré. 
 
 

 
 
616  <chascun> dans le ms. de Gand, fº 68v. 
617  renommee dans le ms. de Gand, fº 68v, dans le ms. de Leiden, fº 86v. 
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[cap. 170] De conclure sur faictz principaulx 
 
[1] Conclure sur faictz principaulx est renunchier de non plus produire 
ou de prendre jour pour servir de reproches. 
 
[2] Les aulcuns concluent de non produire plus aulcuns tesmoingz et font 
apres production de tiltres; les aultres concluent sur tout de plus riens 
produire. 
 
[cap. 171] De publier enqueste 
 
[1] L’on a usé et accoustumé es marches et pays regles selon le droict 
escript de publier l’enqueste des deux parties, mais es pays coustumiers 
ne [130v] // en Flandres ne au Grand Conseil ne ont pas usé de les publier 
ne pareillement iceulx du Parlement.618 
 
[2] Mais hors de Paris ont usé et accoustumé de publier les enquestes en 
matiere civille et non pas en matiere criminelle. 
 
[3] Et en pluisieurs aultres lieux ont usé et accoustumé de publier les 
enquestes en action reelle quand il est question de quelques fons, car lors 
l’on baille coppie de la publication, mais non pas en action personelle. 
 
[cap. 172] Du VIIe temps, lequel est de reprochier et de faire salvations et 
interruption de proces 
 
[1] L’on reproche les productions, les temoingz, les tiltres, les briefz en 
deux manieres, sicomme de droict <et> par reproche de faict. 
 
[cap. 173] De reprochier productions 
 
[1] L’on reproche les productions quand l’on dict que les productions 
son faictes partie non appellee ou qu’elles sont faictes devant 
commissaires non puissans de les oyr ou recepvoir ou que les tesmoingz 

 
 
618  <de Paris.> dans le ms. de Gand, fº 69r. 
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ont deposé de leur propre auctorité [131r] // non appellez a ces fins ou 
que les tesmoingz ne ont pas juré en presence de partie ne pareillement 
ont esté oys secretement et disjoinctement et chascun a par soy et sembla-
bles. 
 
[cap. 174] De reprochier les tesmoingz par reproches de droict 
 
[1] L’on reproche les tesmoingz par reproches de droict quand on dict 
qu’ilz estoient doubtifz, ou qu’ilz se619 estoient contraires, ou qu’ilz 
estoient singuliers, ou qu’ilz ne donnoient pas raison de leurs depositions, 
ou qu’ilz deposent par <ouy> dire et qu’ilz deposent non a propos et 
semblables. 
 
[2] L’on use bien peu en Flandres de reproches de droict et pareillement 
au Grand Conseil, mais les parties se rapportent a la discretion du juge 
attendu que l’on ne y oublie [lege: publie]620 pas l’enqueste et par 
consequent n’est pas possible a partie de scavoir comment l’on a deposé. 
 
[3] L’on a usé et accoustumé en France de reprochier les tesmoingz en la 
presence des commissaires paravant qu’ilz facent serment en cas qu’ilz 
soient cognuz et s’ilz ne les cognoissent pas ilz couchent par escript leurs 
noms et sournoms et prendent jour pour eulx informer et adfin de [131v] 
// faire leurs reproches, et quand ilz ne font pas en ceste maniere ilz font a 
debouter des reproches. 
 
[cap. 175] De reprochier de faict 
 
[1] L’on reproche les tesmoingz par reproches de faict quand l’on 
propose qu’ilz sont ennemis capitaulx ou grandz amis, ou de singuliere  
 

 
 
619  se non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 90r, non mentionné dans le 

ms. de Gand, fº 69r, non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 87r. 
620  publie dans le ms. de Bruxelles, fº 90r, dans le ms. de Gand, fº 69r, dans le 

ms. de Leiden, fº 87r. 
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amité, ou qu’ilz sont freres ou compaignons dont il en621 poeult proceder 
du gaing ou de la perte, qu’ilz sont se[r]viteurs, baillifz ou recepveurs du 
produisant ou vassaulx, n’estoit en matiere feudalle, ou qu’ilz sont 
excommuniez ou infames, ou qu’ilz sont joculatores ou hermaphroditi622 
ou qu’ilz sont accusez de crime, juifz ou payens, infideles, hereticques, ou 
qu’ilz sont moindre d’ans ou qu’ilz sont alienez de parolle, sourdz623 
<ou> convers religieux soubz aulcune obedience, ou qu’ilz ne ont pas 
congie ou licence de leur prelat, ou qu’ilz sont corrumpus ou subornez, 
ou qu’ilz ont esté <reprins> de falso, ou qu’ilz proferent sans raison, ou 
qu’ilz ont proces en pareille matiere, ou qu’ilz ont esté au conseil de 
partie et semblables. 
 
[2] Quiconcques voeult proposer es reproches crime, luy convient de 
speciffier le crime et protester qu’il ne le allega624 pas pour injurier mais 
pour autant qu’il touche a la matiere. 
 
[3] La partie ne poeult reprochier ung tesmoing quy [132r] // a 
empescement de son costé, car ung tesmoing qui a empescement des 
deux parties est reputé omni exceptione maior et n’est pas reprochable. 
 
[4] Quand une partie reproce ung tesmoing quy a deposé a son prouffit, 
tel tesmoing faict moings a croire pour raison des reproches, n’estoit 
qu’il le reprochast soubz condition, sicomme aussy avant qu’il ayt 
deposé a mon prejudice et non plus avant. 
 
[5] L’on ne sert pas de reproches contre les tesmoings receuz et ouys par 
information precedente ou en sommier proces sur provision de recreance 
ou aultres accessoires, ne pareillement contre ceulx quy sont oys et receuz 
ex officio iudicis. 

 
 
621  leur dans le ms. de Gand, fº 69v. 
622  hermaphrodites dans le ms. de Bruxelles, fº 90v, dans le ms. de Gand, fº 69v, 

dans le ms. de Leiden, fº 87v. 
623  <ou muet> dans le ms. de Gand, fº 69v. 
624  alleghe dans le ms. de Bruxelles, fº 90r; allegue dans le ms. de Leiden, fº 

87v. 
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[cap. 176] De reprochier tiltres et lettres 
 
[1] Convient et est necessaire a l’opposant de tiltres, briefz et lettres de les 
bien lire et de estudier a entendre le teneur d’icelles lettres et de bien 
speculer icelles lettres dedens et dehors se elles contiennent quelque vice. 
 
[2] Car l’on reproche les tiltres et briefz en diverses manieres, 
premierement que les briefz sont faulx veu que leur seel soit contrefaict. 
 
[3] [132v] // Item, qu’ilz sont vicieuz, car ilz sont razés es places suspectes, 
sicomme es noms, en date, en somme ou en lieu et es poinctz dont 
depend la question. 
 
[4] Item, que l’escripture est caducque en sorte que l’on ne le peult lire et 
que le seel est incongnu sans preuve et non autenticque. 
 
[5] Item, que la matiere est aultrement contractee qu’elle n’est escripte. 
 
[6] Item, que les briefz sont sans date ou sans cause ou qu’il s’est [lege: 
qu’ilz sont]625 contraire. 
 
[7] L’on reproche particuliers briefz de previlege en pluisieurs manieres, 
premierement que le contenu des briefz est de droict commun et par 
consequent non previlegie, et que celuy qui les avoit octroié ne en avoit 
pas la puissance de les octroier, et qu’ilz sont impetrez pendant <le 
proces>, et qu’ilz sont impetrez surrepticement et obrepticement, et que le 
temps de l’octroy est expiré et que la condition y apposee n’est pas 
purgie, et que le contraire en est usé, et que le prince les a rapellé comme 
contraires au bien et prouffict publicq et semblables. 
 

 
 
625  qu’ilz sont au lieu de qu’il s’est dans le ms. de Bruxelles, fº 91r, dans le ms. 

de Gand, fº 70r; qu’ilz sont contraires au lieu de qu’il s’est contraire 
dans le ms. de Leiden, fº 88r. 
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[8] L’on reproche les vidimus et transsumptions en [134r] // alleguant 
qu’ilz sont faictz en l’absence de partie ou par aultruy que626 les 
commissaires. 
 
[9] Toutes attestations ou coppies faictes par notaires, officiaulx627 ou 
aultres justiciers, saulf icelles qui sont faictes en la court la ou le proces est 
pendant font a reprochier. 
 
[cap. 177] De salvations628 
 
[1] Salvations sont deffences ou solutions faictes sur les reproches pour 
chascun saulver ses reproches. 
 
[2] Reproches et salvations ne sont pas de la substance du proces et par 
tant personne n’est constraincte de servir de reproches ou de salvations se 
n’est son plaisir, mais chascun s’en peult deporter et y employer 
reproches et salvations de droict. 
 
[3] Et reproches sont odieuses en soy mesmes, car l’on presume que 
chascun veulle quictier son serment, son ame et conscience. 
 
[4] Le juge ne ordonne pas de faire aulcunes preuves sur les reproches et 
salvations629 tant qu’il aye veu et visité tout le proces et qu’il treuve que la 
matiere requierre preuve sur les reproches ou salvations,630 que la partie 
aye inseré aulcuns faictz requerans et desirans preuve. 
 

 
 
626  <par> dans le ms. de Bruxelles, fº 91r, dans le ms. de Gand, fº 70r, dans le 

ms. de Leiden, fº 88r. 
627  officiers dans le ms. de Bruxelles, fº 91r. 
628  Ce paragraphe est ajouté sur un support distinct. Dans le ms. de Bruxelles, fº 

91r, le ms. de Gand, fº 70r et le ms. de Leiden, fº 88v, ce paragraphe est 
inséré à cet endroit. 

629  <de droict> dans le ms. de Gand, fº 70v. 
630  salvations non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 91v, non mentionné 

dans le ms. de Gand, fº 70v, non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 88v. 
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[5] L’on a usé en Flandres de faire toutes preuves par contradiction, 
solution, reproches et salvations paravant conclusion en droict, mais quant 
le proces est conclud en droict l’on ne admect personne a veriffier de 
reproches. 
 
[6] Item, il est prohibé et deffendu en France par l’ordonnance du roy 
Loys le XIIe de l’an XVC et X aux juges de estre cause que l’on faict 
information sur les reproches et salvations n’est que le proces soit 
preallablement visité et que le faict contenu es reproches conclud 
pertinament et que l’information soit faicte seullement contre les 
tesmoings sans lesquelz l’on ne polra decider le proces. 
 
[cap. 178] De interruption de proces 
 
[1] Ung proces dechiet interrupt en deux manieres, sicomme par faulte de 
presenter et poursievir la cause et par la mort <de l’une> des parties. 
 
[2] Le proces est interrupt en Flandres quand le demandeur differe de 
presenter la cause sur le rolle, et le demandeur ne peult purgier telle 
interruption en quel estat que la cause soit n’est de631 relievement du 
prince ou du consentement de partie. 
 
[3] Neantmoins l’interruption ne emporte sinon absolution de instance et 
de despens n’estoit en matiere de nouvellité ou de maintenue ausquelles 
l’on decheroit du principal. 
 
[4] Ung proces n’est pas interrupt au Grand Conseil n’est qu’il ait cessé 
an et jour de presenter. 
 
[5] [134v] // Quand les parties sont submises ou ordonnees devant 
commissaires pour declarer la matiere, la principalle cause cesse et ne 
chiet pas interrupte pendant la submission et ordonnance. 
 

 
 
631  par dans le ms. de Bruxelles, fº 91v, dans le ms. de Gand, fº 70v, dans le ms. 

de Leiden, fº 89r. 
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[6] Quand ung demandeur ne se presente pas es courtz feudalles et 
aultres le proces dechiet interrupt en quel estat que la cause soit et 
pareillement quand l’une des parties termine vie par mort. 
 
[7] Neantmoins le prince relieve facillement de toutes interruptions de 
proces, voire quand l’interruption averoit esté passé longtemps; aussy 
avant que l’action ne soit pas prescribee par l’espace de XXX ans, car 
lors elle seroit estaincte et terminee. 
 
[8] Quand l’une de[s] parties termine vie par mort paravant conclusion 
en cause, la cause dechiet interrupte et la partie adverse prend comparuit 
et ce en matiere civille. 
 
[9] Mais l’on ne prend pas de comparuit en matiere criminelle, car la 
cause cesse et est estaincte par la mort du delinquant. 
 
[10] En matiere de maintenue ou de benefice, se l’une des parties termine 
vie par mort partie adverse faict a induire en possession de la chose 
litigieuse sans prendre comparuit en cas qu’il appere [135r] // de son tiltre 
et <institution>632 canonicque. 
 
[11] Neantmoins l’on prend comparuit en matiere de complaincte en 
causes prophanes adfin de emprendre les erremens ou les delaissier. 
 
[12] Quand le demandeur termine vie par mort paravant conclusion en 
cause, le deffendeur n’est pas tenu de appeller les hoirs du deffunct pour 
emprendre les erremens se n’est son plaisir, mais sera mestier et 
necessaire aux hoirs de emprendre les erremens et les continuer endedens 
an et jour, alias ilz decheront de l’instance et payeront despens. 
 
[13] Quand l’une des parties termine vie par mort apres conclusion en 
droict n’est pas necessaire de appeller les hoirs du deffunct pour 
emprendre les erremens du proces, car la cause est preste a jugier. 
 

 
 
632  instruction partie raturée. 
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[14] Quand l’une des parties va de vie a trespas paravant litiscontestation, 
lors dechiet la cause hors de la court et doibt de nouvel estre intenté et 
encommenchie. 
 
[cap. 179] S’ensieult le VIIIe temps, lequel est de conclure en droict, 
visiter proces, transaction, congie de accorder, de soy deporter d’arbitres 
et d’arbitraiges et de sentence de court 
 
[1] [135v] // Conclure en droict c’est faire droict aux parties apres toutes 
productions par elles parfurnies et renunchies. 
 
[2] La conclusion en cause se prend de par le juge, mais la renunciation 
se faict par les parties et par la renunciation des parties est la cause 
conclute en droict. 
 
[3] L’on use au Grand Conseil de conclure en droict devant le 
commissaire chargie de instruire le proces jusques difinitive 
exclusivement. 
 
[4] L’on conclud en Flandres633 sur le rolle en la presence du juge ou 
greffier de la court. 
 
[5] Item, il est634 licite au juge en vertu de son office apres conclusion en 
droict de interroguier les parties de ce qu’il peult servir a la decision de la 
matiere. Et les parties peuent proposer hinc inde motifz de droict telz et 
en tel nombre que bon leur semble jusques a la sentence exclusive mais 
nulz faictz. 
 
[6] Conclusion en cause est necessaire, car elle est de la substance du 
proces. 
 
 

 
 
633  France dans le ms. de Bruxelles, fº 93r. 
634  n’est dans le ms. de Gand, fº 71v. 
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[7] L’on ne termineroit pas au Grand Conseil les proces gisantz en faictz 
n’estoit que la conclusion en [136r] // cause apparust par actes, mais 
souffist au proces gisant en droict de parfurnir aux apoinctemens 
dispositifz et n’est pas necessaire de conclusion en cause. 
 
[8] Quand le proces est conclud en droict les aulcuns juges prendent 
retraicte pour visiter ledit proces a leur aisement et les aultres prendent 
certain temps ad ce assigné. 
 
[9] La court de Flandres et du Grand Conseil visette635 les proces a son 
aisement. 
 
[10] Il est ordonné en France par l’ordonnance du roy Loys de l’an 
IIIIXXXIX de diffinir et jugier tous proces sicomme les incidens au 
mieulx qu’il est possible et le principal endedens trois mois. 
 
[11] Es chambres de loy et cours feudalles et aultres les homes de fiefz et 
eschevins prendent par ung commun accord certain jour pour diffinir et 
jugier la sentence a plaine et meure deliberation, ce quy tourne aultresfois 
aux grandes charges des parties et aulcunesfois a brieve expedition de 
proces. 
 
[12] Les proces en matiere civille selon droict font a determiner endedens 
l’espace de trois ans [136v] // et se les juges y sont trouvez defaillans sont 
a punir les petitz juges in decem libras auri et les grandz en XXX libras 
auri. 
 
[13] Par l’instruction de la Chambre c’est ordonné et mandé au Conseil 
de rendre sentence endedens l’espace de six sepmaines; neantmoins veu 
que ce ne se poeult faire pour raison des affluences de aultres matieres est 
ordonné de commettre les causes a l’aysement de la court. 
 
[14] Quand les cours inferiores different de pronunchier sentence, la 
court leur escript qu’ilz facent droit endedens l’espace de six sepmaines 

 
 
635  visite dans le ms. de Gand, fº 71v; visitent dans le ms. de Leiden, fº 90r. 
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et s’ilz sont en ce defaillans leur est mandé par mandement et certaine 
paine y apposee et s’ilz sont de recief defaillans le prince evocque la 
cause en sondit Conseil et sont les defaillans adjournez pour veyr la 
condemnation en la paine par eulx encourue. 
 
[cap. 180] De evocation 
 
[1] Evocations sont lettres patentes par lesquelles le prince meu de raison 
suffissante evocque devant luy ou son Conseil les causes pendentes ou 
intemptees en aulcuns de ses justices. 
 
[2] Raison souffissante pour evocquier est quand [137r] // le prince pour 
certaine raison ad ce le mouvant en veult avoir la congnoissance ou 
quand le juge ou le proces est pendant se a rendu suspect. 
 
[3] Ou quand la cause est sy previligee que le juge n’en a pas la 
cognoissance ou de telle importance qu’il pleut au prince d’en avoir la 
cognoissance. 
 
[4] Ou par la dependence de la mesmes matiere pendent devant aultre 
juge en sorte que l’une ne se peult bonnement expedier sans l’aultre. 
 
[5] Par l’instruction de la Chambre le conte a reservé de po[v]oir 
evocquier devant sa personne et a son Privé et Grand Conseil les causes 
des marchans estrangiers et aultres appertenans a sa haulteur et 
souveraineté <en> quel estat qu’elles soient. 
 
[6] Sicomme la reservation faicte par le duc Philippes quand il institua et 
ordonna le Grand Conseil a Malines. 
 
[7] Quand il plaist au conte de evocquier aulcunes causes hors du Conseil 
de Flandres ce se faict par mandement patent et par l’exploict de 
l’huissier a ce commis.636 
 

 
 
636  requis dans le ms. de Gand, fº 72r. 
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[8] Mais il ne evocque pas les causes pendantes au Grand Conseil par 
lettres patentes ne par [137v] // l’exploict de quelque huissier, mais il 
rescript lettres closes a la court par lesquelles mande que on luy envoye le 
proces. 
 
[9] Personne ne evocque se n’est le prince. 
 
[cap. 181] De rapporteurs et de rapporter 
 
[1] L’on use au Grand Conseil de faire rapporter les proces par quelque 
persone commise et ordonnee de par le president, laquelle rapporte le 
proces apres qu’il a visité et veu se les inventaires sont parfurnies et faict 
extraictz de faictz procedans des escriptures par parties servies et extraict 
toutes les difficultez quy peuent sourdre des veriffications et productions, 
et ce faict rapporte le cas sommierement a la court et premiers propose les 
productions et apres les merites du proces et aultres poinctz pour raison 
desquelles luy semble selon son advis le proces principallement estre 
fondé, et tout a ces fins que chascun ayt matiere de oyr et perchevoir 
l’entendement de la cause. 
 
[2] Et pareillement en est ainsy usé au Parlement et de tenir bien secret et 
celer icelluy qui est le rapporteur et quand l’on percoipt que les parties 
ont percheu qui est le rapporteur, lors font querir le proces et le 
commectent [138r] // a aultruy pour eviter toutes suspitions de mal et en 
est souvent pareillement ainsy usé au Grand Conseil. 
 
[3] L’on ne a pas en Flandres du temps jadis usé de rapporter les proces 
ou en faire aulcuns extraictz combien que par certaine ordonnance fut 
ordonné que les conseilliers accepteroient a tour chascun ung proces 
[pour le visiter et apres visitation faicte le rapporteroient]637 pour plus  
 

 
 
637  <pour le visiter et apres visitation faicte le rapporteroient> dans le ms. de 

Bruxelles, fº 94v, dans le ms. de Gand, fº 72v; <pour le visiter et apres la 
visitation faicte le rapporteroient> dans le ms. de Leiden, fº 91v. 
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grande seureté des parties et expedition de proces; mais depuis peu de 
temps ont commenchie de rapporter le proces. 
 
[cap. 182] De perdre638 certaines instructions de proces 
 
[1] Se le rapporteur perchoipt que les causes ne soient pas parfurnies ou 
que certaines pieces d’instrumens soient perdues, luy convient de 
renvoier les causes a la greffe pour estre parfurnies comme il appartient. 
 
[2] Se les enquestes sont perdues et desmenenees639 et que ce soit procedé 
de la negligence du greffier, le greffier en doibt respondre et doibt 
refondre tous les dommaiges et interestz ensyevis a partie et au surplus 
fait a punir de la negligence par luy commise. 
 
[3] Et se les instructions sont perdues par la malice [138v] // de partie 
adverse, [elle]640 faict a condemner de payer les despens d’une nouvelle 
enqueste et au surplus faict a punir pour raison de sa malice. 
 
[4] Et se elles sont perdues par la negligence du produisant, le produisant 
ne fera a recepvoir a faire nouvelle enqueste pour cause641 de subornation 
et que l’on presume qu’il les ayt perdues de propos deliberé adfin de 
produire tesmoingz subornez, mais partie adverse obtiendra en ses 
<fins>642 et conclusions. 
 

 
 
638  rapporter dans le ms. de Gand, fº 72v. 
639  <ainsy qu’ilz ne sont trouvables> au lieu de et desmenenees dans le ms. de 

Bruxelles, fº 94v; desmenees dans le ms. de Gand, fº 72v; desmannenees dans 
le ms. de Leiden, fº 91v. 

640  <partie adverse> dans le ms. de Bruxelles, fº 94v; <elle> dans le ms. de 
Gand, fº 72v. 

641  crainte dans le ms. de Bruxelles, fº 94v, dans le ms. de Gand, fº 72v, dans le 
ms. de Leiden, fº 91v. 

642  faictz partie raturée. 
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[5] L’on use en Flandres et au Grand Conseil de faire de recief grosser 
les enquestes perdues hors de la minute gardee par les commissaires tant 
que le proces soit widé. 
 
[6] L’on use en France de faire signer la minute par les tesmoings adfin 
que la minute soit sy autenticque que les escriptures grossees et se il y 
avoit quelque faulte au gros pour le recouvrer hors de la minute. 
 
[cap. 183] De renforchier le Conseil pour visiter et deliberer sur les 
proces 
 
[1] Quand les principaulx du Conseil sont suspectz ou sont absens pour 
quelque aultre raison et par tant [139r] // ne peuent estre a la visitation du 
proces, lors le prince a usé et accoustumé de renforcher le Conseil et de 
envoyer aultres conseilliers en leur lieu. 
 
[2] Et ainsy en fut usé en Flandres en la cause de Jehan van der Gracht 
pour raison que le procureur general, qui estoit sa partie,643 avoit le 
president et aultres ses conseilliers pour suspectz, car lors furent envoyes 
deux conseilliers du Grand Conseil pour renforchier le Conseil aux frais 
et despens du prince. 
 
[3] Et pareillement quand les matieres sont de grande importance et 
touchant divers pays comme Brabant, Hollande [et]644 Zeellande, et lors le 
prince a usé et accoustumé de renforchier le Conseil voire quand ores 
personne n’y est suspectee. 
 
[4] Ainsy en fut faict au Grand Conseil a Malines en la visitation d’un 
proces concernant le tol, attendu que la cause estoit de grande importance 
et touchant devers645 pays furent envoyez illecq des conseilliers de 

 
 
643  <adverse> dans le ms. de Bruxelles, fº 95r, dans le ms. de Gand, fº 73r, dans 

le ms. de Leiden, fº 92r. 
644  <et> dans le ms. de Bruxelles, fº 95r. 
645  divers dans le ms. de Bruxelles, fº 95r, dans le ms. de Gand, fº 73r, dans le 

ms. de Leiden, fº 92r; pays non mentionné dans le ms. de Gand, fº 73r. 
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Flandres, de Brabant, de Hollande et d’Arthois aux fraiz et despens du 
prince. 
 
[5] Item, quand les matieres sont grandes et pesantes et se menent entre 
grandes parties en sorte [139v] // que le Conseil requiert de estre 
renforchie, lors le prince a usé et accoustumé de renforchier le Conseil 
aux despens des deux parties, lesquelles l’on constrainct de payer. 
 
[6] Et ainsy en fut faict au Grand Conseil a Malines en la cause de 
monsieur le conte de Nassau contre le seigneur de Berghes comme depuis 
a esté faict en pluisieurs aultres matieres. 
 
[7] Mais se le prince voloit renforchier le Conseil aux despens et requeste 
de l’une des parties et le Conseil se declarast fort assez pour pronunchier 
en icelluy proces, le Conseil ne seroit pas obeissant a tel renforchement 
pour crainte de subornation et de faveur que iceulx conseilliers polroient 
avoir devers les parties quy leur paieront leur sallaire. 
 
[8] Et ainsy fut opposé646 au Grand Conseil a Malines en la cause de la 
nation des Italiens contre la nation de Castille et de Biscaye la ou les 
Italiens requirent que le Conseil fusist renforchie a leurs propres frais et 
despens. 
 
[cap. 184] De visiter proces 
 
[1] En visitation de proces le juge doibt considerer se la matiere gist en 
droict ou en faict. 
 
[2] [140r] // Et s’il treuve que la matiere soit gisante en droict et qu’elle 
soit difficile a terminer, luy convient de rediger les difficultez en certain 
livre et le faire visiter. 
 
 

 
 
646  proposé dans le ms. de Bruxelles, fº 95v. 
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[3] Et s’il treuve que la matiere soit gisante en faictz et que les tesmoingz 
soient contraires en leurs propos, il doibt laborer d’accorder les 
tesmoings au mieulx qu’il luy est possible et enquerir la vérité la ou il y a 
moins de suspition sans avoir regard a la plus grande opinion des 
tesmoings. 
 
[4] Et plus de foy et credence faict a adjouster aux anchiens que aux 
josnes, et plus aux honestes que aux deshonestes, et plus a l’hom[m]e que 
a la femme. 
 
[5] Et se les tesmoings sont tous d’une mesme qualité et l’un non plus 
suspect que l’aultre, lors convient au juge de syevir la plus grande 
opinion ou pour la doubte le deffendeur faict a absouldre n’estoit que le 
demandeur seroit a favorizer au regard d’aulcunes considerations de 
droict, sicomme en matiere de testament, de mariage, de donation et 
semblables. 
 
[6] Par l’instruction de la Chambre de l’an cincquante et ung le duc 
Philippes ordonna que les president [140v] // et conseilliers fusissent 
gracieux es deliberations et veult que en arguant et debatant ilz se 
entendent mutuo sans quelque interruption et courouchz. 
 
[7] Item, luy plaist et veult que en opinant persone ne parle s’il n’est 
requis du president qu’il die son opinion paucis bien et deuement sans 
descheoir en nouveaux argumens et sans repeter l’opinion des aultres. 
 
[8] Et se la matiere est de petite difficulté luy convient de proceder en la 
matiere et requerir les aultres et conclure selon l’opinion commune. 
 
[9] Mais se la matiere est difficile et de grande importance, lors ne 
procede pas en la matiere mais assigne ung ou deux jours aux conseilliers 
pour arrester en icelle matiere et visiter leurs livres, et pareillement quand 
les conseilliers dechietent en diverses opinions. 
 
[10] Apres l’espace de deux ou trois jours qu’il pense qu’ilz ayent visité 
leurs livres, lors compare le president et reduict de rechief la matiere en 
memoire et repete de nouvel les difficultez et requiert d’eulx la verité et 
labeure de concorder les opinions et se chascun persiste en son opinion 
lors conclud il selon la plus commune opinion, [141r] // n’estoit que la 
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matiere fusist sy intricate et obscure en les faictz647 qu’il ne fut pas bien 
possible de le decifrer, car en ce cas la court ordonnera commissaires 
pour apoinctier les parties s’il est possible, <se non>648 leur convient ex 
officio de eulx informer des difficultez pour apres information faicte sur 
ce faire droict comme il est requis sans precipitation de cause quia 
precipitatio est noverca iusticie.649 
 
[11] L’on a ordonné en France que quand en deliberation dechient trois 
opinions, le moindre doibt sievir650 l’une des deux651 plus grandes. 
 
[12] Opinions donnees a part hors de l’assamblee de Conseil sans avoir 
ouy l’opinion des aultres, telles opinions sont reputees au Grand Conseil 
pour nulles, car se l’opinant avoit ouy tous les autres par aventure qu’il 
chambgeroit propos. 
 
[cap. 185] De apoinctier les parties amiablement 
 
[1] Il convient a l’office du juge de apoinctier les parties amiablement, 
especiallement quand il treuve la matiere obscure et doubtive. 
 
[2] Au Grand Conseil ilz usent souvent de envoyer les parties aux 
commissaires pour estre ouys et [141v] // estre amiablement appoinctiez 
s’il leur est possible, <se non>652 convient aux commissaires de rapporter 
les difficultez a la court. 
 

 
 
647  <de sorte> dans le ms. de Gand, fº 73v. 
648  sinon partie raturée; <sinon> dans le ms. de Gand, fº 73v, dans le ms. de 

Leiden, fº 93r. 
649  <ignorantia vero mater erroris unde proverbium: ira et precipitatio recte 

consulendi viam precludunt> dans le ms. de Gand, fº 74r. 
650  suyvre dans le ms. de Leiden, fº 93r. 
651  parties dans le ms. de Gand, fº 74r. 
652  sinon partie raturée; <sinon> dans le ms. de Gand, fº 74r; sinon dans le ms. 

de Leiden, fº 93v. 
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[3] Et convient au juge de ce faire en quel estat que la cause soit, n’estoit 
que le proces fusist conclud en droict, veu et visité, en sorte qu’il appere 
du plus cler droict, car en ce cas leur convient de faire droict et de non 
faire mention de quelque apoinctement. 
 
[4] Tel apoinctement amiable est sy favorable en droict que se la partie 
avoit juré de non jamais faire apoinctement avecq sa partie, tel serment ne 
le obleige en riens. 
 
[5] Quand le juge treuve le proces sy obscur qu’il n’est pas possible de 
pronunchier sur ce sentence clere, lors luy convient de absouldre le 
deffendeur ou il constrainct les parties de soy submectre a gens de bien. 
 
[cap. 186] De transaction 
 
[1] Les appoinctemens faictz entre les parties de causes doubtives et 
pendantes en proces indecises sont appellez transactions, lesquelles sont 
d’autel effect, vertu et valeur comme chose jugie. 
 
[2] [142r] // Pour faire transaction sont requis trois poinctz concurrens, 
sicomme que la matiere soit doubtive, car l’on ne poeult transigier de 
choses cleres, secundo que proces en soit meu ou apparant a estre, tertio 
que au moien de la transaction les parties ayent quelque gain quel petit 
qu’il soit. 
 
[3] L’on ne poeult en transaction alleguier deception653 au dessus la 
moictié de juste pris, car elle se faict sur matiere doubtive. Mais se la 
transaction estoit fraudulente et qu’ilz eusissent induict l’un ou l’aultre 
malicieusement a la transaction est licite au grevé de en soy complaindre 
ou en soy faire relever, mais l’on ne peult transiger apres condemnation, 
car la cause est clere et la doubte ostee, n’estoit que l’on eult appellé de la 
condemnation. 
 

 
 
653  exception dans le ms. de Gand, fº 74v. 
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[4] Transaction de sa propre signification est de nulle valeur en matiere 
ecclesiasticque, car elle averoit une espece de simonie, attendu que l’on y 
doibt quelque peu adjouster. 
 
[5] <Mais pour proufficter quelque peu par transaction est licite de 
transiger en matiere ecclesiasticque.> 
 
[6] Il n’est pas licite de transigier en matiere de mariage, car mariage ne 
se poeult enfraindre par transaction. 
 
[7] Ou654 en toutes matieres criminelles ou cheroit [142v] // punition 
corporelle est licite de transigier, car il est licite a ung chascun de 
declarer655 sa char et son sang. 
 
[8] Mais en matiere criminelle, la ou ne cheroit pas de punition 
corporelle, n’est pas licite de transigier aux fins que le delict ne soit pas 
puny, mais l’usance est au contraire. 
 
[9] L’on ne doibt pas transigier en matiere de alimens sans l’auctorité du 
juge. 
 
[10] L’effect de toutes transactions est de telle vertu qu’il deboute toutes 
doubtes, en sorte que le droict est tout cler et mect tous les tiltres a neant 
en telle maniere que riens n’est en vigoeur sinon la transaction, et ne 
peult estre rescindee par ecript656 du prince ne soubz l’umbre de 
instrumens de nouvel trouvez. 
 
 
 
 

 
 
654  Ou non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 96v, non mentionné dans le 

ms. de Gand, fº 74v, non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 94r. 
655  delivrer dans le ms. de Gand, fº 74v; dilivrer dans le ms. de Leiden, fº 94r. 
656  rescript dans le ms. de Bruxelles, fº 97r, dans le ms. de Gand, fº 74v; escript 

dans le ms. de Leiden, fº 94r. 
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[cap. 187] De congie de accorder 
 
[1] Pour l’ouverture de ceste matiere faict a presupposer que pour 
transigier et faire amiable appointement de matieres obscures et indecises 
est requis que les parties ayent congie et licence du prince et lettres de 
povoir accorder appellees de congie de accorder, especiallement quand le 
fiscq est [143r] // conjoinct en la matiere pour l’interrest de justice. 
 
[2] Mais le prince octroie facillement icelles lettres quand la matiere ne 
touche non plus avant que l’amende du juge ad quem ne porte non 
procedant de delict, car icelle demeure en doubte. 
 
[3] Mais le prince ne entend pas de quicter l’amende par icelle grace ou 
lettres adjugie de par le juge a quo en la mesme cause, soient amendes 
procedantes d’appel ou d’abus de loy ou de delictz et aultrement. 
 
[4] Tous appoinctemens et transactions faictes par le congie de accorder 
doibvent estre monstrez sept657 sepmaines apres la datte de mesmes lettres 
au procureur general sur l’aventure se quelque chose estoit traictie au 
prejudice du fiscq ou de justice et ce au Grand Conseil. 
 
[5] Personne n’a auctorité de expedier congie de accorder se n’est le 
prince en sa chancelerie ou les seigneurs du Grand Conseil a Malines en 
leur audience. 
 
[6] L’on ne consente pas au Grand Conseil quelque congie de accorder 
n’est qu’il y ait apparence [143v] // de appoinctement ou se les parties 
ne658 y consentent, et la requeste est demonstré aux parties paravant que 
l’on accorde le congie et ce pour raison des cavillations que les appellans 
chassent pour et adfin d’empeschier l’instruction du proces soubz 
l’umbre de tel accord et adfin de retarder l’adjudication d’icelluy proces. 

 
 
657  six dans le ms. de Bruxelles, fº 97r, dans le ms. de Gand, fº 75r, dans le ms. 

de Leiden, fº 94v. 
658  ne non mentionné dans le ms. de Gand, fº 75r; ny dans le ms. de Leiden, fº 

94v. 
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[7] Quand la court ordonne commissaires pour appoinctier les parties, 
lors n’est pas necessaire de impetrer congie d’accorder, car 
l’appointement se faict par l’auctorité de la court et la court en ce cas met 
toutes appellations a neant sans amende. 
 
[8] Par l’instruction de la Chambre de Flandres de l’an MIIIICXI le duc 
Jehan a prohibé et deffendu aux parties et a leurs procureurs qu’ilz ne 
facent quelque apoinctement de causes659 ou le procureur general est 
adjoinct sans icelluy monstrer a la court sur la paine de punition 
arbitraire. 
 
[9] Et par l’instruction de l’an LI et LIII660 le duc Philippes a prohibé et 
deffendu au Conseil de Flandres de donner congie aux parties de 
appoinctier des causes d’appel ne la ou cheoit amende, car il ne leur 
<appertient>661 pas congie de accorder. 
 
[144r] // [cap. 188] De soy deporter du proces et de renonchier a 
l’instance 
 
[1] Il est licite en matiere civille de soy deporter du proces et de 
renunchier a l’instance sans congie de court n’estoit en matiere d’appel 
ou en matiere ausquelles le procureur662 est conjoinct pour l’interrest de 
justice. 
 
[2] Les appellans en France doibvent avoir lettres de acquiessement 
auparavant qu’ilz acquiessent a la sentence et se deportent du proces et 
doibvent presenter icelles lettres a la court et signifier aux parties  
 

 
 
659  <d’appel> dans le ms. de Leiden, fº 94v. 
660  LXIII dans le ms. de Bruxelles, fº 97v, dans le ms. de Leiden, fº 95r; 1463 

dans le ms. de Gand, fº 75r. 
661  appert partie raturée; appartient dans le ms. de Gand, fº 75r; appertient dans 

le ms. de Leiden, fº 95r. 
662  <général> dans le ms. de Leiden, fº 95r. 
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endedens six jours ensievantz l’impetration d’icelles, alias ilz seroient de 
nul effect. 
 
[3] Item, leur convient de impetrer icelles lettres en temps convenient663 en 
sorte que le proces ne soit pas visité, car se le proces estoit sur le bureau 
pour visiter ilz ne seroient664 pas a recepvoir de requerir iceulx 
acquiessemens. 
 
[4] Et par tant665 est ordonné en la chancellerie de France de non 
expedier quelques lettres d’acquiessement n’estoit moiennant icelles 
clauses, pourveu que le proces ne soit veu, consulté ne jugie. 
 
[5] L’on ne use pas666 au Grand Conseil de lettres d’acquiessement. 
 
[144v] // [cap. 189] De soy submettre en arbitraige 
 
[1] Quand aulcunes parties [se]667 submettent a l’advis de leur amys leurs 
matieres demenees en proces dont ilz se peuent submectre, lors la matiere 
ne fait plus a traictier devant le juge ordinaire, car submission enfrainct 
jurisdiction. 
 
[2] L’on se peult submettre en deux manieres, sicomme en arbitres ou en 
arbitrateurs et en ce faict a poser grand difference. 
 
[3] Car arbitres procedent selon droict et arbitrateurs procedent selon leur 
volunté, conscience et bonne foy. 
 
[4] Les arbitres forment ung proces comme le juge et les arbitrateurs 
procedent sans solemnité de proces. 
 

 
 
663  convenable dans le ms. de Bruxelles, fº 97v, dans le ms. de Gand, fº 75v. 
664  feroient dans le ms. de Gand, fº 75v. 
665  pourtant dans le ms. de Gand, fº 75v, dans le ms. de Leiden, fº 95r. 
666  use aussy au lieu de ne use pas dans le ms. de Leiden, fº 95r. 
667  <se> dans le ms. de Bruxelles, fº 98r, dans le ms. de Gand, fº 75v. 
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[5] Il est mestier et necessaire aux arbitres de pronunchier leur sentence et 
les arbitrateurs non n’est leur plaisir et volunté, car arbitraige n’est sinon 
une transaction entre les parties et amiable composition. 
 
[cap. 190] De compromission et submission 
 
[1] En compromission, laquelle se faict moienant [145r] // arbitres, sont 
requis deux poinctz, sicomme jour et paine. 
 
[2] Le jour pendant lequel l’arbitre faict le proces et le adjuge la paine 
pour constraindre le condemné a entretenir la compromission quia non 
statur eius sententia nisi metu pene. 
 
[3] Mais touchant la compromission qui se faict en arbitrateurs n’est pas 
necessaire jour ne paine, car ilz procedent selon leur volunté et leur 
compromission faict a reduire par668 ordinaires en cas que les parties 
soient grevees. 
 
[4] Le droict canon consente bien que en lieu de paine l’on puisse faire 
serment de y soy arrester, mais le droict civil est au contraire. 
 
[5] Compromission ou submission en arbitres doibt estre redigie par 
escript et passee autenticquement devant quelque juge, notaire ou 
tabellion ou aultre personne publicque en presence de tesmoingz, car les 
arbitres doibvent apres ce seeller le proces duquel l’on ne se peult 
departir. 
 
[6] Mais de submission en arbitrateurs n’est pas necessaire de faire 
quelque escripture. 
 

 
 
668  <juges> dans le ms. de Gand, fº 75v.  
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[7] [145v] // Mais669 seigneurs du Conseil ne passent pas quelque 
submission mais envoient les parties a leur notaire ou aultre part la ou 
qu’il leur plaist la compromission estre passee. 
 
[8] S’il est devisé en la submission des arbitres de prendre superarbitres, 
telz superarbitres doibvent estre expressement nommez en la submission 
paravant que les arbitres puissent proceder, alias telle submission seroit 
nulle. 
 
[9] Une personne poeult estre arbitre et ensemble arbitrateur et 
continuellement [lege: communement]670 la submission se faict de tous 
deux combien que le671 voies semblent contraires. 
 
[cap. 191] Quelz672 ne peuent estre arbitres 
 
[1] Il y a pluisieurs persones ausquelles l’on ne peult compromectre, 
sicomme en furieux, nuyaux, surdz,673 serfz, et pluisieurs aultres. 
 
[2] Ne pareillement en excommuniez combien que dient aulcuns que se 
m’estoie submis a quelque excommunié, moy bien scavant qu’il estoit 
excommunié, ne me seroit pas licite de luy reprochier son 
excommunication [et luy de son costé ne le porroit rejecter propter 
excommunicationes].674 
 

 
 
669  Les dans le ms. de Bruxelles, fº 98v, dans le ms. de Gand, fº 76r, dans le ms. 

de Leiden, fº 95v. 
670  communement dans le ms. de Bruxelles, fº 98v, dans le ms. de Gand, fº 76r, 

dans le ms. de Leiden, fº 96r; la submission non mentionné dans le ms. de 
Gand, fº 76r.  

671  <deux> dans le ms. de Gand, fº 76r; les dans le ms. de Leiden, fº 96r. 
672  <personnes> dans le ms. de Gand, fº 76r. 
673  sourdz dans le ms. de Gand, fº 76r; sourds muaulx au lieu de nuyaux, surdz 

dans le ms. de Leiden, fº 96r. 
674  <et luy de son costé ne le porroit rejecter propter excommunicationes> dans 

le ms. de Gand, fº 76r. 
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[3] Il n’est pas licite a675 femmes de recepvoir quelque [146r] // 
submission pour decider quelque chose selon droict, n’estoit qu’elles 
ayent jurisdiction ou que la coustume le permecte. 
 
[4] Neantmoins il est licite a toutes femmes de bien de povoir estre 
arbitratresses pour appoinctier les parties ex bono et equo mais non selon 
droit. 
 
[5] Il n’est pas licite de compromettre en collieges ou cours, 
especiallement la ou la cause est pendante, mais personnes particulieres 
du mesme colliege ou de la mesme court peuent bien estre arbitres. 
 
[6] Ung juge ordinaire poeult bien estre arbitrateur. 
 
[7] Ung moindre de XX ans ne peult estre arbitre combien que pendant 
la submission il deviengne anchien. 
 
[8] Car c’est une regle de droict que ce qui ne vault riens du 
commenchement, il n’est de nul effect ex post facto n’estoit par 
consentement des parties. 
 
[9] Abbez, prieurs, prevostz, reguliers ne peuent estre arbitres, 
especiallement en matiere temporelle, [146v] // car ilz sont mortz touchant 
le monde et ont dedié l’ame et corps a Dieu.676 
 
[10] Neantmoins s’ilz avoient telle auctorité et jurisdiction ou qu’il leur 
fusist licite de jugier, ce seroit par previlege ou coustume, la submission 
faicte devers eulx tiendroit lieu. 
 
 

 
 
675  aux dans le ms. de Bruxelles, fº 98v, dans le ms. de Gand, fº 76r, dans le ms. 

de Leiden, fº 96r. 
676  <excepte (comme disoit ung gandisseur) qu’il voult veoir les hommes et 

visiter les femmes> dans le ms. de Leiden, fº 96v. 
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[11] Evesques677 peuent bien estre arbitres, car ilz sont capables de 
jurisdiction. 
 
[12] Moines peuent bien estre arbitres au prouffict de leur cloistre par 
congie de leur abbé. 
 
[13] Predicans, freres mineurs et semblables ne peuent estre arbitres en 
matiere temporelle, car ilz ne se doibvent pas en ce occuper et aussy sont 
mors touchant le monde et toute compromission expire avecq la mort. 
 
[14] Item, ilz ne doibvent estre arbitrateurs n’estoit par le mandement et 
consentement de leur prelat. 
 
[15] Ung homme lay ne doibt pas estre arbitrateur en [147r] // matiere 
ecclesiasticque, n’estoit qu’ilt olt avecq luy ung homme ecclesiasticque. 
 
[16] Et persone ne doibt estre arbitre en sa propre cause en tout ne en 
partie. 
 
[17] Mais ung chascun poeult estre arbitrateur en sa propre offense saulf 
qu’il fache son arbitraige selon raison et conscience, alias ilz seroient 
rendus678 ad arbitrium boni viri. 
 
[cap. 192] Lesquelz ne peuent compromectre 
 
[1] Il y a pluisieurs persones lesquelles ne peuent compromectre ne 
submectre, sicomme pupilles sans auctorité de leurs tuteurs, moindre 
d’ans, furieulx, alienez de parolles ou aultres sans auctorité de leur 
curateur. 
 
[2] Ung filz qui n’est pas emancipé sans l’auctorité de son pere, une 
femme sans l’auctorité de son mary et sic consequenter. 

 
 
677  <ne> dans le ms. de Gand, fº 76v. 
678  reduictz dans le ms. de Bruxelles, fº 99v, dans le ms. de Gand, fº 76v, dans le 

ms. de Leiden, fº 96v. 
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[3] Ung homme de fief ne poeult compromectre [147v] // au prejudice de 
son seigneur feudal, mais bien au prejudice de soy mesmes. 
 
[4] Quiconques peult transigier peult bien compromettre. 
 
[5] Ung religieux qui n’a pas de administration ne peult compromettre 
sans l’auctorité de son souverain. 
 
[6] Ung clercq seculier ne peult compromettre de ce quy polroit 
prejudicier a l’eglise, mais luy est bien licite de ce que luy est propre. 
 
[7] L’on ne poeult compromettre avecq les excommuniez propter 
periculum criminis.679 
 
[8] Ung procureur ad lites ne peult compromettre de la cause dont il est 
procureur mais seroit requis de avoir procuration especialle. 
 
[9] Persone ne peult estre constrainct de soy submettre n’est son plaisir. 
Ne persone n’est constrainct de emprendre submission n’est son plaisir, 
mais quand la submission680 est faicte, lors les arbitres sont constrains de 
proceder comme il appertient. 
 
[148r] // [cap. 193] De ce que l’on ne poeult compromectre 
 
[1] Il y a pluisieurs choses dont l’on ne poeult compromectre, sicomme 
en matiere criminelle criminellement intentee, de matiere matrimonialle, 
de matiere spirituelle, de matiere quy touchent dangier de l’ame, de 
matiere feudalle au prejudice du seigneur feudal et semblables. 
 
 

 
 
679  <communicationis> dans le ms. de Gand, fº 77r, dans le ms. de Leiden, fº 

97r. 
680  compromission dans le ms. de Bruxelles, fº 99v, dans le ms. de Leiden, fº 

97r. 
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[2] En matiere criminelle civillement intentee et de toutes matieres civilles 
est licite de compromectre. 
 
[3] Mais non pas ainsy de action publicque et populaire. 
 
[cap. 194] Comment l’on procede devant arbitres et arbitrateurs 
 
[1] L’on procede devant arbitres selon l’ordre de la compromission et 
puissance baillie aux arbitres de par les parties sans icelle exceder. 
 
[2] Arbitres sont esleuz pour avoir congnoissance et decider des matieres 
en question ou681 en litige [148v] // et non certaines et par tant doibt 
former682 son proces et ordonner en683 droict comme le juge ordinaire 
faict. 
 
[3] Mais arbitrateurs ne sont pas esleuz pour avoir la congnoissance des 
matieres en question ou litige, mais pour appointier et decider matieres ex 
bono et equo, qui sont certaines et avecq ce ilz ne sont pas tenuz de 
former proces ne de tenir ordre requis de droict. 
 
[cap. 195] Quelle difference il y a entre le juge et l’arbitre 
 
[1] L’arbitre ne donne pas deffaulx ne contumaces, mais bien le juge. 
 
[2] L’arbitre ne peult con[s]traindre les tesmoings a deposer, mais sy faict 
bien le juge. 
 
[3] L’arbitre ne peult punir les tesmoingz qui ont faulsement deposé en 
sa presence, mais bien le juge. 
 

 
 
681  et questions quy sont au lieu de en question ou dans le ms. de Gand, fº 77r. 
682  furnir dans le ms. de Leiden, fº 97v. 
683  de dans le ms. de Bruxelles, fº 100r, dans le ms. de Leiden, fº 97v; sellon 

l’ordre requis de au lieu de en dans le ms. de Gand, fº 77r. 
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[4] L’arbitre ne a pas plus de puissance que les parties [149r] // ne luy 
baillent par la submission et l’office du juge est fort large. 
 
[5] Reconvention n’a pas de lieu devant arbitres comme elle a de droict 
devant le juge. 
 
[6] L’arbitre ne poeult mettre a execution sa sentence, comme faict bien 
le juge. 
 
[7] Que plus est, le juge ordinaire mect a execution sentence de l’arbitre. 
 
[8] L’arbitre poeult bien sans aulcune reprinse prendre argent ou gratuite 
[pour]684 accomplir son adjudication, mais pas le juge. 
 
[9] Mais il ne luy est pas licite de prendre argent pour jugier au prouffit 
de l’une des parties, ne pareillement au juge. 
 
[10] La sentence de l’arbitre ne procree pas quelque action ne exception, 
ce que faict bien la sentence du juge. 
 
[11] Il n’est pas licite d’appeller de la sentence de l’arbitre ce que l’on 
peult bien de la sentence du juge. 
 
[12] Item, tout ce qui faict a observer en jugement <ne>685 faict a observer 
en decision de l’arbitre. 
 
[149v] // [cap. 196] En quoy l’arbitre et le juge sont semblables 
 
[1] L’arbitre procede ordinairement et baille au proces ses membres 
comme686 juge.687 

 
 
684  <pour> dans le ms. de Gand, fº 77v, dans le ms. de Leiden, fº 97v. 
685  ce dans le ms. de Bruxelles, fº 100v; ce que dans le ms. de Leiden, fº 98r.  
686  <le> dans le ms. de Bruxelles, fº 100v, dans le ms. de Gand, fº 77v, dans le 

ms. de Leiden, fº 98r. 
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[2] Il pronunche la sentence par escript comme le juge. 
 
[3] Les productions des tesmoings devant luy faictes sont de tel effect et 
valeur comme en la presence du juge. 
 
[4] Il condamne la partie succumbante es despens et en accessoire du 
principal comme le juge. 
 
[5] Il adjouste, corrige ou chambge pendant le mesme temps688 sentence 
par luy pronunchie en les motz ou en la composition, mais non en la 
substance comme le juge. 
 
[6] Il interprete et declare aussy l’obscurité contenue en la sentence 
comme le juge et sic consequenter. 
 
[cap. 197] Quand la submission est expiree ou extaincte 
 
[1] [150r] // La submission est expiree quand l’arbitre a dict et 
pronunchie son adjudication. 
 
[2] Et pareillement quand le jour ad ce assigné est expiré. 
 
[3] Et l’arbitre n’est pas constrainct ne tenu de laissier passer le temps 
assigné n’est son plaisir. 
 
[4] La submission est expiree quand l’une ou l’aultre des parties est 
terminee vie part mort et les hoirs du deffunct ne sont pas constraindables 
a prendre les erremens s’ilz ne veullent. 
 
 

 
 
687  Les passages suivants font défaut dans le manuscrit de Gand fº 77v-78r: de 

cap. 196 par. 2 à cap. 231 par. 9. 
688  <a ce requis la> dans le ms. de Bruxelles, fº 100v, dans le ms. de Leiden, fº 

98r. 
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[5] La submission est expiree apres l’espace de trois ans quand quelque 
temps ne y est point assigné. 
 
[6] La submission est aussy expiree quand l’arbitre ne y peult entendre 
pour raison de malladie, service ou charge du prince ou des parties [lege: 
du pays]689 ou d’autres grandes occupations. 
 
[7] La submission est pareillement expiree quand l’arbitre se peult 
excuser devant le prince, pretor ou juge ordinaire. 
 
[8] [150v] // La submission est aussy expiree quand l’arbitre est devenu 
infame ou grand ennemy de l’une des parties ou quand il est parvenu a 
quelque grande dignité et office. 
 
[9] La submission est aussy expiree quand les parties s’en deportent d’un 
commun accord. 
 
[10] Ou quand ilz se submectent es aultres arbitres du mesme different ou 
quand ilz ont litiscontesté la mesme cause en la presence de quelque juge. 
 
[11] Quand l’un ou l’aultre faict cession de ses biens. 
 
[12] Et generallement la submission est expiree die [lege: de]690 morte,691 
acceptilatione, iudicio, pacto de non petendo, transactione. 
 
[cap. 198] Definer <et terminer> l’adjudication d’arbitres 
 
[1] Se l’on se estoit submis a deux arbitres et que iceulx fusissent 
discordans, l’un veullant absouldre et l’aultre condemner l’ordinaire, les 
polroit constraindre a eslire la troiziesme persone. 
 

 
 
689  du pays au lieu de des parties dans le ms. de Bruxelles, fº 101r; du pais au 

lieu de des parties dans le ms. de Leiden, fº 98v. 
690  de dans le ms. de Leiden, fº 98v. 
691  mortis dans le ms. de Bruxelles, fº 101r. 
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[2] Laquelle persone ne procederoit point avecq eulx comme arbitre 
attendu qu’elle ne seroit pas esleue des parties, mais comme conseillier 
son opinion feroit a recepvoir et feroit nombre. 
 
[3] [151r] // Quand il y a trois arbitres et que l’un condemne en quinze, 
l’aultre en dix et l’aultre en cincq, la sentence de cincq sera ensievye, car 
ilz accordent tous trois en icelle. 
 
[4] Mais neantmoins se l’un pronunchoit en cincq et les aultres deux en 
dix, la sentence des dix sera ensievye, car les deux des trois accordent en 
icelle comme la plus grande opinion. 
 
[5] En la submission de trois arbitres ne peuent les deux pronunchier sans 
le troiziesme, mais le IIIe y doibt estre appellé n’estoit qu’il fusist 
aultrement advisé ou que les parties le euissent aussy consenty. 
 
[6] Et l’on le doibt appeller par le commandement de l’ordinaire et non 
pas par les arbitres, car ilz ne ont pas a ces fins quelque auctorité. 
 
[7] Et la sentence pronunchie des deux en l’absence du IIIe seroit de 
nulle valeur combien que le IIIe viensist apres advouer ladite sentence en 
disant qu’il ensievoit leur opinion. 
 
[8] Car adveu ou ratiffication ne a pas de lieu en matiere de faict ou 
quand presence est necessaire et requise, n’estoit que l’on olt aultrement 
devisé. 
 
[9] [151v] // Quand il y a trois arbitres dont la sentence est rendue de par 
les deux en la presence du IIIe, tient lieu combien que le IIIe ne soit pas 
de la mesme opinion. 
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[10] La sentence de l’arbitre doibt estre pronunchie au lieu expressé du 
compromisse, non pas au lieu ou le compromis est faict, mais faict [a]692 
entendre au lieu contenu au compromis. 
 
[11] Sentence rendue de par l’arbitre en Aoust ou es vacances est de 
valeur et effect, mais sentence rendue de par luy par jour de dimence ou 
jour de feste est de nulle valeur quand ores il seroit devisé qu’il le polroit 
faire. 
 
[12] Sentence rendue de par l’arbitrateur est bonne et vaillable en quel 
temps que ce soit. 
 
[13] Et la raison sy est, car il est licite en tout temps de faire paix. 
 
[14] L’arbitre doibt pronunchier la sentence au lieu ou le compromis est 
faict et passé comme dessus, n’estoit qu’il fusist aultrement devisé ou que 
les parties le accordassent aultrement, mais est licite a l’arbitrateur de 
pronunchier la sentence en tel lieu que bon luy semble. 
 
[15] [152r] // Il est licite a l’arbitre de condemner es despens comme 
accessoires, mais ne luy est pas licite de pronunchier sentence sur fruictz, 
domaiges et interrestz intentez par action, n’estoit que l’on ost aultrement 
expressé et devisé. 
 
[16] Item, ne luy est pas licite de adjouster plus grande paine pour 
entretenir son adjudication que les parties ne ont devisé au compromis. 
 
[cap. 199] De entretenir l’arbitrage 
 
[1] Les parties doibvent entretenir l’adjudication des arbitres bonne et 
vaillable ou pour nulle ou paier la paine et s’il en y a quelque grief ilz 
s’en peuent imputer a leur mesme de avoir esleuz telz arbitres. 
 

 
 
692  <a> dans le ms. de Bruxelles, fº 101v, dans le ms. de Leiden, fº 99r. 
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[2] Et le grevé n’en poeult appeller, n’estoit qu’il volsist soustenir 
l’arbitre avoir jugie contre droict. 
 
[3] La sentence rendue par les arbitrateurs dont les grevez s’en 
complaindent est licite de le reduire ad arbitrium boni viri, ce demonstre 
de le faire reformer par le juge ordinaire. 
 
[4] Et icelle reduction doibt estre requise de [152v] // l’ordonnance [lege: 
ordinaire]693 endedens l’espace de dix jours ensuivant l’adjudication. 
 
[5] Et le grevé pour le reduire doibt soustenir que l’adjudication soit 
inique et que pour icelle il soit grandement grevé. 
 
[6] Et l’interpretation (quel grand que le grief soit) gist en la discretion 
de l’ordinaire qui faict la reduction. 
 
[7] Se les parties en la compromission averoient juré de non reduire la 
sentence de l’arbitrateur et de non soustenir qu’elle fusist nulle ou inique, 
tel serment ne694 obligeroit pas pour empeschier la reduction, car tel 
serment seroit contre bonnes meurs et par consequent de nulle valeur. 
 
[8] Quand le grevé ne dict riens par l’espace de dix jours ne se 
complainct pas de quelque grief, lors faict a entendre qu’il agree la 
sentence et le emologue. 
 
[9] L’on a ordonné en France par l’ordonnance du roy Loys le XIIe de 
l’an XVC et XII que l’on puist reduire et appeller de la sentence arbitralle 
a l’ordinaire, mais se l’ordinaire confirme la sentence ne sera licite a 
partie adverse d’en appeller sinon en paiant la paine apposé au 
compromis. 
 
[10] [153r] // Mais en paiant icelle paine l’appel faict a recepvoir et 
l’appellant sera resitué de povoir demander la paine avecq le principal. 

 
 
693  l’ordinaire dans le ms. de Bruxelles, fº 102r, dans le ms. de Leiden, fº 99v. 
694  <le> dans le ms. de Bruxelles, fº 102r, dans le ms. de Leiden, fº 99v. 
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[cap. 200] De encourir la paine 
 
[1] Quand l’une des parties contrevient a l’adjudication de l’arbitre chiet 
en la paine laquelle se doibt demander de l’ordinaire via ordinaria. 
 
[2] Et se la paine est applicqué a partie l’adjudication tient lieu. 
 
[3] Et ce selon conscience tant de droict canon que de droict civil. 
 
[4] La paine et l’execution de l’adjudication arbitralle peuent bien estre 
demandees ensemble quand il est ainsy devisé en la submission. 
 
[5] La paine n’a pas de lieu en deux pointz, sicomme quand la sentence 
des arbitres est emologuié par l’espace de dix jours ou que les parties ont 
juré de entretenir la sentence. 
 
[6] La paine n’est pas encourue contre icelle quy a compromis 
d’aulcunes matieres qui ne sont pas en sa puissance. 
 
[153v] // [cap. 201] De sentence de court 
 
[1] Aulcunes cours de loy en Flandres comparent a la court de la 
Chambre par mediateurs et les aultres sans mediateurs, et eulx illecq 
venuz presentent le proces qui a esté devant eulx demené adfin que la 
court ayt sur ce sentence pronunchie et la court de la Chambre, apres le 
record veu, faict sur ce une sentence laquelle les charge de ainsy jugier en 
leur court. 
 
[2] Laquelle sentence se poeult observer de par les parties, se non le grevé 
peult retourner par reformation en ladite court et faict a recepvoir et a 
ouyr alleguier ce que bon luy samble hors du record et luy est licite de 
faire ung nouvel proces sur la reformation touchant le principal sans 
flater hors du proces l’adjourné, lequel n’est touchie de riens, et se  
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messeigneurs treuvent estre mal jugie, lors sera le proces parfurny et la 
sentence par la court corigie et l’adjourné condemné en l’amende de 
soixante livres695 pourveu leur abus et en deux parties des despens, ce qui 
a semblé a aulcuns irraisonable, et que plus est, que mesdits seigneurs ne 
le scevent aultrement excuser sinon qu’ilz ont ainsy usé et accoustumé de 
longtemps. 
 
[3] Toutes reformations de sentence de court se traictent sans mediateur 
en ladite Chambre demptees696 [154r] // certaines cours en Flandres, 
sicomme la court et eschevins du pays de Waes, du bailly et des hommes 
de Cassel et du bailly et des hommes de Sainte Pieters, car telz peuent 
bien avoir la congnoissance par information [lege: reformation]697 en la 
premiere instance de la sentence de la court par eulx rendue touchant 
ceulx qui ont leur ressort en ladite court et ce dessoubz le ressort de ladite 
Chambre. 
 
[4] Les commis pour rapporter le record pour et adfin que la court ayt 
quelque sentence doibvent affirmer par serment que le record est bon et 
vaillable et que le bancq n’est pas scavant assez pour jugier et rendre 
sentence sur ce et leur convient de dire la raison et quelle la difficulté soit. 
 
[cap. 202] Du IXe temps, lequel est de jugier, d’appel[ler],698 de retracter 
sentence et de taxer despens 
 
[1] L’on pose quatre manieres de sentence, sicomme interlocutoire, 
difinitive, de commandement, de mulcte. 
 
[2] De l’interlocutoire en avons faicte mention cy dessus au long. 
 

 
 
695  Carolus dans le ms. de Bruxelles, fº 103r. 
696  reservé dans le ms. de Leiden, fº 100v. 
697  reformation dans le ms. de Bruxelles, fº 103r; et reformation au lieu de par 

information dans le ms. de Leiden, fº 100v. 
698  d’appeller dans le ms. de Bruxelles, fº 103v. 
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[3] Diffinitive est la diffinition judiciable par laquelle le proces prend sa 
fin sur le principal, [154v] // contenant condemnation, absolution, 
confirmation ou information, moyennant laquelle l’office du juge cesse 
en luy reservant sa jurisdiction pour mettre sa diffinitive a execution; 
sententia est iudicialis diffinitio controversie finem imponens 
condempnationem vel absolutionem continens. 
 
[4] Commandement c’est quand le juge en ensyevant la confession de 
partie <commande a partie> de payer <la condemnation>, car 
condemnation n’est pas donnee sinon sur contradiction quia in699 
confessum nulle sunt partes iudicis.700 
 
[5] Mulcte c’est quand le juge pour quelque delict ou mesuz ou evidente 
coutumace ou calumniation il le condemne ex arbitriis701 en certaine 
amende civille qui n’est pas escripte ne statuee. 
 
[cap. 203] Difference entre mulcte et paine 
 
[1] Mulcte faict a arbitrer a la discretion du juge, car le droict ne a sur ce 
riens ordonné. 
 
[2] Mais convient au juge de ensievyr la paine sans le arbitrer, car le 
droict le a ordonné et taxé. 
 
[3] Item, mulcte est seulement une punition [155r] // pecunielle, mais 
paine est une punition corporelle capitalle ou pecunielle en ensievant 
l’ordonnance de droict. 
 
[4] Item, n’est pas licite de appeller de la paine, mais sy faict bien de 
mulcte. 
 
 

 
 
699  <in> dans le ms. de Bruxelles, fº 103v; dans le ms. de Leiden, fº 101r. 
700  <nisi in condemnando> dans le ms. de Bruxelles, fº 103v. 
701  arbitrio dans le ms. de Bruxelles, fº 103v, dans le ms. de Leiden, fº 101r. 
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[5] Item, paine infame mais non pas mulcte. 
 
[cap. 204] Comment l’on doibt jugier 
 
[1] Les princes qui n’ont point de souverain pronunchent et diffinient en 
ensievant leur conscience et non secundum allegata et probata intelligitur 
de conscientia. 
 
[2] Et pareillement messeigneurs du Grand Conseil comme souverains 
juges et lieutenant prefecti pretoris702 et703 ne sont pas tenus <de sievir> les 
conclusions de partie. 
 
[3] Mais ensievant la verité et jugement704 ex bono et equo ou il est requis 
sans arrester a la subtilité de droict et deduction de la matiere adherent 
veritati et equitati. 
 
[4] [155v] // Neantmoins n’est pas licite au prince ne a son Conseil de 
exceder la rigle de droict, car on entend qu’ilz usent de conscience 
fondee en droict et non pas de conscience que ung chascun fabrique. 
 
[5] Les seigneurs du Conseil en Flandres et aultres moindres juges 
doibvent jugier secundum allegata et probata et ne peuent exceder les 
conclusions des parties. 
 
[6] Es diffinitions de sentence equité escripte faict a preferer a toute 
rigoeur; neantmoins l’on se doibt garder que soubz l’umbre et au regard 
d’icelle l’on <ne> tumbe en grand erreur en sorte que l’on ne die pas de 
luy ce proverbe: summum ius summa iniuria. Est enim equitas scutum 
impugnabile quo se armabit Deus mundum iudicaturus. 
 

 
 
702  pretorio dans le ms. de Bruxelles, fº 104r; prefecto pretorio au lieu de 

prefecti pretoris dans le ms. de Leiden, fº 101v. 
703  et non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 104r. 
704  jugent dans le ms. de Bruxelles, fº 104r, dans le ms. de Leiden, fº 101v. 
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[7] En diffinition de sentence convient au juge souverain de ensievir les 
stilz de sa court quand la cause est intentee et encommenchie devant luy. 
 
[8] Neantmoins quand l’on luy presente la cause par reformation ou 
appellation, lors luy convient [156r] // de jugier et diffinir selon les stilz et 
usaiges de la court dont le proces procede. 
 
[9] On luy convient de jugier en ensievant la coustume du lieu ou le 
contract est faict, voires que les parties fussissent de diverses jurisdictions. 
 
[10] Ung juge doibt jugier et decider sa sentence en ensievant le droict et 
non selon les exemples, saulf en matiere feudalle la ou luy est licite de 
jugier en ensievant les exemples. 
 
[11] Demptes les exemples du prince qui font droict. 
 
[12] Quand la matiere est requerante et desirante interpretation et le 
droict le requiert le interpretation se doibt faire selon la coustume du lieu 
se aulcune en y a. Et s’il n’y a pas de coustume, lors convient il de 
prendre l’interpretation des motz et termes de droict, et se l’on ne poeult 
faire quelque interpretation vaillable en ensievant la signification des 
termes, lors convient de le interpreter en mieulx et en plus doulce part, [et 
s’il n’est pas possible de choisir la plus doulce part]705 lors luy convient 
de soy aidier de droictz semblables en cas qu’il en treuve. Et se l’on n’en 
treuve pas, lors sera necessaire de avoir son recours au prince et le 
requerir [156v] // qu’il luy plaise de le interpreter, car le prince se reserve 
toutes interpretations de droict. 
 
[13] Le juge en decision de matiere gisante en droit doibt syevir la 
commune opinion des docteurs et non pas l’opinion d’un seul docteur. 
 
 

 
 
705  <et s’il n’est pas possible de choisir la plus doulce part> dans le ms. de 

Bruxelles, fº 104v, dans le ms. de Leiden, fº 102r. 
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[14] Le juge en son adjudication ensieult aulcunesfois rigoeur de droict, 
aulcunesfois equité, aulcunefois rigoeur et equité ensemble, aulcunesfois 
par provision, aulcunesfois diffinitivement et selon les raisons et moyens 
de la cause, condition de la [personne],706 disposition du temps, qualité de 
la chose et le demené du proces. 
 
[15] Le juge doibt syevir et pronunchier sur ce que les parties ont 
accordé. 
 
[16] Il est licite au juge de suppler de droict ce que les parties ont 
delaissie a escripre, mais non de faict, n’estoit qu’il luy apparust du faict 
comme au juge. 
 
[cap. 205] De pronunchier sentence 
 
[1] Toutes diffinitives doibvent estre pronunchies de la bouche du juge 
estant en jugement au [157r] // lieu accoustumé, publicquement en 
presence de partie ou icelle appellee et deuement coutumassee. 
 
[2] Et il y a pluisieurs juges, sicomme hommes de fiefz, eschevins ou 
aultres collieges, mais souffist que l’un desdits juges pronunche et que les 
aultres le ensuyvent. 
 
[3] Ils ont usé et accoustumé en la Chambre de Flandres de faire lire la 
sentence de par le greffier au buffet en la presence de la court seans au 
consistore et apres, la sentence ainsy leue, le president pronunche qu’il est 
ainsy jugie de par la court. 
 
[4] Au Grand Conseil et au Parlement de Paris et es aultres souveraines 
cours les sentences sont a pronunchier de la bouche du president, ce qu’il 
se faict plus pour la pompe que pour raison qu’il soit necessaire comme 
dient pluisieurs. 
 

 
 
706  <personne> dans le ms. de Bruxelles, fº 104v, dans le ms. de Leiden, fº 102r. 
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[5] Toutes diffinitives sont a pronunchier par escript selon droict, n’estoit 
es matieres la ou l’on procede souverainement et la ou le libel n’est pas 
necessaire. 
 
[6] Mais touchant de l’interlocutoire souffit qu’elle soit pronunchie de 
bouche ou par acte. 
 
[7] [157v] // Ilz ont usé et accoustumé en Flandres de pronunchier la 
sentence en tel langaige que le proces est demené, soit en Flameng ou en 
Franchois. 
 
[8] Mais au Grand Conseil ilz ont tousjours usé et accoustumé de 
pronunchier la sentence en Franchois nonobstant que le proces soit 
demené en Flameng. 
 
[9] Et la raison sy est, que que [sic] Franchois est le langage commun du 
Prince dont il en use partout ou qu’il soit. 
 
[10] Item, y a ung stil en toutes souveraines cours de parler au consistoire 
le langaige du prince, comme a Paris et aultre part. 
 
[cap. 206] De corrigier sentence diffinitive apres qu’elle est rendue 
 
[1] Quand la sentence diffinitive est pronunchie, lors cesse l’office du 
juge en sorte qu’il ne peult riens chambgier ne faire en la matiere, 
n’estoit seulement au langaige, en mectant ung mot plus gracieux au lieu 
de l’aultre sans en riens chambgier la substance. 
 
[2] Mais est licite au juge paravant que la sentence [158r] // wide ses 
mains de adjouster et suppler ce quy est accessoire et consequent a la 
sentence, sicomme de fruictz donnez apres litiscontestation, despens de 
proces et semblables choses. 
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[3] Item, luy est licite de declarer la sentence en cas qu’il y ayt quelque 
obscurité avecq cognoissance de cause, [partie]707 appellee comme il est 
requis. 
 
[4] Item, est licite au juge de chambgier suum dictum ou appoinctement 
en toutes sentences, reservé en sentence diffinitive, et mesmement soy 
mesmes corrigier comme dessus est declaré. 
 
[cap. 207] De couchier la cause ou raison en la sentence 
 
[1] Le juge n’est pas tenu de expresser la cause en matiere civille et la 
raison pourquoy il juge en ceste maniere, mais souffist de condemner ou 
absouldre, confirmer ou informer [lege: infirmer].708 
 
[2] Mesmement le juge faict a reputer pour fol quand il expresse la cause 
en la sentence. 
 
[3] Neantmoins avons aulcunes sentences en matiere civille qui doibvent 
contenir expressement [158v] // la cause et raison, sicomme es 
interlocutoires, en matiere d’appel, en congie de court et de despens, et en 
pluisieurs aultres. 
 
[4] En matiere criminelle la cause se doibt expresser en la diffinitive. 
 
[cap. 208] De condempnation de despens 
 
[1] Condemnation, compensation, ou reservation de despens gist 
grandement en la discretion et arbitrage du juge; regulariter la partie qui 
succumbe faict a condempner es despens. 
 
[2] Les despens font a compenser quand le proces est meu entre709 freres 
ou entre freres et soeurs, entre pere et filz ou aultres bien prochains, ou 

 
 
707  <partie> dans le ms. de Bruxelles, fº 105r, dans le ms. de Leiden, fº 103r. 
708  infirmer dans le ms. de Bruxelles, fº 105r, dans le ms. de Leiden, fº 103r. 
709  <deux> dans le ms. de Bruxelles, fº 105r. 
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quand la partie succumbante averoit eu matiere et <juste>710 cause de 
soustenir, comme advient souvent en pluisieurs manieres [lege: 
matieres].711 
 
[3] Sicomme quand la matiere est pesante et difficille en droict ou en 
coustume en sorte que les docteurs ou coustumiers sont en differentes 
opinions, ou quand la matiere [159r] // paravant poursieulte intentee a esté 
consultee entre practiciens et gens litterez et que de ce il en appert a la 
court. 
 
[4] Item, quand le serment est differé a partie in supplementum, car en 
icelles matieres et pluisieurs aultres les despens font a compenser. 
 
[5] Semi-probation n’excuse pas de tous despens. 
 
[6] Es interlocutoires les despens sont aulcunesfois a reserver jusques a la 
diffinitive. 
 
[7] Quand les despens sont demandez et le juge ne scet712 pas sur ce de 
droict il faict a entendre tacite que les despens sont compensez comme 
dient aulcuns. 
 
[8] Les aultres dient quand le juge ne faict pas de droict sur les despens 
demandez qu’il se mect en dangier de payer les despens. 
 
[9] [159v] // L’on ne faict pas de mention en pluisieurs cours d’aulcuns 
despens, mais ilz entendent par coustume ou statut que icelluy qui 
triumphe en cause triumphe es despens. 
 
 

 
 
710  justice partie raturée. 
711  matieres dans le ms. de Bruxelles, fº 105r, dans le ms. de Leiden, fº 103v. 
712  fait dans le ms. de Bruxelles, fº 105v; faict dans le ms. de Leiden, fº 103v. 
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[10] Le procureur general ne chiet et ne donne nulz despens n’estoit 
qu’il apparust evidamment de sua calumnia, auquel cas il paieroit 
despens. 
 
[cap. 209] Condempnation de fruictz 
 
[1] Il n’est pas licite au juge de sententier des fruictz qui sont escheus 
paravant poursieulte intentee ou paravant litiscontestation, n’estoit qu’ilz 
fusissent bien declarez, mais est licite au juge de jugier en vertu de son 
office des fruictz qui escheent ou sont donnez ou qu’ilz polroient estre 
donnez apres la litiscontestation. 
 
[2] Possesseurs de bonne foy en matiere de revendication ne faict pas a 
condampner a la restitution des fruictz receuz paravant litiscontestation,713 
car par litiscontestation y chiet en maulvaise foy. 
 
[3] Tous fruictz en matiere de interdict ou complaincte font a restituer 
depuis le jour que la complaincte fut mise a execution, n’estoit qu’il 
apparust de crainte ou force, car en ce cas le possesseur seroit tenu en 
tous fruictz depuis [160r] // le jour de la force inseree. 
 
[4] Ung possesseur violent faict a condempner en tous fruictz, tant en 
iceulx qui sont receuz que en iceulx qu’il doibt recepvoir, et en iceulx 
qu’il polroit avoir receu. 
 
[5] Ung possesseur de bonne foy faict les fruictz siens aussy avant que les 
fruictz soient en son domicille. 
 
[cap. 210] De condemnation de dommaiges et interrestz 
 
[1] Le juge adjuge a icelluy qui a esté empeschie de gaignier et est 
accoustumé de faire du gaing selon l’interrest. 
 

 
 
713  <mais bien des fruictz receuz apres litiscontestation> dans le ms. de Leiden, 

fº 104r. 
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[2] L’on adjuge aussy son interrest a icelluy qui est encouru en quelque 
domaige et interrest par la negligence et retardement de partie adverse. 
 
[3] L’on adjuge generallement l’interrest contre icelluy qui est obligie de 
donner714 quelque chose a certain jour assigné et differe de ce faire. 
 
[4] Mais l’on ne adjuge pas quelque interrest contre icelluy qui est 
obligie de donner715 [160v] // quelque chose, n’estoit es contractz de 
marchandise ou est mestier et necessaire de faire la tradition. 
 
[5] Es matieres la ou la livrison se doibt faire par peser, nombrer ou 
mesurer, le juge en vertu de son office doibt adjugier l’interrest in quanti 
plurimi716 depuis le jour qu’il a esté en faulte de livrer. 
 
[6] Quanti plurimi est la valeur que le grain estoit extimé au plus chier 
marchie depuis la deffaulte de la livrison, mais l’on en use bien peu. 
 
[cap. 211] En quelle paine l’on dechiet a soustenir maulvaise cause 
 
[1] Icelluy qui soustient maulvaise cause devient souvent infame par la 
sentence, sicomme en action furti, de faulseté, de injure. 
 
[2] Ung filz qui intente proces contre son pere sans congie et licence du 
juge faict a condemner selon droict en la somme de cincquante pieces 
d’or et s’il n’a pas dont il les payeroit il seroit a flageller717 de verges. 
 
[3] [161r] // Et se quelque persone denye [avoir]718 quelque persone 
soubz et en puissance et l’on veulle ce debatre, ledit opposant faict a ouyr 
et a recepvoir sur la nullité. 
 

 
 
714  faire dans le ms. de Bruxelles, fº 106r, dans le ms. de Leiden, fº 104r. 
715  donner dans le ms. de Leiden, fº 104r. 
716  plurimo dans le ms. de Bruxelles, fº 106v. 
717  fustigner dans le ms. de Leiden, fº 104v. 
718  <avoir> dans le ms. de Bruxelles, fº 106v, dans le ms. de Leiden, fº 104v. 
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[4] Une sentence qui <est> de soi mesme nulle ne peult et ne doibt estre 
constraincte [lege: confirmee]719 de par le juge ad quem, car ce qui est nul 
ne poeult estre confirmé. 
 
[5] Sentence sur sentence pour une mesme chose et en une mesme 
matiere est nulle. 
 
[cap. 212] De anuller ou retracter sentence 
 
[1] Sentences maulvaises, erroneuses et abusives peuent estre retractees en 
sept manieres, sicomme par reformation, par appellation, par supplication, 
par restitution, par simple petition, par proposition de erreur et par 
revision. 
 
[cap. 213] La premiere maniere de retracter sentence est par 
reformation 
 
[1] Reformation est ung stil dont l’on en use en Flandres720 et aultre part 
non. 
 
[2] Le grevé se poeult complaindre par reformation [161v] // au Conseil 
endedens l’an et jour de la sentence pronunchie a son prejudice. 
 
[3] Et les aulcuns dient que le stil de reformation est procedé de la salle 
de Lille du temps du duc Philippes le Hardi en faveur de justice et de 
marchandise et pour l’entretenement de justice previlegé, coustume et 
usaige des cours tant feudalles que aultres justices du pays. 
 
[4] Car icelle reformation ne suspend pas l’execution de l’adjudication, 
mais les sentences pronunchies de par les cours subalternes sont 
accomplies pour certain combien qu’elles sont a reparer jusques a la 
diffinitive. 
 

 
 
719  confirmee dans le ms. de Bruxelles, fº 106v, dans le ms. de Leiden, fº 104v. 
720  France dans le ms. de Bruxelles, fº 106v. 
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[5] L’on use en Flandres bien amplement de ces reformations et non pas 
seullement de sentences jugies, mais aussy de reffuz de loy, de arrest, 
d’emprisonnement et de tous aultres griefz que les officiers et les corps 
de loy font aux parties. 
 
[6] Mais au Grand Conseil l’on n’expedie pas de reformation sinon sur 
sentence pronunchies et declarees. 
 
[7] Quand le grevé appelle de la sentence pronunchie en quelque court 
subalterne et il lieve son appel en la Chambre, il se commect721 en [162r] // 
dangier de paier l’amende de LX lb parisis en cas qu’il succumbe de son 
appel. 
 
[8] Mais s’il faict recongnoistre son appel par reformation du prince ou 
de son Grand Conseil, comme il luy est bien licite en ensievant le dessus 
dict stil, lors est il quicte et deschargie de l’amende d’appel, car en ce cas 
il n’est en riens tenu, sinon devers le reformant. 
 
[9] Par l’instruction de l’an XXVI le duc Philippes dernier terminé 
ordonna que icelluy qui dechiet en la reformation encourust en l’amende 
de LX lb722 comme le mal appellant, mais icelle ne a pas esté observee. 
 
[10] Par la bien venue du prince de Castille en la belle ville de Gand, 
ceulx de Gand ont impetré et obtenu que le reformant de leur sentence 
decherra en l’amende de LX livres comme d’appel. 
 
[11] Iceulx de Bruges ont depuis obtenu ung previlege que l’on ne peult 
retraicter une sentence par eulx rendue par reformation, n’estoit que le 
retraictant paia l’amende en cas qu’il euist maulvaise cause. 
 
[12] Et ont obtenu le mesme pluisieurs aultres corps de loy en Flandres. 
 
 

 
 
721  mect dans le ms. de Bruxelles, fº 107r, dans le ms. de Leiden, fº 105r. 
722  <parisis> dans le ms. de Leiden, fº 105r. 
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[162v] // [cap. 214] De jugier a peril d’amende 
 
[1] Toutes cours subalternes en Flandres et aussy les hommes de fiefz 
jugent a peril d’amende et payent LX lb parisis d’abuz quand leur 
sentence est re[n]versee, corrigee ou reformee. 
 
[2] Et ce procede de France, car es pais coustumiers soubz la couronne, 
sicomme Flandres, Arthois et tous aultres juges qui ne sont pas roiaulx 
jugent a peril d’amende, laquelle porte LX lb723 quand ilz ont mal jugie. 
 
[3] Mais es pays regis et gouvernez de droict escript soubz la couronne, 
sicomme Bourgongne et aultres n’y chiet pas d’amende d’appel ne 
d’abus de loy ne pareillement es cours ecclesiasticque ne724 selon droit. 
 
[4] Les Franchois veullent maintenir que la Chambre de Flandres soit 
subjecte de jugier a peril d’amende attendu qu’ilz ne sont pas juges 
roiaulx et mesmement iceulx du Parlement ont condempné aultresfois la 
Chambre en amende mais non pas mis la sentence a execution, sinon 
depuis peu de temps dont l’on en a fort resisté, car il ne appert pas en la 
Chambre des Comptes ne aultrepart paravant le temps du roy Loys le 
XIIe que icelle execution fusist intentee ou que l’amende olt jamais esté 
payee. 
 
[5] Les juges en Brabant, Hollande, Zellande, et Haynau [163r] // et [es]725 
aultres parties soubz l’empire hors Flandres ne sont pas subjectz de jugier 
a peril d’amende, mais au pays de Allost, Tenremonde et partout soubz 
l’empire en Flandres il est interdict726 que les corps de loy jugent a peril 
d’amende tout ainsy comme font les corps de loy soubz la couronne. 

 
 
723  <parisis> dans le ms. de Leiden, fº 105v. 
724  ne non mentionné in dans le ms. de Bruxelles, fº 107v, non mentionné dans 

le ms. de Leiden, fº 105v. 
725  <es> dans le ms. de Bruxelles, fº 107v, dans le ms. de Leiden, fº 105v. 
726  introduict dans le ms. de Bruxelles, fº 107v, dans le ms. de Leiden, fº 105v. 
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[cap. 215] La IIe maniere pour retracter sentence est par appellation et 
par provocation 
 
[1] Tous ceulx qui se treuvent grevez par commissaires ou executeurs 
peuent appeller moiennant que la cause leur touche ou qu’ilz en ayent 
quelque cherge et interrest et que il ne leur soit pas prohibé ne deffendu 
de appeller. 
 
[2] Il y a difference selon droict entre appellation et provocation, car 
appellation se faict en jugement et provocation se faict hors jugement, 
mais en la practicque n’y a pas de difference. 
 
[3] Appellation est une maniere de deffence fondee de droict naturel. 
 
[4] Appellation est procedee du droict civil pour corriger l’iniquité ou 
ignorance des juges [163v] // subalternes combien qu’il advient 
aultresfois que le juge dernier ne pronunche pas le mieulx. 
 
[5] Appellation est introduicte au support des innocences. 
 
[6] Ung respondant poeult appeller a icelluy pour lequel il a respondu, 
car la cause luy touche. 
 
[7] Pareillement ung vendeur des griefz faictz a l’acheteur quand il les 
doibt garandir. 
 
[8] Tous ceulx qui ont quelque interrest en la matiere ou qui se 
entremesle[nt] des choses d’aultruy. 
 
[9] Ung prisonnier poeult tousjours appeller, car ses griefz sont 
continuelz. 
 
[10] Ung procureur qui a litiscontesté oyant jugier quelque chose au 
prejudice de son maistre est tenu de appeller, mais il n’est pas tenu de 
poursievir l’appel. 
 
[11] Et s’il ne appelle pas sera condemné de paier l’interrest, car apres 
litiscontestation il est maistre [164r] // de la cause n’estoit qu’il la laissast  
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par crainte d’aultre [lege: ou aultre]727 notable raison dont luy 
conviendroit en advertir son maistre. 
 
[12] Se quelque persone entre pluisieurs consors appelle ou obtient tel 
prouffit, conforte les aultres moiennant que leur droict en728 la matiere 
soient semblables. 
 
[13] Une tierce persone grevee par la sentence ou provision donnee entre 
aultres parties poeult appeller au regard de son interrest, voire quand la 
provision contiendroit icelle clause ‘nonobstant appellation’. 
 
[14] Item, est licite de appeller en temps de feste. 
 
[cap. 216] Lesquelz ne peuent appeller 
 
[1] Il n’est pas licite a une persone condemnee en vertu de sa propre 
confession de appeller n’estoit qu’il volsist prouver la confession estre 
faicte par erreur. 
 
[2] Une persone contumassee de plaine contumace ne poeult appeller. 
 
[3] Ne pareillement ung officier de la correction [164v] // faicte pour 
raison de son exces, n’estoit que la correction fusisse excessive. 
 
[4] Une persone quy a emologhie et accomply ou encommenchie de 
<accomplir>729 la condemnation ne peult appeller de ladite730 
condemnation sans estre relevé de ladite emologation. 
 
[5] Et n’est pas licite de appeller a icelluy quy a prins jour de proceder 
ou paier apres la condemnation et ordonnance du juge. 
 

 
 
727  ou aultre dans le ms. de Bruxelles, fº 108r, dans le ms. de Leiden, fº 106r. 
728  et dans le ms. de Bruxelles, fº 108r, dans le ms. de Leiden, fº 106r. 
729  appeller partie raturée. 
730  appellation partie raturée. 
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[6] Et icelluy qui laisse passer l’espace de dix jours apres condemnation 
faicte sans appeller n’est pas apres recepvable a appeller. 
 
[7] Ne pareillement icelluy qui se a obligie et renunchie de appeller. 
 
[8] Une persone condempnee par trois sentences diffini[tiv]es731 en divers 
ressors ne peult appeller de la IIIe sentence. 
 
[9] Une persone condemnee de exiber quelque [165r] // chose n’en 
poeult appeller moiennant que la chose dont il est question d’exhiber soit 
en sa puissance. 
 
[10] La persone qui se rapporte a la conscience du juge n’en peult 
appeller moiennant que le juge affirme par serment d’avoir jugie selon sa 
conscience. 
 
[cap. 217] De qui l’on poeult appeller 
 
[1] L’on appelle en Flandres des baillifz, sergeans et aultres officiers et 
des cours subalternes et des homes de fiefz. 
 
[2] L’on appelle de messeigneurs du Conseil soubz le ressort coustumier. 
 
[3] L’on appelle de l’executeur quand il excede sa commission ou quand 
il est suspect, ou quand il procede injurieusement ou quand il ne admect 
pas exceptions proposees par l’executé pour empeschier l’execution, 
sicomme transaction faicte depuis la sentence et semblablement. 
 
[4] Et tous juges et officiers appellables doibvent [165v] // recepvoir 
l’appel reveramment, et icelluy deferé ou aultrement, ilz feroient a punir 
en ensyevant le droict civil in XXX libris auri,732 mais il n’en est pas usé 
en practicque. 
 

 
 
731  diffinitives dans le ms. de Bruxelles, fº 108v. 
732  aures dans le ms. de Bruxelles, fº 108v. 
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[cap. 218] De ressort accoustumé 
 
[1] Le comte de Flandres maintient que le roy de France n’a pas plus de 
ressort sinon autant qu’il a acquis par coustume lequel ilz appellent 
ressort confirmé, car combien que le fief de la nature atraict a soy foy, 
leaulté et verité, neantmoins ne attraict pas a soy ressort n’estoit qu’il 
fusist expressement donné a icelle charge. 
 
[2] Le comte de Flandres entend que icelluy ressort acquis de par le roy 
de France par coustume n’est aultre chose sinon appellation procedee de 
sa Chambre sur sentence diffinitive ou interlocutoire ayant nature de 
diffinitive jugies en la mesme Chambre de matieres entre parties subjectes 
a la couronne non touchant la haulteur, noblesse et souveranité du conte. 
 
[3] Et il entend que sa haulteur, noblesse et souveraineté en Flandres est 
exempte du ressort en toutes matieres criminelles criminellement intentees 
es octrois qu’il donne en matiere de police, sicomme de dicaige, saietrie, 
ti[s]tranerie733 et aultres de previlege donné de par luy et ses [166r] // 
subjectz aux eglises, villes, pays, chasteaulx, aux marchans, estrangiers et 
aultres et l’interpretation d’iceulx, la correction et punition de ses 
subjectz de remission, pardon, abolition, rappel de ban et aultres 
provisions de grace qu’il faict a son plaisir et les interrinemens d’icelle, 
de saulvegarde, legitimation, franchise, anoblissement, don d’office, 
collation de benefice, amortissement, respitz, reliefvemens et tous aultres 
lettres de grace qu’il faict expedier en sa chancellerie. 
 
[4] Et il entend generallement que sa haulteur, noblesse et souveraineté en 
Flandres est exempte du ressort en tous les causes et matieres dont le 
comte de Flandres a accoustumé passé VIIC ans en avoir la congnoissance 
en sa Chambre legale et en la Chambre des Comptes. 
 
 
 

 
 
733  tristrannerie dans le ms. de Bruxelles, fº 109r; tytrannerye dans le ms. de 

Leiden, fº 107r. 
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[cap. 219] De quy l’on ne peult appeller 
 
[1] L’on ne appelle pas de la Chambre legale ne de la Chambre des 
Comptes. 
 
[2] Ne pareillement de messeigneurs du Grand Conseil, car ilz jugent par 
arrest quia prefecto pretorio assimulantur. 
 
[3] L’on ne appelle pas d’arbitres de droict. 
 
[4] [166v] // L’on ne appelle pas d’arbitrateurs, mais s’il y a grief l’on 
reduict son arbitraige ad arbitrium boni viri. 
 
[5] L’on ne appelle pas de l’executeur qui excede en sa commission. 
 
[6] L’on ne appelle pas des princes qu’ilz [lege: quy]734 ne congnoissent 
pas quelque souverain, sicomme du pape [ou]735 de l’empereur. 
 
[7] L’on ne appellent [lege: appelle]736 pas du Parlement de Paris, car ilz 
exercent l’office prefecto pretorio et le roy ne cognoist pas de souverain 
comme ilz dient, mais c’est de faict. 
 
[cap. 220] En quelle matiere l’on ne poeult appeller 
 
[1] L’on ne appelle pas de interlocutoire selon le droict civil, mais bien 
ensuivant le droict canon, lequel permect appeller de tous griefz en quelle 
matiere qu’ilz soient faictz. 
 
[2] [167r] // L’on ne appelle pas de sentence ou execution de deniers 
previlegez, n’est par namptissement. 
 

 
 
734  quy dans le ms. de Bruxelles, fº 109v, dans le ms. de Leiden, fº 107v. 
735  <ou> dans le ms. de Bruxelles, fº 109v, dans le ms. de Leiden, fº 107v. 
736  appelle dans le ms. de Bruxelles, fº 109v, dans le ms. de Leiden, fº 107v. 



278 

[3] L’on ne appelle pas de matieres requerant expedition, sicomme 
d’ensepuelir les mortz, de porter vitailles a l’ost et de semblables. 
 
[4] L’on appelle pas de ce que l’on a faict de sa propre main ou procuré. 
 
[5] Une generalle appellation ne faict pas a recepvoir. 
 
[6] L’on appelle pas quand l’on a convenu de non appeller comme 
dessus est declaré. 
 
[7] L’on ne appelle pas quand le mandement contient ‘nonobstant 
appellation’, mais ce faict a entendre de partie denommee au mandement, 
mais non de quelque tierce persone au regard de son interrest. 
 
[8] L’on ne appelle pas de sentence reduicte [167v] // ad arbitrium boni 
viri. 
 
[9] L’on ne appelle point de sentence passee depuis an et jour en vertu de 
chose jugie. 
 
[10] Ne pareillement de sentences qui sont nulles, car il n’est pas 
necessaire de appeller de chose nulle. 
 
[11] Item, n’est pas licite de appeller de griefz futurs en jugement, 
n’estoit menaces ou aultres [griefz]737 precedens qui demonstrent aultres 
griefz futurs. 
 
[12] Mais n’est pas licite de appeller de griefz futurs extrajudiciallement. 
 
[13] L’on ne appelle pas de interlocutoire non ayant nature de diffinitive, 
laquelle peult estre rappellee et corrigie de par le juge. 
 
[14] L’on ne appelle pas quand le juge rappelle les griefz par luy faictz 
en l’interlocutoire. 

 
 
737  <griefz> dans le ms. de Bruxelles, fº 110r, dans le ms. de Leiden, fº 108r. 
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[15] Par l’ordonnance faicte et instituee de par le [168r] // Grand Conseil 
du duc Philippes en l’an mil IIIICXV738 est dict et declaré que l’on ne 
poeult appeller de preparatoires ne de interlocutoires mais bien de 
diffinitive. 
 
[16] L’on ne appelle pas en Flandres de sentence qui sont reparables en 
la diffinitive. 
 
[17] L’on appelle pas en Flandres de matieres criminelles criminellement 
intentees. 
 
[18] Ne pareillement de interimemens ou rejection et contredict de 
remission, pardon, rappel de bans et de aultres graces. 
 
[19] Ne de paix que faict le comte avecq ses subjectz, ne de la correction 
faicte de par luy. 
 
[cap. 221] De739 qui l’on appelle 
 
[1] L’on appelle du moindre juge au juge superieur et d’icelluy 
superieur au souverain, et ainsy gradatim par degrez. 
 
[2] Toutes appellations d’exploictz ou execution des [168v] // huissiers 
ou aultres officiers en Flandres et le refuz ou contredict ou abus de loy de 
cours subalternes, de hommes de fiefz sortissent sans moien au Conseil de 
Flandres. 
 
[3] Le[s]740 appellations procedantes dudit Conseil soubz le ressort 
sortissent au parlement comme dessus est dict et declaré. 

 
 
738  Il s’agit de l’ordonnance de 1455, ordonné par Philippe le Bon. Cf. Ph. 

Wielant, Practijke Civile, Anvers, 1573, IX.XXI.15. 
739  A dans le ms. de Bruxelles, fº 110r, dans le ms. de Leiden, fº 108v. 
740  Les dans le ms. de Bruxelles, fº 110r, dans le ms. de Leiden, fº 108v. 
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[4] Et icelles qui procedent des cours soubz l’empire font a lever et 
sortissent au Grand Conseil ou au Privé Conseil la ou il plaist a 
l’empereur de le[s]741 commectre. 
 
[5] Quand l’on appelle de commission, l’appel est tenu et reputé frivol, 
car il est evident a ung chascun que le Conseil de Flandres a la puissance 
d’expedier toutes commissions de justice. 
 
[6] Mais quand l’on appelle d’exploictz l’appellation faict a recepvoir 
devant le meisme Conseil quy a expedié les commissions. 
 
[7] Et pareillement quand il y a quelque clause inseree en ladite 
commission qui soit prejudiciable, sicomme de namptissement, de seureté 
de persone ou de biens et semblables pour faire droict touchant icelle 
clause, partie appellee, et icelle confirmer ou rappeller comme maintient 
le conte. 
 
[169r] // [cap. 222] Comment l’on appelle 
 
[1] L’on appelle de bouche ou par escript. 
 
[2] De bouche quand l’on appelle ilico et sur le camp en la presence de 
l’officier, juge, commissaire ou executeur qui faict le grief. 
 
[3] Par escript quand le grief est faict en l’absence du grevé, car en ce cas 
luy convient de couchier icelle appellation par escript en presence de 
notaire et des [lege: deux]742 tesmoingz. 
 
[4] Quand l’on appelle d’interlocutoire ou execution, lors doibt 
l’appellant declarer ses griefz par escript aux fins que l’executeur ou le 
juge puissent entendre ce qu’ilz ont a faire. 
 
 

 
 
741  les dans le ms. de Bruxelles, fº 110v, dans le ms. de Leiden, fº 108v. 
742  deux dans le ms. de Bruxelles, fº 110v; des dans le ms. de Leiden, fº 108v. 
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[5] Es appellations de diffinitive n’est pas necessaire de expresser la cause 
ne de declarer les griefz en l’instrument. 
 
[6] Il est prohibé et deffendu au chancellier de France de expedier 
aulcuns reliefvemens d’appel, d’interlocutoire ou des griefz faictz hors 
jugement, n’estoit que l’appellant declarast le grief dont il se complainct 
et en apres n’est pas licite a l’appellant de [169v] // baptizer et poursyevir 
aultres griefz, sinon iceulx qui sont contenus et mentionnez au 
reliefvement ou instrument appellatoire. 
 
[cap. 223] Quand on doibt appeller, insinuer et relever 
 
[1] L’on doibt appeller ilico en cas que l’on soit present ou, se l’on est 
absent, endedens le terme et espace de dix jours apres le grief faict ou 
endedens l’espace de dix jours apres qu’il est venu a sa congnoissance. 
 
[2] Ausquelz dix jours est contenu le jour de la sentence ou du grief faict 
et les dix jours743 inclusive, quia totus ille decimus dies cadit in dilatione. 
 
[3] L’on doibt incontinent appeller de sentence donnee soubz condition 
et l’on ne doibt pas retarder jusques le temps conditionné, car combien 
que telle sentence ne soit pas chose jugie en effect, neantmoins, attendu 
que le juge en pronunchant telle sentence grieve, par tant est expedient le 
mesme jour que le grief est donné d’appeller. 
 
[4] Du temps jadis estoit requis selon droict civil de appeller endedens 
l’espace de deux ou trois jours, mais ce est corrigie. 
 
[5] L’appellation faicte ilico en jugement ne doibt pas estre insinuee au 
juge ne aux parties, car ilz estoient presens la ou l’appellation fut faicte. 
 
 

 
 
743  <apres> dans le ms. de Bruxelles, fº 111r, dans le ms. de Leiden, fº 109r. 
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[6] [170r] // Mais appellation faicte hors jugement doibt estre insinuee par 
notaire en la presence des tesmoingz endedens les dix jours apres 
l’appellation. 
 
[7] Quiconques veult acquiescer audit appel, il le doibt declarer endedens 
l’espace de dix jours. 
 
[8] Toutes appellations doibvent estre relevees endedens l’espace de six 
sepmaines et estre executees endedens l’espace de six aultres sepmaines a 
compter [de]744 la date de la sentence ou des griefz faictz ou aultrement 
l’appellation seroit deserte selon les stilz. 
 
[cap. 224] De anticipation ou appel desert 
 
[1] L’une des parties peult bien anticiper le temps de relever se bon luy 
semble par lettres d’anticipation expediees de par le prince ou son 
Conseil. 
 
[2] Anticipation faict a requerir pendant le temps de deserte en ensuyvant 
le temps de relever. 
 
[3] Neantmoins, se l’anticipé se vantoit de appellation et qu’il ne fist pas 
apparoir par instrument qu’il euist appellé endedens lesdits dix jours, le 
juge pronuncheroit l’appellation deserte et l’anticipé seroit condemné en 
l’amende et es despens nonobstant qu’il fusist en temps de relever. 
 
[4] [170v] // Et pareillement quand il averoit relevé pendant le temps, car 
ce quy est nul ne poeult estre relevé et ce par rigoeur. 
 
[5] Mais au Grand Conseil la ou l’on use d’equité l’on soeuffre avecq 
l’apellant sans declarer son appel desert quand il a relevé son appel 
endedens six sepmaines et a esté executé endedens six aultres sepmaines, 
combien qu’il ne face pas apparoir par instrument de son appel, 
especiallement quand l’on treuve ses griefz estre aulcunement fondez. 

 
 
744  <de> dans le ms. de Bruxelles, fº 111r, dans le ms. de Leiden, fº 109v. 
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[6] Le juge ne declare pas l’appellation deserte ne estoit que l’impetrant 
fesist apparoir en matiere deserte745 de l’appellation par instrument, acte, 
relation ou aultrement deuement. 
 
[7] Se ung juge d’appel treuve l’appel desert et neantmoins il procede 
sur le principal sans faire droict sur le desert,746 la sentence par luy 
pronunchie sur le principal est nulle attendu la faulte de la jurisdiction, 
voire quand l’appellant et l’intimé y consentiroient et mesmement le 
requesissent [lege: requirissent]747 qu’il luy pleust de pronunchier 
sentence sur le principal. 
 
[8] Combien que ung juge differe l’appellation, [171r] // neantmoins 
quand elle est trouvee deserte il procede incontinent a l’execution de la 
sentence par luy pronunchie. 
 
[cap. 225] Qui doibt soustenir la sentence? 
 
[1] Es reliefvemens d’appel en Flandres sont a adjourner l’officier, juge 
ou commissaire ayant faict le grief et la partie triumphante en cause 
intimee. Et l’officier, juge ou commissaire doibt soustenir son exploict ou 
sentence. 
 
[2] Mais au Grand Conseil juges d’aultres pays que de Flandres ne 
soustiennent pas leur sentence nonobstant qu’ilz soient ad ces fins 
adjournez, mais doibt ce faire l’intimé ou le laissier perir, ce qu’ilz 
doibvent pareillement faire en France et es pays regis et gouvernés selon 
le droict escript. 
 
[3] Iceulx du Conseil ne soustiennent pas leur sentence a Paris, mais en 
laissent faire l’intimé. 
 

 
 
745  de desertion au lieu de deserte dans le ms. de Leiden, fº 109v. 
746  la desertion au lieu de le desert dans le ms. de Leiden, fº 109v. 
747  requirissent dans le ms. de Bruxelles, fº 111v, dans le ms. de Leiden, fº 110r. 
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[cap. 226] De renunchier a l’appel 
 
[1] Tous appellans peuent renunchier a l’appel endedens dix jours apres 
qu’il a [lege: qu’ilz ont]748 appellé en [171v] // paiant l’amende de trois 
livres au prouffit du comte avecq despens. 
 
[2] Il est licite au Grand Conseil de renunchier a l’appel endedens dix 
jours sans paier amende, mais s’ilz differoient sy longuement qu’il leur 
seroit necessaire de grace, lors leur conviendroit de paier l’amende. 
 
[3] L’appellant ayant renunchie a l’appel pendant les dix jours ad ce 
requis ne se peult repentir et de recief appeller pendant les dix jours. 
 
[cap. 227] D’amende d’appel 
 
[1] Quand le juge dict bien jugie en une partie et mal jugie en l’aultre, 
lors ne paye pas l’appellant quelque amende ne aulcuns despens. 
 
[2] Quand il appert au juge que la sentence en soy mesme est nulle, 
l’appellant ne paie pas d’amende, car la paine du mal appellant est 
fondee de droict, attendu qu’il dict que la sentence du juge est inique et 
torchonniere, non pas veu qu’il dict qu’elle soit nulle. 
 
[3] Se quelque appellation soit formee sur nullité [172r] // et fusist trouvé 
temeraire, l’appellant ne seroit pas a excuser de payer l’amende. 
 
[4] Le mal appellant en ensuyvant le droict escript faict a punir in749 L 
libras argenti et devient infame, mais il n’en est pas usé, mais selon le 
droict canon il faict a renvoier au juge dont il a appellé et doibt payer 
despens. 
 
[5] En France et es pays regis et gouvernez selon le droict escript 
l’appellant ne paye pas d’amende, pareillement en court ecclesiasticque. 

 
 
748  qu’ilz ont dans le ms. de Bruxelles, fº 112r, dans le ms. de Leiden, fº 110r. 
749  a dans le ms. de Bruxelles, fº 112r. 
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[6] L’on mect a neant les appellations au Grand Conseil sans amende 
quand il appert que le intimé est aulcunement fondé ou que par nouvelle 
inquisition la sentence soit confirmee. 
 
[7] Par l’ordonnance du roy Loys le XIIe en France ce est prohibé et 
deffendu de mectre a neant les appellations sans amende et despens, et est 
ordonné a tous juges de faire droict sive bene sive male750 n’estoit que la 
sentence fusist confirmee par nouvelles productions. 
 
[8] Quand ung appellant de la Chambre de Flandres [172v] // est 
condamné au Parlement en l’amende au prouffit du roy, le conte doibt 
avoir du mesme appellant l’amende de LX livres a XX s751 parisis le livre 
par usance. 
 
[9] Les amendes [d’appel]752 sont introduictes pour restraindre et 
moderer la facilité des appellans, lesquelz souvent traveillent les parties 
par pluisieurs griefz. 
 
[cap. 228] De quel effect sont les appellations 
 
[1] Les appellations ont deux effectz selon droict. Le premier est qu’elles 
suspendent l’adjudication, le second est que le juge ne poeult proceder 
plus avant, car l’appellation fourclost la main du juge. 
 
[2] L’appellation est de tel effect que par appeller d’un seul article la 
jurisdiction du juge a quo est suspendu en toute la cause, voire quand le 
article dont l’on a appellé ne seroit pas annexé avecq aultres articles dont 
l’on avoit pas appellé. 
 
 

 
 
750  <judicatum> dans le ms. de Bruxelles, fº 112v. 
751  gros au lieu de s parisis dans le ms. de Leiden, fº 110v. 
752  <d’appel> dans le ms. de Bruxelles, fº 112v, dans le ms. de Leiden, fº 110v. 
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[3] Combien que en Flandres l’appellation ne suspende pas, neantmoins 
se l’on treuve que l’appellant ayt mal appellé il faict a condemner en 
amende. 
 
[4] [173r] // Ilz veulent maintenir en France que ung appellant aiant 
appellé de quelque diffinitive de la Chambre soit exempt de la 
jurisdiction de ladite Chambre en toutes matieres, soit en demandant ou 
en deffendant, tant que l’appel dure, n’estoit qu’il poursievist quelque 
matiere en ladite Chambre, auquel cas il averoit renunchie a son 
exemption. 
 
[5] Mais le comte de Flandres soustient le contraire et que l’appellant 
n’est pas exempt sinon de la matiere dont il a appellé. 
 
[6] Ils ont usé et accoustumé en France que quand une persone appelle a 
defectu iuris et il obtient qu’il est perpetuo exempt du juge dont il 
appelle. 
 
[cap. 229] De attemptatz 
 
[1] Attempter c’est faire quelque chose par partie adverse au prejudice de 
l’appellation et convient au juge ad quem de faire reparer les attemptatz 
par avant toutes choses. 
 
[2] Quand l’on a appellé de la diffinitive, lors convient au juge ad quem 
de faire incontinent reparer les attemptatz en cas qu’il luy appere de 
l’appellation. 
 
[3] [173v] // Mais quand l’on appelle de interlocutoire, lors ne a pas le 
juge sy grand haste, n’est qu’il luy appere de trois pointz, sicomme que 
l’appellant a appellé endedens l’espace de dix jours et qu’il avoit certaine 
cause et raison d’appeller et que la cause soit veritable. 
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[4] Attemptatz faictz paravant inhibition ou deffence ne sont pas a 
revocquier, n’estoit par sentence diffinitive; mais attemptatz faictz apres 
inhibition ou753 deffence doibvent estre incontinent reparez. 
 
[5] Attemptatz faictz au prejudice de litispendence ou d’appoinctement 
du juge doibvent estre reparez paravant toutes choses. 
 
[6] En matiere possessoire la ou les deux parties pretendent a possesser 
n’y a pas de attemptatz, car ung chacun veult [lege: peult]754 user de sa 
possession sans attempter. 
 
[cap. 230] La IIIe maniere de retracter sentence est par supplication 
 
[1] Supplication se faict quand le juge grieve l’un[e] des parties par avant 
diffinitive et dont l’on n’en poeult appeller par stil, statut ou ordonnance. 
 
[2] [174r] // Il est licite de supplier d’estre relevé de la sentence de nostre 
Sainct Pere ou de l’empereur dont l’on [n’] en755 peult appeller. 
 
[3] Et icelle supplication doibt estre presentee au prince endedens 
l’espace de dix jours ensuyvans le grief faict, alias seroit de nul effect. 
 
[cap. 231] La IIIIe maniere de retracter sentence est par restitution 
 
[1] Restitution est d’estre restably par le prince756 a son premier estat. 
 
[2] Moindre d’ans quy ne ont point esté deffendu de par leurs tuteurs 
font a restituer de la sentence pronunchie a leur prejudice. 
 
 

 
 
753  et dans le ms. de Leiden, fº 111v. 
754  poeult dans le ms. de Bruxelles, fº 113r; peulx dans le ms. de Leiden, fº 111v. 
755  n’en dans le ms. de Bruxelles, fº 113r. 
756  juge dans le ms. de Bruxelles, fº 113v, dans le ms. de Leiden, fº 111v. 
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[3] Josnes gens soubz le age de XXV ans, lesquelz sont appellez de droict 
minores, font a restituer quand ilz sont enormement blechiez. 
 
[4] Se quelque minor a cognu et confessé quelque chose a son prejudice 
en la presence de son curateur757 et par tant sentence soit sur ce ensyevie, 
il faict a restituer de la confession pour povoir denyer et comparoir en 
droict, mais s’il a cognu [174v] // et confessé en l’absence de son tuteur 
ou curateur, lors faict il a restituer ipso iure de la sentence. 
 
[5] Expaysiez font a restituer de la sentence rendue en leur absence. 
 
[6] L’eglise faict a restituer contre la sentence dont elle est blechie 
comme le mineur. 
 
[7] Et pareillement le bien publicque est restitué comme le mineur. 
 
[8] Il est licite a icelluy contre qui la sentence est donnee et pronunchie 
en ensuyvant faulx tesmoingnage ou faulx instrument d’exciper et 
requerir restitution nonobstant les dix jours expirez, et s’il a sur ce paie 
quelque chose il luy est licite de le repeter et demander. 
 
[9] Le juge peult restituer une persone de la sentence par luy ou ses 
predicesseurs pronunchie et le prince758 faict restitution des sentences par 
aultruy759 pronunchies. 
 
[cap. 232] La Ve maniere de retracter sentence est par simple petition 
 
[1] Les sentences qui peuent estre revocquies en vertu [175r] // de l’office 
du juge peuent estre retractees par simple petition, sicomme deffaulx etc. 
 

 
 
757  tuteur dans le ms. de Bruxelles, fº 113v. 
758  juge dans le ms. de Gand, fº 78r. 
759  luy dans le ms. de Gand, fº 78r. 
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[2] Et pareillement mulctes lesquelles le juge760 condempné ne peult paier 
attendu son indigence et povreté, car en ce cas est licite au juge de quicter 
par simple petition icelle mulcte et le moderer et semblables. 
 
[cap. 233] La VIe maniere de retracter sentence est par proposition de 
erreur 
 
[1] Au Grand Conseil et es cours la ou l’on juge par arrest est licite au 
grevé de proposer erreur de faict moiennant qu’il ait a ces fins lettres de 
grace du prince. 
 
[2] Et icelle proposition se doibt proposer endedens l’espace de dix761 ans 
selon le stil dudit Grand Conseil en namptissant le double amende, 
sicomme CXX lb de XX762 gros la livre, laquelle il pert s’il dechiet de son 
propos et intention. 
 
[3] Proposition d’erreur ne suspend pas l’execution de l’adjudication. 
 
[4] Le prince commect et ordonne cincq ou six conseilliers [175v] // pour 
visiter le proces d’erreur, lesquelz ne ont pas esté presens a la sentence 
pronunchie, et sont conjoinctz aux conseilliers lesquelz ont rendu la 
sentence pour ensemble enquester s’il y a quelque erreur de faict; et s’ilz 
treuvent quelque erreur ilz [le]763 amendent et corrigent, sinon ilz 
confirment la sentence et condempnent le proposant en double amende et 
es frais et despens. 
 
 

 
 
760  juge non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 114r, dans le ms. de Gand, fº 

78r, dans le ms. de Leiden, fº 112r. 
761  deux dans le ms. de Gand, fº 78r. 
762  quarante dans le ms. de Bruxelles, fº 114r, dans le ms. de Gand, fº 78r; XL 

dans le ms. de Leiden, fº 112v. 
763  <le> dans le ms. de Bruxelles, fº 114r, dans le ms. de Leiden, fº 112v. 
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[cap. 234] La VIIe maniere de retracter proces764 est par revision 
 
[1] L’on a usé et accoustumé au Conseil de Brabant, auquel l’on juge 
aussy par arrest, de permectre revision de proces. 
 
[2] Il n’y a pas de difference entre revision et proposition d’erreur, sinon 
que la partie en proces de revision poeult apprehender tout ce que bon 
luy samble, ce qu’il n’est pas licite en proces de proposition d’erreur. 
 
[3] Revision ne suspend pas l’execution de la sentence. 
 
[4] Se le proposant est defaillant en la revision il chiet en l’amende de 
CXX lb comme le proposant d’erreur. 
 
[cap. 235] De taxer despens 
 
[1] [176r] // Partie doibt estre appellee pour veir taxer les despens et 
veyr765 faire la766 diminution. 
 
[2] Les despens de la sentence dont appellation ou reformation est 
ensyevie demeurent en estat sans estre taxez tant que l’appellation ou 
reformation soit decidee; et s’il est [dict]767 de par le Conseil bien jugie, 
en sorte que l’appellant ou reformant soit condempné es despens, le 
Conseil768 tauxe tant les despens ensyevis en la court dont l’on a appellé 
que les despens emploiez devant eulx. 
 
[3] Et pareillement en est usé au Grand Conseil touchant les despens du 
proces procedans de la Chambre de Flandres par appel. 

 
 
764  sentence dans le ms. de Bruxelles, fº 114r; la sentence au lieu de proces dans 

le ms. de Leiden, fº 112v. 
765  veoir dans le ms. de Bruxelles, fº 114v, dans le ms. de Leiden, fº 113r. 
766  et poursieuvir au lieu de veyr faire la dans le ms. de Gand, fº 78v. 
767  <dict> dans le ms. de Bruxelles, fº 114v, dans le ms. de Gand, fº 78v; xl dans 

le ms. de Leiden, fº 113r. 
768  juge dans le ms. de Bruxelles, fº 114v, dans le ms. de Leiden, fº 113r. 
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[4] L’on ne taxe pas aulcuns despens n’est qu’il appert de la 
condempnation et que la partie ayt servy de diminution ou qu’elle en soit 
deboutee. 
 
[5] L’on ne taxe pas aulcuns despens sinon iceulx quy sont ensyevis pour 
raison du proces, sicomme de advocatz, de procureurs, de tesmoingz, etc. 
 
[6] L’on ne taxe pas despens sur quictance ou affirmation des huissiers, 
commissaires, advocatz, procureurs ou aultres, mais l’on taxe les despens 
sur relation, proces verbal, enqueste, escriptures et aultres pieces de proces 
par lesquelles il appert [de]769 ce que l’on a besongnie. 
 
[7] [176v] // L’on ne taxe pas aulcunes pieces de mandement, ne actes, ne 
aultres touchant la greffe, n’estoit qu’ilz fusissent delivrez a la770 
verification et declaration des despens, combien qu’il appert qu’ilz aient 
esté exibez au proces. 
 
[8] Au Grand Conseil le droict du rapporteur est de taxer les despens 
conjoindant avecq soy l’un des greffiers, lesquelz prendent pour leur 
sallaire certaine quantité a leur propre taxation. 
 
[9] Mais est licite a la court de moderer ladite taxation se quelque debat 
ou question en sourdoit par appel, car il est licite d’en appeller moiennant 
que le grief soit expressé. 
 
[10] La court au Conseil de Flandres taxe les despens par certaine espece, 
laquelle est distribuee entre les conseilliers ordinaires. 
 
[11] Par l’instruction de la Chambre de l’an LXIII n’est pas licite a la 
court de taxer ou prendre quelque espece ou quantité n’est que les 
despens excedent C lb parisis et en ce cas leur est licite d’avoir quelque  
 

 
 
769  <de> dans le ms. de Bruxelles, fº 114v, dans le ms. de Gand, fº 78v. 
770  lever pour au lieu de delivrez a la dans le ms. de Gand, fº 78v.  
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gracieuse quantité selon la qualité des persones et des matieres, et ilz 
prendent communement le XXe denier. 
 
[12] Et ilz taxent la quantité et espece selon la grandeur de la declaration 
ou diminution ou selon qu’on augmente ou diminue ilz sont a l’advenant 
sortis. 
 
[177r] // [cap. 236] Des sallaires des juges 
 
[1] Les juges ordinaires ne prendent pas quelque sallaire a la charge des 
parties pour faire droict ou administration de justice, et que plus est, n’est 
pas licite aux juges ordinaires selon droict de recouvrer les despens par 
eulx emploiez en chevaulx, chariotz pour eulx transporter en quelque lieu 
de leur jurisdiction, mais se doibvent contenter de leur stipendie.771 
 
[2] Iceulx du Grand Conseil et de Flandres ne prendent pas quelque 
sallaire mais sont contens des sallaires ordonnez772 du prince. 
 
[3] Et s’il apperoit evidamment qu’ilz recepvesissent quelque pension 
d’aultruy que du prince ilz feroient a priver de leur estat. 
 
[4] Eschevins ou corps de loy de quelque ville comme de Gand, Bruges, 
Courtray, ne prendent pas quelque sallaire a la charge des parties. 
 
[5] Mais s’ilz font bien es cours subalternes povres sur les villaiges, 
lesquelz demandent leur sallaire de parties par stil ou coustume pourveu 
qu’ilz ont laissie l’oeuvre. 
 
[6] Les baillifz et hommes de fiefz en Flandres prendent leurs sallaires a 
la charge des parties. 
 
[7] [177v] // Commissaires et tous juges deleghies peuent prendre sallaires 
telz que l’ordinaire leur taxe. 

 
 
771  <ou gaiges> dans le ms. de Gand, fº 79r. 
772  ordinaires dans le ms. de Gand, fº 79r. 
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[8] Et pareillement les arbitres. 
 
[9] Il est licite aux juges ordinaires de recepvoir quelque gracieux 
present, sicomme de liepvre, connins, perdrix et aultres qui sont a mengier 
et a boire et peuent estre consumez en peu de temps sans qu’il ne tourne 
riens au prouffit de la bourse. 
 
[10] En cesdits gracieux presens la qualité de persones faisant icelles faict 
a considerer. 
 
[11] Il est prohibé et deffendu en France selon l’ordonnance roialle a 
tous juges, tant a iceulx du Parlement que aux aultres, qu’ilz ne prendent 
pas par eulx ou par aultruy directement ou indirectement aulcunes 
donnes ou promesses de corruption par laquelle leur entendement polroit 
estre aulcunement perturbé ou corrumpu pour precipiter, retarder ou 
pervertir la sentence sur paine d’en estre privé de leurs offices et 
mesmement estre puny ex arbitrio iudicis selon la quallité de la cause a 
l’exemple des aultres. 
 
[cap. 237] Les despens que l’on taxe en Flandres 
 
[1] Les sallaires des commissaires et des conjoinctz773 deuz pour raison 
des enquestes par eulx faictes, ont esté [178r] // souvent chambgies774 par 
l’instruction de la Chambre; neantmoins a esté ordonné par l’instruction 
de l’an LXIII aux commissaires de avoir pour les enquestes qui se font 
dehors, sicomme le president trois francz et les commissaires775 deux 
francz, et de celles qui se font dedens la ville, le president en doibt avoir  
 

 
 
773  adjoinctz dans le ms. de Bruxelles, fº 115v, dans le ms. de Gand, fº 79v; et 

des conjoinctz non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 114v. 
774  changiez dans le ms. de Gand, fº 79v; chargiez dans le ms. de Leiden, fº 

114v. 
775  conseilliers dans le ms. de Bruxelles, fº 115v, dans le ms. de Leiden, fº 114v; 

et les commissaires deux francz non mentionné dans le ms. de Gand, fº 79v. 
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deux francz et les conseilliers XXVIII gros, et les <adjoinctz> d’icelles 
qui se font dehors XXXII gros et d’icelles qui se font dedens XII, XIIII776 
ou XVI777gros et ainsy en est usé jusques a present. 
 
[2] Et touchant du papier et du sallaire des clercqz dont l’on en a fort 
touchie en la dessus dite premier[e] instruction ne en est pas faicte 
mention en la dessus dite instruction778 LXIII, neantmoins ilz ont usé et 
accoustumé pour la minute de chascune paige en une foeulle contenant 
XXVIII regles et en chascune regle sept motz de donner trois gros, ce qui 
tourne souvent a grande somme quand les commissaires extendent 
amplement leur langaige. 
 
[3] L’on taxe au greffier779 une simple commission X gros et d’une 
complaincte XII gros et d’un simple acte IIII gros, de ung double acte 
comme de produire faictz et litiscontester VIII gros, de une acte dispositif 
VIII gros780 ou seize gros en ensuyvant la qualité de la matiere, de 
chascune nouvelle presentation de persones particulieres pour chascune 
persone II gros et d’un colliege ou corps de loy VIII gros, de constitution 
de procureurs apud [178v] // acta, laquelle ilz appellent restablissement 
de particuliere persone, pour chascune persone IIII gros et de corps de 
loy et de colliege VIII gros, de procuration soubz le seel de la Chambre 
XXIIII gros, de lettres closes VIII gros, de sentence diffinitive IIII, V, VIII 
ou X s de gros ou plus ou moings selon la qualité de la matiere et 
vocation des parties, et pour la conservation du namptissement II gros 
pour la livre de gros. 
 
[4] Les advocatz escripvans sur la matiere ont pour la minute et pour le 
grosse de ce qu’ilz escripvent de trois feulletz en minute et chascune 

 
 
776  XIII dans le ms. de Bruxelles, fº 115v. 
777  XIIII dans le ms. de Bruxelles, fº 115v; quinze dans le ms. de Gand, fº 79v. 
778  <dudict an LXIII> dans le ms. de Gand, fº 79v. 
779  <pour> dans le ms. de Gand, fº 79v, dans le ms. de Leiden, fº 115r. 
780  XII dans le ms. de Bruxelles, fº 116r, dans le ms. de Leiden fº 115r; douze 

dans le ms. de Gand, fº 79v. 
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paige contenant XXII781 regles782 XX gros783 Et quand ilz ne font pas 
d’escripture ilz ont pour la retenue et pour chascun plaidoyé, soit de 
demander, respondre, replicquier, duplicquier, triplicquier, quadrupliquier 
XVI gros pour chascune fois. 
 
[5] Les procureurs ont pour retenue XVI gros et pour chascun jour 
qu’ilz occupent et procedent sur les causes mentionnees en son registre 
VI gros le jour et pour ouir droict XII gros. Et quand ilz continuent la 
cause et ilz ne procedent pas, lors l’on compte trois continuations pour 
une journee; et [lege: quant]784 ilz conduictent une enqueste endedens la 
ville XVI gros et dehors XXXII gros [le jour]785 ou plus selon la qualité 
des parties et la pesandeur de la matiere. Et pour chascune foeulle [de 
escripture qu’ilz font en minute, soit pour presenter]786 sur le rolle ou 
pour servir de reproches ou de salvations ilz ont trois gros. Et pour 
prendre la coppie des escriptures de partie adverse II gros de chascun 
foeullet. 
 
[6] [179r] // Ilz ont usé et accoustumé en Flandres de taxer en ung proces 
auquel enqueste se faict trois presences et la ou il n’y a pas d’enqueste 
une presence et selon la qualité des persones et des tesmoings qu’ilz sont 
dedens la ville VIII gros le jour, et ceulx qui comparent de dehors de pied 
VIII gros, de chariot XII gros787 et de cheval XVI gros788 par chascun 
jour. 
 

 
 
781  XX dans le ms. de Leiden, fº 115v. 
782  lingnes dans le ms. de Bruxelles, fº 116r; reigles dans le ms. de Leiden, fº 

115v. 
783  solz dans le ms. de Bruxelles, fº 116r; gros dans le ms. de Leiden, fº 115v. 
784  quant dans le ms. de Bruxelles, fº 116r, dans le ms. de Leiden, fº 115v, dans 

le ms. de Gand, fº 80r. 
785  <le jour> dans le ms. de Bruxelles, fº 116v, dans le ms. de Leiden, fº 115v. 
786  <de escripture qu’ilz font en minute, soit pour presenter> dans le ms. de 

Bruxelles, fº 116v; dans le ms. de Leiden, fº 115v. 
787  solz dans le ms. de Bruxelles, fº 116v. 
788  solz dans le ms. de Bruxelles, fº 116v. 
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[7] L’on taxe aux huissiers ou aultres executeurs de chascune 
<execution>789 XX gros790 le jour autant dedens que dehors et pour la 
coppie de leurs exploictz XII gros.791 
 
[8] Aux messaigiers pour adjourner par lettres dedens la ville V gros792 et 
dehors X gros.793 
 
[cap. 238] Comment l’on taxe en Flandres despens de prison 
 
[1] Par l’ordonnance du duc Jean en l’an MIIIICVII les prisonniers 
apprehendez au regard du fiscq pour quelque cas que ce soit doibvent 
paier III s VI d parisis le jour et moiennant ce le cheppier est tenu leur 
livrer pain, potaige, cervoise, lict et lincheulx; et les aultres qui sont 
apprehendez au regard des parties sont tenus de payer VI gros par jour 
moiennant ce le chepier est aussy tenu de leur livrer pain, potaige, 
cervoise, lumiere, char,794 herrengs et compenaige raisonnablement, et 
aussy pareillement [179v] // lict, lincheulx et se c’est leur plaisir de avoir 
vin ou plus delicieuse viande, le chepier leur fera avoir en cas qu’il leur 
plaise saulf toutesvoyes que chascune persone ne sera pas tenue de 
donner plus d’un795 patart796 le jour au dessus lesdits VI gros797 pour 
raison de leur emprisonnement et ainsy en a esté jugie pluisieurs fois en 
la Chambre de Flandres. 
 
 

 
 
789  de la Chambre au lieu de de chascune <execution> dans le ms. de Bruxelles, 

fº 116v, dans le ms. de Gand, fº 80r, dans le ms. de Leiden, fº 115v. 
790  solz dans le ms. de Bruxelles, fº 116v. 
791  XII gros non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 116v. 
792  solz dans le ms. de Bruxelles, fº 116v. 
793  solz dans le ms. de Bruxelles, fº 116v. 
794  chaire dans le ms. de Bruxelles, fº 116v; chair dans le ms. de Gand, fº 80r, 

dans le ms. de Leiden, fº 116r. 
795  <ou deux> dans le ms. de Gand, fº 80r. 
796  gros dans le ms. de Gand, fº 80r. 
797  solz dans le ms. de Gand, fº 80r; gros dans le ms. de Leiden, fº 116r. 
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[cap. 239] Ce qui est taxé a Malines pour les despens au Grand Conseil 
 
[1] Les conseilliers et maistres des requestes sont taxez et payez par livres 
a quarante gros la livre et quand ilz se transportent en quelque lieu pour 
les affaires du prince ou de son procureur general il leur est ordonné la 
somme de L s par jour a VI patars le solt et par dedens798 X solz de ladite 
valeur au dessus leur sallaire, et quand ilz besoingnent dedens la ville 
pour les parties, il leur est ordonné XL s par jour de VI patars le solt et 
dehors III lb XII gros.799 Et les rapportz font a taxer selon la difficulté du 
proces et qualité des parties et selon le labeur par eulx ou800 ce prins et 
faict. 
 
[2] Les adjournez [lege: adjoinctz]801 es affaires du prince ou de son 
procureur general dedens la ville ont la somme de XVI gros802 et dehors 
XX gros ou XXIIII, n’estoit les secretaires ausquelz pour besongnier 
dedens la ville pour le prince ou son procureur general leur est ordonné 
la somme de XX gros et dehors XXII gros. 
 
[3] [180r] // Les clercz803 des commissaires ont pour chascun foeullet 
escript a deux costez et a chascune paige XIII regles et en chascune regle 
contenant VIII motz et804 en minute805 III gros et nulz aultres sallaires. 

 
 
798  <la ville> dans le ms. de Gand, fº 80v. 
799  s dans le ms. de Bruxelles, fº 117r; soixante douze au lieu de III lb XII dans le 

ms. de Gand, fº 80v. 
800  en dans le ms. de Bruxelles, fº 117r, dans le ms. de Leiden, fº 116r; ou ce 

prins en faict non mentionné dans le ms. de Gand, fº 80v. 
801  adjoinctz dans le ms. de Bruxelles, fº 117r, dans le ms. de Gand, fº 80v, dans 

le ms. de Leiden, fº 116v. 
802  s dans le ms. de Bruxelles, fº 117r. 
803  conjoinctz dans le ms. de Leiden, fº 116v. 
804  et non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 117r, non mentionné dans le 

ms. de Gand, fº 80v, non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 116v. 
805  <ou en gros> dans le ms. de Bruxelles, fº 117r; III gros et nulz aultres 

sallaires non mentionné dans le ms. de Gand, fº 80v; <ou en grosse> dans le 
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[4] Quand les secretaires se transportent quelque part comme 
commissaires principaulx es affaires du prince, car806 lors est taxé la 
somme de XX gros dedens et dehors XXX,807 et es affaires de parties la 
somme de XX gros dedens808 et XL gros809 dehors. 
 
[5] Item, leur est taxé pour l’expedition d’une requeste civile sur ung 
nom et pour mandement et provision de justice XII gros Et s’ilz sont 
pluisieurs impetrans ou que la matiere touche communaulté ou colliege, 
lors est ordonné au secretaire des requeste[s] civilles IX gros et d’aultres 
mandemens XVIII gros. 
 
[6] Les greffiers ont de chascun feullet qu’ilz font copier par leurs clercz 
touchant la greffe aiant sur chascune parge XXVIII lignes et pour 
chascune rigle ou ligne VIII motz II gros et pour communs actes IIII 
gros. Pour actes dispositifz VIII gros, pour actes contenant certaine 
provision ou apoinctement interlocutoire sur le champ XII gros, et se le 
proces est exibé pour estre visité XVI gros, pour adjournements et aultres 
provisions lesquelles l’on est accoustumé de expedier a la greffe VIII 
gros, et quand c’est pour villes ou collieges XII gros, pour sentence non 
[180v] // excedante une peau de parchemin IIII lb810 et pour icelles qui 
n’excedent pas une demie peau de parchemin XLVIII gros,811 et pour 

 
 

ms. de Leiden, fº 116v. III gros non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 
116v. 

806  car non mentionné dans le ms. de Bruxelles, fº 117r, non mentionné dans le 
ms. de Gand, fº 80v, non mentionné dans le ms. de Leiden, fº 116v. 

807  <gros> dans le ms. de Bruxelles, fº 117r, dans le ms. de Gand, fº 80v; gros 
dans le ms. de Leiden, fº 116v. 

808  <la ville> dans le ms. de Gand, fº 80v. 
809  s dans le ms. de Bruxelles, fº 117r, dans le ms. de Leiden, fº 116v; solz dans 

le ms. de Gand, fº 80v. 
810  XLVIII gros dans le ms. de Gand, fº 80v; XVIII gros au lieu de IIII lb dans le 

ms. de Leiden, fº 117r. 
811  et pour icelles qui n’excedent pas une demie peau de parchemin non 

mentionné dans le ms. de Gand, fº 80v; et pour icelles qui n’excedent pas une 
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icelles qui excedent une peau jusques a deux ou trois ou que la matiere 
est de grande importance et entre puissans collieges812 ou contre collieges 
ou communaultez, telles sentences font a taxer par la court, et pour la 
conservation des namptissements leur est taxé IIII gros pour la livre de 
gros. 
 
[7] Les advocatz es matieres excedantes pour une fois la somme de cent 
lions ou plus ont pour leur retenue et consultation XVIII813 gros, pour 
plaidoier la premiere fois XVIII gros, pour replicques ou duplicques neuf 
gros et es matieres moindres de cent lions est taxé aux advocatz pour leur 
retenue ou consultation XII gros et autant pour plaidoier la premiere fois, 
et pour replicquer et duplicquier VIII gros. Item, pour chascun foeullet 
d’escriptures contenant XXVIII lingnes et en chascune regle VIII motz 
leur est taxé V gros,814 n’estoit que la cause fusist de grande importance et 
qu’ilz requierent plus grandz sallaires, car en ce cas ilz averoient la 
taxation de la court. Item, leur est taxé VIII gros pour leurs vaccations 
quand ilz comparent devant commissaires. 
 
[8] Es matieres qui portent C lions pour une fois ou plus est taxé aux 
procureurs pour leur retenue, collation et consultation X815 gros et es 
matieres quy portent plus de cent lions pour une fois leur est taxé pour 
leur retenue, collation et consultation [181r] // VI gros. Et pour chascun 
jour qu’ilz sont occupez dont il appert par acte IIII gros, et quand ilz 
produisent tesmoingz ou aultres preuves, soit a la greffe ou devant 
commissaires dedens la ville de Malines IIII gros et dehors XVIII gros le 

 
 

demie peau de parchemin XLVIII gros non mentionné dans le ms. de Leiden, 
fº 117r. 

812  parties dans le ms. de Bruxelles, fº 117v, dans le ms. de Leiden, fº 117r; 
puissantes ou contre puissantes parties au lieu de puissans collieges dans le 
ms. de Gand, fº 80v. 

813  vingthuict dans le ms. de Gand, fº 81r. 
814  six gros dans le ms. de Gand, fº 81r. 
815  VI dans le ms. de Bruxelles, fº 118r; noeuf dans le ms. de Gand, fº 81r; IX 

dans le ms. de Leiden, fº 117r. 
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jour, et pour chascun foeullet de reproches ou salvations contenant 
XXVIII rigles leur est taxé III gros. 
 
[9] Et est ordonné aux huissiers ordinaires quand ilz besongnent pour le 
prince ou son procureur general dedens Malines VI gros et dehors XIII 
gros et pour les parties dedens Malines VI gros, dehors XVI gros. 
 
[cap. 240] Du Xe temps, lequel est de mettre les sentences a execution, et 
premierement quelles sentences sont a executer, <de decreter, de 
proximité, de droix seigneuriaulx et de retenue de fiefz venduz par le 
seigneur feudal>816 
 
[1] Generallement toutes sentences vaillables et passees en vertu de chose 
jugie, non suspendue par appellation ou par petition de restitution, font a 
executer, alias l’on doibt actendre la decision de la question touchant 
l’appel ou restitution par avant que on les puisse executer. 
 
[2] Sentence suspendue par supplication est executoire moiennant 
seureté, mais sentence suspendue par <petition> de restitution n’est pas 
executoriable tant et sy longuement que de la petition en soit decidé. 
 
[3] [181v] // Toutes sentences pronunchies es cours subalternes en 
Flandres sont executoriables moyennant seureté en cas qu’elles soient 
reparables a la diffinitive nonobstant et sans avoir regard a l’appellation 
par la nouvelle ordonnance de l’an LVIII.817 
 
[4] Mais les sentences pronunchies par le Conseil818 ne sont pas 
executoriables moiennant seureté,819 aultrement quand l’on en a appellé. 
 

 
 
816  <Primierement quelles sentences font a executer> dans le ms. de Bruxelles, fº 

118r, dans le ms. de Leiden, fº 117v. 
817  LXIII dans le ms. de Gand, fº 81v. 
818  forclusion dans le ms. de Gand, fº 81v. 
819  <ne> au lieu de seureté dans le ms. de Leiden, fº 118r. 
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[5] Sentence annalle n’est pas executoriable n’estoit qu’elle fusist de 
nouvel declaree executoire ou qu’elle fusist encommenchie a executer 
pendant ledit an. 
 
[6] Une sentence declaree une fois executoire n’est pas adnichilee par 
l’espace d’un an mais demeure a tousjours executoire, n’estoit que 
icelluy contre quy elle estoit declaree executoire terminasse vie par mort, 
car en ce cas les hoirs seroient appellez par intimation pour veir icelle 
declarer executoire. 
 
[7] L’on procede par execution en quatre manieres de cause[s],820 
sicomme sur sentence passee en vertu de chose jugie, sur obligation 
passee par oeuvre de loy et pour deniers du prince, et pour debte 
previlegee comme rentes fonsieres, louage de maison et marchandise 
faicte au marchie sans terme ou condition. 
 
[182r] // [cap. 241] Qui faict l’execution 
 
[1] Toutes sentences font a executer par le juge ordinaire, soit qu’il ayt 
jugie en persone ou son deleguié ou arbitres, moiennant que la sentence 
des arbitres soit emologuié par les parties. 
 
[2] Les sentences des cours subalternes en Flandres en matiere reelle font 
a executer par l’admonition d’iceulx qui ont pronunchie la sentence et 
les personelles par les baillifz, maistres ou aultres officiers. 
 
[3] Les sentences de messeigneurs du821 Conseil font a executer par les 
huissiers et par commissaires822 et pareillement les sentences du Grand 
Conseil.823 
 

 
 
820  causes dans le ms. de Bruxelles, fº 118r. 
821  <grand> dans le ms. de Gand, fº 81v. 
822  commission dans le ms. de Bruxelles, fº 118v, dans le ms. de Leiden, fº 118v. 
823  Conseil privé au lieu de Grand Conseil dans le ms. de Gand, fº 81v. 
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[4] Mais au Grand Conseil y a difference d’executeurs, car les huissiers 
extraordinaires ne peuent executer sentence en matiere reelle qui passe la 
somme de deux livres de gros par an de rente et en matieres personelles 
IIC lb824 pour une fois de XL gros la livre. 
 
[5] Le juge seculier mect bien a execution les sentences pronunchies de 
par le juge ecclesiasticque en certain cas comme faict bien le juge 
ecclesiasticque sur sentence pronunchie de par le juge seculier. 
 
[6] [182v] // Ung juge mect bien la sentence d’aultruy a execution par 
requisitoire. 
 
[7] Combien que la sentence pronunchie de par le juge subalterne soit 
confirmé et non chambgie par le juge d’appel, neantmoins le juge 
d’appel mectra a execution ladite sentence par luy confirmee et non le 
juge subalterne, et ainsy en est usé en Flandres825 et aussy au Grand 
Conseil. 
 
[8] Iceulx du Conseil mectent bien a execution les sentences pronunchies 
de par les cours subalternes non pas reellement ne en vertu de leur office, 
mais bien par mandement ou opposition avecq congnoissance de cause. 
 
[cap. 242] Quand l’execution se doibt faire 
 
[1] L’on differe en matiere personelle de faire execution tant que quatre 
mois soient passez et expirez, ce que on appelle tempus quadrimestre. 
 
[2] Mais l’on ne differe pas sy longuement en Flandres ne au Grand 
Conseil, n’estoit que le juge meu de raison volsist proroguier le temps, 
comme luy est bien licite moiennant qu’il prende regard a la826 qualité du 
condempné et disposition du temps. 

 
 
824  deux livres de gros au lieu de IIC lb dans le ms. de Gand, fº 81v. 
825  Franchs dans le ms. de Leiden, fº 118v. 
826  <quantité de la condempnation> dans le ms. de Gand, fº 82r; <quantité de la 

condempnation et> dans le ms. de Leiden, fº 119r. 
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[3] La sentence dont l’on a pas appellé en matiere [183r] // reelle827 faict 
mectre a execution, car apres icelle passee elle a vertu de chose jugie.828 
 
[4] Execution faicte sur le dimence ou feste est de nul effect comme dient 
aulcuns, n’estoit que a la difference y olt quelque dangier. 
 
[5] Et est especiallement impertinent de faire proclamation sur le dimence 
ou feste, soit devant ou apres le service de Dieu, mais l’usaige est au 
contraire. 
 
[cap. 243] Sur qui l’execution se faict 
 
[1] L’execution se faict tousjours sur le principal condempné ou sur ses 
biens et non sur le procureur qui a mené829 la cause, n’estoit qu’il est 
occupé sans cherge et sans procuration830 sur et contre le procureur et ses 
biens. 
 
[2] L’execution se faict sur le principal et non sur le respondant, n’estoit 
que le principal fusist a excuser ou qu’il fusist sy cavilleux qu’il fusist 
mal possible831 a l’executeur de adreschier son execution sur le  
 
 

 
 
827  ne dans le ms. de Gand, fº 82r. 
828  <Comme il n’y est licite moiennent qu’il prend regard a la qualité de la 

condition et qualité du condempné et disposition du temps> dans le ms. de 
Bruxelles, fº 119r. 

829  demené dans le ms. de Bruxelles, fº 119r, dans le ms. de Gand, fº 82v, dans le 
ms. de Leiden, fº 119r. 

830  <a ces fins, car en ce cas l’on procederoit> dans le ms. de Bruxelles, fº 119r, 
dans le ms. de Gand, fº 82v; <tendans a ces fins car en ce cas l’on 
procederoit> dans le ms. de Leiden, fº 119r. 

831  <d’avoir raison de luy, car en ce cas seroit licite> dans le ms. de Gand, fº 
82v, dans le ms. de Leiden, fº 119r. 
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respondant et delaissier le principal, voires quand il seroit plus832 puissant 
que le respondant. 
 
[3] Les debtes contractees de par la femme mariee [183v] // font a 
executer sur l’homme, car il est qualifié en les debtes par mariaige. 
 
[4] Quand quelque obligié habandonne ses biens ou il termine vie par 
mort et les parens ne se fondent pas hoirs833 en sorte qu’il n’y a pas de 
possesseur, lors est licite aux crediteurs de requerir le juge qu’il luy plaise 
de commettre curateurs ausdits biens comme vaccans et lors proceder 
contre les curateurs. 
 
[cap. 244] Comment l’on faict l’execution 
 
[1] En execution de sentence en matiere reelle l’executeur establist le 
demandeur en la reelle et actuelle possession de l’adjudication. 
 
[2] Et en execution personelle l’executeur procede sur les biens du 
condempné par subhastation et vendition en ceste maniere. 
 
[3] Et premierement convient a l’executeur de touchier auparavant toutes 
choses les biens cateulx et en apres les heritaiges et fiefz et apres ce les 
debtes, a l’extremité la persone du condempné. 
 
[4] Et n’est pas licite a l’executeur de preposterer ledit ordre, n’estoit que 
le condempné luy [184r] // remonstrast certains biens lesquelz il averoit 
plus chier estre executez et vendus. 
 
[5] En execution de sentence reelle n’est pas requis que l’executeur face 
quelque sommation, mais luy est licite de proceder reellement834 et de 
faict. 

 
 
832  <solvent et> dans le ms. de Bruxelles, fº 119r. 
833  heritiers au lieu de pas hoirs dans le ms. de Gand, fº 82v. 
834  prendre sommierement au lieu de proceder reellement dans le ms. de Gand, fº 

82v. 
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[6] Mais en execution de sentence personelle est requise sommation 
precedente835 du moins836 l’espace de VIII jours pour deliberer se 
execution seroit nulle. 
 
[7] Apres vendition faicte de biens cateulx par execution est requis 
donner au condempné VIII jours pour povoir racheter lesdits biens 
cateulx. 
 
[8] L’execution reelle de maison, heritaige ou rente doibt estre faicte au 
lieu accoustumé par trois proclamations faictes a l’eglise de VIII jours en 
VIII jours sans interruption. 
 
[9] Et en l’execution reelle de fiefz doibvent estre faictes quatre 
proclamations en l’eglise de XIIII jours en XIIII jours aussy sans 
interruption. 
 
[10] Et l’executeur doibt continuer ses proclamations nonobstant 
opposition ou appellation. 
 
[11] Item, convient a l’executeur de advertir le condempné a chascune 
proclamation de tout ce [184v] // qu’il a faict et publié et le doibt sommer 
de nouvel et luy remonstrer que se c’est son plaisir de parfurnir au 
principal et aux despens qu’il se deportera de proceder plus oultre. 
 
[12] Et n’est pas licite a l’executeur de vendre plus de biens qu’il n’est 
requis au parfurnissement du principal et des despens. 
 
[13] Ou s’il ne luy est pas possible de ce faire pour raison que les parties 
sont induysibles837 ou pour aultres raisons, lors luy convient de rendre 
compte du surplus. 
 

 
 
835  <et> dans le ms. de Bruxelles, fº 119v, dans le ms. de Leiden, fº 119v. 
836  et au lieu de du moins dans le ms. de Gand, fº 82v. 
837  indivisibles dans le ms. de Gand, fº 83r, dans le ms. de Leiden, fº 120r. 
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[14] En ensuyvant les stilz du Grand Conseil est licite a l’executeur, en 
faisant l’execution de despens taxez, de executer ensemble ses sallaires, et 
pareillement en l’execution des deniers du prince, mais en execution de 
sentence par decret luy est licite de faire taxer ses sallaires sur la relation 
et les faire executer par quelquez aultre executeur. 
 
[15] Les sallaires des executeurs en Flandres sont tousjours executez 
avecq le principal. 
 
[16] Le prys se doibt mectre pendant lesdits proclamations; se persone ne 
mect le pris lors convient a l’executeur de mectre les pris par bon advis et 
information de la valleur et de ordonner du denier a Dieu et coulletaige. 
 
[17] [185r] // Se le principal se veult opposer, l’executeur le recepvera 
moiennant namptissement mais non point aultrement. 
 
[18] Et recepvera pareillement tous opposans sans namptir et leur 
assignera jour devant le juge pour dire la cause de leur opposition. 
 
[19] Il recepvera tous ceulx quy veulent renchierir le pris et les couchera 
par escript <en sa> relation. 
 
[20] Il n’est pas requis ne necessaire que les seigneurs feudaux ou 
seigneurs tresfonciers se opposent pour leur deu procedé d’icelles rentes 
ou pour eviter838 quelque aultre droict, car ce luy est conservé sans 
opposition. 
 
[21] Mais est bien requis et necessaire de eulx opposer aux aultres rentes 
ou aultre obligation ou pour raison des hypothecques s’ilz veulent 
conserver leur droict. 
 
 

 
 
838  eviter non mentionné dans le ms. de Gand, fº 83r. 
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[22] L’on est receu a opposition de l’executeur tant que le panch de 
chandeille soit consummé et en apres en la presence du juge tant que le 
seel soit destachie des lettres ou du decret. 
 
[23] Et apres ce l’on ne faict pas a recepvoir pour rencherir le pris. 
 
[24] Mais apres le dernier mandement et chandeille consummee reste que 
l’executeur se deporte [185v] // de proceder plus avant, car il ne poeult 
decreter l’achapt mais luy convient de faire sa relation de tout ce qu’il a 
exploictie en apposant en icelle relation le nom du sergent lequel839 il a 
prins pour son assistence attendu qu’il n’est pas creu seul en tel exploict. 
 
[cap. 245] De decreter 
 
[1] Et apres que le juge a veu la relation et a trouvé la sommation de 
proclamation faicte en l’eglise, consommation de chandeille et tout ce 
bien continué sans aulcune interruption, lors accorde au demandeur 
commission de decret. 
 
[2] L’on ne adjuge pas de decret paravant que les oppositions soient 
declarees et widees et que les deniers soient apportez a la greffe par le 
dernier renchierisseur. 
 
[3] Et l’acheteur est asseuré de son achapt par le decret et n’est pas licite 
a persone de luy demander quelque chose pour raison de la charge ou 
obligation de l’ypotecque sinon d’iceulx qui sont denommez et 
speciffiez au decret. 
 
[4] L’acheteur, apres le decret adjugie, poeult retenir l’achapt ou le 
transporter a aultruy, puis qu’il est840 mis en possession, mais aultrement 
non sans payer au seigneur nouveaux droictz. 
 

 
 
839  ou autre quy au lieu de lequel dans le ms. de Gand, fº 83v. 
840  avant qu’il soit au lieu de a aultruy, puis qu’il est dans le ms. de Gand, fº 

83v. 
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[186r] // [cap. 246] Comment l’on distribue les deniers executez 
 
[1] Quand l’execution est accomplie et le decret adjugie, lors les deniers 
procedans d’icelle execution font a distribuer par ordre comme il 
s’ensieult. 
 
[2] Et premierement les despens de l’execution ensemble les sallaires de 
l’executeur qui a faict l’exploict font a preferer devant toutes choses et 
sont premier a deduire. 
 
[3] Et en apres doibvent estre paiees les rentes et droictz seigneuriaulx 
dont les biens venduz sont tenus. 
 
[4] Et la reste faict a distribuer aux opposans, chascun selon son ordre. 
 
[5] Les crediteurs aians leurs rentes realisees sur lesdits biens vendus font 
a preferer a ceulx qui ne ont pas de realization. 
 
[6] Et ceulx qui sont premiers realizies font a preferer aux aultres 
realizies, dempte l’executeur qui faict l’execution, car ilz sont a preferer 
devant toutes choses combien qu’il soit posterieur en date pourveu sa 
diligence. 
 
[7] Le creancier derrenier en datte poeult emprendre [186v] // 
l’accomplissement de l’execution en paiant aux crediteurs qui le 
procedent ce qu’il leur est deu. 
 
[cap. 247] De desconfiture 
 
[1] En execution de biens cateulx la ou que il y a desconfiture et non pas 
de biens souffissans pour satisfaire a ung chascun, l’executeur est preferé 
et est payé de son execution devant tous aultres et en apres les creanciers, 
chascun selon la portion de la debte, et n’y a pas en ce de prerogative, 
n’estoit pour louaige de maison ou rentes fonssieres, et telles debtes sont 
previlegiees. 
 
[2] En execution d’heritaiges la ou qu’il y a desconfiture, l’executeur a 
ses sallaires devant tous aultres, et apres les seigneurs de leurs droictz  
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seigneuriaulx et tous aultres qui ont sur ce rentes s’ensuyvent par ordre, 
chascun pour ung an, et s’il y demeure quelque chose de residu, il faict a 
diviser entre les opposans chascun selon le rat et portion de son deu. 
 
[cap. 248] Quelles choses empeschent l’execution841 
 
[1] Pluisieurs842 choses empescent que l’on ne procede pas avant en 
l’execution. 
 
[2] Premierement appellation legitime, item novation ou transaction faicte 
depuis la sentence pronunchie, tiercement la nullité et que de ce il en 
appere sur le camp, quarto petition pour estre restitué [187r] // contre la 
sentence, quinto laps de temps <quand> la sentence est anualle, sexto le 
droict d’aultruy sur la chose deuement demonstree sur le camp estre 
sienne et qu’il en est en possession, septimo quand la debte gist au plaisir 
et volunté du crediteur, car telle debte n’est pas executoire actendu que le 
crediteur declare sa volunté et le debiteur son deu ou que la debte est a 
paier a certain jour assigné et que tel jour n’est pas escheu. 
 
[3] Quinqueruelles et respit n’empeschent pas l’execution de la sentence. 
 
[4] Lettres de respit ne comprendent pas debtes previlegies n’estoit que 
ilz y fussent expressement denommez audit respit. 
 
[5] Et l’on entend que debtes previlegies sont comme deniers du prince 
et du prouffit publicque, biens de pupilles, biens d’eglise, louaige de 
maison et marchandise843 faicte au marchie sans terme ne condition 
comme dessus est dict. 
 

 
 
841  <quy sint beaucoup> dans le ms. de Gand, fº 84r. 
842  Beaucoup de au lieu de Pluisieurs dans le ms. de Bruxelles, fº 121v, dans le 

ms. de Leiden, fº 122r; Pluisieurs choses empescent que l’on ne procede pas 
avant en l’execution non mentionné dans le ms. de Gand, fº 84r. 

843  <franche> dans le ms. de Bruxelles, fº 121v. 
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[6] L’executeur ne differe de riens a proceder en son execution pour 
quelque allegation que partie propose, sicomme que la sentence seroit 
inique ou abusive, car il ne prend pas congnoissance de cause, mais se la 
partie proposoit que la sentence fusist pronunchie au regard de844 faulx 
tesmoings ou de faulx [187v] // instrumens est licite a l’executeur de oyr 
ce que partie propose sans le admectre en forme de exception mais 
seullement pour le inserer en sa relation, non pas pour suspendre 
l’execution. 
 
[cap. 249] De executer nonobstant opposition ou appellation 
 
[1] Il est licite a tous juges ordinaires de user en leurs mandemens 
d’icelle clause ‘nonobstant opposition ou appellation’ en toutes matieres 
ausquelles le droict ne admect pas de appellation. 
 
[2] Il est licite en France de povoir executer les sentences pronunchies 
nonobstant opposition ou appellation es matieres qui s’ensievent. 
 
[3] Premierement es matieres de dot et de repetition d’icelle. 
 
[4] Item, es matieres pour pourveoir aux pupilles de tuteurs ou curateurs. 
Item, en confection de inventaire pour pourveoir aux furieux ou 
dissipateurs de leurs biens. Item, en toutes matieres de recreance es 
matieres possessoires. Item, en toutes provisions adjugies non excedantes 
la somme de XXV lb pour une fois sur souffissante seureté. 
 
[5] Ilz ont usé et accoustumé au Grand Conseil et en Flandres de expedier 
commission nonobstant opposition ou appellation. 
 
 
 

 
 
844  par et en vertu de proeuve par au lieu de au regard de dans le ms. de Gand, 

fº 84v. 
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[188r] // [cap. 250] De applicquier a la table du seigneur845 
 
[1] Les hom[m]es de fiefz et les cours subalternes ont usé en leurs cours 
d’une maniere d’execution appellee application ou saisine. 
 
[2] Par laquelle, se le seigneur est mal servy ou s’il treuve quelque faulte 
touchant les droictz seigneuriaulx ou rentes fonsieres, il saisist et 
applicque a son prouffit le fons et heritaiges du defaillant moiennant sa 
justice comme se les heritaiges estoient donnez soubz condition, et ce est 
fondé en droict. 
 
[3] Et pareillement une personne ayant certaines rentes hypotecqués sur 
quelque fief et846 heritaige, s’il y a faulte de paiement il faict proceder sur 
l’hypotecque par saisine, par proclamation faicte a l’eglise et aultres 
solemnitez de loy, et faict applicquier icelle hypotecque a son prouffit 
tant et sy longuement qu’il soit parpayé en847 faisant les fruictz siens sans 
en rendre compte ou en faire declaration. 
 
[4] Et veullent pareillement user en Flandres en aulcuns lieux de saisir les 
hypotecques et proprieté du fons pour raison des rentes preposterees, et 
touchant ce y a grande question entre les coustumiers en Flandres. 
 
[5] [188v] // Les seigneurs feudaulx ne procedent pas par ‘afwinnynghe’ 
sur le fief de son vassal, mais quand il y a faulte il mect la main sur le fief 
et faict les fruictz siens tant qu’il ayt quelque homme de fief, en laissant 
tousjours le fief patent pour le vassal, voire quand il averoit passé LX ans. 
 
[6] Et quand le vassal commect felonnie, lors le seigneur feudal faict 
mectre le fief en ses mains avecq congnoissance de cause, non pas de 
‘afwinnynghe’, mais tout tourne a son prouffict a perpetuité. 
 

 
 
845  ce que l’on dict en flameng ‘afwinnen’ au lieu de a la table du seigneur dans 

le ms. de Gand, fº 84v. 
846  ou dans le ms. de Leiden, fº 123r. 
847  parpayé et dans le ms. de Bruxelles, fº 122r; et dans le ms. de Leiden, fº 123r. 
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[cap. 251] De proximité 
 
[1] Proximité est procedee tant de droict divin comme de droict humain 
en faveur de linaige et conservation des noms de maison lesquelz ne 
peuent estre entretenus ne observez848 sans ric[h]esse. 
 
[2] Neantmoins proximité est odieuse au droict civil pourveu qu’elle 
enfrainct les contractz faictz par les parties. 
 
[3] En Flandres se aulcuns heritaiges sont alienez moiennant argent par 
quelque contract en estrange main le tiltre de proximité tient lieu. 
 
[4] Et est licite au proisine de tel vendeur du lez [189r] // et costé dont 
l’heritaige vendu vient et procede de le ravoir a tiltre de proximité de 
lignage adfin que l’heritaige demeure au lignaige en remboursant 
l’acheteur des deniers du marchie et tous leaulx coustemens et ainsy en 
est usé.849 
 
[5] L’on ne reprend pas aulcuns biens meubles a tiltre de proximité de 
lignaige. 
 
[6] Cincq poinctz sont requis pour reprendre a tiltre de proximité, et 
primo que l’heritaige ou fief soit vendu. 
 
[7] Secundo est requis que ce soit patrimoine, car en acquestes n’y a pas 
de proximité attendu que l’on admect plus facillement la disposition des 
acquestes que des biens procedez et succedez par trespas.850 
 

 
 
848  conservez dans le ms. de Bruxelles, fº 123r, dans le ms. de Gand, fº 85r; 

conservez ne entretenuz au lieu de entretenus ne obervez dans le ms. de 
Leiden, fº 123v; <ne retenus> dans le ms. de Gand, fº 85r. 

849  infra tempus au lieu de et ainsy en est usé dans le ms. de Gand, fº 85r. 
850  <ou succession du pere ou de mere> dans le ms. de Gand, fº 85r. 
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[8] Tertio que l’acheteur soit estrangier et non du lignaige, car reprinse 
sur reprinse ne a pas de lieu a tiltre de proximité quand il seroit plus 
prochain. 
 
[9] Quarto que le retraiant soit du lignaige, et non pas seullement du 
lignaige mais aussy du costé et ligne dont l’heritaige vendu vient et 
procede, en sorte qu’il polroit en ce succeder, car icelluy qui n’est point 
habile pour [189v] // succeder n’est pas habile a reprendre a tiltre de 
proximité. 
 
[10] Exemple: bastardz sont inhabiles a succession et par tant s’ensieult 
qu’ilz sont inhabiles a reprendre a tiltre de proximité. 
 
[11] Et quinto que la calenge soit faicte en temps a ce pertinent, sicomme 
endedens l’an et aultres jours et temps selon que stil ou coustume le 
requiert. 
 
[12] Le laps de temps par l’espace d’un an et silence a vertu de 
refutation851 et reffus. 
 
[13] Qui ne a pas d’argent ne joist pas du tiltre de proximité, ne 
pareillement qui ne a pas son argent prest pour le livrer ensemble les 
despens endedens l’espace de XXIIII heures selon que la proximité est 
venue a sa congnoissance. 
 
[14] Le calenge et reprinse de proximité doibt estre faicte pour soy 
mesmes et non pas pour aultruy et ce luy convient de jurer en cas qu’il 
requiere l’achat. 
 
[15] Et pareillement ce se doibt faire de son [190r] // propre argent, mais 
faict a entendre que argent procedant de prest est reputé pour son propre 
argent veu qu’il doibt estre rendu. 
 

 
 
851  <de ladicte proximité> dans le ms. de Gand, fº 85v. 
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[16] Les aultres dient le contraire, car ce que je doy n’est pas reputé 
mien, mais ce quy m’est deu est reputé de mes biens. 
 
[17] Le calenge et reprinse se doibt faire a une fois sans diviser ne 
desmembrer l’achat quand l’achat est indivisible et le retraiant doibt 
reprendre a telle condition que le vendeur en possessoit. 
 
[18] Les biens reprins a tiltre de proximité sortissent nature de patrimoine 
tout ainsy comme s’ilz luy estoient succedez par trespas. Se l’on les 
vendoit le calenge et reprinse averoit lieu. 
 
[19] Item, proximité a lieu es biens patrimonieulx vendus par decret et 
pareillement es biens patrimonieulx vendus par les executeurs de 
testament pour l’accomplissement de testament. 
 
[20] Anchiennes rentes fonsieres vendues peuent estre reprinses a tiltres 
de proximité. 
 
[21] Et pareillement se fiefz ou heritaiges donnez [190v] // de par ung 
pere a ses enfans, se telz heritaiges se vendoient, le tiltre de proximité 
averoit lieu. 
 
[22] Se le retraiant en cas de refus consigne et namptist son argent avecq 
despens soubz la main de justice tel retraiant faict depuis encha852 les 
fruictz siens en cas qu’il soit vray proisine. 
 
[23] Quand l’acheteur denie la proximité par fraude et cavillation et il 
dechiet de son intention apres le principal parfurny, le proisine est delivré 
des despens lesquelz tournent au dommaige de l’acheteur denyant 
comme aulcuns coustumiers dient. 
 

 
 
852  lors dans le ms. de Bruxelles, fº 124r; de la en avant faict au lieu de tel 

retraiant faict depuis encha dans le ms. de Gand, fº 86r. 
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[24] Les aultres dient qu’il faict a priver du principal et faict a 
condampner es despens pour raison de sa fraude et calumniation et le 
retraiant acquiert la chose sans paier quelque argent ou aulcuns despens. 
 
[25] Se l’acheteur apres serment faict declarast et comptast plus grande 
somme au contract qu’il n’avoit desboursé ou payé pour le principal et 
les despens, il feroit a punir arbitr[i]o853 iudicis de faulseté. 
 
[26] Et selon aulcuns coustumiers il perderoit ses deniers [191r] // comme 
confisquiez au prouffit du seigneur et le calengeur obtiendroit en sa 
calenge sans donner quelque argent. 
 
[cap. 252] En quoy proximité ne a pas de lieu 
 
[1] Enchambge854 ou permutation de biens absolutement chambgies ou 
permuez ne chiet pas de proximité, car la bourse n’en est pas remplie. 
 
[2] Ne pareillement es fiefz ou heritaiges donnez par don d’entre vifz 
et855 sans aulcune recompense mais par vraie liberalité. 
 
[cap. 253] De retenue de fiefz vendus de par le seigneur feudal 
 
[1] Quand ung fief ou quelque heritaige est vendu a quelque estrangier 
par decret ou aultrement et que persone du lignage ne vient pas calengier 
ou reprendre l’achat, le seigneur feudal ou le seigneur tresfonsier poeult 
en vertu de sa seignourie, laquelle est appellee puissance de fief, detenir et 
applicquier a sa table le fief et heritaige vendu en paiant le principal et 
tous leaulx coustemens. 
 

 
 
853  arbitrio dans le ms. de Bruxelles, fº 124r, dans le ms. de Leiden, fº 125r; 

arbitrium dans le ms. de Gand, fº 86r. 
854  en eschange dans le ms. de Gand, fº 86r; En change dans le ms. de Leiden, fº 

125v. 
855  <sans rappel> dans le ms. de Bruxelles, fº 124r, dans le ms. de Gand, fº 86r; 

<sans appel> dans le ms. de Leiden, fº 125v. 
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[2] Mais en ce cas il perd les droictz seigneuriaulx lesquelz luy estoient 
deuz par ledit acheteur. 
 
[3] [191v] // Item, n’est pas licite au seigneur de calengier et reprendre 
quelque heritage vendu puis qu’il y a quelque persone [lege: proisine]856 
qui le reprend a tiltre de proximité. 
 
[4] Item, icelle retenue n’a pas de lieu en fiefz ou heritaiges appertenans a 
l’eglise et retournant a l’eglise par vente. 
 
[5] Ne pareillement en permutation ou chambge de fiefz sur857 fief ou 
d’heritaige sur heritaige et ce sans fraude. 
 
[cap. 254] De droictz seignouriaulx858 
 
[1] Les droictz seignouriaulx de fiefz vendus en Flandres ou d’heritaiges 
portent en Flandres le Xe denier de l’achat. 
 
[2] Quand la vente de quelque fief tenu du conte sans moyen se faict a 
francq argent, l’acheteur est tenu de paier au dessus le Xe denier le Xe 
denier [sic] du Xe denier. 
 
[3] Le seigneur pour ses droix seignouriaulx faict sa complaincte sur le 
fons et non pas sur la persone de l’acheteur ou du vendeur. 
 
[4] Mais n’est pas licite au seigneur de poursievir son Xe [192r] // denier 
paravant le decret adjugie, car tant et sy longuement que le vendeur859  
 

 
 
856  proisine dans le ms. de Bruxelles, fº 124v; proesine dans le ms. de Gand, fº 

86r; proxime dans le ms. de Leiden, fº 125v. 
857  a aultre dans le ms. de Gand, fº 86r. 
858  Dans le ms. de Bruxelles ce chapitre 254 suit immédiatement le chapitre 250, 

‘De applicquier a la table du seigneur’. 
859  deffendeur dans le ms. de Bruxelles, fº 122v; diffendeur dans le ms. de 

Leiden, fº 126r. 
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n’est pas dessaisy, lors n’y a il pas faulte de[s] hommes de fiefz et n’y a 
pas au fief quelque chambgements et par consequent ne sont pas aulcuns 
droictz seignouriaulx procrees. 
 
[5] Es venditions voluntaires de fiefz ou heritaiges ausquelles n’y a pas 
eu de proclamation faicte a l’eglise comme il est requis, est licite au 
vendeur de reculer et de renunchier a la vendition sans encourir amende 
en paiant les despens et interrest, mais se proclamation ad ce pertinente en 
estoit faicte, lors decheroit en amende de trois livres en paiant tous 
despens et interrestz selon coustumes de aulcunes cours. 
 
[6] Es venditions voluntaires le vendeur doibt paier les droix 
seignouriaulx n’est qu’il soit aultrement devisé ou que l’achat soit faict 
en francq argent, car en ce cas l’acheteur est tenu de paier les droix 
seignouriaulx. 
 
[7] Mais es venditions necessaires, lesquelles l’on fait par execution ou 
decret, l’acheteur ou le dernier renchierisseur paie tousjours des droix 
seignouriaulx. 
 
[cap. 255] Esquelles matieres l’on ne paie pas droictz seignouriaulx860 
 
[1] [192v] // Le seigneur n’a pas de droix seignouriaulx de fiefz ou 
heritaiges donnez ou transportez a ses anchiens hoirs du lez et costé dont 
les fiefz ou heritaiges procedent, soit en ligne directe ou transversalle. 
 
[2] Ne pareillement de fiefz ou heritaiges donnez de pere ou de mere a 
leurs enffans en advanchement de leur mariaige ou aultrement. 
 
[3] Ne pareillement de fiefz donnez de par ung grandpere aux enffans de 
son enffant actendu qu’ilz sont reputez pour ses enffans. 
 

 
 
860  <saulf les coustumes contraires> dans le ms. de Gand, fº 86v. 
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[4] Et pareillement le seigneur n’a pas de droictz seignouriaulx de fiefz 
ou heritaiges que le filz donne a son pere ou a sa mere, grandpere ou 
grandmere. 
 
[5] Le seigneur n’a pas de droix seignouriaulx de changement de fiefz 
pour heritaige vel econtra absolutement faict sans fraude. 
 
[6] Le seigneur n’a pas de droix seignouriaulx des conjoinctions ou 
divisions de fiefz ou heritaiges faictes entre parchonniers. 
 
[7] Le seigneur ne a pas les droix seignouriaulx de fiefz ou heritaiges 
paiez pour douaire conventionnel [193r] // ne pareillement de assignation 
de douaire coustumier. 
 
[8] Le seigneur ne lieve nulz droix seignouriaulx pour reservation de 
l’usufruict faicte par quelque personne sa vie durant. 
 
[9] Quand une persone veult chambgier [lege: chargier]861 son fief ou 
heritaiges de rente fonsieres, soit pour les delivrer ou non, le seigneur est 
tousjours servy de ses droictz, neantmoings se l’homme de fief vend en 
apres la proprieté, le seigneur feudal rabast les droictz seignouriaulx qu’il 
a receu desdits rentes. 
 
Finis862 
 
 
 
 
 
 

 
 
861  chargier dans le ms. de Bruxelles, fº 125r, dans le ms. de Gand, fº 86v, dans   
          le ms. de Leiden, fº 127r. 
862  <Tout ce a esté collegie par maistre Philippes Wyelant, seigneur de 

Everbeke, conseillier du Grand Conseil à Malines> dans le ms. de Leiden, fº 
127r. 
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III   CHAPITRES ET ORGANISATION DU 
MANUSCRIT 

 
[cap. 1] De juges, jurisdictions et arbitres et quelles personnes sont 

necessaires en jugement (f° 9r) 
 
[cap. 2] De juge, deuxiesme chapitre (f° 9v) 
 
[cap. 3] De[s] juges ordinaires, IIIe chapitre (f° 9v) 
 
[cap. 4] De jurisdiction (f° 10r) 
 
[cap. 5] De la Chambre de Flandres, <Chambre legalle, Chambre des 

Renainghes et Chambre des Comptes>, Ve chapitre (f° 10r) 
 
[cap. 6] Du Conseil Privé et du Grand Conseil (f° 11r) 
 
[cap. 7] De juges deleguiez, VIIe chapitre (f°11v) 
 
[cap. 8] Des arbitres, VIIIe chapitre (f° 12r) 
 
[cap. 9] Des parties, chapitre Ixe (f° 12v) 
 
[cap. 10] De justice, Xe chapitre (f° 13r) 
 
[cap. 11] De poursievir son droict par justice (f° 14r) 
 
[cap. 12] Quant l’on peult estre juge en sa propre cause (f° 14r) 
 
[cap. 13] De povoir de sa propre auctorité empeschier nouvelles œuvres 

(f° 16r) 
 
[cap. 14] De proces (f° 16v) 
 
[cap. 15] Comment l’on procede en proces civilz (f° 16v) 
 
[cap. 16] De proceder ordinarement (f° 17r) 
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[cap. 17] De proceder somierement ou simplement (f° 17v) 
 
[cap. 18] De proceder de plano et sine strepitu iudicii (f° 18r) 
 
[cap. 19] De proceder sans figure de proces (f° 18v) 
 
[cap. 20] De diviser ung proces ordinaire en trois parties (f° 19r) 
 
[cap. 21] De diviser ung proces ordinaire en dix parties (f° 19v) 
 
[cap. 22] S’ensieult le premier temps, lequel est de deliberer et de 

preparer la matiere paravant citation ou les plaidz des actions, 
ceditions d’actions, reliefvemens, requestes civiles et ager 
devant juge competent (f° 20r) 

 
[cap. 23] Des actions (f° 21r) 
 
[cap. 24] De action personelle (f° 22r) 
 
[cap. 25] Comment l’on propose action personnelle (f° 22v) 
 
[cap. 26] De action reelle (f° 22v) 
 
[cap. 27] Difference entre possession et saisine (f° 23r) 
 
[cap. 28] De simple saisine (f° 23r) 
 
[cap. 29] Difference entre simple saisine et complainte (f° 23v) 
 
[cap. 30] De complainte (f° 24r) 
 
[cap. 31] De trouble de faict (f° 24v) 
 
[cap. 32] De restablir (f° 24v) 
 
[cap. 33] En quelle chose complainte a lieu ou non (f° 25r) 
 
[cap. 34] De maintenue (f° 27r) 
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[cap. 35] La difference entre maintenue et complainte (f° 27v) 
 
[cap. 36] Comment l’on intente le petitioire avecq le possessoire (f° 28r) 
 
[cap. 37] De proprieté du [lege: et] petitoire (f° 28v) 
 
[cap. 38] De ceder ou transporter son action (f° 29r) 
 
[cap. 39] De reliefvement et de requeste civile (f° 30r) 
 
[cap. 40] De laps de temps (f° 30v) 
 
[cap. 41] Difference d’entre relievement et requeste civile (f° 31v) 
 
[cap. 42] De agir soubz juge competent (f° 31v) 
 
[cap. 43] Le deuxiesme temps est de citation, information precedente, 

apprehender, d’infraindre prison, delibvrer caution, cession 
miserable, namptissement, consignation, sequestre et arrest (f° 
32v) 

 
[cap. 44] De commission (f° 32v) 
 
[cap. 45] De requisitoires (f° 33r) 
 
[cap. 46] De citation en general (f° 33r) 
 
[cap. 47] A quy il appertient de faire les adjournementz (f° 34r) 
 
[cap. 48] De adjourner (f° 34v) 
 
[cap. 49] Comment l’on execute complaincte (f° 35v) 
 
[cap. 50] De jour competent (f° 37r) 
 
[cap. 51] Quant l’executeur cesse de adjourner (f° 38r) 
 
[cap. 52] De information precedente (f° 38v) 
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[cap. 53] De relation (f° 39r) 
 
[cap. 54] De apprehender en matiere civile (f° 39v) 
 
[cap. 55] De enfraindre prison (f° 41r) 
 
[cap. 56] De delivrer en matiere civile (f° 41r) 
 
[cap. 57] De seureté et caution en matiere civile (f° 41v) 
 
[cap. 58] De diverses especes de caution (f° 42r) 
 
[cap. 59] De chargier prisonniers en causes civiles (f° 42v) 
 
[cap. 60] De cession miserable (f° 43r) 
 
[cap. 61] De namptissement (f° 43v) 
 
[cap. 62] De consignation et sequestration (f° 44r) 
 
[cap. 63] De arrest (f° 45v) 
 
[cap. 64] Le troisieme temps est de comparoir, de contumasser, de 

procureurs, procuration, advocaets, porteur des lettres, de 
briefz <et> joindre en proces, satisdation et seureté (f° 46r) 

 
[cap. 65] De soy purgier, sauver et excuser (f° 46v) 
 
[cap. 66] Des deffaulx et de contumace et des profficts d’iceulx en 

matiere civile (f° 48r) 
 
[cap. 67] Deffault contre l’impetrant in non veniendo (f° 48r) 
 
[cap. 68] Des deffaulx et de contumace sur et allencontre de l’adjourné 

en matiere civile (f° 49v) 
 
[cap. 69] S’ensuyvent autres deffaulx contre l’une ou l’aultre des 

parties (f° 55r) 
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[cap. 70] S’ensieult le temps de bailler deffault (f° 56r) 
 
[cap. 71] De purgier contumace (f° 57r) 
 
[cap. 72] De soy presenter au rolle (f° 57v) 
 
[cap. 73] De appeller les causes (f° 58r) 
 
[cap. 74] De soy presenter par procureur (f° 58r) 
 
[cap. 75] De procureurs (f° 58v) 
 
[cap. 76] De procureurs en propre cause (f° 59r) 
 
[cap. 77] De procuration generalle (f° 59v) 
 
[cap. 78] De procuration especialle (f° 60r) 
 
[cap. 79] De substitutions (f° 60v) 
 
[cap. 80] De procuration soffisante en jugement (f° 61r) 
 
[cap. 81] De rappeller procuration (f° 62r) 
 
[cap. 82] De fauls procureurs (f° 62v) 
 
[cap. 83] De exiber procuration (f° 63r) 
 
[cap. 84] Quels [ne] peuent estre procureurs (f° 63v) 
 
[cap. 85] De soy presenter po<u>r aultruy sans procuration (f° 64v) 
 
[cap. 86] Des advocatz (f° 64v) 
 
[cap. 87] Du porteur des briefs (f° 66v) 
 
[cap. 88] De soy conjoindre en proces (f° 66v) 
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[cap. 89] De satisdation et seureté (f° 67v) 
 
[cap. 90] De quatriesme temps, qui est de faire demande en matiere 

civile et de delays (f° 69r) 
 
[cap. 91] De former demande (f° 69r) 
 
[cap. 92] De prendre sa conclusion (f° 70r) 
 
[cap. 93] De demander prolusion [lege: provision] (f° 71v) 
 
[cap. 94] De demander et lever fruictz (f° 72v) 
 
[cap. 95] De demander dommaiges et interestz (f° 73r) 
 
[cap. 96] De demander gaing d’argent (f° 74r) 
 
[cap. 97] De demander paine conventionnelle (f° 74r) 
 
[cap. 98] De demander despens (f° 75r) 
 
[cap. 99] De clauses bien proffitables en toutes conclusions (f° 75v) 
 
[cap. 100] De changier ou muer sa conclusion (f° 75v) 
 
[cap. 101] De cumuler action (f° 76v) 
 
[cap. 102] De fonder sa demande (f° 76v) 
 
[cap. 103] De presenter tiltres et enseignemens par le demandeur apres sa 

demande faicte (f° 77r) 
 
[cap. 104] Des delays en general (f° 77v) 
 
[cap. 105] De delais ordinaires paravant litiscontestation (f° 78r) 
 
[cap. 106] Des delays ordinaires apres litiscontestation (f° 79v) 
 
[cap. 107] De delays ordinaires apres sentence (f° 81r) 
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[cap. 108] De delais extraordinaires (f° 81v) 
 
[cap. 109] De feriis et vacances (f° 82v) 
 
[cap. 110] Du cincquiesme temps, qui est de soy deffendre et 

litiscontester, de exceptions, prescription, replicque, duplicque, 
appoinctement dispositiff, interlocutoires, recredence, decret, 
faire actes, affirmer escriptures et de commissaires, adjoinctz et 
leurs clercqs (f° 83r) 

 
[cap. 111] De protestation (f° 83v) 
 
[cap. 112] De protestation servant en jugement (f° 84r) 
 
[cap. 113] De decliner le juge (f° 84v) 
 
[cap. 114] De requerir renvoy (f° 84v) 
 
[cap. 115] De recuser le juge (f° 88r) 
 
[cap. 116] De dilatoire (f° 90r) 
 
[cap. 117] Exceptions contre l’exploict et commission (f° 90v) 
 
[cap. 118] Exceptions contre procureur et procuration (f° 91r) 
 
[cap. 119] Exceptions contre l’advocat (f° 91v) 
 
[cap. 120] Exceptions contre la demande (f° 91v) 
 
[cap. 121] Exceptions contre la persone du demandeur (f° 92r) 
 
[cap. 122] Exceptions contre tuteurs ou curateurs (f° 92v) 
 
[cap. 123] Exceptions contre le porteur des briefz (f° 92v) 
 
[cap. 124] Exceptions en matiere de garand (f° 93r) 
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[cap. 125] Exceptions contre veue de lieu (f° 94r) 
 
[cap. 126] De exceptions peremptoires (f° 95r) 
 
[cap. 127] De prescription (f° 96r) 
 
[cap. 128] De exceptions prejudiciables (f° 97v) 
 
[cap. 129] De conclure aux fins (f° 98v) 
 
[cap. 130] De litiscontester (f° 99r) 
 
[cap. 131] De demander par reconvention (f° 100r) 
 
[cap. 132] De replicque et duplicque (f° 100v) 
 
[cap. 133] De appoinctement dispositif (f° 101r) 
 
[cap. 134] De interlocutoire (f° 102v) 
 
[cap. 135] De interlocutoire aiant vertu de diffinitive (f° 103r) 
 
[cap. 136] De rappeller les interlocutoires (f° 103v) 
 
[cap. 137] De recredence (f° 104v) 
 
[cap. 138] De decret (f° 106r) 
 
[cap. 139] Des actes (f° 106v) 
 
[cap. 140] Des stilz (f° 107v) 
 
[cap. 141] De positions et escriptures (f° 108r) 
 
[cap. 142] De affirmer escriptures par coustumiers sermentz (f° 109r) 
 
[cap. 143] De jurer de calumpnia (f° 109v) 
 
[cap. 144] De responsives (f° 110r) 
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[cap. 145] Des commissaires (f° 111r) 
 
[cap. 146] Des adjoinctz et de clercqz (f° 112v) 
 
[cap. 147] Du sixiesme temps, lequel est prouver (f° 113r) 
 
[cap. 148] En quelles matieres le deffendeur doibt prouver (f° 113v) 
 
[cap. 149] Ce que l’on doibt prouver (f° 114v) 
 
[cap. 150] Qui faict a preferer en production (f° 114v) 
 
[cap. 151] Diverses especes de preuve (f° 115r) 
 
[cap. 152] De preuves par tesmoingz (f° 115r) 
 
[cap. 153] Et premiers de produire tesmoingz paravant litiscontestation 

(f° 115r) 
 
[cap. 154] De produire tesmoingz (f° 115v) 
 
[cap. 155] De produire tesmoingz par turbe (f° 116v) 
 
[cap. 156] De nombre des tesmoings (f° 117r) 
 
[cap. 157] De faire jurer tesmoingz (f° 117v) 
 
[cap. 158] De examiner les tesmoingz (f° 118v) 
 
[cap. 159] Quelz tesmoingz font a croire (f° 121r) 
 
[cap. 160] De faulx tesmoingz (f° 122r) 
 
[cap. 161] De preuves par confession de partie (f° 123r) 
 
[cap. 162] Preuves de briefz ou instrumens (f° 124r) 
 
[cap. 163] D’escriptures privees (f° 125r) 
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[cap. 164] De production de briefz (f° 126r) 
 
[cap. 165] Des preuves par l’event [lege: l’evidence] des cas (f° 126v) 
 
[cap. 166] Des preuves de presumption (f° 127r) 
 
[cap. 167] De preuves par serment (f° 128v) 
 
[cap. 168] Laquelle des parties faict plus a croire et laquelle preuve le 

mieulx (f° 129v) 
 
[cap. 169] De semi-probations (f° 129v) 
 
[cap. 170] De conclure sur faictz principaulx (f° 130r) 
 
[cap. 171] De publier enqueste (f° 130r) 
 
[cap. 172] Du VIIe temps, lequel est de reprochier et de faire salvations et 

interruption de proces (f° 130v) 
 
[cap. 173] De reprochier productions (f° 130v) 
 
[cap. 174] De reprochier les tesmoingz par reproches de droict (f° 131r) 
 
[cap. 175] De reprochier de faict (f° 131v) 
 
[cap. 176] De reprochier tiltres et lettres (f° 132r) 
 
[cap. 177] De salvations (f° 134r) 
 
[cap. 178] De interruption de proces (f° 134r) 
 
[cap. 179] S’ensieult le VIIIe temps, lequel est de conclure en droict, 

visiter proces, transaction, congie de accorder, de soy deporter 
d’arbitres et d’arbitraiges et de sentence de court (f° 135r) 

 
[cap. 180] De evocation (f° 136v) 
 
[cap. 181] De rapporteurs et de rapporter (f° 137v) 
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[cap. 182] De perdre certaines instructions de proces (f° 138r) 
 
 [cap. 183] De renforchier le Conseil pour visiter et deliberer sur les 

proces (f° 138v) 
 
[cap. 184] De visiter proces (f° 139v) 
 
[cap. 185] De apoinctier les parties amiablement (f° 141r) 
 
[cap. 186] De transaction (f° 141v) 
 
[cap. 187] De congie de accorder (f° 142v) 
 
[cap. 188] De soy deporter du proces et de renonchier a l’instance (f° 

144r) 
 
[cap. 189] De soy submettre en arbitraige (f° 144v) 
 
[cap. 190] De compromission et submission (f° 144v) 
 
[cap. 191] Quelz ne peuent estre arbitres (f° 145v) 
 
[cap. 192] Lesquelz ne peuent compromectre (f° 147r) 
 
[cap. 193] De ce que l’on ne poeult compromectre (f° 148r) 
 
[cap. 194] Comment l’on procede devant arbitres et arbitrateurs (f° 148r) 
 
[cap. 195] Quelle difference il y a entre le juge et l’arbitre (f° 148v) 
 
[cap. 196] En quoy l’arbitre et le juge sont semblables (f° 149v) 
 
[cap. 197] Quand la submission est expiree ou extaincte (f° 149v) 
 
[cap. 198] Definer <et terminer> l’adjudication d’arbitres (f° 150v) 
 
[cap. 199] De entretenir l’arbitrage (f° 152r) 
 
[cap. 200] De encourir la paine (f° 153r) 
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[cap. 201] De sentence de court (f° 153v) 
 
[cap. 202] Du IXe temps, lequel est de jugier, d’appel[ler], de retracter 

sentence et de taxer despens (f° 154r) 
 
[cap. 203] Difference entre mulcte et paine (f° 154v) 
 
[cap. 204] Comment l’on doibt jugier (f° 155r) 
 
[cap. 205] De pronunchier sentence (f° 156v) 
 
[cap. 206] De corrigier sentence diffinitive apres qu’elle est rendue (f° 

157v) 
 
[cap. 207] De couchier la cause ou raison en la sentence (f° 158r) 
 
[cap. 208] De condempnation de despens (f° 158v) 
 
[cap. 209] Condempnation de fruictz (f° 159v) 
 
[cap. 210] De condemnation de dommaiges et interrestz (f° 160r) 
 
[cap. 211] En quelle paine l’on dechiet a soustenir maulvaise cause (f° 

160v) 
 
[cap. 212] De anuller ou retracter sentence (f° 161r) 
 
[cap. 213] La premiere maniere de retracter sentence est par reformation 

(f° 161r) 
 
[cap. 214] De jugier a peril d’amende (f° 162v) 
 
[cap. 215] La IIe maniere pour retracter sentence est par appellation et 

par provocation (f° 163r) 
 
[cap. 216] Lesquelz ne peuent appeler (f° 164r) 
 
[cap. 217] De qui l’on poeult appeler (f° 165r) 
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[cap. 218] De ressort accoustumé (f° 165v) 
 
[cap. 219] De quy l’on ne peult appeler (f° 166r) 
 
[cap. 220] En quelle matiere l’on ne poeult appeler (f° 166v) 
 
[cap. 221] De qui l’on appelle (f° 168r) 
 
[cap. 222] Comment l’on appelle (f° 169r) 
 
[cap. 223] Quand on doibt appeller, insinuer et relever (f° 169v) 
 
[cap. 224] De anticipation ou appel desert (f° 170r) 
 
[cap. 225] Qui doibt soustenir la sentence? (f° 171r) 
 
[cap. 226] De renunchier a l’appel (f° 171r) 
 
[cap. 227] D’amende d’appel (f° 171v) 
 
[cap. 228] De quel effect sont les appellations (f° 172v) 
 
[cap. 229] De attemptatz (f° 173r) 
 
[cap. 230] La IIIe maniere de retracter sentence est par supplication (f° 

173v) 
 
[cap. 231] La IIIIe maniere de retracter sentence est par restitution (f° 

174r) 
 
[cap. 232] La Ve maniere de retracter sentence est par simple petition (f° 

174v) 
 
[cap. 233] La VIe maniere de retracter sentence est par proposition de 

erreur (f° 175r) 
 
[cap. 234] La VIIe maniere de retracter proces est par revision (f° 175v) 
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[cap. 235] De taxer despens (f° 175v) 
 
[cap. 236] Des sallaires des juges (f° 177r) 
 
[cap. 237] Les despens que l’on taxe en Flandres (f° 177v) 
 
[cap. 238] Comment l’on taxe en Flandres despens de prison (f° 179r) 
 
[cap. 239] Ce qui est taxé a Malines pour les despens au Grand Conseil 

(f° 179v) 
 
[cap. 240] Du Xe temps, lequel est de mettre les sentences a execution, et 

premierement quelles sentences sont a executer, <de decreter, 
de proximité, de droix seigneuriaulx et de retenue de fiefz 
venduz par le seigneur feudal> (f° 181r) 

 
[cap. 241] Qui faict l’execution (f° 182r) 
 
[cap. 242] Quand l’execution se doibt faire (f° 182v) 
 
[cap. 243] Sur qui l’execution se faict (f° 183r) 
 
[cap. 244] Comment l’on faict l’execution (f° 183v) 
 
[cap. 245] De decreter (f° 185v) 
 
[cap. 246] Comment l’on distribue les deniers executez (f° 186r) 
 
[cap. 247] De desconfiture (f° 186v) 
 
[cap. 248] Quelles choses empeschent l’execution (f° 186v) 
 
[cap. 249] De executer nonobstant opposition ou appellation (f° 187v) 
 
[cap. 250] De applicquier a la table du seigneur (f° 188r) 
 
[cap. 251] De proximité (f° 188v) 
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[cap. 252] En quoy proximité ne a pas de lieu (f° 191r) 
 
[cap. 253] De retenue de fiefz vendus de par le seigneur feudal (f° 191r) 
 
[cap. 254] De droictz seignouriaulx (f° 191v) 
 
[cap. 255] Esquelles matieres l’on ne paie pas droictz seignouriaulx (f° 

192r) 
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IV 
INDEX GENERAL 

 
Le numéro à la gauche de la 
barre transversale donne le 
numéro de chapitre. Le numéro 
à la droite de celle-ci, quant à lui, 
indique l’alinéa se trouvant dans 
le chapitre respectif. 
 

A 

Abbé: 191/9 
Abolition: 218/3 
Abrevier le proces: 125/11,  
Absolution: 18/2, 67/2, 69/5, 

99/1, 178/3, 202/3 
Absolution d’instance: 67/2, 

178/3 
Absouldre: 22/3, 167/9, 184/5, 

185/5, 198/1, 207/1 
Abus de loy: 57/5, 187/3, 214/3, 

221/2 
Abus, matiere d’ -: 114/11 
Acceptilation: 126/5, 197/12 
Accessoires: 21/2, 95/4, 153/3, 

175/5, 194/4, 196/4, 198/15, 
206/2 

Accord: 155/6, 157/3-4, 159/5, 
179/11, 187/6, 187/9, 197/9 

Accorder: 46/13, 69/6, 105/9, 
105/14, 106/4, 106/17, 
114/14, 114/19, 126/4, 133/5, 
1335/9, 137/3, 156/2, 
179/titre, 184/3, 187/titre 
187/1, 187/4-7, 198/3-4, 
198/14, 204/15, 245/1 

Accorder les escriptures: 46/13 
Acquiesser a la sentence: 188/2 

Acte: 20/2, 31/3, 68/38, 81/4, 
95/4, 103/3, 110/titre, 112/8, 
124/7, 127/27, 133/3, 133/6-7, 
139/titre, 139/1-12, 145/13, 
162/2, 179/7, 205/6, 224/6, 
235/, 237/3, 239/6, 239/8 

Acte commun: 103/3, 139/4, 
1627/2, 239/6 

Acte de la decision: 139/3 
Acte de production: 139/3 
Acte dispositif: 139/3, 139/10, 

237/3, 239/6 
Acte judiciaire: 31/3, 103/3, 

162/2 
Acte judiciaire commun: 162/2 
Acte judiciale: 139/8 
Acte, double -: 237/3 
Action: 14/3, 22/titre, 22/14, 

23/titre, 23/1-8, 24/titre, 24/1, 
25/titre, 25/1, 26/titre, 26/1, 
33/8, 38/titre, 38/1-2, 38/4, 
38/6-9, 38/11-12, 40/2-4, 
42/2-3, 68/9, 76/3, 94/8, 95/4, 
100/2-3, 100/7-8, 101/titre, 
101/1-3, 105/14, 105/16, 
114/1, 114/3, 120/1, 126/5, 
131/3-4, 171/3, 178/7, 193/3, 
195/10, 198/15, 211/1 

Action furti: 211/1 
Action litigieuse: 38/7, 38/9, 76/3 
Action mixte: 23/5-6 
Action personelle: 14/3, 24/titre, 

24/1, 120/1, 171/3 
Action petitoire: 14/3 
Action possessoire: 14/3 
Action prejudiciable: 131/4 
Action reele: 23/3-4, 26/titre, 

26/1, 105/14, 114/3, 120/1, 
171/3 
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Action universelle: 105/16 
Action, cedition d’ -: 22/titre 
Adam: 15/2, 19/4 
Adjoinct: 110/titre, 115/18, 

146/titre, 146/1-2, 187/8, 
237/1, 239/2 

Adjournement: 43/1, 46/2, 
47/titre, 48/3-4, 48/7, 48/9, 
48/11, 50/5, 50/7, 50/9, 51/4, 
51/6, 64/9, 67/3, 67/16, 68/1, 
68/6, 68/14, 68/16, 68/19, 
68/24, 68/38, 68/43, 69/8, 
70/3, 72/3, 105/11, 116/4, 
117/1, 157/5, 239/6 

Adjourner: 43/2, 43/3, 44/1-3, 
45/1, 46/8, 48/titre, 48/1-2, 
48/4-6, 49/3, 49/7-8, 49/10, 
50/4, 50/7-8, 51/titre, 51/1, 
51/3, 51/6, 51/9, 52/4, 53/4, 
54/1, 64/1, 64/3-5, 65/1, 65/15, 
67/1, 67/3, 67/5-6, 67/8, 67/11, 
67/16, 68/titre, 68/1, 68/3, 
68/6-10, 68/13, 68/18-19, 
68/22, 68/24, 68/27-32, 
68/34-36, 68/41, 68/45-46, 
68/52-53, 69/1, 69/4, 69/6-7, 
70/4 72/1, 72/3, 73/2, 89/4, 
105/3, 105/9, 114/1, 114/13-
14, 114/16, 114/23, 114/28, 
114/30, 117/4-5, 124/2, 
124/6-8, 128/9, 130/5, 144/2, 
154/8, 157/4, 160/7, 163/11, 
179/14, 201/2, 225/1-2, 237/8, 
239/2 

Adjourner omisso medio: 
114/28 

Adjourner par apostille: 44/2 
Adjourner par auctorisation: 

48/5-6 

Adjourner par intimation: 67/3, 
68/13-14 

Adjourner par proclamation: 
48/5-6 

Adjourner peremptoirement: 
68/13, 157/4 

Adjudication de proces: 124/5, 
124/8-9, 187/6 

Administrateur: 9/2, 12/7, 22/8, 
53/5, 75/1 

Administrateur de causes: 9/2 
Administrateur de villes: 22/8 
Administration: 17/3, 24/3, 75/1, 

78/2, 121/4, 122/1-2, 192/5, 
236/1 

Administration de biens: 17/3, 
53/5, 121/4, 122/1-2 

Adveu: 81/3, 82/3, 198/8 
Advocat/advocaet: 9/3, 18/3, 19/2, 

22/6, 38/14, 64/titre, 69/12, 
74/2-4, 85/2, 86/titre, 86/1-2, 
86/4-6, 86/11, 86/13-14, 
86/16, 86/20-21, 92/8, 92/10, 
92/13-14, 99/1, 99/5, 110/4, 
112/1, 122/7, 115/6, 119/titre, 
119/1, 132/3, 139/7, 141/4-8, 
141/12-13, 144/10-11, 
161/11, 235/5-6, 237/4, 239/7 

Advocaet accoustant: 86/11 
Advys perpetuel: 68/20 
Affirmation: 95/5, 106/11, 157/1, 

157/3, 235/6 
Affirmer escripture: 110/titre, 

142/titre 
Afwinnynghe: 250/5-6 
Agire officio iudicis: 131/6 
Allegata et probata: 204/1, 204/5 
Allegata, non -; 133/12 
Allost (Aalst): 214/5 
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Amende: 14/4, 33/12-13, 57/5, 
59/1-2, 64/9, 67/9, 68/9, 
68/31-32, 68/35-37, 72/4, 
97/5, 187/2-3, 187/7, 187/9, 
201/2, 202/5, 213/7-11, 
214/titre, 214/1-5, 224/3, 
226/1-2, 227/titre, 227/1-3, 
227/5-9, 228/3, 233/2, 233/4, 
234/4, 254/5 

Amende civile: 57/5 
Amende criminelle: 59/2 
Amende d’appel: 57/5, 67/9, 

68/31, 68/37, 213/7-8, 213/10, 
214/3, 227/titre, 227/1-3, 
227/5-9, 228/3 

Amiable appointement: 187/1 
Amiable composition: 189/5 
Amortissement: 114/12, 218/3 
Annullation de jugement: 21/4 
Annullation de proces: 21/4 
Annullation de sentence: 21/4 
Annuller contract: 40/8 
Anticipation: 67/10, 68/37, 

224/titre, 224/1-2 
Anticipation, lettres d’ -: 224/1 
Apostre: 109/2 
Apparoir, faire -: 30/2-3, 32/2, 

53/3, 65/5, 67/3, 68/10, 
114/21, 148/5, 168/1, 224/3, 
224/5-6 

Appel: 49/12, 57/5, 67/9-10, 
68/31, 68/35, 68/37, 84/5, 
88/6, 114/22, 129/3, 133/7, 
133/11, 136/6, 137/14, 140/4, 
141/10, 145/5, 187/3, 187/9, 
188/1, 199/10, 207/3, 213/7-8, 
213/10, 214/3, 215/10, 217/4, 
221/5-6, 223/7, 224/titre, 
224/5, 224/7, 225/1, 226/titre, 

226/1-3, 227/titre, 227/9, 
228/4, 235/3, 235/9, 240/1, 
241/7 

Appel desert: 224/titre 
Appel frivol: 221/5 
Appel, lever son –: 213/7 
Appel, relever son -: 67/10, 

224/5 
Appel, poursievir l’ -: 84/5, 

215/10 
Appel, renunchier a l’ -: 

226/titre, 226/1-2 
Appellant, mal -: 213/9, 227/2, 

227/4 
Appellation deserte: 223/8, 

224/3, 224/6, 224/8 
Appellation legitime: 248/2 
Appellation, executer l’-: 

137/14, 240/1, 249/titre 
Appellation, generalle -: 220/5 
Appeller: 40/12, 48/10, 52/5, 

62/5, 62/7, 64/2, 68/26, 68/35, 
68/50, 70/5, 72/2-6, 73/titre, 
73/1-2, 84/5, 85/1, 85/5, 88/5, 
105/10, 107/3, 107/7, 114/35, 
127/3, 136/6-7, 136/9-10, 
136/12, 145/5-6, 157/3, 159/9, 
162/4-5, 164/1, 173/1, 
178/12-13, 186/3, 187/1, 
196/11, 198/5-6, 199/2, 199/9, 
202/titre, 203/4, 205/1, 206/3, 
213/7, 215/1, 215/6, 215/9-14, 
216/titre, 216/1-2, 216/4-10, 
217/titre, 217/1-4, 219/titre, 
219/1, 219/3-7, 220/titre, 
220/1-4, 220/6-17, 221/titre, 
221/1, 221/5-7, 222/titre, 
222/1-2, 222/4, 222/6, 
223/titre, 223/1, 223/3-4, 
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224/3, 226/1, 226/3, 227/4, 
228/2-6, 229/2-3, 230/1-2, 
235/1-2, 235/9, 237/3, 240/4, 
240/6, 242/1, 242/3 

Appeller ilico: 222/2, 223/1, 
223/5 

Appeller, renunchier de -: 216/7 
Appoinctement dispositif: 

110/titre, 133/titre, 133/1, 
133/7, 141/1, 179/7 

Appoinctement interlocutoire: 
239/6 

Appoincter ex bono et equo: 
191/4, 194/3 

Appoincter les parties: 187/7, 
191/4 

Appointement, amiable: 185/4, 
187/1 

Appoinctier amiablement: 
185/titre, 185/1-2 

Appointement/appoinctement: 
22/10-11, 68/45, 78/2, 108/6-
7, 110/titre, 133/titre, 133/1, 
133/7, 139/6, 141/1, 145/4, 
179/7, 186/1, 187/1, 187/4, 
187/6, 187/7, 206/4, 229/5 

Appointement dispositif: 
110/titre, 133/titre, 133/1, 
133/7, 141/1, 179/7 

Appostille: 44/1-2 
Apprehender: 12/1-2, 12/4-5, 

12/9, 12/11, 12/19, 43/titre, 
54/titre, 54/3, 54/11-12, 54/15, 
54/20, 86/5, 158/21, 160/6, 
234/2 

Apud acta: 80/7, 83/3 
Arbitratresse: 191/4 
Arbitrateur: 8/3, 8/5-6, 115/18, 

159/11, 189/2-5, 190/3, 190/6, 

190/9, 191/6, 191/14-15, 
191/17, 194/titre, 194/3, 
198/12, 198/14, 199/3, 199/7, 
219/4 

Arbitrateur minime: 115/18 
Arbitre: 1/titre, 7/1, 7/4, 8/titre, 

8/1, 8/3-4, 78/4, 114/25, 
115/14, 115/18, 131/2, 139/9, 
159/10, 161/5, 163/12, 
179/titre, 189/2-5, 190/1-2, 
190/5, 190/8-9, 191/titre, 
191/5, 191/7, 191/9, 191/11-
13, 191/16, 192/9, 194/titre, 
194/1-2, 195/titre, 195/1-8, 
195/10-12, 196/titre, 196/1, 
197/1, 197/3, 197/6-8, 197/10, 
198/titre, 198/1-3, 198/5-6, 
198/9-11, 198/14-15, 199/1-2, 
200/1, 200/5, 203/1, 219/3, 
236/8, 241/1 

Arbitre arbitrateur: 8/3, 190/9 
Arbitre de droict: 219/3 
Arbitre de jugement: 8/3-4 
Arbitri compromissorii: 8/3 
Arbitrio iudicis: 38/14, 236/11 
Arbitrium boni viri: 191/17, 

199/3, 219/4, 220/8 
Argumens, nouveaux -: 184/7 
Arrest: 16/4, 43/titre, 51/7, 54/1-

3, 63/titre, 63/2, 67/5, 213/5, 
219/2, 233/1, 234/1 

Arrest de biens: 51/7, 67/5 
Arrest de biens perisables: 51/7 
Arrest de corps: 54/1, 54/3 
Arrest, ville d’ -: 54/1 
Arthois: 183/4, 214/2 
Article: 7/3, 69/1, 69/2, 69/3-4, 

99/3, 141/1, 141/4, 141/14, 
144/6, 144/8, 144/11, 146/5, 
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155/1, 155/11, 159/6, 164/4, 
228/2 

Ascension: 109/2 
Assesseur: 7/7, 115/18 
Asseurance: 58/2, 63/2, 114/16, 

127/23 
Assigner jour: 12/13, 49/4, 50/5, 

50/7, 50/10, 51/9, 62/15, 67/1, 
67/3, 67/13, 67/15, 67/17, 
68/2, 68/13, 68/17, 68/38, 
68/51, 68/53, 69/1, 69/8, 70/3, 
96/3, 97/2, 114/17, 117/4, 
157/4, 184/9, 197/2, 210/3, 
244/18, 248/2 

Assistence: 13/1, 68/38, 244/24 
Attemptat: 57/5, 114/12, 128/7, 

229/titre, 229/1-2, 229/4-6 
Attestation: 159/9, 176/9 
Auctoriser: 84/6, 163/3 
Auctorité de justice/de juge/de la 

court: 2/3, 11/1, 12/4-5, 12/10, 
133/10, 139/8, 186/9, 187/7 

Audience: 157/3-5, 187/5 
Auditeur: 11/1, 11/3, 86/13, 

115/18 
 

 

B 

Bail: 12/6 
Bailli: 1/2, 9/2, 29/1, 43/3, 85/4, 

154/7, 175/1, 201/3, 217/1, 
236/6, 241/2 

Baron: 74/5 
Bastart: 28/5, 251/10 
Benefice: 35/1, 49/13, 56/2, 60/1-

2, 68/34, 84/8, 137/4, 178/10, 
218/3 

Benificielle, matiere -: 34/3-5, 
35/9, 80/10, 114/32, 137/2, 
137/15 

Bien cateul: 26/3, 37/3, 61/4, 
62/5, 63/2, 92/10, 127/3, 
244/3, 224/7, 247/1 

Biens corporelz: 127/4 
Biens incorporelz: 127/4 
Biscaye: 183/8 
Bonne foy: 94/3, 94/8, 95/3, 

108/2, 127/3, 127/5-8, 
127/12-13, 166/15, 189/3, 
209/2, 209/5 

Bourgongne: 214/3 
Brabant: 183/3-4, 214/5, 234/1 
Bretesque: 46/10 
Brief: 64/titre, 87/titre, 87/1-4, 

103/2, 114/25, 116/4, 
123/titre, 123/1, 133/5, 151/1, 
156/7, 162/titre, 162/1-5, 
163/11-12, 164/titre, 164/1, 
164/5-6, 172/1, 176/1-2, 
176/6-7 

Briefz, faulx -: 164/6, 176/2 
Bruges: 213/11, 236/4 
Buffet: 205/3 
Bureau: 188/3 
 

 

C 

Calenge: 251/11, 251/14, 
251/17-18, 251/26 

Calumnia/calumpnia: 19/6, 22/7-
8, 78/8, 80/9, 106/17, 108/2, 
108/9, 143/titre, 143/1, 143/3-
4, 143/6, 144/4, 163/10, 167/3, 
208/10 
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Calumniation: 106/6, 202/5, 
251/24 

Canonicque, institution -: 68/10, 
178/10 

Cassel: 201/3 
Castille: 6/2, 183/8, 213/10 
Castille, prince de -: 213/10 
Catheulx, biens -: 26/3, 37/3, 

61/4, 62/5, 63/2, 92/10, 127/3, 
244/3, 244/7, 247/1 

Cause civile: titre, 5/3, 14/3, 
54/14, 59/titre, 207/1 

Cause criminelle: 5/3, 154/2 
Cause legiere: 18/1, 41/1, 166/2 
Cause notoire: 165/1 
Cause priviligié: 25/2, 114/8, 

144/12 
Cause, maulvaise -: 126/1, 

133/11, 211/titre, 211/1, 
213/11 

Causes criminelles civillement 
intentee: 154/2 

Causes criminelles 
criminellement intentee: 
154/2 

Causes prophanes: 178/11 
Caution: 42/11, 43/titre, 53/5, 

54/3, 54/18, 56/1-3, 57/titre, 
57/1-2, 57/4, 57/6, 58/titre, 
58/1-3, 60/5, 62/19, 89/1-6, 
89/8-9, 93/10 

Caution fideiussoire: 57/1, 58/1, 
62/19, 89/1 

Caution juratoire: 57/1, 58/1, 
89/1-2 

Cavere de rato: 78/12, 80/2, 82/6-
7, 85/2-4 

Cense: 12/6, 33/7-9, 58/2, 161/3 
Censier: 5/6, 12/6, 33/7-9, 62/16 

Cession: 38/2, 38/4, 38/6-9, 
38/11-13, 43/titre, 54/17, 
54/20, 56/2, 60/titre, 60/1-2, 
60/4-9, 76/2-3, 197/11 

Cession miserable: 43/titre, 
54/20, 60/titre, 60/1 

Cession, benefice de -: 56/2, 60/2 
Cessionaire: 38/5-6, 60/3 
Chambre d’Emptees: 201/3 
Chambre de Comptes: 5/titre, 5/4, 

5/6, 214/4, 218/4, 219/1 
Chambre de Flandres: titre, 

5/titre, 7/2, 9/4, 47/1, 49/7, 
49/9-10, 50/6, 54/2, 114/19, 
114/32-34, 117/1, 130/3, 
133/10, 187/8, 205/3, 214/4, 
218/2, 227/8, 225/3, 238/1 

Chambre de justice: 5/1 
Chambre de loy: 179/11 
Chambre des Renainghes: 5/titre, 

5/4-6 
Chambre du Conseil: 5/1, 5/3 
Chambre Legalle: 5/titre, 5/1-2, 

218/4, 219/1 
Chambre pour les Finances: 5/4 
Chancellerie/chancelerie: 39/4, 

187/5, 188/4, 218/3 
Chancelerie de France: 188/4 
Chancelier: 6/1, 39/4, 159/3, 

222/6 
Chancelier de France: 222/6 
Chandeille: 244/22, 224/24, 

245/1 
Chapitre: 53/4 
Chaerles le VII, Roy -: 34/5 
Chaerles, duc -: 83/1, 86/1, 105/9 
Chastellain: 3/4, 9/2, 85/4 
Chose jugie: 186/1, 220/9, 223/3, 

240/1, 240/7, 242/3 
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Cipier: 55/3 
Circunstances: 158/8, 158/11 
Citation: 16/3, 17/4, 19/4, 20/1, 

21/2, 22/titre, 43/titre, 43/1, 
46/titre, 46/1-14, 48/1, 51/7, 
64/9, 65/2, 66/15 

Citation especialle: 46/9, 46/11-
14 

Citation generalle: 46/9-10 
Citation peremptoire: 17/4, 46/1, 

46/3-4, 46/6-8  
Citation, simple -: 46/1-2 
Civile, matiere -: 15/1, 43/2, 48/1-

3, 53/1, 54/titre, 54/12, 54/16-
18, 56/titre, 57/titre, 64/5, 
66/titre, 67/5, 68/titre, 68/3, 
74/1. 74/6, 77/4, 90/titre, 
124/4, 154/4, 171/2, 178/8, 
179/12, 188/1, 193/2, 207/1, 
207/3 

Clause: 99/titre, 99/1, 99/5, 100/5, 
188/4, 215/13, 221/7, 249/1 

Clause ‘nonobstant opposition 
ou appellation’: 249/1 

Clerc: 84/8, 86/9, 110/titre, 113/1, 
114/6, 114/13, 114/17, 124/4-
5, 146/titre, 146/2, 146/6, 
192/6, 237/2, 239/3, 239/6 

Cognoissance: 4/1, 6/2, 8/4, 16/1, 
17/8, 34/4-5, 39/5, 42/1, 48/1, 
48/3, 54/7, 68/19, 68/23, 
68/27, 81/1, 106/6-7, 108/1, 
114/5, 114/11, 114/19, 
114/24, 114/27, 114/30, 
115/11, 128/2, 136/5, 136/8, 
136/11, 138/1, 138/3, 163/11, 
180/3, 194/2-3, 201/3, 206/3, 
218/4, 223/1, 241/8, 248/6, 
250/6, 251/13 

Cognoissance de cause: 8/4, 17/8, 
39/5, 68/27, 81/1, 106/6-7, 
108/1, 136/5, 136/8, 136/11, 
138/1, 138/3, 206/3, 241/8, 
248/6, 250/6 

Cognoistre cedulle ou signet: 
114/14 

Cognoistre ou nyer cedulle ou 
seel: 68/22, 68/27-28 

Commandement: 114/33, 135/5, 
198/6, 202/1, 202/4 

Commis: 22/9 
Commissaire: 7/2, 69/1, 69/5, 

110/titre, 115/18, 125/2, 
133/6, 142/1, 144/1, 144/5, 
145/titre, 145/1-2, 145/5, 
145/8-13, 146/2, 146/5-6, 
157/5-6, 158/5-12, 158/15, 
158/17, 158/19-22, 160/4, 
160/6, 160/8, 164/5, 173/1, 
174/3, 176/8, 178/5, 179/3, 
182/5, 184/10, 185/2, 187/7, 
215/1, 222/2, 225/1, 235/6, 
236/7, 237/1-2, 239/3-4, 
239/7-8, 241/3 

Commissaire pour decider: 
145/1 

Commissaire pour referer: 145/1 
Commission: 16/4, 43/3, 44/titre, 

44/1, 44/3, 45/2, 49/1, 49/8, 
51/5, 53/1, 53/3, 54/3-4, 64/4, 
65/8, 67/3, 68/1, 68/21, 68/28, 
92/9, 117/titre, 117/1-4, 126/2, 
145/11-12, 163/12, 217/3, 
219/5, 221/5-7, 237/3, 245/1, 
249/5 

Commission ‘nonobstant 
opposition ou appellation’: 
249/5 
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Commission de decret: 245/1 
Committimus: 114/33 
Communion: 22/3 
Comparoir en droict: 105/3, 

231/4 
Comparoir sur le lieu: 48/12, 

49/3, 50/3 
Comparuit: 67/3, 178/8-11 
Compensation de despens: 22/7, 

208/1-2, 208/4, 208/7 
Complainte en cas de nouvellité: 

30/4, 48/13, 92/9, 93/12, 128/4 
Compromission: 8/2, 190/titre, 

190/1-3, 190/5, 190/7, 191/13, 
194/1, 199/7 

Compte, rendre -: 244/13, 250/3 
Conchierge: 9/2, 85/4 
Conclure: 21/2, 23/7, 39/3, 69/7, 

80/14, 83/2, 92/2-3, 92/8, 94/9, 
100/8,106/1, 106/12, 129/titre, 
129/2-3, 158/14-15, 170/titre, 
170/1-2, 177/5-6, 179/titre, 
179/1-4, 179/8, 184/8, 184/10, 
185/3 

Conclure a toutes fins: 129/2-3 
Conclure aux fins: 129/titre 
Conclure sur faictz principaulx: 

170/titre, 170/1 
Conclusion: 68/33, 80/13, 82/2, 

83/1, 86/15, 91/1, 91/7-9, 
92/titre, 92/1-2, 92/4-7, 92/10, 
92/12-14, 99/titre, 99/1, 99/5, 
100/titre, 100/1-2, 100/4, 
100/6-7, 100/9, 115/16, 126/1, 
126/3, 126/6, 128/10, 130/10, 
131/7, 133/7, 139/7, 139/10, 
145/10, 177/5, 178/8, 178/12-
13, 179/2, 179/5-7, 182/4, 
204/2, 204/5 

Conclusion en cause: 126/6, 
178/8, 178/12-13, 179/2, 
179/6-7 

Conclusion en droict: 80/13, 
82/2, 83/1, 92/4-5, 92./13, 
131/7, 133/8, 139/10, 145/10, 
177/5, 179/5 

Conclusion preposteré: 92/12 
Conclusion, prendre -: 86/15, 

92/titre, 92/1, 92/5, 92/7 
Condamner/condemner: 128/5, 

160/7, 167/9, 182/3, 190/2, 
196/4, 198/1, 198/3, 198/15, 
201/2, 202/5, 207/1, 211/2, 
215/11, 216/1, 216/9, 224/3, 
227/8, 228/3 

Condemnation: 179/14, 186/3, 
202/3-4, 208/1, 210/titre, 
216/4-6 

Confesser: 60/3, 110/3, 126/8, 
130/1, 130/5, 135/5, 144/7, 
144/11, 161/2, 161/11, 231/4 

Confesseur: 22/6 
Confession: 16/4, 130/3-5, 

144/11, 151/1, 161/titre, 
161/1-2, 161/4-12, 202/4, 
216/1, 231/4 

Confession doubtive: 161/8 
Confirmation: 202/3 
Congie d’accorder: 179/titre, 

187/titre, 187/1, 187/4-7, 
187/9 

Congie de court: 50/5, 67/1-3, 
67/5-6, 67/8, 67/10-11, 67/13, 
67/16, 72/1, 72/3-5, 116/5, 
117/1, 117/4-5, 118/1, 120/1, 
129/1, 188/1, 207/3 

Congnoissance: 39/5, 128/2, 
136/5, 136/8, 136/11, 138/1, 
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138/3, 151/1, 180/2, 194/2-3, 
201/3, 218/4, 223/1, 248/6, 
248/8, 250/6, 251/13 

Conjoinct: 68/38, 88/3-4, 237/1 
Conjoindre: 38/3, 88/2, 100/3, 

124/9, 133/5, 135/7, 141/8, 
187/1, 188/1, 233/4, 235/8 

Conjoindre en proces: 88/titre 
Conjoindre, se -: 88/1-2, 88/5-7, 

124/6 
Conjurer: 1/2 
Conscience du juge: 104/4, 

107/1, 216/10 
Conseil: 5/1, 5/3, 6/titre, 6/1-2, 

9/4, 30/3, 31/3, 32/1, 32/4-5, 
39/4, 42/10, 43/3, 50/6, 51/8, 
67/1, 68/2-3, 68/14, 68/22, 
68/36-37, 68/39, 68/41, 68/43, 
68/49-50, 69/3, 70/5, 72/1, 
74/2, 74/4, 79/2, 80/8, 82/2, 
83/1-2, 83/5, 86/1-3, 86/11, 
92/8, 97/5, 100/9, 104/1, 
105/5-9, 106/3, 106/10-11, 
108/8, 108/10, 114/1, 114/8, 
114/11, 114/15, 114/33-34, 
115/17, 121/3, 124/2, 129/1, 
130/3, 133/6, 133/8, 138/5, 
139/10, 141/5, 142/1, 143/3, 
144/1, 144/5, 145/2-3, 145/8, 
145/10-11, 146/2-3, 150/2, 
160/6, 171/1, 174/2, 175/1, 
178/4, 179/3, 179/7, 179/9, 
179/13-14, 180/1, 180/5-8, 
181/1-2, 182/5, 183/titre, 
183/1-8, 184/12, 185/2, 
187/4-6, 187/9, 188/5, 190/7, 
204/2, 204/4-5, 205/4, 205/8, 
213/2, 213/6, 213/8, 217/2, 
219/2, 220/15, 221/2-6, 224/1, 

224/5, 225/2-3, 226/2, 227/6, 
233/1-2, 234/1, 235/2-3, 
235/8, 235/10, 236/2, 
239/titre, 240/4, 241/3-4, 
241/7-8, 242/2, 244/14, 249/5 

Conseil de Brabant: 234/1 
Conseil de Flandres: 5/1, 5/3, 

32/1, 68/49, 86/3, 86/11, 
105/7, 133/6, 180/7, 187/9, 
204/5, 221/2, 221/5, 235/10 

Conseil, Grand -: voir Grand 
Conseil 

Conseil de justice: 6/2 
Conseil des Chevauliers de 

l’Ordre: 6/1 
Conseil du Prince: 42/10, 43/3, 

114/8, 114/11, 114/15, 180/1, 
183/1, 224/1  

Conseil Privé/Secret: 6/titre, 6/1-
2, 180/5, 221/4 

Conseiller: 7/7, 22/2, 22/5, 181/3, 
183/1-2, 183/4, 183/7, 184/6, 
184/9, 198/2, 233/4, 235/10, 
237/1, 239/1 

Conseiller ordinaire: 235/10 
Consentement: 21/4, 24/2, 33/14-

15, 62/15, 72/7, 81/3, 84/6-7, 
100/5, 106/2, 126/4, 131/2, 
145/13, 146/1-2, 154/4, 157/6, 
166/9, 166/21, 178/2, 191/8, 
191/14 

Consignation: 43/titre, 62/titre, 
62/1 

Consistoire: 205/10 
Constraindre le condemné: 

190/2 
Conte: titre, 5/3-4, 6/1, 74/5, 

180/5, 180/7, 183/6, 218/1-2, 
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218/4, 220/19, 221/7, 226/1, 
227/8, 228/5 

Conte/comte de Flandres: 218/1-
2, 218/4, 227/8, 228/5, 254/2 

Conte de Nassau: 183/6 
Contempt de justice: 114/12 
Continuation: 237/5 
Contract: 12/5, 24/2-3, 38/1, 

38/11, 40/8, 42/7, 54/10, 78/3, 
93/6, 95/2-3, 109/5, 114/12, 
126/3, 161/3, 204/9, 210/4, 
251/2-3, 251/25 

Contract inter vivos: 38/1 
Contradiction judiciale: 130/3 
Contradiction peremptoire: 

130/3 
Contumacia, ficta -: 68/15 
Contumacia, vera -: 68/15 
Contumacion: 16/4 
Convenir aimablement: 22/10 
Convent: 80/11 
Convention: 12/6, 102/7, 131/1, 

131/3 
Corporelle, chose -: 26/2, 127/5 
Corrigier: 99/5, 100/1, 100/4-6, 

136/1-2, 139/7, 158/19, 
158/21, 196/5, 201/2, 
206/titre, 206/4, 214/1, 215/4, 
220/13, 223/4, 233/4 

Corrigier sentence diffinitive: 
206/titre, 206/4 

Cour de la Chambre: 201/1 
Cour de parlement: 74/5 
Cour des hommes de fief: 42/9, 

53/4 
Cour du prince: 47/2 
Cour ecclesiastique: 93/8, 143/1, 

214/3, 227/5 

Cour feudalle: 1/2, 5/2, 90/10, 
130/4, 154/7, 163/11, 178/6, 
179/11, 213/3 

Cour laye: 80/5-6, 84/8, 86/8 
Cour spirituelle: 80/10 
Cour temporelle: 65/3, 68/12, 

114/15, 131/3, 140/5 
Cour, souveraine -: 130/3, 205/4, 

204/10 
Courtray: 236/4 
Coustume notoire: 155/5-6 
Coustumier: 142/titre, 142/1, 

163/11, 171/1, 208/3, 214/2, 
217/2, 250/4, 251/23, 251/26, 
255/7 

Coutume: 8/4, 10/11, 40/6, 82/8, 
92/7, 93/5, 98/7, 99/2, 102/7-8, 
103/2, 107/6, 119/1, 130/6, 
140/3, 141/7, 143/4, 155/1, 
155/4-7, 156/2, 162/3, 191/3, 
191/10, 204/9, 204/12, 208/3, 
208/9, 213/3, 218/1-2, 236/5, 
251/11, 254/5 

Coutume localle: 40/6 
Credit vel non credit: 43/13, 

69/1, 130/6, 142/1, 144/4-5, 
144/9 

Crediteur: 12/2, 54/11, 54/20, 
59/1, 60/3, 60/7, 166/13, 
243/4, 246/5, 246/7, 248/2 

Crime lese maiestatis: 86/22, 
156/7 

Crimine falsi: 148/5 
Criminele, matiere -: 77/5, 92/5, 

131/4, 131/9, 171/2, 178/9, 
186/7-8, 193/1-2, 207/4, 
218/3, 220/17 

Cumulation: 101/2 
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Curateur: 9/2, 12/7, 24/3, 80/12, 
85/4, 122/titre, 122/1-2, 192/1, 
231/4, 243/4, 249/4 

Cyrographe: 162/2, 163/1 
 
 
 

D 

Debitis, matiere de -: 114/29 
Debiteur: 12/2, 48/7, 54/2, 54/8, 

54/11, 54/13, 54/20, 87/1, 
89/7, 96/4, 166/13, 248/2  

Debouter: 12/6, 19/2, 29/1, 31/1, 
34/1-2, 37/1, 37/5, 41/2, 63/1, 
68/3-5, 68/12, 68/46-47, 
68/50-51, 68/53, 69/4, 69/6, 
80/13, 83/5, 89/6, 93/9, 
106/12, 108/1, 108/5, 114/23, 
115/14, 115/16, 120/1, 121/2, 
121/4, 122/1, 130/16, 133/2, 
137/13, 148/3, 174/3, 186/10, 
235/4 

Debte: 24/1, 54/5, 54/7, 54/10, 
54/12, 55/1, 55/3, 56/1-2, 
59/1-3, 60/1, 60/3, 60/9, 89/7, 
91/6, 126/8, 130/5, 135/5, 
148/5, 161/3, 166/6, 181/7, 
243/3, 244/3, 247/1, 248/2, 
248/4-5 

Debte previlegiee: 181/7, 247/1, 
248/4-5 

Declinatoire: 68/3, 105/7, 110/1, 
110/3, 112/3, 114/23, 114/35, 
116/1, 128/2, 135/4, 136/12 

Decliner: 62/6, 105/7, 112/3, 
113/titre, 113/1, 114/4, 114/6, 
114/10, 114/13, 114/36, 
130/12, 135/3, 153/3 

Decret: 67/18, 68/47-48, 
110/titre, 138/titre, 138/1-5, 
244/14, 244/22, 245/1-4, 
246/1, 251/19, 253/1, 254/4, 
254/7 

Decret, adjudication de -: 68/47, 
245/4, 246/1, 254/4 

Decret, interposition du -: 68/48 
Deffaillant: 64/7, 67/9, 67/15, 

68/5, 68/38, 68/41, 68/52, 
69/1, 69/6, 70/1, 83/5, 95/7, 
97/4, 106/12, 128/6, 234/4, 
250/2 

Deffault: 17/3, 46/12, 48/12, 
49/5, 49/7, 51/3, 64/7, 66/titre, 
67/titre, 67/3, 68/titre, 68/2-5, 
68/7, 68/9, 68/20-21, 68/28-
29, 68/31-32, 68/34, 68/37, 
68/39-41, 68/43-48, 68/50, 
68/52-53, 69/titre, 69/2-5, 
69/8-12, 70/titre, 70/1-6, 83/5, 
89/3, 128/6, 139/11, 157/5, 
195/1, 232/1 

Deffault, adjudication du 
proffyct du -: 69/9-10 

Deffault, proffyt du -: 17/3, 49/7, 
51/3, 66/titre, 68/2, 69/9-12, 
139/11 

Deffence: 12/9, 19/4, 19/6, 65/15, 
68/3, 68/27, 68/50, 88/2, 89/2, 
89/10, 110/4, 114/12, 126/1, 
128/5, 133/2, 135/8, 145/6, 
177/1, 215/3, 229/4 

Deffendeur/deffenseur: 1/1, 9/1, 
23/7, 42/6-7, 42/9, 67/1, 67/3-
4, 67/12-13, 68/20, 68/40-41, 
68/49-51, 69/1, 72/6, 74/1, 
82/7, 85/1-2, 89/2, 89/5-6, 
90/5, 91/1, 92/3, 92/9, 92/14-
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15, 93/10, 95/8, 103/1-2, 
103/5, 104/1, 105/5-8, 105/11, 
105/14, 105/17, 106/9, 110/1, 
112/1, 112/3, 113/1, 116/1, 
117/1-2, 122/1, 124/6-9, 
125/1, 125/3, 125/5, 125/11, 
126/1, 126/8, 128/4-5, 128/9, 
129/1-2, 130/1-2, 130/7-8, 
130/10, 130/16, 132/1-3, 
133/2, 133/4, 134/4, 139/10, 
147/2, 147/4-6, 148/titre, 
148/1, 148/4-9, 150/2, 166/5, 
167/7-9, 178/12, 184/5, 185/5 

Deffendeur spirituelle: 42/9 
Deffendeur temporeille: 42/9 
Deffendre: 12/3, 33/18, 38/10, 

62/1, 65/15, 73/2, 86/4, 87/4, 
88/2, 92/9, 110/titre, 114/17, 
121/4, 141/7, 141/9, 146/2, 
166/20, 177/6, 187/8-9, 215/1, 
222/6, 227/7, 228/4, 231/2, 
236/11 

Delay/delai: 17/8, 19/2, 21/2, 
65/7, 90/titre, 104/titre, 104/1-
4, 105/titre, 105/1-3, 105/5-7, 
105/10-12, 105/14-17, 
106/titre, 106/1-7, 106/9-17, 
107/titre, 107/1-7, 108/titre, 
108/1-10, 116/1, 124/2, 143/2, 
143/5 

Delay citatoire: 105/2-3 
Delay dilatio appellatoria: 107/3  
Delay dilatio executoria: 107/2 
Delay dilatio persecutoria 

appellationis: 107/4 
Delay de garand: 105/2, 105/6-7, 

105/11-12, 124/2 
Delay de jour de conseil: 105/6-

7 

Delay de veue de lieu: 105/2, 
105/6-7, 105/14-17 

Delay deliberatoire/pour 
delibrer: 104/1, 105/2, 105/5 

Delay extraordinaire: 21/2, 
104/2, 104/4, 106/2, 106/6, 
108/titre, 108/1, 108/3, 108/6, 
108/8, 108/10, 143/5 

Delay judicatoire: 107/1 
Delay ordinaire: 21/2, 104/2-4, 

105/titre, 105/1, 106/titre, 
106/6, 106/10-11, 107/titre, 
107/6 

Delay peremptoire: 106/3, 
106/16, 108/5-8 

Delay preparatoire: 106/1 
Delay restitutoire: 105/2, 105/10  
Delay revocatoire: 105/2, 105/4 
Delay simple: 108/4 
Deliberation: 16/1, 115/6, 

179/11, 184/6, 184/11 
Deliberer: 22/titre, 22/14, 

183/titre, 244/6 
Delict: 24/5, 33/18, 42/8, 59/1, 

60/9, 114/31, 124/12, 186/8, 
187/2, 187/3, 202/5 

Delinquant: 10/5, 12/1, 28/3, 
42/8, 178/9 

Delivrer: 12/2, 12/19, 56/titre, 
56/1-3, 57/1, 60/4, 67/5, 68/24, 
78/11, 137/7, 161/6, 235/7, 
251/23, 255/9 

Demaine: 5/5, 114/12 
Demaine ordinaire: 114/12 
Demande: 16/3, 17/4, 19/5, 21/2, 

23/7, 90/titre, 90/1-2, 90/4, 
91/titre, 91/1-7, 91/11, 92/6, 
92/11, 94/6-7, 95/1, 95/4, 97/3, 
98/2-3, 101/1, 102/titre, 102/1, 
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103/titre, 103/1, 103/3-4, 
104/1, 105/5-6, 105/8, 114/22, 
115/9, 116/4, 120/titre, 120/1, 
124/2, 125/2, 126/3, 130/1, 
130/3, 130/5, 148/1, 161/2, 
167/5-7 

Demande alternative: 91/2 
Demande de bouche: 90/1-2, 

90/4, 90/9 
Demande par escripture: 90/1-2, 

90/4, 91/7 
Demande generalle: 91/2, 94/7 
Demander causa: 91/5-6 
Demander plus loco: 91/5-6 
Demander plus tempore: 91/4 
Demander provision: 93/titre 
Demander re: 91/5-6 
Demandeur: 1/1, 9/1, 23/7-8, 

42/2, 64/6, 67/3-4, 67/11-12, 
67/14-18, 68/3, 68/7, 68/10, 
68/24-25, 68/38, 68/50, 69/1, 
72/1, 72/3, 72/7, 74/1, 74/5-6, 
82/6, 85/1, 89/1, 89/3-4, 89/6, 
90/5, 91/1, 91/3, 91/8, 92/1-2, 
92/4, 92/9, 92/11, 93/1, 93/13-
14, 94/5, 94/8-9, 95/8, 98/2, 
100/4, 102/1, 103/titre, 103/1, 
103/3-5, 108/2, 112/1-2, 
114/35, 117/4, 120/1, 
121/titre, 121/1, 124/5-6, 
124/9, 125/2, 126/1, 126/8, 
130/1-3, 130/10, 130/16, 
131/6, 132/1-3, 133/2-3, 
134/4, 139/10, 141/14, 147/2, 
147/4-5, 148/1-2, 148/4-5, 
148/7-8, 150/1-2, 161/2, 
167/5-8, 168/1, 178/2,  

     178/6, 178/12, 184/5, 244/1, 
245/1 

Denegation: 69/2, 114/14, 130/3-
4, 144/11 

Denier a Dieu: 244/16 
Deniers du prince: 54/12, 

114/12, 240/7, 244/14, 248/5 
Deniers privilegiez: 61/1, 93/14, 

128/5, 220/2 
Denonciateur: 15/4 
Dependence: 180/4 
Deporter du proces, soy -: 91/1, 

188/titre, 188/1 
Deposant: 158/25, 155/6, 158/3, 

158/13-14, 158/19, 158/21-
22, 158/24-25, 159/1, 160/6 

Deposer: 52/4, 141/7, 154/6, 
156/7, 157/2, 157/7, 158/4, 
158/12, 158/17, 158/21-23, 
158/25, 159/5, 160/1, 160/4-5, 
160/8, 173/1, 174/1-2, 175/4, 
195/2-3 

Deposition: 146/3, 153/2, 156/7, 
157/1, 157/4, 157/7, 158/2, 
158/13-14, 158/19, 158/22, 
158/24, 159/6-7, 159/10-11, 
160/8, 174/1 

Dessaisir: 254/4 
Desconfiture: 247/titre, 247/1-2 
Desert: 67/9, 68/37, 223/8, 

224/titre, 224/2-3, 224/5-8 
Despens: 17/3, 22/7, 33/13, 38/3, 

46/14, 50/5, 51/3, 54/20, 67/1-
3, 67/5-6, 67/8-14, 67/16-18, 
68/3-6, 68/10, 68/25, 68/28, 
68/32, 68/34-35, 68/37-38, 
68/41-43, 68/46-49, 69/1, 
72/1, 72/3-4, 82/8, 90/5, 91/4-
5, 93/2, 98/titre, 98/1-3, 100/7, 
114/36, 116/5, 117/1, 117/4-5, 
118/1, 120/1, 125/6, 128/6, 
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129/1, 141/13, 154/3, 154/6, 
164/3, 178/3, 178/12, 182/3, 
183/2, 183/4-5, 183/7-8, 
196/4, 198/15, 201/2, 
202/titre, 206/2, 207/3, 
208/titre, 208/1-2, 208/4-10, 
224/3, 226/1, 227/1, 227/4, 
227/7, 233/4, 235/titre, 235/1-
8, 235/10-11, 236/1, 237/titre, 
238/titre, 239/titre, 244/11-12, 
244/14, 246/2, 251/13, 
251/22-25, 254/5 

Desrober: 18/1, 25/4, 92/14-15 
Detention de corps: 157/6 
Dicaige: 17/3, 109/7, 218/3 
Dictum: 206/4 
Dieu: 10/3, 10/7, 50/9, 80/11, 

109/2, 109/5, 160/2, 191/9, 
242/5, 244/16 

Diffinitive: 17/6, 37/3, 46/11, 
46/14, 57/2-3, 62/1, 62/19, 
68/5-6, 71/6, 75/4, 80/15, 82/4, 
88/5, 89/8, 92/9, 105/1, 107/3, 
134/5, 135/titre, 135/1-5, 
135/7, 136/4, 136/10, 137/10, 
138/1, 145/10, 202/3, 204/6-7, 
205/1, 205/5, 206/titre, 206/1, 
206/4, 207/4, 208/6, 213/4, 
218/2, 220/13, 220/15-16, 
222/5, 228/4, 229/2, 229/4, 
230/1, 237/3, 240/3 

Dilatio appellatoria: 107/3 
Dilatio executoria: 107/2 
Dilatio persecutoria 

appellationis: 107/4 
Dilation: 16/4, 70/2, 116/2 
Dilatoire: 68/3, 110/1, 110/3, 

114/23, 116/titre, 116/1-2, 
116/4-5, 117/1, 117/3, 118/3, 

124/1, 125/10-12, 126/2, 
130/14, 166/5 

Diminuer: 99/5, 100/4, 235/12,  
Diminution: 68/47, 235/1, 235/4, 

235/12 
Discretion du juge: 33/13, 46/5, 

55/1, 99/1, 105/11, 105/14, 
106/4, 106/16, 107/1-2, 108/7, 
163/10, 174/2, 203/1, 208/1 

Disme: 33/18, 114/32, 127/16, 
131/4 

Disme spirituelle: 33/18, 114/32,  
Division: 62/17, 255/6 
Docteur: 22/7, 54/16, 86/2, 

86/18-19, 204/13, 208/3 
Docteur fameulx: 22/7 
Docteurs, commune opinion des 

-: 204/13 
Domicille: 48/1-2, 48/4-5, 48/7, 

49/7, 68/6, 89/4-5, 209/5 
Dommaige: 12/11, 30/2, 31/4, 

32/1-3, 32/5, 33/12-13, 35/7, 
67/5, 95/titre, 95/1-3, 95/6-8, 
104/4, 112/6, 125/6, 144/10, 
154/6, 158/3, 160/7, 182/2, 
210/titre, 251/23 

Don: 38/8-11, 218/3, 252/2 
Don par testament: 38/8 
Donation: 184/5 
Douaire: 62/6, 255/7 
Douaire coustumier: 255/7 
Droict: 3/1, 8/4, 10/1, 10/5-12, 

11/titre, 11/1, 13/4, 16/2-4, 
17/2, 18/3, 19/3-4, 21/2, 22/5, 
22/12, 23/5, 23/7, 27/4, 32/3, 
34/2, 35/9-10, 36/1, 38/7, 
38/10, 38/14, 39/5, 40/1-2, 
41/2, 43/1, 54/16, 57/4, 60/1, 
61/2, 62/1, 62/9, 68/15-16, 



 

349 

68/18, 68/20, 68/54, 69/1, 
69/7, 69/12, 70/1, 70/3, 74/4, 
76/1-2, 80/13-14, 82/1-2, 
82/8, 83/1-2, 84/3, 85/5, 86/4, 
86/17, 86/19-20, 86/22-24, 
88/3, 89/1, 89/6, 90/4, 92/4, 
92/13, 93/5, 93/13, 94/5-6, 
97/4. 97/7, 98/2, 99/1-2, 
102/1-5, 102/7, 104/3, 105/3, 
105/5, 105/10, 106/1, 106/3, 
106/12, 107/1, 107/4, 107/6, 
108/8, 109/1, 109/5, 109/7, 
114/4, 114/14, 114/18, 
114/30, 115/3, 115/12, 
115/14, 115/18, 119/1, 
125/11, 127/3, 127/12, 
127/20, 128/1, 128/10, 129/1-
2, 131/3, 131/7, 132/4-5, 
133/5-7, 133/9-10, 136/9-10, 
137/6, 139/10, 141/8, 145/10, 
148/2-3, 149/1, 154/7, 156/1, 
156/3, 157/1, 158/12, 158/18, 
162/3, 163/13, 166/1, 166/6-
15, 166/17-21, 171/1, 172/1, 
174/titre, 174/1-2, 176/7, 
177/2, 177/5, 178/13, 
179/titre, 179/1-3, 179/5, 
179/7-8, 179/12, 179/14, 
184/1-2, 184/5, 184/10, 
185/3-4, 186/10, 189/3, 190/4, 
191/3-4 191/8, 194/2-3, 
195/5, 199/2, 200/3, 203/1-3, 
204/3-4, 203/10-14, 203/16, 
205/5, 208/3, 208/7-8, 211/2, 
214/3, 215/2-4, 215/12, 217/4, 
219/3, 220/1, 221/7, 223/4, 
224/7, 225/2, 227/2, 227/4, 
227/7, 228/1, 231/3-4, 235/8, 
236/1, 237/5, 240/titre, 

244/20-21, 245/4, 246/3, 
247/2, 248/2, 249/1, 250/2, 
251/1-2, 253/2, 254/titre, 
254/1, 254/3-4, 254/6-7, 
255/titre, 255/1, 255/4-9 

Droict a la chose: 10/12 
Droict en la chose: 10/12 
Droict canon: 86/19, 115/3, 

115/12, 190/4, 200/3, 220/1, 
227/4 

Droict canonicque: 62/1 
Droict civil: 10/7-9, 16/2, 16/4, 

23/7, 62/1, 102/1-2, 102/5, 
115/12, 190/4, 200/3, 215/4, 
217/4, 220/1, 223/4, 251/2 

Droict commun: 10/12, 137/6, 
148/2-3, 176/7 

Droict des Romains: 10/8 
Droict divin: 10/7, 19/4, 43/1, 

102/1-2, 102/5, 251/1 
Droict escript: 3/1, 10/9-10, 

10/12, 17/2, 32/3, 39/5, 40/2, 
54/16, 57/4, 60/1, 61/2, 62/9, 
69/1, 70/1, 82/8, 86/17, 93/5, 
102/2-3, 102/7, 115/14, 119/1, 
171/1, 214/3, 225/2, 227/4, 
227/5 

Droict exercitoire: 85/5 
Droict feudal: 154/7 
Droict humain: 251/1 
Droict institoire: 85/5 
Droict naturel: 10/7, 16/2-3, 

19/3-4, 102/1, 215/3 
Droict non escript: 10/9, 10/11-

12, 102/2, 102/4, 109/1 
Droict petitoire: 10/12 
Droict positif: 19/3 
Droict possessoire: 10/12  
Droict privé: 10/12 
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Droict public: 10/12 
Droict seigneurial: 240/titre, 

246/3, 247/2, 250/2, 253/2, 
254/titre, 254/1, 254/3-4, 
254/6-7, 255/titre, 255/1, 
255/4-9 

Droict spirituel: 68/15 
Droict, faire -: 93/13, 94/5, 99/2, 

106/3, 108/8, 109/1, 109/7, 
114/14, 114/30, 128/1, 
128/10, 129/1-2, 133/5-6, 
179/14, 184/10, 185/3, 
204/11, 208/8, 221/7, 224/7, 
227/7, 236/1 

Droict, matiere de -: 22/5 
Droit, en -: 21/2, 68/54, 69/7, 

80/13-14, 82/1-2, 83/1-2, 
102/1, 105/3, 106/1, 131/7, 
133/5, 133/7, 133/9-10, 
139/10, 145/10, 177/5, 
178/13, 179/titre, 179/1-3, 
179/5, 179/7-8, 184/1-2, 
185/3-4, 194/2, 204/4, 204/13, 
208/3, 231/4 

Duc: 5/3, 53/5, 83/1, 86/1, 105/9, 
106/9, 180/6, 184/6, 187/8-9, 
213/3, 213/9, 220/15, 238/1 

Duplicque: 68/52, 110/titre, 
132/titre, 132/1-3, 239/7 

 
 
 

E 

Eglise gallicane: 68/11 
Eglise, Saincte -: 127/16 
Emancipé: 192/2 
Emergence: 134/2 
Emologation: 216/4 

Empereur: 3/1-4, 8/1, 86/22, 
102/3, 126/4, 136/2, 157/9, 
159/3, 219/6, 221/4, 230/2 

Empire: 214/5, 221/4 
Emprendre: 82/8, 124/8, 148/10, 

178/11-13, 192/9, 246/7 
Emprisonnement: 213/5, 238/1 
Emprisonner: 54/14, 54/17-19, 

56/3 
Emption et vendition: 95/3 
Enqueste: 7/2, 18/2, 22/9, 67/15, 

68/54, 69/5, 106/1, 106/4-6, 
106/8, 106/11-12, 106/15-16, 
144/1, 145/9, 146/3, 146/6, 
158/23, 158/25, 159/9, 160/6, 
171/titre, 171/1-3, 174/2, 
182/2-5, 233/4, 235/6, 237/1, 
237/5-6 

Enqueste ordinaire: 106/6, 106/8 
Enqueste valitudinaire: 106/5 
Enqueste, publier -: 171/titre, 

171/1-3, 174/2 
Enquester: 22/9, 154/2, 158/3, 

158/8-9, 158/11, 233/4 
Enseignemens: 29/3, 37/5, 49/2, 

53/3, 103/titre, 103/1-2, 
103/5-6, 114/25, 133/5, 137/8, 
151/1, 162/6 

Equité: 10/1, 10/4, 136/2, 204/6, 
204/14, 224/5 

Erremens: 67/13, 68/53-54, 
80/13, 108/6, 117/5, 178/11-
13, 197/4 

Erremens, emprendre/prendre les 
-: 178/11-13, 197/4 

Erremens, reprendre les -: 68/53 
Eschevin: 1/2, 3/6, 53/4, 179/11, 

201/3, 205/2, 236/4 
Escollier: 38/12-13 



 

351 

Escripre: 86/19, 90/3-4, 106/3, 
112/7, 133/1-6, 133/8-9, 
137/11, 139/7, 141/4, 141/7-8, 
156/3, 163/1, 163/5, 163/7, 
179/14, 204/16, 237/4 

Escripre par faictz contraires: 
133/4, 141/8 

Escripture: 19/2, 43/2-3, 67/15, 
68/52, 69/2, 90/1-2, 91/7, 
106/1-2, 115/13, 133/10-11, 
141/titre, 141/1, 141/3, 141/5-
6, 141/9, 141/11-12, 141/14, 
142/1, 144/5, 158/19, 162/2-3, 
162/6, 163/3-5, 163/10, 164/3, 
176/4, 181/1, 182/6, 190/6, 
235/6, 237/4-5, 239/7 

Escripture originale: 164/2 
Escripture privee: 163/titre, 

163/1, 163/3, 163/9, 163/13, 
169/3 

Escripture publicque: 162/2 
Escriptures, accorder les –: 46/13 
Escriptures, affirmer: 110/titre, 

142/titre 
Escriptures, debattre les -: 46/13 
Escripture, la Sainte: 86/19 
Esgard: 9/2, 22/8 
Espaignes: 126/4 
Estatz de France: 74/6 
Evocation: 25/1-2, 67/7, 68/30, 

158/3, 180/titre, 180/1 
Evocquer: 179/14, 180/1-2, 

180/5, 180/7-9 
Ex bono et equo: 191/4, 194/3, 

204/3 
Exception: 17/7, 19/2, 68/3, 68/5, 

68/27, 68/51, 78/9, 92/3, 
103/5, 110/titre, 110/1-4, 
112/4, 114/14, 115/9, 116/1-2, 

116/4-5, 117/titre, 118/titre, 
118/1, 118/3, 119/titre, 
120/titre, 121/titre, 121/3, 
122/titre,123/titre, 123/1, 
124/titre, 124/1, 125/titre, 
126/titre, 126/1, 126/6-8, 
127/1, 128/titre, 128/1, 
128/10, 131/1, 132/1, 133/2, 
134/2-3, 136/12, 143/5, 148/1, 
153/3, 195/10, 217/3, 248/6 

Exception de adjudication: 
126/6-7 

Exception prejudiciable: 
128/titre, 128/1, 128/10 

Exces: 105/13, 124/12, 216/3 
Exces d’office: 114/12 
Exces, matiere d’ -: 105/12, 

114/11 
Excommunication: 121/3, 191/2 
Excuser, soy -: 65/13-14, 74/3, 

154/4, 197/7 
Executer: 40/12, 48/13, 67/10, 

137/14, 240/titre, 240/1, 
240/5, 241/1-4, 243/3, 244/14, 
249/titre, 249/2 

Executer appel: 67/10 
Executeur: 7/6, 28/7, 30/2, 32/5, 

49/1-3, 49/5-6, 49/8-12, 50/1, 
50/5, 50/7-8, 50/10, 51/titre, 
51/1, 51/4, 52/1, 53/1-2, 54/4, 
70/6, 85/4, 93/7, 107/2, 117/1, 
154/8, 215/1, 217/3, 219/5, 
222/2, 222/4, 237/7, 241/4, 
243/2, 244/1-5, 244/10-12, 
244/14-17, 244/22, 244/24, 
246/2, 246/6, 247/1-2, 248/6, 
251/19 

Executeur de testament: 28/7, 
85/4, 93/7, 251/19 
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Execution: 7/6, 17/3, 20/1-2, 
21/2, 25/1, 25/3, 40/13, 49/3, 
49/11-12, 51/4-5, 52/1, 54/4, 
62/5, 67/18, 68/34, 68/42, 
92/12, 114/9, 136/6, 137/14, 
138/4, 195/6-7, 200/4, 202/3, 
209/3, 213/4, 214/4, 217/3, 
220/2, 221/2, 222/4, 224/8, 
233/3, 234/3, 237/7, 240/titre, 
240/7, 241/titre, 241/5-8, 
242/titre, 242/1, 242/3-4, 
243/titre, 243/1-2, 244/titre, 
244/1-2, 244/5-9, 244/14, 
246/1-2, 246/6-7, 247/1-2, 
248/titre, 248/1, 248/3, 248/6, 
250/1, 254/7 

Execution personnelle: 242/1, 
244/2, 244/6 

Execution reelle: 137/14, 244/5, 
244/8-9 

Executoire, declarer -: 68/42-45, 
240/5-6 

Exemple: 10/5, 125/10, 204/10-
11, 236/11, 251/10 

Exhiber: 66/1, 87/3, 90/5, 216/9 
Expedition de cause: 19/1, 116/2 
Exploict: 29/3, 31/3-4, 32/5, 

48/9-10, 48/12, 49/2, 49/13, 
52/2, 53/1, 67/1, 68/1, 68/9, 
103/1, 105/17, 116/4, 
117/titre, 117/1, 124/11-12, 
126/2, 129/1, 133/7, 133/10, 
137/6-7, 180/7-8, 221/2, 
221/6, 225/1, 237/7, 246/2 

Exploict de justice: 31/3-4 
Exploictier: 45/1, 47/2-3, 48/7-8, 

244/24 
Extraict: 181/1, 181/3 
 

F 

Faict: 31/titre, 36/1, 41/1, 68/20, 
68/54, 99/4, 106/12, 111/1, 
114/12, 130/1, 133/2-5, 
133/8-10, 137/14, 141/8-9, 
141/12-13, 142/1, 144/5, 
147/3, 147/5, 148/1, 149/1. 
149/3, 151/1, 154/2, 155/4, 
156/1-2, 158/8, 158/10, 
158/12, 170/titre, 170/1, 
172/1, 175/titre, 175/1, 177/4, 
177/6, 179/5, 179/7, 181/1, 
184/1, 184/3, 184/10, 198/8, 
204/16, 219/7, 233/1, 233/4, 
237/3, 244/5 

Faict contraire: 133/4, 133/8, 
141/8, 147/3, 147/5, 158/10 

Faict de officiers a officiers: 
114/12 

Faict peremptoire: 148/1 
Falsaire: 160/2-3, 160/7 
Fame/famé: 54/15, 56/3, 141/12, 

156/7, 157/7, 158/15, 159/4, 
169/2 

Faulté: 33/6 
Ferie: 109/1-6 
Ferie repentines: 109/2-3, 109/5 
Ferie rusticques: 109/2, 109/4-6 
Ferie solempnelles: 109/2, 109/5 
Feste introduicte a la necessité de 

l’homme: 50/9 
Feste introduicte en l’honneur 

de Dieu: 50/9 
Feudalle, matiere -: 5/2, 42/9, 

114/7, 175/1, 193/1, 204/10 
Fideiussio in rem suam: 58/3 
Fief: 1/2, 4/1, 5/2, 26/4, 28/4, 

29/1, 33/3, 42/9, 50/4, 53/4, 
62/14, 89/10, 114/19-20, 
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127/15, 138/4, 162/2, 179/11, 
192/3, 205/2, 214/1, 217/1, 
218/1, 221/2, 236/6, 240/titre, 
244/3, 244/9, 250/1, 250/3, 
250/5-6, 251/21, 252/2, 
253/titre, 253/1, 253/4-5, 
254/1-2, 254/4-5, 255/1-7, 
2555/9 

Fief, homme de -: 1/2, 4/1, 29/1, 
42/9, 50/4, 53/4, 114/19, 
162/2, 179/11, 192/3, 205/2, 
214/1, 217/1, 221/2, 236/6, 
250/1, 250/5, 254/4, 255/9 

Fiscq: 9/4, 14/4, 57/5, 59/1-2, 
60/6, 64/9, 87/1, 87/4, 114/7, 
127/19, 187/1, 187/4, 238/1 

Flameng: 205/7-8 
Flandres: titre, 5/titre, 5/3, 5/5, 

6/1, 7/2, 9/4, 30/2, 32/1, 32/3, 
33/2, 35/7, 43/3, 47/1, 49/1, 
47/7, 47/9-10, 50/2, 50/6, 
54/1-2, 54/8-9, 63/1, 67/1, 
68/2-3, 68/5, 68/11, 68/21, 
68/26, 68/36, 68/38, 68/43, 
68/45, 68/49-50, 68/54, 69/2, 
69/5-6, 72/2, 72/7, 79/2, 83/3, 
86/3, 86/11, 92/8, 100/9, 
105/7, 105/11, 106/8, 108/10, 
114/1, 114/14, 114/19, 
114/32, 115/15, 121/3, 124/8, 
130/3, 131/9, 133/6, 133/9, 
138/5, 140/5, 141/4, 141/6, 
142/1, 143/3, 144/1, 145/2, 
145/9, 145/11, 150/2, 171/1, 
174/2, 177/5, 178/2, 179/4, 
179/9, 180/7, 181/3, 182/5, 
183/2, 183/4, 187/8-9, 201/1, 
201/3, 204/5, 205/3, 205/7, 
213/1, 213/5, 213/12, 214/1-2, 

214/4-5, 217/1, 218/1-4, 
220/16-17, 221/2, 221/5, 
225/1-2, 227/8, 228/3, 228/5, 
235/3, 235/10, 236/2, 236/6, 
237/titre, 237/6, 238/titre, 
238/1, 240/3, 241/2, 241/7, 
242/2, 244/15, 249/5, 250/4, 
251/3, 254/1 

Flandres, Conté de -: 5/5 
Fons: 12/6, 12/10, 13/1, 26/4, 

33/7-8, 33/10, 46/10, 48/9-10, 
58/1, 61/4, 62/16, 63/1, 114/3, 
125/4, 127/17, 138/2, 138/4, 
171/3, 250/2, 250/4, 254/3 

Fori, mixti -: 114/27 
Fornication: 42/5 
Forum rei: 42/2 
Fourclore: 83/5 
Fourclusion: 240/4 (note) 
Foy, maulvaise -: 94/1-3, 94/9, 

127/14, 209/2 
Frais: 6/2, 183/2, 183/8, 233/4 
France: 33/13, 62/9, 65/7, 69/4, 

74/5-6, 105/6, 114/1-2, 114/7, 
137/1, 141/7, 145/7, 174/3, 
177/6, 179/10, 182/6, 184/11, 
188/2, 188/4, 199/9, 214/2, 
218/1-2, 222/6, 225/2, 227/5, 
227/7, 228/4, 228/6, 236/11, 
249/2 

Franchois: 34/4, 205/7-9, 214/4 
Fransois, Sainct -: 111/4 
Frise (Phrise): 68/36 
Fructus: 94/4 
Fruict: 33/10, 33/13, 37/3, 62/10, 

62/16, 62/18, 94/titre, 94/1-10, 
96/3, 127/23, 198/15, 206/2, 
209/titre, 209/1-5, 250/3, 
250/5, 251/22 
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Fruictz industrieulz: 94/8-10 
Fruictz naturelz: 94/8-10 
 

G 

Gand: 132/4, 213/10, 236/4 
Garand: 67/11, 68/38-39, 105/2, 

105/6-7, 105/11-13, 114/13, 
124/titre, 124/1-3, 124/5, 
124/9, 125/3-4, 125/8, 128/3 

Garandir: 46/12, 58/2, 67/11, 
68/38-39, 124/2, 124/4, 
124/6-8, 124/10-11, 125/6-7, 
215/7 

Genesis: 19/4 
Gens de loy: 22/8, 43/3, 50/4, 

53/4 
Gerondive: 92/14-15 
Glose: 86/18-19 
Glose ordinaire: 86/18 
Grace: 6/1, 39/5, 40/13, 46/12, 

74/5-6, 114/12, 187/3, 218/3, 
220/18, 226/2, 233/1 

Grace especialle: 61/4 
Grand Conseil: 6/titre, 6/2, 9/4, 

30/3, 32/4-5, 39/4, 50/6, 67/1, 
68/2-3, 68/14, 68/22, 68/36-
37, 68/39, 68/42, 68/44, 68/51, 
69/3, 70/5, 72/1, 79/2, 80/8, 
82/2, 83/1-2, 83/5, 86/1-2, 
86/11, 92/8, 100/9, 105/7, 
106/3, 106/10-11, 108/8, 
108/10, 114/33, 115/17, 
121/3, 129/1, 130/3, 133/6, 
133/8, 138/5, 139/10, 141/5, 
142/1, 143/3, 144/1, 144/5, 
145/3, 145/8, 145/10-11, 
146/2-3, 150/2, 171/1, 174/2, 
178/4, 179/3, 179/7, 179/9, 
180/5-6, 180/8, 181/1-2, 

182/5, 183/2, 183/4, 183/6, 
183/8, 184/12, 185/2, 187/4-6, 
188/5, 204/2, 205/4, 205/8, 
213/6, 213/8, 219/2, 220/15, 
221/4, 224/5, 225/2, 226/2, 
227/6, 233/1-2, 235/3, 235/8, 
236/2, 239/titre, 241/3-4, 
241/7, 242/2, 244/14, 249/5 

Greffe: 52/3, 80/7, 53/1, 83/4-5, 
87/3, 145/11, 182/1, 235/7, 
239/6, 239/8, 245/2 

Greffier: 9/3, 68/2, 72/1, 72/6, 
83/3-4, 115/17, 133/10, 
139/1-2, 139/6, 141/6, 143/2, 
162/2, 162/5, 179/4, 182/2, 
205/3, 235/8, 237/3, 239/6 

Greffier de Hollande: 115/17 
Grief: 114/30, 141/10, 199/1, 

199/6, 199/8, 213/5, 215/7, 
215/9, 219/4, 220/1, 220/11-
12, 220/14, 222/2-6, 223/1-3, 
223/8, 224/5, 225/1, 227/9, 
230/3, 235/9 

Grief future: 220/11-12 
Grosser: 146/6, 162/5, 182/5-6 
Guerre: 6/1, 65/6, 71/2, 114/26, 

127/18, 153/1 
 
 

H 

Haynau: 214/5 
Heresie: 114/12, 166/20 
Heritaige: 54/2, 54/8, 58/1, 61/4, 

62/4, 63/1, 89/2, 89/4-5, 89/10, 
93/9, 93/11, 244/3, 244/8, 
247/2, 250/2-3, 251/3-4, 
251/6, 251/9, 251/21, 252/2, 
253/1, 253/4-5, 254/1, 254/5, 
255/1-2, 255/4-7, 255/9 
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Heritiers: 54/2 
Hoir: 22/12, 38/3, 40/11, 68/44, 

108/6, 178/12-13, 197/4, 
240/6, 243/4, 255/1 

Hollande: 68/36, 115/17, 183/3-
4, 214/5 

Hommaige: 33/3-4, 33/6 
Huissier: 45/2, 47/1-3, 105/3, 

117/1, 180/7-8, 221/2, 235/6, 
238/7, 239/9, 241/3-4 

Huissier de la chambre: 117/1 
Hypothecque/hypothecquaire: 

40/4, 127/13, 244/21, 250/3-4 
 
 

I 

Impetrant: 30/2, 33/13, 51/3, 
65/2, 65/4, 66/12, 67/titre, 
67/1, 67/5, 67/13, 68/8, 68/28, 
72/2, 117/2, 137/12, 224/6 

Incident ; 21/2, 134/1, 134/3, 
144/1, 145/4, 153/3, 179/10 

Incorporelle, chose -: 26/2, 26/4, 
127/11 

Indices: 169/4 
Information: 16/4, 32/1, 43/titre, 

52/titre, 52/1, 52/4, 155/5, 
175/5, 177/6, 184/10, 201/3, 
202/3, 244/16 

Information precedente: 32/1, 
43/titre, 52/titre, 52/1, 52/4, 
175/5 

Informer ex officio: 184/10 
Inhabile: 73/2, 121/1, 127/18, 

251/10 
Inhibition: 229/4 
Injure: 25/4, 40/9, 109/7, 112/7, 

114/30, 211/1 
Innovation: 148/1 

Insinuation: 16/4 
Insinuer: 48/7, 48/9, 114/22, 

223/titre, 233/5-6 
Inspection des lieux: 165/3 
Instance: 67/2, 67/14, 100/7, 

105/8, 114/9, 114/28, 126/1-2, 
126/6, 139/12, 178/3, 178/12, 
188/titre, 188/1, 201/3 

Instance, dechier de l’ -: 67/14 
Instance, departir de l’ -: 100/7 
Institution canonicque: 68/10, 

178/10 
Instruction: titre, 14/3, 53/5, 82/8, 

106/9, 140/2, 179/13, 180/5, 
182/titre, 182/3, 184/6, 187/8-
9, 213/9, 235/11, 237/1-2 

Instruction du proces ; 140/3-4, 
187/6 

Instruire: 9/3, 20/2, 21/3, 75/4, 
82/8, 115/16, 158/17, 179/3 

Instrument: 78/7, 114/25, 139/8, 
143/2, 148/5, 151/1, 159/9, 
162/titre, 162/1, 162/5, 164/6, 
182/1, 186/10, 222/5, 224/3, 
224/5-6 

Instrument appellatoire: 222/6 
Instrument, faulx -: 148/5, 164/6, 

231/8, 248/6 
Intendit: 68/3, 68/51, 68/54, 

133/2, 133/8 
Inter vivos: 38/1, 38/7-8 
Interdict: 209/3, 214/5 
Interdict recuperande 

possessionis: 37/3 
Interdicto adipiscende: 37/5 
Interdicto retinende, agir -: 92/4 
Interdictum retinende 

possessionis: 37/4 
Interdictum unde vi: 32/3 
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Interest: 12/11-12, 32/3, 33/13, 
53/5, 88/1, 88/3, 95/titre, 95/1-
7, 96/2, 97/1, 97/6, 104/4, 
160/7, 182/2 

Interest de justice: 88/7 
Interiner: 46/14, 114/34 
Interinement: 114/12 
Interlocutoire: 110/titre, 133/1, 

134/titre, 134/1, 134/4-5, 
135/titre, 135/1-9, 136/titre, 
136/1, 136/6-11, 137/1, 138/1, 
139/1, 140/1, 163/12, 202/1-2, 
205/6, 207/3, 208/6, 218/2, 
220/1, 220/13-15, 222/4, 
222/6, 229/3, 239/6 

Interpretation: 68/46, 114/12, 
199/6, 204/12, 218/3 

Interpretation de privilege: 
114/12 

Interpreter: 46/14, 67/4, 68/46, 
158/22, 196/6, 204/12 

Interpreter obscure sentence: 
46/14 

Interrest: 12/11-12, 32/3, 33/13, 
53/5, 88/1, 88/3, 88/7, 95/titre, 
95/1-7, 96/2, 97/1, 97/6, 104/4, 
160/7, 182/2 

Interrogatoire: 158/9-10 
Interruption: 127/12, 127/24, 

127/27, 184/6, 244/8-9, 245/1 
Interruption de proces: 41/1, 

172/titre, 178/titre, 178/2-3, 
178/7 

Intimation: 46/4, 48/11, 67/3, 
68/3, 68/13-14, 68/20, 68/38-
39, 240/6 

Int(h)imé: 67/8, 68/31-36, 72/4, 
224/7 

Intimer: 46/8, 225/1-3, 227/6 

Inventaire: 181/1, 249/4 
Inventoire: 22/13, 122/1 
Inventorier: 28/7, 122/1 
Investiture: 28/8 
Italien: 183/8 
Iudicium: 75/8 
Iuramentum de calumpnia: 

143/6  
Iuramentum iudiciale: 167/4 
Iuramentum malitie: 143/6 
Iuramentum necessarium: 167/3 
Iuramentum voluntarium: 167/2 
Ius civile: 135/9 
Ius gentium: 19/3 
Ius revocandi dominii: 105/4 
 
 

J 

Jean, Duc -: 238/1 
Jehan van der Gracht: 183/2 
Jehan, Duc -: 187/8 
Jerusalem: 65/10 
Jesus: 157/1 
Joindre en proces: 64/titre 
Jour competent: 50/titre, 50/2-3 
Jour de conseil: 51/8, 104/1, 

105/5-9, 124/2 
Jour des plaidz: 50/6, 72/1 
Jour du Sacrement: 109/2 
Jour ordinaire: 50/2 
Jour pour respondre: 69/8 
Jour pour sommer garand: 

105/6-7, 124/1, 125/3 
Jour servant: 52/3, 68/50, 72/2, 

83/4, 92/9, 141/6 
Jour, prendre -: 68/50, 69/8, 

132/3, 216/5 
Jours fatales: 67/10 
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Juge: 1/titre, 1/1, 2/titre, 1/1, 3/2, 
3/7, 7/6, 7/7, 8/1, 8/4, 8/6, 
12/10, 12/1, 17/6, 17/8, 18/2-3, 
19/1-3, 19/6, 21/1, 22/7, 22/9, 
23/7, 23/8, 32/6, 33/13, 38/14, 
42/3, 42/7, 42/8, 42/11, 45/1-2, 
46/4-6, 50/10, 52/5, 55/1, 57/3, 
62/12, 62/18, 62/21, 62/23, 
63/2, 64/1, 64/6, 64/8, 65/13, 
65/15, 68/6, 68/13, 70/1, 70/3, 
74/2, 77/1, 78/11, 80/3, 82/5, 
83/3, 84/6, 86/7, 86/15, 87/3, 
88/4, 89/2, 89/4, 90/3-4, 92/1-
2, 92/11-12, 93/13, 94/5-6, 
95/5, 98/1-2, 99/1-2, 104/3-4, 
105/7, 105/11, 105/14, 106/2, 
106/4, 106/6-7, 106/14-16, 
107/1-2, 107/6-7, 108/1-2, 
108/4-5, 108/7, 108/9, 
113/titre, 113/1, 114/1, 114/3, 
114/5-6, 114/10, 114/13, 
114/18, 114/21, 114/24, 
114/27, 114/31, 114/35, 
115/titre, 115/1, 115/3-4, 
115/6-8, 115/12, 115/14-15, 
115/18, 125/4, 25/11-12, 
126/8, 128/1-2, 128/10, 130/5, 
130/12, 130/16, 131/1, 131/6, 
133/1-2, 133/4-5, 133/7, 
134/1, 134/4-5, 135/3-5, 
135/8, 136/1, 136/3, 136/6-7, 
136/11-12, 137/1, 137/3, 
137/7, 137/9-10, 138/1-2, 
139/6, 140/1, 140/4, 141/4, 
141/11, 141/13, 143/2, 143/6, 
145/6, 148/10, 149/2, 154/1-2, 
154/6, 158/14, 158/20, 160/2, 
160/5, 160/7, 162/4, 162/6, 
163/10, 165/1, 166/3-5, 

166/16, 167/4-5, 167/7, 167/9, 
168/1, 169/4, 174/2, 177/4, 
177/6, 179/2, 179/4-5, 179/8, 
179/12, 180/2-4, 184/1, 184/5, 
185/1, 185/3, 185/5, 186/9, 
187/2, 189/4, 190/5, 195/titre, 
195/1-6, 195/8-11, 196/titre, 
196/1-6, 197/10, 202/3-5, 
203/1-2, 204/2, 204/5, 204/10, 
204/13-16, 205/1-2, 206/1-2, 
206/4, 207/1-2, 208/1, 208/7-
8, 209/1, 210/1, 210/5, 211/2, 
211/4, 214/2, 214/5, 216/5, 
216/10, 217/4, 220/13-14, 
221/1, 222/2, 222/4, 223/3, 
223/5, 224/3, 224/6-8, 225/1-
2, 227/1-2, 227/4, 227/7, 
228/1, 228/8, 229/1-3, 229/5, 
230/1, 231/9, 232/1-2, 
236/titre, 236/11, 241/6, 
242/2, 243/4, 244/18, 244/22, 
245/1 

Juge a quo: 187/3, 228/2 
Juge assistent: 115/14 
Juge competent: 11/1, 12/14, 

22/titre, 22/4, 42/titre, 42/1, 
114/36, 128/2, 135/4, 136/7-8, 
136/12 

Juge deleghuie: 2/1, 2/3, 7/titre, 
7/1, 115/3, 145/5, 236/7 

Juge ecclesiastique: 115/5, 241/5 
Juge en sa propre cause: 12/titre, 

12/1, 12/14 
Juge extraordinaire: 7/6, 47/2 
Juge ordinaire: 2/1-3, 3/titre, 3/1, 

3/3-7, 7/4-5, 39/5, 47/2, 64/2, 
114/5, 115/3, 139/8, 189/1, 
191/6, 194/2, 195/7, 197/7, 
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199/3, 236/1, 236/9, 241/1, 
249/1 

Juge roial: 214/2, 214/4 
Juge seculier: 157/8, 241/5 
Juge souverain: 204/2, 204/7 
Juge spirituel: 42/6, 86/7, 86/9 
Juge subalterne: 215/4, 241/7 
Juge suspect: 7/4, 114/18 
Juge temporel: 34/4, 86/7, 86/9, 

154/4 
Jugement: 1/titre, 8/3-4, 9/1, 21/4, 

22/4, 51/3, 54/1, 54/3, 57/2, 
58/2, 62/7, 64/6, 69/8, 73/2, 
75/4, 80/titre, 80/12, 82/8, 
83/5, 84/3-4, 84/6-7, 86/4, 
87/4, 89/1, 91/11, 92/10, 
112/titre, 112/1, 114/4, 116/2, 
121/4, 128/8, 132/4, 140/2, 
143/4, 160/1, 161/1-2, 161/4-
6, 161/11, 163/9, 167/2, 167/4, 
195/12, 204/3, 205/1, 215/2, 
220/11, 222/6, 223/5-6 

Jugier a peril d’amende: 
214/titre, 214/4-5 

Jurer: 19/6, 108/2, 139/6, 142/1, 
143/titre, 143/1, 143/3, 143/5, 
146/6, 157/titre, 157/1, 167/5-
6, 173/1, 185/4, 199/7, 200/5, 
251/14 

Jurer de calumpnia/serment de: 
19/6, 78/8, 80/9, 108/2, 
143/titre, 143/1, 143/3-4, 
143/6, 167/3 

Jurer de veritate dicenda: 19/6 
Jurisdiction: 1/titre, 4/titre, 26/4, 

31/4, 36/1, 45/1-2, 48/10, 54/9, 
64/1-3, 89/2, 113/1, 113/9, 
113/25, 113/29, 113/36, 
127/11, 137/9, 138/5, 189/1, 

191/3, 191/10-11, 202/3, 
204/9, 224/7, 228/2, 228/4, 
236/1 

Jurisdiction generale: 2/2 
Justice: 3/4, 5/1, 5/3, 6/2, 9/4, 

10/titre, 10/1-5, 11/titre, 11/1, 
12/1-2, 12/4-5, 12/14, 12/19, 
30/1, 31/3-4, 36/1, 45/1, 52/2, 
64/9, 65/6, 65/11, 66/1, 68/17, 
88/7, 114/1, 114/4, 114/12, 
114/15-16, 15/6, 121/4, 
128/10, 133/5, 137/9, 138/4, 
159/9, 180/1, 187/1, 187/4, 
188/1, 213/3, 221/5, 236/1, 
239/5, 250/2, 251/22 

Justicier: 162/2, 176/9 
Juyf: 115/4, 175/1 
 

L 

Lamproye: 133/11 
Laps du temps: 39/2, 40/titre, 

248/2, 251/12 
Legat: 148/7, 156/5-6, 164/4 
Legataire: 38/3 
Lese Majesté: 86/22, 114/12, 

156/7 
Lettre: 17/1, 49/2, 53/3, 64/titre, 

65/6, 68/43-44, 56/2, 78/3, 
87/2, 123/1, 163/8, 176/titre, 
176/1, 187/1-4, 188/2-3, 
224/1, 237/8, 244/22 

Lettre close: 180/8, 237/3 
Lettre patent: 61/4, 180/1, 180/8 
Lettre de placet: 114/9 
Lettres d’acquiessement: 188/2, 

188/4-5 
Lettres de grace: 114/12, 218/3, 

233/1 
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Lettres de respit: 248/4 
Libel: 18/2, 19/2, 21/2, 44/3, 

68/20-21, 88/4, 89/2, 90/2, 
90/5, 91/7, 91/12, 92/6-7, 98/2, 
105/9, 127/23, 205/5 

Libeller: 86/13, 89//1, 90/4, 92/10 
Liberation: 126/3, 126/6, 148/1 
Licencier fameulx: 22/7 
Lille: 5/6, 53/4, 213/3 
Litiscontestation: 19/2, 20/1, 

20/2, 46/11-13, 48/1, 48/4, 
67/15, 68/52, 71/1, 71/4, 75/6, 
79/1, 81/1-2, 81/4, 83/1, 88/2, 
94/3, 94/7, 100/5-6, 100/8, 
105/titre, 105/1-2, 106/titre, 
106/1, 110/1, 115/9-10, 
118/2-3, 121/3, 124/2, 126/2-
3, 126/6, 130/2, 130/5-7, 
130/12, 130/14-16, 131/7, 
141/2, 143/1, 143/6, 153/titre, 
153/1-3, 178/14, 206/2, 
209/1-2, 215/11 

Litiscontester: 18/2, 21/2, 84/9, 
89/8-9, 94/3, 110/titre, 110/3, 
112/5, 114/14, 114/23, 
130/titre, 130/1, 130/3-4, 
130/8, 197/10, 215/10, 237/3 

Litispendence: 114/21-22, 128/7, 
229/5 

Livre, rediger les difficultez en 
certain -: 184/2 

Livres des marchans: 163/6-7 
Livrison: 12/13, 210/5, 210/6 
Locatio conductio: 95/3 
Loer: 24/2, 36/1 
Louaige: 161/3, 240/7, 247/1, 

248/5 
Loys le XIIe: 177/6, 199/9, 

214/4, 227/7 

Loys, Roy -: 83/4, 179/10, 199/9, 
214/4, 227/7 

 

M 

Main de justice: 12/1, 121/4, 
251/22 

Main du prince: 29/2, 30/4, 34/3, 
49/10, 128/9 

Main garnie: 67/5 
Main, plus forte -: 38/4, 38/7, 

38/9, 38/12, 76/3, 124/4 
Maintenir en possession: 49/6-7, 

49/10, 68/8 
Maintenue: 34/titre, 34/1-2, 34/4, 

35/titre, 35/1, 35/3, 35/5, 35/7-
9, 42/10, 49/13, 62/9, 114/32, 
137/1, 178/3, 178/10 

Maintenue beneficielle: 68/10 
Maire: 3/6 
Maison mortuaire: 33/2, 40/11, 

62/17, 148/8 
Maistre de haultes œuvres: 28/3 
Maistre de requestes: 6/1-2, 

239/1 
Majeur: 91/7-8 
Malefice, quasi -: 24/2, 24/5 
Malice/malicia: 22/8, 55/3, 108/2, 

143/6, 182/3 
Malines: 6/2, 9/4, 39/4, 144/5, 

180/6, 183/4, 183/6, 183/8, 
187/5, 239/titre, 239/8-9 

Mandement: 16/4, 17/1, 40/13, 
47/1-2, 52/1, 68/20, 74/5, 
179/14, 180/7, 191/14, 220/7, 
235/7, 239/5, 241/8, 244/24, 
249/1 

Mandement chargé ‘qu’il 
apperre’: 52/1 

Mandement du roy: 74/5 
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Mandement patent: 180/7 
Marchant: 3/7, 12/12, 85/5, 89/7, 

96/2, 109/7, 163/6-7, 180/5, 
218/3 

Marchant estrangier: 180/5 
Mareschau de lost: 114/26 
Margliseur: 9/2,  
Mariage: 111/4, 131/4, 166/17, 

184/5, 186/6 
Marquis: 3/3 
Martin le VII, Pape -: 34/5 
Matiere criminelle civilement 

proposee/intentee: 131/9, 
193/2 

Matiere de falso: 160/9 
Matiere de police: 218/3 
Matiere privilegé: 114/11, 

114/28, 148/4 
Matiere prophane: 137/5, 80/10 
Mediateur: 8/5, 24/3, 201/1, 

201/3 
Medicin: 22/6, 65/6, 118/1 
Membres de proces: 16/2 
Menache: 31/2, 40/9, 220/11 
Mere: 10/3, 65/3, 84/2, 255/2, 

255/4 
Messagier: 65/1, 65/4, 156/7 
Muebles, biens -: 28/7, 33/19, 

40/7, 63/2, 89/7, 93/10, 251/5 
Mineurs d’ans: 138/2 
Minute: 182/5-6, 237/2, 237/4-5, 

239/3 
Miserable, personne -: 19/1, 73/1, 

74/4, 84/2, 84/7-8, 86/8-9, 
109/7, 159/4 

Mort: 28/3-4, 65/3, 87/4, 108/6, 
153/1-2, 153/4, 166/8, 178/1, 
178/6, 178/8-10, 178/12-13, 

191/9, 191/13, 197/4, 220/3, 
240/6, 243/4 

Mort saisist le vif: 28/2 
Motif à part: 141/8 
Motifz de droict: 145/10, 179/5 
Mulcte: 202/1, 202/5, 203/titre, 

203/1, 203/3-5, 232/2 
 

N 

Nampt: 68/24, 128/5 
Namptier: 68/22, 126/8, 128/5, 

163/9, 233/2, 244/18, 251/22 
Namptissement: 16/4, 17/3, 

43/titre, 46/12, 52/3, 56/2, 
61/titre, 61/1-4, 67/5, 68/26-
28, 93/14, 220/2, 221/7, 237/3, 
239/6, 244/17 

Narration: 91/8-11, 92/2-3, 
130/10 

Naufraige: 17/3 
Negligence: 52/2, 55/3, 71/5, 

94/5, 182/2, 182/4, 210/2 
Negociorum gestor: 75/2, 85/3 
Notaire: 77/1, 80/6, 139/2, 143/2, 

156/5, 159/9, 162/2, 162/5, 
176/9, 190/5, 190/7, 222/3, 
223/6 

Notoire: 149/2, 155/5-6, 165/1 
Notoirieté: 151/1 
Nouvelles œuvres: 13/titre 
Nouvellité: 27/1, 33/5, 49/10, 

92/9 
Nouvellité, cas de -: 30/4, 48/13, 

114/12, 114/32 
Nouvellité, matiere de -: 33/13, 

48/12, 62/9, 68/8, 93/12, 95/8, 
105/8, 105/13, 105/17, 125/9, 
128/4, 137/1, 178/3 
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Novatio/n: 126/4, 248/2 
Nudo pacto: 58/1 
Nunciateur: 14/4 
Nunciationem novi operis: 13/2 
 

O 

Objection: 19/2, 22/11 
Obligation: 24/1-3. 24/5, 40/2, 

40/9, 68/42, 91/6, 95/1, 114/4-
5, 126/4, 163/13-14, 166/6, 
166/9, 240/7, 244/21, 245/3 

Obligie ad factum: 60/8 
Obreption: 117/2 
Occir: 12/9 
Occupation: 28/8, 197/6 
Office: 19/1, 26/4, 38/5, 46/6, 

52/5, 64/8, 80/4, 85/4, 86/1, 
86/6, 92/1, 94/5-6, 114/12, 
114/26, 124/11, 136/4, 157/1, 
157/9, 197/8, 218/3, 241/8 

Office du juge: 62/21, 99/2, 
104/4, 107/7, 134/4, 141/13, 
154/2, 179/5, 185/1, 195/4, 
202/3, 206/1, 209/1, 210/5, 
232/1, 236/11 

Office prefecti pretorio: 219/7 
Official: 159/3, 176/9 
Officier: 5/6, 31/4, 43/2-3, 45/2, 

47/2-3, 48/1-2, 48/7, 48/13, 
51/3, 68/1-2, 68/6, 68/13, 
68/16, 68/18, 105/3, 114/11-
12, 124/11-12, 157/9, 163/12, 
213/5, 216/3, 217/1, 217/4, 
221/2, 222/2, 225/1, 241/2 

Officio iudicis: 131/6, 175/5, 
184/10 

Opinion commune: 184/8, 
184/10, 204/13 

Opinion, repeter l’ -: 184/7 

Opinions, diverses -: 184/9 
Opposition: 34/3, 48/12, 49/10, 

50/3, 51/1, 61/1, 68/9, 68/48, 
125/9, 137/14, 241/8, 244/10, 
244/18, 244/20, 244/22, 
245/2, 249/titre, 249/1-2, 
249/5 

Ordonnance: 8/4, 10/11, 21/4, 
74/6, 83/1, 83/4-5, 86/1, 86/5, 
107/6, 114/9, 114/12, 135/3, 
140/2, 141/7, 144/5, 177/6, 
178/5, 179/10, 181/3, 199/4, 
199/9, 203/3, 216/5, 220/15, 
227/7, 230/1, 236/11, 238/1, 
240/3 

 

P 

Pactum de non petendo: 134/3 
Paine: 49/8, 57/1, 83/5, 86/24, 

97/1-2, 97/4-7, 106/3, 106/12, 
108/4-5, 133/11, 154/4, 
179/14, 190/1-4, 198/16, 
199/1, 199/9-10, 200/titre, 
200/1-2, 200/4-6, 203/titre, 
203/2-5, 211/titre, 227/2, 
236/11 

Paine arbitraire: 141/7, 187/8 
Paine conventionnelle: 97/titre, 

97/1, 97/3, 97/6 
Pape: 3/1-2, 34/5, 136/2, 219/6 
Pardon: 40/13, 218/3, 220/18 
Parfurnir: 55/3, 60/3, 107/2, 

115/17, 128/4-5, 179/1, 179/7, 
181/1, 182/1, 201/2, 244/11-
12, 251/23 

Paris: 27/1, 68/11, 68/20, 80/10, 
130/6, 145/11-12, 155/5, 
156/1, 158/11, 171/2, 205/4, 
205/10, 219/7, 225/3 
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Parlement: 64/4, 68/4, 68/50, 
74/5, 83/4, 86/11, 121/2, 
171/1, 181/2, 214/4, 221/3, 
227/8, 236/11 

Parlement de Flandres: 140/5 
Parlement de Paris: 80/10-11, 

130/6, 145/11-12, 155/5, 
205/4, 219/7 

Partaige: 38/8 
Partie: 5/3, 6/2, 7/3, 7/5, 8/2, 8/4-

5, 9/titre, 9/1, 12/5, 19/6, 21/1, 
21/4, 22/4, 22/7, 22/9-11, 32/4, 
37/2, 38/10-11, 40/1, 41/2, 
43/3, 44/2, 46/8, 48/4, 48/9, 
49/11, 50/10, 51/2-3, 51/7-9, 
52/2, 52/4-5, 54/2-3, 58/2, 
62/8, 62/10-12, 62/15, 62/20, 
63/2, 64/6-9, 65/13, 68/3, 
68/26, 68/49-51, 68/54, 
69/titre, 69/1, 69/5-8, 70/3-4, 
71/4, 72/5, 72/7-8, 74/1-2, 
83/3, 83/5, 86/5, 86/21, 88/2-3, 
88/7, 91/11, 95/5, 98/3, 99/5, 
100/5, 100/9, 104/4, 105/8-9, 
106/2-3, 106/8-9, 106/11-12, 
106/15, 106/17, 108/1-2, 
108/6-7, 108/9, 114/24-25, 
115/6, 115/14, 115/16, 116/5, 
119/1, 125/12, 126/4, 126/7, 
130/1, 130/4, 130/6, 131/2, 
133/1, 133/4-6, 133/8-9, 
134/4, 135/3, 135/5, 135/8, 
136/4-5, 136/8, 136/12, 137/3, 
137/7, 139/4, 139/7, 141/1, 
141/4, 141/8, 142/1, 143/1, 
143/5, 144/1-3, 144/9-10, 
145/5, 145/7, 145/9, 145/13, 
146/1-2, 148/10, 150/1-2, 
151/1, 153/1-3, 154/2, 154/6, 

155/5, 157/3-4, 157/6, 158/3, 
159/9, 161/titre, 161/1-2, 
161/4-6, 162/2-5, 164/1, 
164/5, 166/5, 166/9, 167/2-4, 
167/9, 168/titre, 171/1, 173/1, 
174/2, 175/1, 175/3-4, 176/8, 
177/4, 178/1-2, 178/5-6, 
178/8, 178/10, 178/13-14, 
179/1-2, 179/5, 179/11, 
181/1-3, 182/2, 183/2, 183/5-
7, 184/10, 185/titre, 185/1-2, 
185/4-5, 186/1-2, 187/1, 
187/6-9, 188/2, 189/1, 189/5, 
190/3, 190/7, 191/4, 191/8, 
191/16, 194/1, 195/4, 195/9, 
196/4, 197/4, 197/6, 197/8-9, 
198/2, 198/5, 198/14, 198/16, 
199/1, 199/7, 200/1-2, 200/5, 
201/2, 202/4, 204/2, 204/5, 
204/9, 204/15-16, 205/1, 
206/3, 208/1-2, 208/4, 213/5, 
214/5, 215/13, 218/2, 220/7, 
221/7, 223/5, 224/1, 225/1, 
227/1, 227/9, 229/6, 230/1, 
234/2, 235/1, 235/4, 236/1, 
236/4-6, 237/3, 237/5, 238/1, 
239/1, 239/4, 239/9, 241/1, 
244/13, 248/6, 251/2 

Partie adverse: 22/11, 27/3, 
33/17, 38/5-6, 62/10, 62/12, 
65/12, 68/29, 68/54, 69/4, 
69/8, 74/4, 80/6, 83/5, 89/1, 
94/5, 95/1, 99/4, 100/9, 115/6, 
125/12, 135/8, 137/4, 141/4, 
141/13-14, 144/5, 148/10, 
157/3-5, 159/10, 160/2, 164/2, 
164/4, 167/5-6, 178/8, 178/10, 
182/3-4, 199/9, 210/2, 229/1, 
237/5 
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Pasques: 91/4, 95/7, 97/2, 97/4, 
109/2, 126/4 

Pays: 89/4, 89/9, 114/9, 127/8, 
153/2, 171/1, 183/3-4, 197/6, 
201/3, 213/3, 214/3, 214/5, 
218/3, 225/2, 225/5 

Pays coustumiers: 171/1, 214/2 
Pays de droict escript: 227/5 
Pentecoste: 109/2 
Pere: 10/3, 18/1, 38/12, 54/17, 

65/3, 84/2, 85/1, 93/3-4, 
114/15, 136/2, 148/3, 160/2, 
192/2, 208/2, 211/2, 230/2, 
251/21, 255/2, 255/4 

Peremptoire: 17/4, 46/1, 46/3-4, 
46/6-8, 68/3, 104/3, 106/3, 
106/16, 108/3, 108/5-8, 110/1, 
110/3, 114/23, 125/10, 
126/titre, 126/1-4, 127/1, 
130/3, 134/3, 148/1, 166/5 

Perimer l’instance: 126/2, 126/6 
Permutation: 161/3, 252/1, 253/5 
Personne canonicque: 35/1, 84/7, 

86/10 
Personne publicque: 80/8, 162/2, 

190/5 
Personnes, grandes -: 74/5, 

115/6, 158/7 
Perturbateur: 31/5, 32/3, 33/12, 

49/3, 43/9, 43/10 
Petition: 19/2, 45/1, 78/6, 90/2, 

91/9-10, 91/12, 114/3, 212/1, 
232/titre, 232/1, 232/2, 240/1-
3, 248/2 

Petitoire: 14/3, 35/9-10, 36/titre, 
36/1, 37/titre, 37/1-5, 68/9, 
112/2, 114/32, 125/1, 125/4 

Petitoire, droict -: 10/12 
Petitoire, matiere -: 68/3 

Phalempcy: 53/4 
Philipes le Hardi: 5/6, 213/3 
Philippes de Castille: 6/2 
Philippes, Duc -: 53/5, 106/9, 

180/6, 184/6, 187/9, 213/3, 
213/9, 220/15 

Phrise (Frise): 68/36 
Placet: 114/9 
Plaidoier: 130/8, 133/1, 133/6, 

133/8, 141/4, 141/7, 239/7 
Plaiz: 21/2, 22/titre, 50/6, 72/1, 

82/6 
Plano, proceder de -: 15/1, 

18/titre, 18/1-2, 109/7, 116/3, 
130/11, 141/11 

Port d’armes: 114/8, 114/12 
Porteur des briefs: 123/titre, 

123/1, 87/titre, 87/1-2, 87/4 
Porteur des lettres; 64/titre 
Position: 141/titre, 141/1, 141/3, 

141/12, 146/3 
Possesion, paisible -: 127/7 
Possesser an et jour: 35/2-3 
Possesser clandestinement: 

33/16-17 
Possesser par forche et violence: 

33/16 
Possesser paisiblement: 137/4 
Possesser precario: 33/14 
Possesser une chose insolidum: 

33/20 
Possesseur civil: 33/8-10 
Possesseur d’an et jour: 37/4, 

40/10, 137/5 
Possesseur de bonne foy: 94/3, 

94/8, 209/2, 209/5 
Possesseur de malvaise foy: 94/1, 

94/9, 127/14 
Possesseur violent: 209/4 
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Possesseur, naturel -: 33/8-10 
Possession: 12/4-5, 13/1-2, 

27/titre, 27/1-3, 28/1-2, 28/8, 
29/1, 30/1, 30/3, 33/5-7, 33/14, 
33/17-18, 33/20, 34/1-2, 34/4, 
35/10, 36/2, 49/1, 49/4, 49/6-7, 
49/10, 62/11-12, 62/20-21, 
63/1, 68/7-8, 68/12, 92/4, 
93/11, 127/6, 127/26, 135/8, 
137/3, 137/7, 137/13, 178/10, 
229/6, 245/4, 248/2 

Possession naturelle: 33/7 
Possession happee: 27/2 
Possession, actuelle -: 35/3, 244/1 
Possession, continuelle -: 127/3, 

127/5, 127/7-8, 127/12 
Possession, derniere -: 30/2, 35/4 
Possessione, recuperanda -: 36/2 
Possessoire, action -: 15/3 
Possessoire, droict -: 10/12 
Possessoire, matiere -: 17/3, 68/7, 

112/2, 114/7, 137/1, 147/4, 
229/6, 249/4 

Postuler: 86/4, 86/7-10 
Poursieulte: 22/8, 22/10, 22/12, 

22/14, 38/1-2, 39/1-3, 54/1, 
54/3, 57/2-3, 58/2-3, 63/2, 
67/3, 80/1, 80/3, 80/15, 82/2, 
82/7, 85/2-4, 89/1-2, 89/9-10, 
93/10, 94/5-6, 95/1, 106/4, 
131/1, 208/3, 209/1 

Practicien: 22/5, 22/7, 23/7, 27/1, 
29/1, 36/3, 86/3, 131/3, 
158/19, 208/3 

Practicien costumier: 86/3 
Practicque: titre, 21/3, 23/2, 23/7, 

48/8, 62/9, 86/11-12, 90/3, 
92/3-4, 98/2, 100/6, 102/5, 

107/1, 137/1, 144/10, 215/2, 
217/4 

Pragmaticque sanxion: 68/11 
Premisse: 49/1, 49/3, 52/1, 53/3, 

91/1, 92/2, 92/13 
Prendre jour: 132/3, 170/1 
Preparation: 16/4 
Preparatoire: 106/1, 220/15 
Preparer: 9/3, 21/2, 22/titre, 

134/1, 250/3 
Prescription: 41/2, 110/titre, 

126/3, 126/6, 127/titre, 127/1-
8, 127/10-11, 127/13, 127/18, 
127/20, 127/22, 127/24-25, 
130/13, 148/1, 151/1 

Prescription de long temps: 41/2, 
130/13 

Presentation: 51/6, 72/1, 72/5, 
72/8, 148/9, 156/7, 237/3 

Presenter: 44/1, 4/12, 48/4, 53/1, 
64/4, 65/7, 65/11, 69/5, 72/6, 
92/6, 103/titre, 103/1, 103/3, 
127/23, 129/1, 141/13, 167/6, 
178/1-2, 178/4, 188/2, 201/1, 
204/8, 230/3, 237/5 

Presenter en personne, se -: 72/5, 
73/1 

Presenter, se -: 9/1-3, 12/12-13, 
21/2, 49/8, 64/6, 67/1, 68/13, 
68/16-17, 68/31-32, 69/5, 
70/4, 72/titre, 72/1-8, 73/1-2, 
74/titre, 74/1, 80/1, 82/1, 
85/titre, 85/1-2, 85/4, 114/2, 
128/8-9, 129/2, 148/9, 154/1, 
154/8, 178/6 

President: 6/2, 145/8, 181/1, 
183/2, 184/6-7, 184/10, 
205/3-4, 237/1 
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Prester: 24/2, 95/7, 161/3, 163/14 
Presumer: 38/12-13, 68/19, 97/4, 

158/18, 159/5, 166/3, 166/5-
15, 166/17-20, 177/3, 182/4 

Presumpta contumacia: 68/15, 
68/18 

Presumption: 97/1-3, 148/2-3, 
148/5, 166/titre, 166/1, 166/3-
5, 169/4 

Presumption de droict: 166/1, 
166/6 

Presumption temeraire: 166/2 
Presumption, ecclesiastique -: 

166/1 
Presumption, legier -: 166/1 
Presumption, meure -: 166/1, 

166/4 
Presumption, stricte -: 166/6 
Presumption, vehemente -: 

166/1, 166/16, 166/21 
Presumptiones iuris violenti: 

166/6 
Presumptions necessaires vel 

iuris et de iure: 166/16 
Pretor: 197/7 
Preuve: 16/3, 17/5, 21/2, 22/9, 

36/3, 69/4, 99/3, 102/6, 106/7, 
129/2, 130/15, 141/2, 141/13, 
143/2, 144/3, 147/2-3, 147/5-
6, 148/3-5, 148/10, 151/titre, 
152/titre, 159/9, 159/11, 
161/titre, 161/2, 162/titre, 
161/1, 161/3, 163/4, 163/11, 
165/1, 166/titre, 166/21, 
167/1, 167/7, 176/4, 177/4-5, 
239/8 

Preuve impertinente: 149/1 
Preuve, plaine -: 161/2, 166/6, 

166/16 

Preuves par l’event des cas: 
165/titre 

Preuves par serment: 151/1, 
167/titre 

Prevention: 114/27 
Prevost: 1/2, 191/9 
Prince: 3/3, 5/2, 17/1, 19/1, 28/1, 

29/2, 30/1, 30/4, 31/3, 33/5, 
34/1, 34/3, 39/4-5, 40/1, 42/10, 
43/3, 45/2, 47/2-3, 49/10, 
54/12-13, 61/4, 65/8, 72/7, 
86/22, 92/6, 100/5, 109/3, 
113/1, 114/8-9, 114/11-12, 
114/15, 114/33-35, 115/16-
17, 127/8, 127/23, 128/9, 
133/13, 137/15, 141/4, 145/2-
3, 157/9, 158/7, 162/2, 176/7, 
178/2, 178/7, 179/14, 180/1-3, 
180/9, 183/1-5, 183/7, 186/10, 
187/1-3, 187/5, 197/6-7, 
204/1, 204/4, 204/11-12, 
205/9-10, 213/8, 213/10, 
219/6, 224/1, 230/3, 231/1, 
231/9, 233/1, 233/4, 236/2-3, 
239/1-2, 239/4, 239/9, 240/7, 
244/14, 248/5 

Principal: 67/3, 67/12, 68/24-25, 
68/41, 68/50, 69/5, 87/2, 88/2, 
88/4, 93/1, 93/12-13, 95/1, 
95/7, 98/2, 110/1, 110/4, 
114/35, 116/4, 126/6, 128/1-3, 
130/15-16, 135/2, 137/13, 
140/3-4, 141/10, 178/3, 
179/10, 196/4, 199/10, 201/2, 
202/3, 224/7, 243/2, 244/11-
12, 244/15, 244/17, 251/23-
25, 253/1 
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Prison: 43/titre, 54/15, 54/17, 
54/20, 55/titre, 55/1-3, 57/6, 
238/titre 

Prison, enfraindre -: 43/titre, 
55/titre, 114/12 

Prisonnier: 54/20, 55/1, 55/3, 
57/1, 57/5-6, 59/titre, 59/3, 
60/1, 60/5, 61/1, 65/6, 71/2, 
84/2, 215/9, 238/1 

Privilege: 10/11, 38/12, 40/6, 
54/15, 64/1, 64/4, 102/4, 
102/6, 103/1, 114/12 

Privilege fori: 114/6 
Privilegie, cas/cause -: 25/2-3, 

114/8, 114/12 
Probata, non -: 133/12 
Probation: 143/2, 147/1, 166/16, 

169/1 
Probation, demye -: 167/7 
Probation, semi -: 17/5, 169/titre, 

169/1-4, 208/5 
Probationes probabiles: 166/4 
Proceder de plano et sine 

strepitu iudicii: 18/titre, 
130/11 

Proceder ordinairement: 16/titre, 
16/1, 196/1 

Proceder reellement: 244/5 
Proceder sans figure de proces: 

91/10 
Proceder simplement: 17/titre, 

17/1, 116/3, 131/6 
Proceder simplement de plano et 

sans figeure de proces: 
19/titre, 109/7 

Proceder sommierement: 15/2, 
17/titre, 17/1-2, 17/6-7, 91/9, 
141/11 

Proces: 8/5, 9/3, 10/6, 13/2, 
14/titre, 14/1, 15/1, 16/3-4, 
19/titre, 19/1, 19/3, 20/2, 21/4, 
23/1, 29/2, 34/3, 37/2-3, 38/3, 
41/1, 42/1, 43/1, 64/titre, 
67/13, 68/34-35, 68/53-54, 
69/5, 69/7, 75/4, 77/2, 80/15, 
83/5, 86/5, 87/3, 88/titre, 88/2, 
88/5, 89/4, 91/1, 91/10, 93/2-3, 
93/7, 98/3, 103/1, 104/4, 
106/3, 108/6, 108/9, 114/10, 
114/21, 115/16-17, 116/1, 
121/3, 124/5, 124/8-9, 124/12, 
125/11-12, 126/6, 133/7, 
134/1, 134/5, 135/8, 137/1, 
137/9, 137/11, 139/3, 139/10, 
140/1-4, 143/5, 144/11, 145/4, 
145/10, 147/1, 158/24, 164/5, 
172/titre, 175/1, 176/7, 176/9, 
177/2, 177/4-6, 178/titre, 
178/1-2, 178/4, 178/6-7, 
178/13, 179/titre, 179/3, 
179/6, 179/8-12, 180/2, 180/8, 
181/1-3, 182/titre, 182/5, 
183/titre, 183/1, 183/4, 183/7, 
184/titre, 184/1, 185/3, 185/5, 
186/1-2, 187/6, 188/titre, 
188/1-4, 189/1, 189/4, 190/2, 
190/5, 194/2-3, 196/1, 201/1-
2, 202/3, 204/8, 204/14, 
205/7-8, 206/2, 208/2, 211/2, 
233/4, 234/titre, 234/1-2, 
235/3, 235/5-7, 237/6, 239/1, 
239/6 

Proces civil: 14/1, 14/3, 15/titre 
Proces criminel: 14/1-2 
Proces gisant en droict: 179/7 
Proces gisant en faictz: 179/7 
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Proces ordinaire: 16/2, 17/4, 
20/titre, 20/1, 21/titre, 21/1, 
90/4, 141/3, 141/10 

Proces par escript: 133/7-8, 
133/12-13, 141/10 

Proces sommiere: 90/4, 175/5 
Proces verbal: 69/5, 145/4, 145/6, 

235/6 
Proces, instituer -: 22/1-2 
Proclamation: 46/10, 48/5-6, 

242/5, 244/8-11, 244/16, 
245/1, 250/3, 254/5 

Procuration: 19/5, 58/3, 64/titre, 
75/8, 76/2-3, 77/titre, 77/1-4, 
77/6, 79/1, 79/3, 80/2, 80/4-15, 
82/5-8, 83/titre, 83/1-5, 
85/titre, 85/1-2, 85/4, 116/4, 
118/titre, 118/1-3, 123/1, 
126/2, 129/1, 130/14, 132/5, 
237/3, 243/1 

Procuration especialle: 75/8, 
77/3, 78/titre, 78/1-5, 78/7-12, 
79/4, 118/2, 161/10, 193/8 

Procuration generalle: 77/titre, 
77/2, 77/4, 77/6, 78/8-9, 118/2  

Procuration soffisante: 80/titre, 
80/1, 80/3, 82/5, 124/10 

Procuration, rappeller -: 81/titre, 
81/1-2, 81/4, 156/7 

Procurator in rem suam: 76/1, 
79/1 

Procureur: 9/2, 12/7, 19/2, 19/5, 
44/2, 48/4, 49/4, 49/8, 58/3, 
64/titre, 64/5, 65/2, 68/6, 71/4-
5, 72/5, 74/titre, 74/1-6, 
75/titre, 75/1-2, 77/1, 78/2, 
78/6, 78/12, 79/1-2, 80/1, 80/9, 
80/12, 80/15, 81/2-4, 82/5-8, 
83/1, 83/4-5, 84/titre, 84/1-2, 

84/4, 84/9, 86/1, 106/11, 
108/9, 112/1, 112/7, 115/6, 
118/titre, 118/1-3, 124/10, 
130/14, 133/10-11, 141/6, 
141/1, 144/5, 144/10-11, 
161/10, 161/12, 187/8, 188/1, 
192/8, 215/10, 235/5-6, 237/3, 
237/5, 239/8 

Procureur ad iudicium: 75/8 
Procureur ad lites: 75/3, 75/6-8, 

192/8 
Procureur ad negocia: 75/3, 

75/6-8, 79/1 
Procureur de justice: 9/4 
Procureur en propre cause: 

76/titre, 76/1 
Procureur General: 9/4, 88/7, 

103/2, 183/2, 187/4, 187/8, 
208/10, 239/1-2, 239/9, 243/1, 
73/1 

Procureur, constitution de -: 
237/3 

Procureur, faulx -: 82/titre, 82/1-
2, 118/2, 134/2 

Production: 7/2, 16/4, 21/2, 22/9, 
41/1, 67/15, 68/52, 83/5, 
106/4, 106/7, 106/9, 106/12, 
139/3, 145/9, 150/titre, 150/2, 
153/3, 157/6, 164/titre, 164/1-
2, 164/5-6, 170/2, 172/1, 
173/titre, 173/1, 179/1, 181/1, 
196/3, 227/7 

Production de briefz: 164/titre, 
164/1, 164/5 

Production, nouvelle-: 41/1, 
227/7 

Produire les preuves: 69/4, 129/2, 
141/13, 144/3, 159/9 
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Produisant: 106/6-7, 149/1, 
149/3, 154/3, 157/4-5, 160/7, 
164/3, 164/5, 175/1, 182/4 

Promesse: 57/1, 63/2, 65/10, 
114/4, 132/2, 236/11 

Promesse de riens demander: 
148/1 

Proposition d’erreur: 212/1, 
233/titre, 233/1-3, 234/2 

Proprietaire: 12/6, 33/10, 87/1 
Proprieté: 29/1, 37/titre, 37/5, 

62/16, 62/21, 135/7, 154/7, 
250/4, 255/9 

Proroghier le povoir du 
commissaire: 145/13 

Prorogier delay: 106/13 
Protection et deffence de 

l’eglise: 114/12 
Protestation: 12/11, 32/2, 48/11, 

68/38, 69/9, 81/4, 110/2-3, 
111/titre, 111/2, 111/4, 
112/titre, 112/4-5, 112/8, 
124/7, 127/23, 129/3, 131/7 

Prouver: 27/3, 65/12, 99/3, 108/1, 
129/2, 133/12, 139/4, 141/3, 
141/5-7, 141/14, 147/titre, 
147/2, 148/titre, 148/1-7, 
148/9, 149/titre, 149/1-3, 
155/3, 155/5, 162/6, 163/3, 
163/5-6, 163/12, 167/6-7, 
168/titre, 216/1 

Prouver plene: 167/8 
Prouver semi plene: 167/8-9 
Provision: 17/3, 28/1, 30/1, 30/4, 

34/1, 34/3, 34/5, 67/5, 69/8, 
92/6, 93/titre, 93/1-5, 93/7-8, 
93/11, 93/13, 114/9, 175/5, 
204/14, 215/13, 239/5-6, 
249/4 

Provision de grace: 40/13, 218/3 
Provocation: 215/titre, 215/2 
Proximité: 240/titre, 251/titre, 

251/1-10, 251/13-14, 251/18-
21, 251/23, 252/titre, 252/1, 
253/3 

Publicque, bien -: 25/3, 54/12, 
65/8, 127/19, 231/7 

Publicque, chose -: 54/13 
Puissance: 2/2, 7/7, 8/1-2, 11/1, 

12/6, 13/1, 22/3, 34/5, 39/5, 
40/8, 54/11, 54/17, 69/6, 74/4, 
82/1, 92/10, 93/6, 115/5, 
117/1, 118/2, 123/1, 135/2, 
139/8, 145/3, 145/12-13, 
176/7, 194/1, 195/4, 200/6, 
211/3, 216/9, 221/5, 253/1 

Punir: 86/23, 114/36, 158/17, 
160/2, 160/4-7, 163/10, 
179/12, 182/2-3, 186/7-8, 
187/8, 195/3, 217/4, 227/4 

Punir arbitro iudicis: 251/25 
Punir pena falsi: 164/6 
Punition: 71/5, 218/3 
Punition arbitraire: 187/8 
Punition corporelle: 186/7-8, 

203/3 
Punition pecunielle: 203/3 
Pupille: 24/3, 122/2, 127/19, 

192/1, 248/5, 249/4 
Purge: 46/10 
Purgier: 46/12, 48/12, 128/6, 

132/2, 166/5, 176/7, 178/2 
Purgier, soy -: 65/titre, 65/3 
Purgir la contumace: 68/35, 

71/titre, 71/1, 71/4 
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Q 

Quanti plurimi: 210/5, 211/6 
Quasi delicto, ex -: 24/6 
Quinqueruelles: 248/3 
 

R 

Rapine: 24/4 
Rappel de ban: 218/3, 220/18 
Rappeller: 49/8, 62/13, 67/5, 

67/7, 67/18, 70/4, 79/4, 
81/titre, 81/1-4, 87/2, 115/5, 
117/2, 118/2, 136/titre, 136/1-
3, 136/8, 156/7, 161/11-12, 
220/13-14, 221/7 

Rapport: 133/6, 144/1, 145/4, 
239/1 

Rapporter: 72/7, 78/4, 87/3, 
133/10, 167/5-6, 181/titre, 
181/1, 181/3, 185/2, 201/4 

Rapporteur: 181/titre, 181/2, 
182/1, 235/8 

Ratification: 82/3-4, 198/8 
Recepte: 162/2 
Recepvable: 68/11, 79/3, 80/11, 

86/2, 89/1, 97/3, 105/7, 
114/23, 116/5, 121/1, 129/2, 
133/12, 160/1, 216/6 

Recepveur: 5/5-6, 9/2, 12/7, 85/4, 
175/1 

Recepvoir: 7/2, 22/2, 40/1, 61/1, 
62/2, 70/4, 71/4, 75/5, 79/2, 
80/5-6, 80/9-10, 80/12, 82/4, 
86/3, 86/21, 87/1, 87/4, 89/2, 
91/5, 95/1, 101/2, 105/7, 
105/15-17, 114/19, 116/2-3, 
124/4, 125/11-12, 130/15, 
137/14, 145/4, 158/5, 173/1, 
182/4, 188/3, 191/3, 198/2, 

199/10, 201/2, 209/4, 211/3, 
217/4, 220/5, 221/6, 236/3, 
236/9, 244/17-19, 244/23 

Reconvention: 131/titre, 131/1-3, 
131/6-9, 195/5 

Recreance: 17/3, 27/3, 106/4, 
137/2-10, 137/12-15, 175/5, 
249/4 

Recuser: 115/6, 115/14-15, 
115/18-19, 130/12, 130/14 

Recuser le juge: 115/titre, 115/1, 
115/3-4, 115/6, 115/8 

Reduction: 199/4, 199/6-7 
Reduire sentence: 190/7, 190/9, 

220/8 
Referendaire: 7/1, 7/5-6, 145/2-4, 

145/6, 145/12 
Reformation: 67/8, 68/31, 

114/22, 133/12, 140/4, 201/2-
3, 204/8, 212/1, 213/titre, 
213/1-6, 213/8-9, 213/11, 
235/2 

Reformer: 100/8, 107/5, 199/3, 
214/1 

Refuser droict: 114/18, 139/1 
Registre: 83/3-4, 100/9, 139/1, 

139/4, 139/6, 162/2, 237/5 
Registre du greffier: 83/3, 162/5 
Regulier: 84/7, 86/10, 191/9 
Relation: 7/6, 16/4, 49/9, 51/2, 

53/titre, 53/1-4, 68/1-2, 68/6, 
68/13, 70/6, 117/1, 224/6, 
235/6, 244/14, 244/19, 
244/24, 245/1, 248/6 

Relever: 6/2, 7/5, 33/3, 39/5, 
40/12, 41/1, 65/3, 141/2, 
141/4, 144/3, 149/3, 178/7, 
216/4, 223/titre, 223/8, 224/1-
4 
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Relever appel: 67/10, 224/5 
Relever de sentence: 230/2 
Relever du laps de temps: 39/2 
Relever, soy faire -: 22/3, 137/12, 

186/3 
Relief: 161/12 
Relievement: 5/6, 22/titre, 39/titre, 

39/1-2, 39/4-5, 40/13, 41/titre, 
41/1, 46/12, 71/2, 71/4, 218/3 

Relievement d’appel: 222/6, 
225/1 

Relievement du prince: 39/4-5, 
40/1, 72/7, 100/5, 133/13, 
171/2 

Remission: 40/13, 114/1, 218/3, 
220/18 

Remission, interinement de -: 
114/12 

Rencherir: 68/48-49, 244/23 
Renforchier le conseil: 183/titre, 

183/1-3, 183/5, 183/7-8 
Renonchier a l’instance: 

188/titre 
Renouveller briefz: 162/4 
Rente: 26/4, 137/10, 163/8, 

241/4, 244/8, 244/20-21, 
246/3, 246/5, 247/2, 250/3-4 

Rente fonsiere: 127/17, 240/7, 
247/1, 250/2, 251/20, 255/9 

Renunciation: 126/5, 148/8, 
179/2 

Renvoy: 67/14, 68/40, 78/11, 
114/titre, 114/1-2, 114/4, 114, 
114/11, 114/13-16, 114/19-
21, 114/23-24, 114/29, 
114/31-32, 114/34-35, 125/4, 
130/12, 135/3, 160/5 

Renvoyer: 67/7, 67/14, 114/18, 
114/25-26, 114/28, 125/5-6, 
182/1, 227/4 

Replicque: 68/52, 110/titre, 
132/titre, 132/1-4, 239/7 

Reproche: 16/4, 67/15, 68/54, 
69/4, 69/6, 106/1, 106/12, 
106/15-16, 141/9, 145/10, 
154/5, 170/1, 174/3, 175/2, 
175/4-5, 177/1-6, 237/5, 
239/8 

Reproche de droit: 172/1, 
174/titre, 174/1-2 

Reproche de faict: 172/1, 
175/titre, 175/1 

Reprochier les tesmoingz: 115/6 
Requerant: 44/1, 53/1, 78/12 
Requeste: 6/1-2, 44/1, 49/5, 

114/19, 114/34, 124/5, 134/4, 
136/4, 183/7, 187/6, 239/1 

Requeste civile: 22/titre, 39/titre, 
39/1, 39/4, 41/titre, 41/1-
2, 46/12, 71/4, 114/34, 239/5 

Requisitoire: 45/titre, 45/1-2, 
159/9, 241/6 

Reservation de despens: 208/1 
Responce: 16/3, 17/4, 69/5, 99/4, 

144/2, 144/5, 144/8, 156/7 
Respondre: 21/2, 22/11, 24/6, 

42/11, 51/8, 57/3, 60/5, 66/1, 
67/14, 68/16, 68/18, 68/50, 
69/4, 69/8, 82/8, 91/1, 110/1, 
114/6, 114/8, 128/8-9, 130/3, 
132/2, 132/4, 135/3, 142/1, 
144/4, 144/6, 144/10, 148/8, 
154/8, 158/15, 182/2, 215/6, 
237/4 
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Respondre par credit vel non: 
46/13, 69/1, 144/5, 144/9 

Respondre peremptoirement: 
153/3 

Responsive: 130/6, 144/titre, 
144/1, 144/3, 144/5 

Responsive par credit vel non: 
142/1, 144/4 

Ressort: 145/5, 201/3, 218/1-4, 
221/3 

Ressort accoustumé/coustumier: 
217/2, 218/titre 

Ressort confirmé: 218/1 
Restablir: 31/5, 32/titre, 32/1, 

32/4, 35/8, 49/4, 49/8, 49/10, 
93/12, 105/10, 231/1 

Restablir par signe: 32/4-6 
Restablissement: 32/4, 35/8, 

49/11, 128/4, 137/12, 237/3 
Restitution: 92/14, 93/9, 94/8-9, 

95/5, 209/2, 212/1, 231/titre, 
231/1, 231/8-9, 240/1-2 

Restitution in integrum: 78/10 
Retarder justice: 66/1 
Retracter sentence: 202/titre, 

212/titre, 212/1, 213/titre, 
215/titre, 230/titre, 231/titre, 
232/titre, 232/1, 233/titre 

Retro-acte: 67/13, 68/30, 68/53, 
103/3 

Revendication: 93/11, 209/2 
Revision: 212/1, 234/titre, 234/1-

4 
Righeur de droict: 8/4, 10/6 
Rigeur de proces: 8/5 
Rolle: 68/38, 70/5-6, 72/titre, 

72/1-2, 72/6-8, 73/1, 83/3, 
100/9, 151/1, 163/8, 178/2, 
179/4, 237/5 

Romain: 10/8, 10/10 
Rome: 65/10, 102/3, 114/9, 

127/10 
Roy: 6/2, 34/5, 74/5, 83/4, 141/7, 

159/3, 177/6, 179/10, 199/9, 
214/4, 218/1-2, 219/7, 227/7-
8 

Royer: 72/8 
 
 

S 

Sacrilege: 86/23 
Sainct: 109/2, 109/5 
Sainct Pere: 114/15, 136/2, 230/2 
Saint Jehan: 97/5 
Sainte Escripture: 86/20 
Sainte Pieters: 201/3 
Saisine: 27/titre, 27/1-3, 28/6, 

33/4, 34/2, 49/4, 49/6-7, 49/10, 
68/8, 92/9, 250/1, 250/3 

Saisine en cause de nouvellité: 
114/32 

Saisine, simple -: 28/titre, 28/1, 
29/titre, 29/1, 29/3, 48/9, 67/6, 
68/7, 105/14, 137/8 

Sallaire: 12/7, 53/1-2, 119/1, 
160/4, 183/7, 235/8, 236/7, 
237/1-2, 239/1, 239/3, 239/7, 
244/14-15, 246/2, 247/2 

Sallaire des juges: 236/titre, 
236/1-2, 236/4-6 

Salle de Lille: 213/3 
 
Salomon: 91/11 
Salvation de droit: 177/2 
Salvations: 16/4, 21/2, 67/15, 

106/1, 141/9, 145/10, 154/5, 
172/titre, 177/titre, 177/1-2, 
177/4-6, 237/5, 239/8 
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Salvo iure addendi, minuendi et 
mutandi: 99/5 

Satisdation: 16/4, 64/titre, 89/titre, 
89/9 

Saulvegarde: 31/2, 114/8, 114/12, 
114/29-30, 218/3 

Sauver, soy -: 65/titre 
Scio vel non scio: 144/4 
Secret: 6/1, 22/11, 146/6, 181/2 
Secret de l’enqueste: 146/6 
Secretaire: 80/8, 239/2, 239/4-5 
Seel: 68/22, 68/26-28, 68/48, 

80/4, 145/11, 162/2, 163/1, 
164/2, 176/2, 176/4, 237/3, 
244/22 

Seel autentycque: 80/5, 118/2, 
162/2, 176/4 

Seel cognu: 68/22, 80/4, 176/4 
Seigneur: 1/2, 3/5, 33/5-6, 48/4, 

62/14, 65/6, 71/4, 75/6, 79/1, 
92/9, 114/2, 114/19-20, 
115/17, 124/11-12, 127/15, 
127/17, 146/2, 157/1, 187/5, 
190/7, 201/2, 204/5, 245/4, 
247/2, 250/titre, 250/2, 
251/26, 253/3, 254/3-4, 255/1, 
255/4-9 

Seigneur de Berghes: 183/6 
Seigneur feudael: 28/4, 33/3, 

114/19, 131/8, 154/7, 192/3, 
193/1, 240/titre, 244/20, 
250/5-6, 253/titre, 253/1, 
255/9 

Seigneur souverain: 48/10, 
114/19, 161/9 

Seigneur tresfoncier: 244/20, 
253/1 

Semi-plenam probationem: 
166/5 

Semi-probations: 17/5, 169/titre, 
169/1-4, 208/5 

Semonner: 1/2,  
Sentence: 1/2, 16/3, 19/3, 20/1-2, 

21/2, 21/4, 25/3, 37/4-5, 40/13, 
41/2, 46/14, 56/2, 57/3, 62/1, 
62/19, 67/8-9, 67/18, 68/26, 
68/34-36, 68/42, 68/46, 72/4, 
80/3, 82/3, 83/5, 84/5, 88/4-6, 
92/1-2, 100/4, 101/3, 107/titre, 
107/1-2, 107/4, 108/9, 115/6, 
115/16, 126/3, 130/15-16, 
136/7, 137/15, 179/titre, 
179/5, 179/11, 179/13, 188/2, 
195/6-7, 195/10-11, 196/6, 
198/3-4, 198/9, 198/11-12, 
199/3, 199/7-9, 200/5, 
201/titre, 201/1-4, 202/titre, 
204/6-7, 204/10, 205/3, 
206/2-3, 207/titre, 207/2-3, 
211/1, 212/titre, 213/titre, 
213/5, 213/10-11, 214/1, 
214/4, 215/titre, 215/13, 
217/3, 220/2, 220/8-9, 220/16, 
223/2-3, 223/8, 225/titre, 
225/1-3, 227/6-7, 230/titre, 
230/2, 231/titre, 231/4-6, 
231/8, 232/titre, 232/1, 
233/titre, 234/3, 235/2, 
236/11, 239/6, 240/titre, 
240/1-2, 240/5-7, 241/1-4, 
241/6, 242/3, 244/1, 244/5-6, 
244/14, 248/2-3, 248/6 

Sentence diffinitive: 37/3, 46/11, 
46/14, 62/1, 62/19, 71/6, 75/4, 
82/4, 89/8, 92/9, 105/1, 107/3, 
118/3, 137/10, 202/1, 205/5, 
206/titre, 206/1, 206/4, 216/8, 
218/2, 229/4, 237/3 
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Sentence interlocutoire: 134/1, 
135/4, 135/6-7, 136/9, 202/1, 
218/2 

Sentence judiciale: 136/9 
Sentence maulvaise: 212/1 
Sentence nulle: 211/4-5, 220/10, 

224/7, 227/2 
Sentence par escript: 19/6, 196/2, 

205/5 
Sentence, changer -: 196/5 
Sentence, interpreter -: 46/14, 

68/46, 196/6 
Sentence, pronunchier -: 101/3, 

115/7, 130/5, 136/2-3, 179/14, 
185/5, 189/5, 196/2, 198/7, 
198/10, 198/14-15, 201/1, 
205/titre, 205/4, 205/7-8, 
213/2, 213/4, 213/6-7, 224/7-
8, 231/2, 231/8-9, 233/4, 
240/3-4, 241/2, 241/5, 241/7-
8, 248/2, 248/6, 249/2 

Sequestration: 16/4, 17/3, 62/titre, 
62/1-2, 62/9, 62/11, 62/15, 
62/18, 62/20-23, 93/10 

Sequestre: 29/2, 43/titre, 62/5, 
62/19-20, 128/4, 137/12 

Sequestrer: 30/4, 34/3, 62/6, 
62/13, 62/15-18, 89/2, 93/12, 
128/9 

Serment: 46/13, 57/1, 57/6, 60/1, 
60/3, 65/4-5, 67/15, 68/29, 
69/6, 74/3, 78/4, 80/12, 89/1, 
89/6, 89/10, 95/5, 106/6, 
106/11, 106/17, 108/1, 114/6, 
115/10, 115/12, 122/1, 
125/12, 144/7, 145/4, 148/10, 
151/1, 154/8, 157/1-2, 157/6-
9, 158/4, 160/3-4, 160/7-8, 
166/5, 167/titre, 167/1, 167/5-

6, 167/8-9, 168/1, 174/3, 
177/3, 185/4, 190/4, 199/7, 
201/4, 208/4, 216/10, 251/25 

Serment de calumpnia: 78/8, 
80/9, 106/17, 108/2, 108/9, 
130/16, 143/1, 143/4, 143/6 

Serment coustumier: 142/titre, 
142/1 

Serment de malicia: 143/6 
Serment de referer: 167/6 
Serment de veritate: 68/29, 144/4 
Serment in supplementum 

probationis: 167/4, 167/7 
Serment judiciaire: 167/1, 167/4 
Serment necessaire: 167/1, 167/3  
Serment pignoratice: 58/1 
Serment voluntaire: 167/1, 167/2 
Servitude: 12/10, 40/5, 105/14, 

127/11-12 
Seureté: 12/11, 56/1, 56/3, 

57/titre, 58/1, 63/2, 64/titre, 
68/24, 89/titre, 89/1-2, 89/4, 
114/16-17, 117/1, 122/1, 
124/5, 181/3, 240/2-4, 249/4 

Seureté de iudicato solvendo: 
89/7 

Seureté de iudicio fisci: 89/7 
Seureté de personne: 221/7 
Signification: 46/10, 186/4, 

204/12 
Simonie/symonie: 42/51, 86/4 
Simple petition: 212/1, 232/titre, 

232/1-2 
Simpliciter et de plano sine 

strepitu et figura iudicii: 
120/11 

Solemnité de proces: 189/4 
Solliciteur: 85/3 
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Solution: 54/20, 59/1, 91/6, 96/3, 
126/5-6, 126/8, 130/5, 141/13, 
148/1, 177/1, 177/5 

Sommation: 12/19, 125/4, 128/3, 
244/5-6, 245/1 

Sommiere, matiere -: 89/8 
Sommiere, procedure -: 17/4-5 
Sommier proces: 90/4, 175/5 
Sommierement, proceder -: 

15/1-2, 17/2, 17/6-7, 91/9, 
131/6, 141/11 

Sommiers jugement: 143/4 
Souverain: 3/4, 5/5, 114/19, 

130/3, 137/9, 161/9, 192/5, 
204/1, 205/4, 205/10, 219/6-7, 
221/1 

Souverain juge: 204/2, 204/7 
Souveraineté: 6/2, 48/10, 180/5, 

218/3-4 
Spirituelle, matiere -: 3/2, 80/10, 

86/10, 114/32, 131/4, 193/1 
Spoliation: 17/3, 128/8, 131/5 
Spolie: 93/9, 128/8 
Statut: 10/11, 102/4, 102/6, 

137/15, 208/9, 230/1 
Stil: 16/4, 33/5, 39/5, 40/1, 50/5, 

61/2, 65/3, 65/7, 68/7, 68/38, 
69/11-12, 82/4, 82/8, 93/5, 
97/7, 99/2, 103/2, 104/3, 
105/5, 107/4-6, 108/3, 110/2, 
115/13, 117/1, 125/11, 
140/titre, 140/1-5, 141/7, 
155/1, 155/4-5, 156/2, 204/7-
8, 205/10, 213/1, 213/3, 223/8, 
230/1, 236/5, 251/11 

Stil de Flandres: 32/3, 50/2, 50/6, 
67/1, 140/5, 

Stil de France: 62/9, 114/7, 137/1 

Stil du Grand Conseil: 67/1, 
68/44, 139/10, 213/8, 233/2, 
244/14 

Stil du Parlement de Paris: 
145/12 

Subhastation: 244/2 
Submettre en arbitraige/aux 

arbitres: 114/25, 189/titre, 
197/10, 198/1 

Submission: 114/25, 189/1, 
190/titre, 190/5-9, 191/3, 
191/7, 191/10, 192/9, 195/4, 
197/titre, 197/1, 197/4-9, 
197/12, 198/5, 200/4 

Submission a gens de bien: 
185/5 

Subroguier: 145/12 
Subsides extraordinaires: 114/12 
Substance du proces: 16/4, 

141/3, 177/2, 179/6 
Substantialia: 16/3 
Substitution: 79/titre, 79/1-3 
Succession: 23/5, 24/3, 33/3, 

127/12, 148/3, 162/4, 251/10 
Succession universelle: 33/2, 

33/19 
Summum ius summa iniuria: 

204/6 
Superarbitres: 190/8 
Suppler ex officio: 92/1 
Suppliant: 69/8 
Supplication: 16/4, 127/23, 

212/1, 230/titre, 230/1, 230/3, 
240/2 

Suppost de la Chambre: 44/2 
Surreption: 117/2 
Suspect: 7/4, 54/2-3, 54/6, 54/9, 

62/3-4, 68/16, 87/1, 88/3, 89/2, 
114/18, 115/7, 115/12-18, 
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122/1, 154/1, 156/2, 159/5, 
166/5, 176/3, 180/2, 183/1-3, 
184/5, 217/3 

 

T 

Tabellion: 77/1, 143/2, 159/9, 
162/2, 190/5 

Table du seigneur: 250/titre 
Tavernier: 24/6 
Taxation: 53/2, 67/16, 68/47, 

235/8-9 
Taxer: 67/16, 98/2, 203/2, 235/7, 

235/11-12, 236/7, 237/3, 
237/6-7, 239/1, 239/4-8 

Taxer despens: 46/14, 98/1, 
202/titre, 235/titre, 235/1-2, 
235/4-6, 235/8, 235/10, 
237/titre, 238/titre, 239/titre, 
244/14 

Temporelle, matiere -: 3/2, 86/10, 
191/9, 191/13 

Tempus quadrimestre: 242/1 
Tenremonde: 214/5 
Tesmoing: 7/2, 9/3, 18/2, 19/2, 

22/9, 46/13, 52/4, 53/3, 54/6, 
69/6, 80/6, 80/9, 115/6, 134/2, 
137/7, 139/8-9, 143/2, 145/4, 
145/11, 146/3, 151/1, 
152/titre, 153/titre, 153/1-2, 
153/4, 154/titre, 154/1-3, 
154/6-7, 155/titre, 155/1, 
155/3-5, 155/7, 156/titre, 
156/1-6, 157/titre, 157/2, 
157/6-7, 158/titre, 158/1, 
158/3, 158/5-6, 158/8-10, 
158/12, 158/14-24, 159/titre, 
159/1-2, 159/5-8, 159/10, 
160/3-4, 160/6, 160/8-9, 
163/3, 163/11, 167/3, 167/7, 

167/9, 169/1, 170/2, 173/1, 
174/titre, 174/1, 174/3, 175/1, 
175/3-5, 177/6, 182/4, 182/6, 
184/3, 184/5, 190/5, 195/2-3, 
196/3, 222/3, 223/6, 235/5, 
237/6, 248/6 

Tesmoing infame: 160/1, 175/1 
Tesmoing suspect: 156/2, 159/5, 

184/5 
Tesmoing, faulx -: 160/titre, 

160/2, 160/5 
Tesmoingnage: 154/1, 154/4, 

154/8, 160/7, 163/11, 231/8 
Testament: 29/7, 38/1-2, 38/8, 

42/5, 85/4, 93/7, 103/4, 156/3-
5, 164/4, 184/5, 251/19 

Testateur: 38/2-3, 148/7, 156/3 
Tiltre/titre: 27/1, 29/3, 33/10, 

35/1-3, 37/5, 38/11, 49/2, 
68/10, 76/3, 103/titre, 103/1-2, 
103/6, 106/12, 116/4, 127/3, 
127/5-8, 133/5, 137/2-3, 
137/5-8, 170/2, 172/1, 
176/titre, 176/1-2, 178/10, 
186/10, 251/3-6, 251/8-10, 
251/13, 251/18, 251/20-21, 
253/3 

Tiltre canonicque: 35/1, 35/3 
Tiltre coulloré: 35/1 
Tourble/trouble: 30/1-3, 31/1, 

31/5, 32/6, 33/11, 33/20, 35/6, 
37/3, 49/1, 49/6, 49/8, 105/13 

Tours: 74/6 
Transaction: 38/8, 78/2, 126/3, 

126/6, 148/1, 179/titre, 
186/titre, 186/1-6, 186/10, 
187/4, 189/5, 217/3, 248/2 

Tresfoncier: 33/7-9, 114/3, 
244/20, 253/1 
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Tresor: 162/2 
Trespas: 22/12, 28/5, 38/2, 51/5, 

80/15, 178/14, 251/7, 251/18 
Triplicque: 132/1-2 
Triplicquier: 237/4 
Trouble de faict: 31/titre, 31/2-4, 

35/5, 25/8 
Turbe: 155/titre. 115/1, 155/3 
Tuteur: 9/2, 12/7, 22/8, 22/13, 

122/titre, 122/1-2, 192/1, 
231/2-4, 249/4 

 
 

U 

Université approuvé: 3/7 
Université privilegee: 38/12, 

113/1 
Usaige: 4/1, 10/11, 16/4, 32/3, 

33/5, 40/1, 69/12, 93/5, 102/4, 
102/6, 104/3, 144/9, 155/4, 
204/8, 213/3, 242/5 

User paisiblement: 40/6 
Usucapir: 127/3 
Usufruictuaire: 62/16 
Usure: 42/5, 95/6, 95/7, 96/4, 

97/1-4, 114/27 
 
 

V 

Vacabonde: 42/11, 48/5, 89/4, 
89/9 

Vacances: 19/3, 71/3, 109/titre, 
109/7, 198/11 

Vassal: 3/4-5, 28/4, 33/6, 62/14, 
114/20, 127/15, 131/8, 175/1, 
250/5-6 

Vefve: 138/2, 148/4 

Vendition necessaire: 138/5, 
254/7 

Vendition voluntaire: 254/5-6 
Vendre: 24/2, 62/18, 76/3, 138/4, 

166/13, 240/titre, 244/4, 
244/12, 246/3, 246/5, 251/4, 
251/6, 251/9, 251/18-21, 
253/titre, 253/1, 253/3, 254/1, 
255/9 

Venire, non -: 67/titre 
Venue en court: 16/4, 43/3, 44/3, 

103/1, 105/9, 117/2, 133/7 
Veir affirmer les tesmoingz: 

46/13, 69/6 
Veriffication: 141/1, 181/1, 

235/7 
Veriffication de cedulle: 68/26 
Veriffier l’intendit: 68/3, 68/51, 

68/54, 133/2 
Veritate, affirmer de -: 78/8 
Verité: 22/5-6, 117/2, 154/4, 

157/2, 157/9, 158/5, 158/15, 
158/17, 158/20, 159/6, 160/3, 
160/6-7, 163/7, 184/10, 204/3, 
218/1 

Verus contumax: 68/16-17 
Veue de lieu: 46/12, 67/12, 

68/41, 105/2, 105/6-7, 
105/14-17, 124/1, 125/titre, 
125/1, 125/3, 125/8-9, 128/3 

Via ordinaria: 200/1 
Vidimus: 176/8 
Visiter le proces: 133/7, 177/6, 

179/titre, 179/8, 181/3, 
183/titre, 184/titre, 188/3, 
233/4, 239/6 

Visitation de proces: 115/16, 
181/3, 183/1, 183/4 
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Waes: 201/3 
 

Z 

Zeellande: 68/36, 183/3 














